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Introduction

A. Point des travaux sur le sujet

1. À sa soixante-sixième session, en 2014, la Commission 
du droit international a décidé d’inscrire le sujet « Crimes 
contre l’humanité » à son programme de travail en cours 
et a nommé un rapporteur spécial1. À sa soixante-septième 
session, en 2015, elle a consacré un débat général au pre-
mier rapport du Rapporteur spécial et adopté à titre provi-
soire quatre projets d’article et les commentaires y relatifs2. 

2. À sa soixante-huitième session, en 2016, la Commis-
sion a tenu un débat général sur le deuxième rapport du 
Rapporteur spécial et adopté à titre provisoire six nou-
veaux projets d’article et les commentaires y relatifs3.

B. Débat à la Sixième Commission en 2016

3. Au cours du débat tenu à la Sixième Commission en 
2016, 39 États (dont un au nom des pays nordiques) ont 
abordé le sujet « Crimes contre l’humanité »4 et généralement 

1 Voir Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 175, par. 266.
2 Voir Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 35, par. 110 à 114.
3 Voir Annuaire… 2016, vol. II (2e partie), p. 159, par. 79 à 83.
4 Les pays suivants ont présenté un exposé sur ce sujet devant la 

Sixième Commission : Allemagne (A/C.6/71/SR.26, par. 34 à 36), 
Argentine (A/C.6/71/SR.29, par. 85), Australie (A/C.6/71/SR.25, 
par. 89 à 91), Autriche (ibid., par. 81 à 83), Bélarus (A/C.6/71/
SR.23, par. 6), Brésil (A/C.6/71/SR.26, par. 89), Chili (A/C.6/71/
SR.25, par. 98 à 100), Chine (A/C.6/71/SR.24, par. 87 et 88), Croa-
tie (A/C.6/71/SR.25, par. 47 à 49), Cuba (A/C.6/71/SR.24, par. 65), 
Égypte (A/C.6/71/SR.23, par. 42), El Salvador (A/C.6/71/SR.25, 
par. 50 à 55), Espagne (A/C.6/71/SR.26, par. 2 à 8), États-Unis d’Amé-
rique (ibid., par. 124), Fédération de Russie (A/C.6/71/SR.25, par. 65 
et 66), France (A/C.6/71/SR.20, par. 74 et 75), Grèce (A/C.6/71/SR.25, 
par. 26 à 32), Hongrie (A/C.6/71/SR.24, par. 78 à 82), Inde (A/C.6/71/
SR.27, par. 40), Indonésie (ibid., par. 35), Irlande (ibid., par. 13 à 16), 
Islande (au nom des pays nordiques) [A/C.6/71/SR.24, par. 58 à 61], 
Israël (A/C.6/71/SR.25, par. 42 à 44), Japon (A/C.6/71/SR.27, par. 30), 
Malaisie (A/C.6/71/SR.26, par. 64 à 66), Mexique (ibid., par. 14 à 19), 
Pays-Bas (ibid., par. 37 à 41), Pérou (A/C.6/71/SR.30, par. 5), Pologne 
(A/C.6/71/SR.26, par. 53 et 54), Portugal (A/C.6/71/SR.25, par. 92 
et 93), République tchèque (A/C.6/71/SR.24, par. 69), Roumanie 
(A/C.6/71/SR.25, par. 74 à 76), Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord (A/C.6/71/SR.24, par. 73), Singapour (déclara-
tion devant la Sixième Commission, le 28 octobre 2016), Slovaquie 
(A/C.6/71/SR.26, par. 139 à 142), Slovénie (ibid., par. 105 à 108), Sou-
dan (A/C.6/71/SR.25, par. 69 à 71), Suisse (A/C.6/71/SR.24, par. 66 
et 67) et Viet Nam (A/C.6/71/SR.26, par. 97 à 99).

souscrit aux travaux déjà menés par la Commission du 
droit international, soulignant l’intérêt général du sujet5 et 
accueillant favorablement les projets d’article adoptés à la 
soixante-huitième session6. De nombreux États ont de nou-
veau salué les mesures prises pour s’assurer que les travaux 
de la Commission du droit international n’entrent pas en 
conflit avec les instruments existants, en particulier avec le 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale de 19987. 
Dans le même esprit, plusieurs États se sont félicités que 
la Commission du droit international utilise dans certains 
cas des formulations similaires à celles employées dans le 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale8, comme 
aux paragraphes 2 et 3 du projet d’article 5. 

4. Plusieurs États ont salué l’insertion d’une obligation 
d’adopter des lois internes relatives aux crimes contre 
l’humanité9 et souligné combien il importait d’harmo-
niser les législations nationales10 pour parvenir à une 
solide coopération entre les États11. Des États ont éga-
lement accueilli favorablement l’approche adoptée par 
la Commission sur les questions de la responsabilité du 
supérieur hiérarchique12, de l’impossibilité d’invoquer 
l’ordre d’un supérieur comme moyen de défense13 et de 

5 Voir, par exemple, Croatie, A/C.6/71/SR.25, par. 47 ; et El Salva-
dor, ibid., par. 50. 

6 Voir, par exemple, République tchèque, A/C.6/71/SR.24, par. 69 ; 
et Slovaquie, A/C.6/71/SR.26, par. 141. 

7 Voir, par exemple, Allemagne, A/C.6/71/SR.26, par. 35 ; Argen-
tine, A/C.6/71/SR.29, par. 85 ; Australie, A/C.6/71/SR.25, par. 90 ; 
Islande, au nom des pays nordiques, A/C.6/71/SR.24, par. 58 ; Mexique, 
A/C.6/71/SR.26, par. 14 ; Pérou, A/C.6/71/SR.30, par. 5 ; Portugal, 
A/C.6/71/SR.25, par. 92 ; Royaume-Uni, A/C.6/71/SR.24, par. 73 ; et 
Suisse, ibid., par. 67. 

8 Voir, par exemple, Argentine, A/C.6/71/SR.29, par. 85 ; Irlande, 
A/C.6/71/SR.27, par. 14 ; Roumanie, A/C.6/71/SR.25, par. 74 ; et Slo-
vénie, A/C.6/71/SR.26, par. 106. 

9 Voir, par exemple, Australie, A/C.6/71/SR.25, par. 90 ; Brésil, 
A/C.6/71/SR.26, par. 89 ; Hongrie, A/C.6/71/SR.24, par. 78 ; et Islande, 
au nom des pays nordiques, ibid., par. 58. 

10 Voir, par exemple, Brésil, A/C.6/71/SR.26, par. 89. 
11 Voir, par exemple, Australie, A/C.6/71/SR.25, par. 90 ; et Islande, 

au nom des pays nordiques, A/C.6/71/SR.24, par. 58. 
12 Voir, par exemple, Chili, A/C.6/71/SR.25, par. 98 ; Croatie, ibid., 

par. 48 ; et Suisse, A/C.6/71/SR.24, par. 66. 
13 Voir, par exemple, Chili, A/C.6/71/SR.25, par. 98 ; et Suisse, 

A/C.6/71/SR.24, par. 66. 
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l’imprescriptibilité14. Parallèlement, certains États ont 
exprimé le sentiment que le projet d’article 7 sur l’obli-
gation d’enquêter manquait de clarté15, et que la notion 
de « compétence universelle »16 et la responsabilité des 
personnes morales17 pourraient être analysées plus avant. 
En outre, certains États ont préconisé de s’intéresser à 
d’autres questions, comme l’extradition18, l’entraide judi-
ciaire19, l’octroi de réparations aux victimes20 et l’am-
nistie21, tandis que d’autres étaient d’avis que certaines 
questions, comme la juridiction civile22 ou les méca-
nismes de surveillance23, ne devraient pas être abordées.

5. Plusieurs États ont indiqué qu’ils appuyaient l’idée de 
donner au présent projet d’articles la forme d’une nouvelle 
convention24, tandis qu’un État a suggéré d’axer le projet 
sur l’élaboration de directives plutôt que d’un instrument 
contraignant25. Un État a également dit craindre que les 
travaux sur le sujet ne risquent de faire double emploi avec 
les régimes existants26. Certains États ont relevé que plu-
sieurs États avaient entrepris, de leur côté, d’élaborer une 
convention portant sur l’entraide judiciaire et l’extradition 
dans le contexte des crimes graves de portée internationale 
en général, et ont encouragé la Commission à engager un 
dialogue avec les parties prenantes à cette initiative27. Un 
État a encouragé la Commission à achever ses travaux sur 
ce sujet « aussi rapidement que possible28 ».

C. Objet et économie du présent rapport

6. L’objet du présent rapport est d’aborder de nouvelles 
questions en rapport avec le sujet, de proposer un texte 
susceptible de servir de préambule dans l’hypothèse où le 
présent projet d’articles prendrait la forme d’une conven-
tion, et d’examiner la possibilité d’élaborer des clauses 
finales pour une telle convention. Sont envisagées ici 
les questions suivantes : les droits, obligations et pro-
cédures applicables dans le contexte de l’extradition de 
l’auteur présumé d’une infraction ; l’obligation de non-
refoulement lorsqu’il existe des motifs sérieux de croire 
qu’une personne risque d’être victime d’un crime contre 
l’humanité ; les droits, obligations et procédures appli-
cables en matière d’entraide judiciaire ; la participation et 

14 Voir, par exemple, Chili, A/C.6/71/SR.25, par. 99 ; Roumanie, 
ibid., par. 74 ; et Espagne, A/C.6/71/SR.26, par. 4. 

15 Voir, par exemple, Espagne, A/C.6/71/SR.26, par. 7. 
16 Voir, par exemple, Hongrie, A/C.6/71/SR.24, par. 82. 
17 Voir, par exemple, Hongrie, ibid., par. 81 ; Mexique, A/C.6/71/

SR.26, par. 18 ; et République tchèque, A/C.6/71/SR.24, par. 69. 
18 Voir, par exemple, Espagne, A/C.6/71/SR.26, par. 3 ; et Suisse, 

A/C.6/71/SR.24, par. 67. 
19 Voir, par exemple, Mexique, A/C.6/71/SR.26, par. 19 ; Pays-Bas, 

ibid., par. 40 ; et Portugal, A/C.6/71/SR.25, par. 93. 
20 Voir, par exemple, Pologne, A/C.6/71/SR.26, par. 54. 
21 Voir, par exemple, Espagne, ibid., par. 3. 
22 Voir, par exemple, Royaume-Uni, A/C.6/71/SR.24, par. 73. 
23 Voir, par exemple, Israël, A/C.6/71/SR.25, par. 43 ; et Mexique, 

A/C.6/71/SR.26, par. 15. 
24 Voir, par exemple, Allemagne, A/C.6/71/SR.26, par. 34 ; Croatie, 

A/C.6/71/SR.25, par. 47 ; Égypte, A/C.6/71/SR.23, par. 42 ; et Hongrie, 
A/C.6/71/SR.24, par. 78. 

25 Voir Malaisie, A/C.6/71/SR.26, par. 66. 
26 Voir Inde, A/C.6/71/SR.27, par. 40. 
27 Voir, par exemple, Argentine, A/C.6/71/SR.29, par. 85 ; Chili, 

A/C.6/71/SR.25, par. 100 ; Irlande, A/C.6/71/SR.27, par. 16 ; et Pays-
Bas, A/C.6/71/SR.26, par. 41. 

28 Voir Royaume-Uni, A/C.6/71/SR.24, par. 73. 

la protection des victimes, des témoins et d’autres per-
sonnes dans le cadre des procédures entrant dans le champ 
d’application du présent projet d’articles ; les réparations 
à offrir aux victimes ; les relations avec les juridictions 
pénales internationales compétentes ; les obligations des 
États fédéraux ; les mécanismes de suivi et le règlement 
des différends ; un projet de préambule ; et d’autres ques-
tions pour lesquelles il n’est pas formulé de propositions. 

7. Le chapitre I sera l’occasion d’analyser les droits, 
obligations et procédures applicables dans le contexte de 
l’extradition de l’auteur présumé d’une infraction, en se 
fondant sur les différents types de dispositions relatives 
à l’extradition figurant dans les traités visant des infrac-
tions spécifiques. Dans certains traités, les dispositions 
sur le sujet, peu détaillées, prévoient l’obligation générale 
de considérer les infractions visées dans le traité comme 
des infractions dont l’auteur peut être extradé dans les 
traités d’extradition déjà conclus par un État et dans tout 
futur traité d’extradition que celui-ci pourrait conclure. 
D’autres traités contiennent des dispositions plus détail-
lées sur le sujet, qui prévoient la possibilité d’utiliser le 
traité lui-même comme base de l’extradition et abordent 
un large éventail de questions qui peuvent se poser dans 
le contexte de l’extradition, telles que : l’inapplicabilité 
de l’exception pour infraction politique ; le respect des 
conditions prévues par le droit interne dans la procédure 
d’extradition ; l’extradition par un État de ses propres 
ressortissants ; l’interdiction de l’extradition lorsque la 
personne réclamée risque, une fois extradée, de subir des 
persécutions ; et les obligations en matière de consultation 
et de coopération. En conclusion du chapitre I, un pro-
jet d’article traitant de ces éléments dans le contexte des 
crimes contre l’humanité est proposé.

8. Le chapitre II aborde le principe de non-refoulement. 
Ce principe, qui désigne l’interdiction de refouler une per-
sonne vers un territoire lorsqu’il existe des motifs sérieux 
de croire qu’elle risque d’être exposée à une atteinte codi-
fiée, figure dans un large éventail d’instruments, notam-
ment des conventions traitant des réfugiés et de l’asile, 
des droits de l’homme et du droit pénal. Ces instruments 
prévoient que le principe de non-refoulement s’applique 
lorsqu’il y a des motifs sérieux de penser que l’intéressé, 
en cas de renvoi, risquerait d’être persécuté ou de subir 
une autre atteinte codifiée, dont la nature varie selon l’ob-
jet du traité. S’il existe quelques exceptions au principe 
de non-refoulement dans les conventions relatives aux 
réfugiés, notamment pour des raisons tenant à la sécurité 
nationale, il n’en existe pas dans les traités relatifs aux 
droits de l’homme les plus récents. En conclusion du 
chapitre II, un projet d’article prévoyant une obligation 
de non-refoulement dans le contexte des crimes contre 
l’humanité est proposé. 

9. Le chapitre III évoque les droits et obligations des 
États en matière d’entraide judiciaire dans les procé-
dures pénales, en s’appuyant sur les différents types de 
dispositions relatives à l’entraide judiciaire figurant dans 
les traités. Certains traités contiennent des dispositions 
concises sur le sujet, prévoyant l’obligation générale de 
se prêter l’assistance la plus large possible. Les traités 
qui contiennent des dispositions plus détaillées imposent 
certaines obligations générales à tous les États parties, 
mais comprennent aussi un ensemble de dispositions 
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qui constituent un « minitraité d’entraide judiciaire », 
qui établit les dispositions fondamentales relatives à 
l’entraide judiciaire sur lesquelles les deux États concer-
nés doivent se fonder lorsqu’il n’existe entre eux aucun 
autre traité en vigueur en la matière (ou lorsqu’ils choi-
sissent d’utiliser ce minitraité pour faciliter la coopéra-
tion entre eux). Le minitraité d’entraide judiciaire règle 
des questions telles que : le transfèrement de personnes 
détenues vers un autre État aux fins de témoignage ; la 
désignation d’une autorité centrale chargée de traiter les 
demandes d’entraide ; l’utilisation de la vidéoconférence 
pour l’audition des témoins ; et les motifs recevables et 
irrecevables de refus d’une demande d’entraide judi-
ciaire. En conclusion du chapitre III, un projet d’article 
sur l’entraide judiciaire adapté au contexte des crimes 
contre l’humanité est proposé.

10. Au chapitre IV est abordée la question de la par-
ticipation et de la protection des victimes, des témoins 
et d’autres personnes aux procédures dans le contexte du 
présent projet d’articles, ainsi que la question des répa-
rations à offrir aux victimes. Bien que dans le passé, les 
traités relatifs aux infractions de droit interne ne conte-
naient généralement pas de dispositions concernant les 
victimes et les témoins, de telles dispositions figurent 
dans les traités les plus récents. Ces traités abordent géné-
ralement la question de la protection des victimes et des 
témoins, ainsi que des réparations à offrir aux victimes ; 
ils traitent aussi parfois de la participation des victimes 
aux procédures judiciaires engagées contre l’auteur pré-
sumé d’une infraction. En conclusion du chapitre IV, un 
projet d’article est proposé sur ces questions.

11. Le chapitre V envisage les relations entre le pré-
sent projet d’articles et les droits et obligations des États 
envers les juridictions pénales internationales compé-
tentes, comme la Cour pénale internationale. D’une façon 
générale, le présent projet d’articles a été élaboré dans 
le souci d’éviter tout conflit entre eux. Pour éviter tout 
conflit qui n’aurait pas été anticipé, cependant, il serait 
utile qu’une disposition indique clairement que les droits 
ou obligations conférés à un État par l’instrument consti-
tutif d’une juridiction pénale internationale compétente 
priment les droits et obligations de l’État énoncés dans 
le présent projet d’articles. Le texte d’un projet d’article 
correspondant est proposé en conclusion du chapitre V.

12. Le chapitre VI traite des obligations des États fédé-
raux. Y est examinée la pratique de certains États qui, lors 
de la signature ou de la ratification d’un traité, font une 
déclaration unilatérale visant à exclure son application 
sur une partie de leur territoire. Ces dernières années, de 
telles déclarations ont été perçues de façon suffisamment 
négative pour que soient prévus dans certains traités des 

articles excluant la possibilité pour les États de faire de 
telles déclarations. Un projet d’article sur ce point est pro-
posé en conclusion du chapitre VI.

13. Au chapitre VII sont abordés les mécanismes de 
suivi et le règlement des différends. Il existe déjà diffé-
rents mécanismes de suivi qui permettent de surveiller les 
situations de crimes contre l’humanité, en tant que telles 
ou du point de vue des types de violations (par exemple, 
la torture) qui peuvent avoir lieu lors de la commission 
de tels crimes. Si des États souhaitent établir un nouveau 
mécanisme de suivi, de nombreux traités, notamment les 
traités relatifs aux droits de l’homme, prévoient la créa-
tion d’un organe chargé du suivi. Celui-ci peut prendre 
la forme d’un comité, d’une commission, d’une cour ou 
d’une réunion des États parties. De nombreux traités pré-
voient également des clauses relatives au règlement des 
différends. Ces clauses visent généralement à faire obli-
gation aux États parties de négocier entre eux lorsqu’un 
différend les oppose. En cas d’échec des négociations, 
elles prévoient d’autres procédures, contraignantes, de 
règlement des différends, telles que l’arbitrage ou la sai-
sine de la Cour internationale de Justice. En conclusion du 
chapitre VII, un projet d’article relatif au règlement des 
différends est proposé. 

14. Au chapitre VIII sont abordées d’autres questions 
qui se sont fait jour au cours des débats tenus par la Com-
mission sur le sujet du présent rapport, en particulier les 
questions de la dissimulation des crimes contre l’huma-
nité, de l’immunité et de l’amnistie.

15. Le chapitre IX contient un projet de préambule 
exposant les considérations fondamentales qui ont motivé 
l’élaboration du présent projet d’articles.

16. Le chapitre X traite de la question des dispositions 
finales, dans l’hypothèse où le présent projet d’articles 
prendrait la forme d’une convention. La Commission n’a 
pas pour pratique de faire figurer des dispositions finales 
dans ses projets d’articles, et il n’est donc pas fait de pro-
position à cet égard. Néanmoins, ce chapitre aborde les 
différentes options s’offrant aux États s’agissant d’une 
disposition finale relative aux réserves.

17. Dans le chapitre XI est exposé le programme de tra-
vail futur sur ce sujet, qui propose qu’une première lec-
ture soit achevée en 2017 et une seconde lecture en 2019.

18. Il a été jugé bon de reproduire, à l’annexe I du pré-
sent rapport, le texte des 10 projets d’article provisoire-
ment adoptés par la Commission à ce jour. L’annexe II 
contient le texte des sept projets d’article et du projet de 
préambule proposés dans le présent rapport.

chapItre I

Extradition

A. Extradition et crimes contre l’humanité

19. Dans sa résolution 3074 (XXVIII) du 3 décembre 
1973, l’Assemblée générale des Nations Unies a souli-
gné l’importance de la coopération internationale dans 

l’extradition des personnes soupçonnées d’avoir commis 
des crimes contre l’humanité, lorsque celle-ci est néces-
saire pour garantir leur poursuite et leur châtiment. L’As-
semblée générale a indiqué à ce sujet que « [l]es États se 
prêtent mutuellement leur concours en vue du dépistage, 
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de l’arrestation et de la mise en jugement des individus 
soupçonnés d’avoir commis de tels crimes, ainsi que de 
leur châtiment s’ils sont reconnus coupables » (par. 4). 
De plus, « [l]es individus contre lesquels il existe des 
preuves établissant qu’ils ont commis […] des crimes 
contre l’humanité doivent être traduits en justice et, s’ils 
sont reconnus coupables, châtiés, en règle générale, dans 
les pays où ils ont commis ces crimes. À cet égard, les 
États coopèrent pour tout ce qui touche à l’extradition 
de ces individus » (par. 5). En outre, « [l]es États ne 
prennent aucune mesure législative ou autre qui pourrait 
porter atteinte aux obligations internationales qu’ils ont 
assumées en ce qui concerne le dépistage, l’arrestation, 
l’extradition et le châtiment des individus coupables 
de […] crimes contre l’humanité » (par. 8). En 2001, la 
Sous-Commission de la promotion et de la protection des 
droits de l’homme a réaffirmé les principes énoncés dans 
la résolution 3074 de l’Assemblée générale29 et demandé 
instamment « à tous les États de coopérer en vue de 
rechercher, arrêter, de juger ou extrader, et de condamner 
les personnes coupables de crimes de guerre et de crimes 
contre l’humanité30 ».

20. Le paragraphe 2 du projet d’article 6 du présent pro-
jet d’articles dispose que chaque État prend les mesures 
nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 
connaître des infractions visées au projet d’article 5 dans 
les cas où l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur 
tout territoire sous sa juridiction et où il ne l’extrade ou ne 
le remet pas. Lorsque l’auteur présumé d’une infraction 
se trouve sur un territoire placé sous la juridiction d’un 
État et qu’il a été mis en détention préventive, l’État en 
question est tenu, conformément au paragraphe 3 du pro-
jet d’article 8, d’aviser les autres États ayant compétence 
pour le poursuivre, ce qui peut amener ces États à récla-
mer son extradition. De plus, le projet d’article 9 fait 
obligation à l’État concerné de soumettre l’affaire à ses 
autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale, 
s’il n’extrade ou ne remet pas l’intéressé à un autre État 
ou à une juridiction pénale internationale compétente. 

21. Ainsi, lorsque l’auteur présumé d’une infraction se 
trouve sous la juridiction d’un État, il peut être extradé 
vers un autre État aux fins de poursuites31. Le cas échéant, 
il est utile que les droits, obligations et procédures en 
matière d’extradition soient clairement établis. À ce jour, 
il n’existe pas de convention internationale ou régionale 
qui traite exclusivement de l’extradition des auteurs pré-
sumés de crimes contre l’humanité. Les auteurs de tels 
crimes sont extradés en application des dispositions 
(droits, obligations et procédures) définies par les accords 

29 Commission des droits de l’homme, Sous-Commission de la pro-
motion et de la protection des droits de l’homme, résolution 2001/22 
du 16 août 2001 sur la coopération internationale en ce qui concerne 
la recherche, l’arrestation, l’extradition et le châtiment des individus 
coupables de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité, par. 3, 
contenue dans le rapport de la Sous-Commission de la promotion et 
de la protection des droits de l’homme sur sa cinquante-troisième 
session, Genève, 30 juillet-17 août 2001 (E/CN.4/2002/2-E/CN.4/
Sub.2/2001/40). Dans sa résolution, la Sous-Commission a repris en 
grande partie les principes énoncés par l’Assemblée générale, en y 
apportant toutefois des modifications.

30 Ibid., par. 2.
31 Le présent chapitre ne traite pas des procédures concernant la 

remise à une juridiction pénale internationale compétente, lesquelles 
seraient régies par les instruments pertinents concernant la juridiction 
en question.

d’extradition multilatéraux32 ou bilatéraux33 visant les 
infractions en général, lorsque de tels accords existent 
entre l’État requérant et l’État requis, ou conformément 
aux lois ou politiques nationales lorsque l’État requis les 
juge suffisantes.

22. Les accords d’extradition multilatéraux ou bilaté-
raux visant les infractions en général n’ont pas permis 
d’assurer une couverture universelle. Le Traité type d’ex-
tradition a été conçu en 1990 pour aider les États à élabo-
rer des accords d’extradition bilatéraux qui puissent porter 
sur un large éventail d’infractions34, mais chaque État ne 
conclut pas de tels accords avec tous les autres. La plu-
part des États ont des accords d’extradition avec quelques 
pays seulement, et n’ont pas de relations conventionnelles 
en matière d’extradition avec de nombreux autres États. 
Cependant, de nombreux États refusent d’extrader en 
l’absence d’accord d’extradition. 

23. En conséquence, l’approche qui a été adoptée pour de 
nombreux traités visant une infraction particulière comme 
la torture, la corruption ou la disparition forcée consiste à 
incorporer au traité un article énonçant de manière assez 
détaillée les droits, obligations et procédures qui régiront 
l’extradition entre les États en ce qui concerne l’infraction 
en question, en l’absence de tout autre traité d’extradition 
applicable. On constate qu’il existe, dans les traités visant 
une infraction particulière, deux grands types de dispo-
sitions relatives à l’extradition. Les premières sont des 
dispositions assez concises, dont on trouve des exemples 
à l’article 8 de la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, qui 
contient quatre paragraphes seulement, et à l’article 13 de 
la Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées, qui contient 
sept paragraphes. 

24. Les secondes sont des dispositions plus détaillées, 
dont on trouve des exemples à l’article 16 de la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et à l’article 44 de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption, deux articles très semblables 
l’un à l’autre et composés respectivement de 17 et 18 para-
graphes. L’article 44 de la Convention des Nations Unies 
contre la corruption se lit comme suit :

Article 44. Extradition

1. Le présent article s’applique aux infractions établies conformé-
ment à la présente Convention lorsque la personne faisant l’objet de la 
demande d’extradition se trouve sur le territoire de l’État Partie requis, 
à condition que l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée 
soit punissable par le droit interne de l’État Partie requérant et de l’État 
Partie requis.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, un 
État Partie dont la législation le permet peut accorder l’extradition d’une 

32 Voir, par exemple, la Convention européenne d’extradition de 
1957. Voir également la décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 
relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre 
États membres, Journal officiel des Communautés européennes, L 190, 
18 juillet 2002, p. 1.

33 Voir, de manière générale, Bassiouni, International Criminal 
Law, vol. 2, Multilateral and Bilateral Enforcement Mechanisms ; et 
Sadoff, Bringing International Fugitives to Justice…

34 Résolution 45/116 de l’Assemblée générale en date du 
14 décembre 1990, annexe (modifiée ultérieurement par la résolu-
tion 52/88 de l’Assemblée générale en date du 12 décembre 1997).
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personne pour l’une quelconque des infractions visées par la présente 
Convention qui ne sont pas punissables en vertu de son droit interne.

3. Si la demande d’extradition porte sur plusieurs infractions dis-
tinctes, dont au moins une donne lieu à extradition en vertu du présent 
article et dont certaines ne donnent pas lieu à extradition en raison de 
la durée de l’emprisonnement mais ont un lien avec des infractions éta-
blies conformément à la présente Convention, l’État Partie requis peut 
appliquer le présent article également à ces infractions.

4. Chacune des infractions auxquelles s’applique le présent article 
est de plein droit incluse dans tout traité d’extradition en vigueur entre 
les États Parties en tant qu’infraction dont l’auteur peut être extradé. 
Les États Parties s’engagent à inclure ces infractions en tant qu’in-
fractions dont l’auteur peut être extradé dans tout traité d’extradition 
qu’ils concluront entre eux. Un État Partie dont la législation le per-
met, lorsqu’il se fonde sur la présente Convention pour l’extradition, ne 
considère aucune des infractions établies conformément à la présente 
Convention comme une infraction politique.

5. Si un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un 
traité reçoit une demande d’extradition d’un État Partie avec lequel il 
n’a pas conclu pareil traité, il peut considérer la présente Convention 
comme la base légale de l’extradition pour les infractions auxquelles le 
présent article s’applique.

6. Un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un 
traité : 

a) Au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’accep-
tation, d’approbation ou d’adhésion à la présente Convention, indique 
au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies s’il considère 
la présente Convention comme la base légale pour coopérer en matière 
d’extradition avec d’autres États Parties ; et

b) S’il ne considère pas la présente Convention comme la base 
légale pour coopérer en matière d’extradition, s’efforce, s’il y a lieu, 
de conclure des traités d’extradition avec d’autres États Parties afin 
d’appliquer le présent article.

7. Les États Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’exis-
tence d’un traité reconnaissent entre eux aux infractions auxquelles le 
présent article s’applique le caractère d’infraction dont l’auteur peut 
être extradé.

8. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par 
le droit interne de l’État Partie requis ou par les traités d’extradition 
applicables, y compris, notamment, aux conditions concernant la peine 
minimale requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l’État Partie 
requis peut refuser l’extradition.

9. Les États Parties s’efforcent, sous réserve de leur droit interne, 
d’accélérer les procédures d’extradition et de simplifier les exigences 
en matière de preuve y relatives en ce qui concerne les infractions aux-
quelles s’applique le présent article.

10. Sous réserve des dispositions de son droit interne et des traités 
d’extradition qu’il a conclus, l’État Partie requis peut, à la demande 
de l’État Partie requérant et s’il estime que les circonstances le justi-
fient et qu’il y a urgence, placer en détention une personne présente sur 
son territoire dont l’extradition est demandée ou prendre à son égard 
d’autres mesures appropriées pour assurer sa présence lors de la procé-
dure d’extradition.

11. Un État Partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur pré-
sumé d’une infraction, s’il n’extrade pas cette personne au titre d’une 
infraction à laquelle s’applique le présent article au seul motif qu’elle 
est l’un de ses ressortissants, est tenu, à la demande de l’État Partie 
requérant l’extradition, de soumettre l’affaire sans retard excessif à 
ses autorités compétentes aux fins de poursuites. Lesdites autorités 
prennent leur décision et mènent les poursuites de la même manière 
que pour toute autre infraction grave en vertu du droit interne de cet 
État Partie. Les États Parties intéressés coopèrent entre eux, notamment 
en matière de procédure et de preuve, afin d’assurer l’efficacité des 
poursuites.

12. Lorsqu’un État Partie, en vertu de son droit interne, n’est 
autorisé à extrader ou remettre de toute autre manière l’un de ses res-
sortissants que si cette personne est ensuite renvoyée sur son territoire 
pour purger la peine prononcée à l’issue du procès ou de la procédure à 

l’origine de la demande d’extradition ou de remise, et lorsque cet État 
Partie et l’État Partie requérant s’accordent sur cette option et d’autres 
conditions qu’ils peuvent juger appropriées, cette extradition ou remise 
conditionnelle est suffisante aux fins de l’exécution de l’obligation 
énoncée au paragraphe 11 du présent article.

13. Si l’extradition, demandée aux fins d’exécution d’une peine, 
est refusée parce que la personne faisant l’objet de cette demande est un 
ressortissant de l’État Partie requis, celui-ci, si son droit interne le lui 
permet, en conformité avec les prescriptions de ce droit et à la demande 
de l’État Partie requérant, envisage de faire exécuter lui-même la peine 
prononcée conformément au droit interne de l’État Partie requérant, ou 
le reliquat de cette peine.

14. Toute personne faisant l’objet de poursuites en raison de l’une 
quelconque des infractions auxquelles le présent article s’applique se 
voit garantir un traitement équitable à tous les stades de la procédure, y 
compris la jouissance de tous les droits et de toutes les garanties prévus 
par le droit interne de l’État Partie sur le territoire duquel elle se trouve.

15. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être 
interprétée comme faisant obligation à l’État Partie requis d’extrader 
s’il a de sérieuses raisons de penser que la demande a été présentée aux 
fins de poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa 
race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique ou de ses 
opinions politiques, ou que donner suite à cette demande causerait un 
préjudice à cette personne pour l’une quelconque de ces raisons.

16. Les États Parties ne peuvent refuser une demande d’extradi-
tion au seul motif que l’infraction est considérée comme touchant aussi 
à des questions fiscales.

17. Avant de refuser l’extradition, l’État Partie requis consulte, s’il 
y a lieu, l’État Partie requérant afin de lui donner toute possibilité de 
présenter ses opinions et de fournir des informations à l’appui de ses 
allégations.

18. Les États Parties s’efforcent de conclure des accords ou arran-
gements bilatéraux et multilatéraux pour permettre l’extradition ou 
pour en accroître l’efficacité.

25. Sont analysés dans la section ci-après les éléments 
fondamentaux qui sont traités dans les deux types de dis-
positions − concises et détaillées − relatives à l’extradition. 
On trouvera à la fin du présent chapitre un projet d’article, 
intitulé « Extradition », composé de 13 paragraphes. Le 
texte proposé est largement inspiré de l’article 44 de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption. Cette 
convention, à laquelle 181 États sont actuellement parties, 
donne de très nombreuses indications sur les droits, obli-
gations et procédures pertinents en matière d’extradition 
dans le contexte des crimes contre l’humanité, et ses dispo-
sitions sont déjà bien comprises grâce aux guides et autres 
ressources détaillées que l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime (ONUDC) a élaborés35. En outre, le 
projet d’article relatif à l’entraide judiciaire qui est proposé 

35 Voir, par exemple, ONUDC, Guide législatif pour l’application 
de la Convention des Nations Unies contre la corruption ; ONUDC, 
Guide technique de la Convention des Nations Unies contre la corrup-
tion ; et ONUDC, Travaux préparatoires des négociations en vue de 
l’élaboration de la Convention des Nations Unies contre la corruption. 
On trouvera d’autres ouvrages de référence à l’adresse suivante : www.
unodc.org/unodc/en/corruption/publications.html. L’ONUDC a élaboré 
des publications similaires au sujet de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée, qui contient de nom-
breuses dispositions analogues à celles de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption dans son article consacré à l’extradition. 
Voir, par exemple, ONUDC, Guides législatifs pour l’application de 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et des protocoles s’y rapportant ; et Rapport du Comité 
spécial sur l’élaboration d’une convention contre la criminalité trans-
nationale organisée sur les travaux de ses première à onzième sessions, 
Additif − Notes interprétatives pour les documents officiels (travaux 
préparatoires) des négociations sur la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée (A/55/383/Add.1). 

https://www.unodc.org/unodc/en/corruption/publications.html
https://www.unodc.org/unodc/en/corruption/publications.html
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dans le présent rapport (voir infra le chapitre III) est éga-
lement inspiré de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption, et certaines des structures institutionnelles 
dont la mise en place est préconisée à cet égard, comme 
les points de contact nationaux, pourraient être mises à pro-
fit pour faciliter l’extradition dans le contexte des crimes 
contre l’humanité. Des modifications de forme et de fond 
doivent toutefois être apportées au texte de l’article 44 dans 
le contexte du présent projet d’articles.

26. Il est à noter que les traités d’extradition ne pré-
voient généralement pas, en cas de demandes d’extradi-
tion concurrentes, lequel des États requérants doit avoir 
la priorité, le cas échéant. Par exemple, le Traité type 
d’extradition dispose seulement, dans son article 16, ce 
qui suit : « Si une Partie reçoit des demandes d’extradition 
concernant le même individu, adressées par l’autre Partie 
et par un État tiers, elle sera libre de décider vers lequel de 
ces deux États l’intéressé sera extradé36. » Certains instru-
ments indiquent quels éléments sont à prendre en consi-
dération, mais laissent l’État requis décider en dernier 
ressort37. Dans une situation donnée, un certain nombre 
de facteurs peuvent laisser penser qu’un État requérant 
ou un autre est le mieux placé pour exercer les poursuites, 
mais l’État sur le territoire duquel se trouve l’auteur pré-
sumé de l’infraction peut en tout état de cause choisir de 
soumettre l’affaire à ses propres autorités compétentes 
aux fins de poursuites plutôt que d’extrader. Le présent 
rapport ne propose pas d’incorporer dans le projet d’ar-
ticles une disposition relative au concours de demandes 
d’extradition.

B. Dispositions relatives à l’extradition dans 
les traités visant des infractions particulières

27. Comme il est indiqué dans la section précédente, les 
traités qui portent sur une infraction particulière comme la 
torture, la corruption ou la disparition forcée contiennent 
habituellement des dispositions décrivant les droits, obli-
gations et procédures qui régiront l’extradition entre les 
États parties en ce qui concerne l’infraction en question. 
Bien qu’il existe une certaine diversité parmi ces traités, 
ceux dont les dispositions relatives à l’extradition sont 
détaillées présentent en général des éléments communs, 
qui sont analysés ci-après.

1. douBle IncrImInatIon

28. L’un des éléments figurant parfois dans ce type 
de traités est la règle de la « double incrimination », qui 
veut que les obligations en matière d’extradition naissent 
uniquement lorsque le comportement à l’origine de la 
demande d’extradition est considéré comme criminel 
tant dans l’État requérant que dans l’État requis38. Une 

36 Traité type d’extradition (voir supra la note 34), art. 16.
37 Voir, par exemple, la décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 

(note 32 supra), p. 7, art. 16.
38 Voir, par exemple, Bassiouni, International Extradition: United 

States Law and Practice, p. 500 (« La double incrimination […] désigne 
le fait que le comportement de la personne réclamée soit qualifié de 
criminelle à la fois dans la législation de l’État requérant et dans celle 
de l’État requis. La réciprocité de l’incrimination est considérée comme 
une condition de fond pour accorder l’extradition ») ; et ONUDC, 
Revised Manuals on the Model Treaty on Extradition and on the Model 
Treaty on Mutual Assistance in Criminal Matters, 1re partie, « Revised 
Manual on the Model Treaty on Extradition », p. 10, par. 20 (« La règle 

disposition de ce type est généralement incorporée au 
traité dans deux situations particulières.

29. Premièrement, la règle de la double incrimination 
est habituellement incorporée dans les traités d’extradi-
tion de portée générale, c’est-à-dire les traités qui pour-
raient viser un large éventail de comportements. Dans ce 
type de situations, un État requis peut ne pas souhaiter se 
voir imposer d’obligations en matière d’extradition face à 
un comportement qu’il ne considère pas comme criminel. 
La règle de la double incrimination est alors incorporée au 
traité afin qu’il n’y ait d’obligations en matière d’extra-
dition que si le comportement en question est incriminé 
dans les deux États.

30. Deuxièmement, la règle de la double incrimination 
est habituellement incorporée dans les traités visant un 
type d’infractions particulier lorsque l’instrument prévoit 
à la fois des infractions dont l’établissement est impératif 
et d’autres dont l’établissement est facultatif, avec pour 
conséquence qu’un comportement peut être qualifié d’in-
fraction dans un État et pas dans un autre. Par exemple, 
la Convention des Nations Unies contre la corruption 
prévoit à la fois des infractions dont l’établissement est 
impératif (art. 15, art. 16, par. 1, art. 17, art. 23 et art. 25) 
et des infractions dont l’établissement est facultatif 
(art. 16, par. 2, art. 18 à 22 et art. 24). Dans cette conven-
tion, les dispositions relatives à la double incrimination, 
qui correspondent aux trois premiers paragraphes de l’ar-
ticle 4439, ont essentiellement pour objet de permettre à un 
État partie de refuser une extradition demandée en raison 
d’une infraction dont l’établissement est facultatif40. Cela 
étant, la condition de la double incrimination est norma-
lement remplie entre les États parties pour tous les com-
portements dont la Convention impose l’incrimination41. 

31. À l’inverse, les traités visant un type particulier d’in-
fractions dont l’établissement est impératif n’énoncent 
généralement pas la règle de la double incrimination. 
Ainsi, des instruments comme la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants et la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 

de la double incrimination, c’est-à-dire l’incrimination de la conduite 
pour laquelle l’extradition est demandée à la fois par la législation de 
l’État requérant et celle de l’État requis, est un principe profondément 
ancré dans le droit de l’extradition »).

39 Voir aussi la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 16, par. 1 et 2 (« 1. Le présent article s’ap-
plique aux infractions visées par la présente Convention ou dans les cas 
où un groupe criminel organisé est impliqué dans une infraction visée à 
l’alinéa a ou b du paragraphe 1 de l’article 3 et que la personne faisant 
l’objet de la demande d’extradition se trouve sur le territoire de l’État 
Partie requis, à condition que l’infraction pour laquelle l’extradition est 
demandée soit punissable par le droit interne de l’État Partie requérant 
et de l’État partie requis. 2. Si la demande d’extradition porte sur plu-
sieurs infractions graves distinctes, dont certaines ne sont pas visées 
par le présent article, l’État Partie requis peut appliquer également cet 
article à ces dernières infractions »). 

40 ONUDC, Guide législatif pour l’application de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption, p. 165, par. 556 (« Pour les 
infractions dont l’établissement est facultatif et que certains États par-
ties auront peut-être créées et d’autres non, [la double incrimination] 
peut constituer un obstacle à l’extradition. Aussi peut-on considérer 
que le paragraphe 2 de l’article 44 encourage les parties à accorder 
l’extradition en l’absence de double incrimination, si leur droit interne 
le permet »).

41 Ibid.
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forcées, qui définissent des infractions spécifiques et font 
obligation aux États parties de prendre les mesures néces-
saires pour qu’elles soient inscrites dans leur droit pénal, 
n’intègrent pas la règle de la double incrimination dans 
leurs dispositions relatives à l’extradition. La raison en 
est que lorsqu’une demande d’extradition est formulée au 
titre de l’une ou l’autre de ces conventions, l’infraction 
qui la motive devrait déjà être inscrite dans le droit pénal 
des deux États parties, de sorte qu’il n’est pas nécessaire 
de vérifier que la condition de double incrimination est 
remplie. Une autre raison tient au fait que de tels traités 
ne prévoient d’ordinaire pas d’obligation absolue d’ex-
trader, mais une obligation d’extrader ou de poursuivre 
(aut dedere aut judicare), ce qui signifie que l’État requis 
peut toujours choisir de ne pas extrader à condition de 
soumettre l’affaire à ses autorités compétentes aux fins 
de poursuites.

32. Le présent projet d’articles relatifs aux crimes 
contre l’humanité définit les crimes contre l’humanité 
dans le projet d’article 3 et, sur la base de cette définition, 
demande, aux paragraphes 1 à 3 du projet d’article 5, que 
chaque État veille à ce que les « crimes contre l’huma-
nité » constituent des « infractions » au regard de son droit 
pénal42. Dès lors, lorsqu’un État adresse une demande 
d’extradition à un autre État pour une infraction visée 
dans le projet d’article 5, l’infraction est criminelle dans 
les deux États ; la condition de la double incrimination est 
donc automatiquement remplie. 

33. Le paragraphe 4 du projet d’article 3 prévoit que la 
définition de l’infraction « est sans préjudice de toute défi-
nition plus large prévue par tout instrument international 
ou loi nationale » mais, aux fins des présents projets 
d’article, l’« infraction » de « crimes contre l’humanité » 
est telle que définie aux paragraphes 1 à 3 du projet d’ar-
ticle 5. Toute définition plus large des « crimes contre 
l’humanité » prévue par tout instrument international ou 
loi nationale n’est pas une « infraction » visée dans le pro-
jet d’article 5. 

34. Le paragraphe 7 du projet d’article 5 traite de la res-
ponsabilité des personnes morales à l’égard des « infrac-
tions » visées dans le projet d’article 5 (aux paragraphes 1 
à 3), et indique que cette responsabilité « peut être pénale, 
civile ou administrative ». Il peut donc exister des diffé-
rences dans le droit interne des États pour ce qui touche 
à la responsabilité des personnes morales. Toutefois, 
ces différences ne concernent pas les « infractions » de 
« crimes contre l’humanité » mais plutôt la responsabilité 
des personnes morales à l’égard de ces infractions. Quoi 
qu’il en soit, les procédures d’extradition portent sur le 
transfert de personnes physiques.

35. Le paragraphe 1 du projet d’article 6 prévoit dif-
férents cas pour ce qui est de l’établissement de la 
compétence à l’égard des auteurs d’infraction. Cela 
étant, dans le contexte d’une demande d’extradition, 

42 Le paragraphe 4 du projet d’article 3 dispose que le projet d’ar-
ticle est sans préjudice de toute définition plus large prévue par tout 
instrument international ou toute loi nationale. Une demande d’extradi-
tion motivée par une infraction présumée qui n’entre pas dans le champ 
d’application des paragraphes 1 à 3 du projet d’article 3, cependant, ne 
saurait être considérée comme étant motivée par une infraction relevant 
du projet d’article 5. 

l’État requis est l’État sur le territoire duquel se trouve 
l’auteur présumé, qui relève du paragraphe 2 du projet 
d’article 6, qui lui ne prévoit pas plusieurs cas. Même si 
l’État requérant cherche à exercer un type de compétence 
nationale que l’État requis n’a pas établi (par exemple, 
la compétence basée sur la nationalité de la victime), le 
point à retenir est que l’infraction en question est consi-
dérée comme criminelle à la fois dans l’État requérant et 
dans l’État requis. L’État requis peut choisir de ne pas 
extrader s’il n’approuve pas le type de compétence natio-
nale que l’État requérant cherche à exercer, mais il doit 
alors impérativement soumettre l’affaire à ses autorités 
compétentes aux fins de poursuites, conformément au 
projet d’article 9.

36. Compte tenu de ce qui précède, il ne semble pas 
utile de faire figurer dans un projet d’article relatif à l’ex-
tradition une règle de double incrimination pareille à celle 
énoncée dans les trois premiers paragraphes de l’article 44 
de la Convention des Nations Unies contre la corruption. 

2. InclusIon comme InfractIon pouvant donner lIeu 
à extradItIon dans les traItés exIstants et futurs

37. Un deuxième élément qui figure souvent dans les 
traités portant sur une infraction spécifique est l’obligation 
pour les États parties de considérer l’infraction visée par le 
traité comme une infraction pouvant donner lieu à extradi-
tion à la fois dans les traités d’extradition existants et dans 
tout futur traité d’extradition conclu entre les États parties43.

38. Par exemple, le paragraphe 1 de l’article 8 de la Con-
vention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants dispose que « [l]es infrac-
tions visées à l’article 4 sont de plein droit comprises dans 
tout traité d’extradition conclu entre États parties. Les États 
parties s’engagent à comprendre lesdites infractions dans 
tout traité d’extradition à conclure entre eux. »

39. Dans le même ordre d’idées, les paragraphes 2 et 
3 de l’article 13 de la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées prévoient ce qui suit :

2. Le crime de disparition forcée est de plein droit compris au 
nombre des infractions donnant lieu à extradition dans tout traité d’ex-
tradition conclu entre des États parties avant l’entrée en vigueur de la 
présente Convention.

3. Les États parties s’engagent à inclure le crime de disparition 
forcée au nombre des infractions qui justifient l’extradition dans tout 
traité d’extradition à conclure par la suite entre eux44.

43 Voir l’article 7 du projet d’articles sur la prévention et la répres-
sion des infractions commises contre des agents diplomatiques et autres 
personnes ayant droit à une protection internationale, Annuaire… 1972, 
vol. II, document A/8719/Rev.1, p. 347 ; et l’article 10 du projet de code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité, Annuaire… 1996, 
vol. II (2e partie), p. 33. Voir également Lambert, Terrorism and Hos-
tages in International Law…, p. 229 ; et Burgers et Danelius, The 
United Nations Convention against Torture: A Handbook on the Con-
vention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treat-
ment or Punishment, p. 138, 139 et 238.

44 Au moment de la rédaction de ces articles, certains se sont 
inquiétés de ce qu’il pourrait ne pas être « possible d’engager des 
États parties à inclure la disparition forcée au nombre des infractions 
qui justifient l’extradition dans tout traité d’extradition auquel ils 
souscrivent (art. 13, par. 3), étant donné que le ou les autres parties 
contractantes, si elles n’étaient pas parties à l’instrument, pouvaient 
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40. On trouve des dispositions analogues dans les ins-
truments suivants : la Convention pour la répression de 
la capture illicite d’aéronefs45 ; la Convention pour la 
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile46 ; la Convention sur la prévention et la 
répression des infractions contre les personnes jouissant 
d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques47 ; la Convention internationale contre la 
prise d’otages48 ; la Convention sur la sécurité du person-
nel des Nations Unies et du personnel associé49 ; la Con-
vention internationale pour la répression des attentats 
terroristes à l’explosif50 ; la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée51 ; et divers 
traités régionaux52. Il est également à noter que le projet 

ne pas être d’accord » [Commission des droits de l’homme, rapport 
du Groupe de travail intersessions à composition non limitée, chargé 
d’élaborer un projet d’instrument normatif juridiquement contraignant 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées  
(E/CN.4/2004/59), par. 110]. Il a été suggéré de modifier la formula-
tion, ou de reprendre la formulation utilisée aux paragraphes 1 et 3 de 
l’article 8 de la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants (ibid., par. 110 à 114). Le texte 
définitif du paragraphe 3 de l’article 13 reprend une formulation sem-
blable à celle du paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(« Les États parties s’engagent à [comprendre] [inclure] »). 

45 Art. 8, par. 1 (« L’infraction est de plein droit comprise comme cas 
d’extradition dans tout traité d’extradition conclu entre États contrac-
tants. Les États contractants s’engagent à comprendre l’infraction 
comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à conclure entre 
eux »).

46 Art. 8, par. 1 (« Les infractions sont de plein droit comprises 
comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition conclu entre 
États contractants. Les États contractants s’engagent à comprendre 
les infractions comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à 
conclure entre eux »).

47 Art. 8, par. 1 (« Pour autant que les infractions prévues à l’article 2 
ne figurent pas sur la liste de cas d’extradition dans un traité d’extradi-
tion en vigueur entre les États parties, elles sont considérées comme y 
étant comprises. Les États parties s’engagent à comprendre ces infrac-
tions comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à conclure 
entre eux »). Pour l’analyse de cette disposition par la Commission, 
voir Annuaire… 1972, vol. II, document A/8719/Rev.1, p. 347 et 348, 
paragraphes 1 à 3 du commentaire de l’article 7 du projet d’articles 
sur la prévention et la répression des infractions commises contre des 
agents diplomatiques et autres personnes ayant droit à une protection 
internationale. 

48 Art. 10, par. 1 (« Les infractions prévues à l’article premier sont 
de plein droit comprises comme cas d’extradition dans tout traité 
d’extradition conclu entre États parties. Les États parties s’engagent 
à comprendre ces infractions comme cas d’extradition dans tout traité 
d’extradition à conclure entre eux »).

49 Art. 15, par. 1 (« Si les infractions visées à l’article 9 ne figurent 
pas en tant que cas d’extradition dans un traité d’extradition conclu 
entre les États parties, elles sont réputées y figurer à ce titre. Les États 
parties s’engagent à faire figurer ces infractions comme cas d’extradi-
tion dans tout traité d’extradition à conclure entre eux »).

50 Art. 9, par. 1 (« Les infractions prévues à l’article 2 sont de plein 
droit considérées comme cas d’extradition dans tout traité d’extradi-
tion conclu entre États Parties avant l’entrée en vigueur de la présente 
Convention. Les États Parties s’engagent à considérer ces infractions 
comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à conclure par la 
suite entre eux »).

51 Art. 16, par. 3 (« Chacune des infractions auxquelles s’applique 
le présent article est de plein droit incluse dans tout traité d’extradition 
en vigueur entre les États Parties en tant qu’infraction dont l’auteur 
peut être extradé. Les États Parties s’engagent à inclure ces infractions 
en tant qu’infractions dont l’auteur peut être extradé dans tout traité 
d’extradition qu’ils concluront entre eux »).

52 Voir l’article 13 de la Convention interaméricaine pour la préven-
tion et la répression de la torture, dont la partie pertinente se lit comme 
suit : « Le crime visé à l’article 2 est réputé inclus dans les crimes qui 
donnent lieu à extradition dans tout traité que les États parties ont déjà 

de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité (1996) de la Commission dispose, au paragraphe 1 de 
son article 10, que « [s]i les crimes visés aux articles 17, 
18, 19 et 20 ne figurent pas en tant que cas d’extradition 
dans un traité d’extradition conclu entre les États parties, 
ils sont réputés y figurer à ce titre. Les États parties s’en-
gagent à faire figurer ces crimes comme cas d’extradition 
dans tout traité d’extradition à conclure entre eux53. »

41. Le paragraphe 4 de l’article 44 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption contient un libellé 
similaire et pourrait servir de point de départ pour un des 
paragraphes d’un projet d’article sur l’extradition (voir 
infra le paragraphe 1 du projet d’article 11 proposé). Le 
paragraphe 4 prévoit également l’interdiction d’invoquer 
l’exception de l’« infraction politique », dont il sera ques-
tion dans la section ci-après. 

3. exclusIon de l’exceptIon à l’extradItIon 
pour « InfractIon polItIque »

42. Un troisième élément qui figure habituellement dans 
les traités visant une infraction spécifique est l’exclusion 
de l’exception pour « infraction politique » dans le cas de 
certains crimes, qui signifie que l’extradition doit avoir 
lieu même si l’infraction motivant la demande d’extra-
dition peut être considérée par l’État requis comme une 
infraction de nature politique.

43. Certains traités relatifs à l’extradition des auteurs 
d’infractions en général prévoient que l’État requis peut 
refuser d’extrader s’il considère que l’infraction à l’ori-
gine de la demande d’extradition est de nature politique, 
par exemple si un comportement tenant du militantisme 
politique est qualifié d’infraction de « trahison »54. Cela 
étant, « sous l’effet de la montée du terrorisme et d’autres 
formes de criminalité internationale et transnationale, cer-
tains gouvernements font machine arrière et cherchent à 
exclure cette exception dans le cas des crimes internatio-
naux et des crimes violents graves55 ».

44. En particulier, certains soutiennent l’idée que les 
crimes comme le génocide, les crimes contre l’humanité 
et les crimes de guerre ne devraient pas être considérés 

conclu entre eux. Ces États s’obligent à inclure ce crime au nombre 
des infractions donnant lieu à extradition dans tout traité d’extradition 
qu’ils concluront entre eux à l’avenir » ; l’article V de la Convention 
interaméricaine sur la disparition forcée des personnes, dont la partie 
pertinente se lit comme suit : « La disparition forcée est considérée 
comme incluse au nombre des délits qui donnent lieu à l’extradition 
dans tout traité sur l’extradition conclu entre les États parties » ; et le 
paragraphe 2 de l’article XIII de la Convention de l’Association des  
nations de l’Asie du Sud-Est sur la lutte contre le terrorisme, dont la 
partie pertinente se lit comme suit : « Les infractions visées à l’article II 
de la présente Convention sont réputées passibles d’extradition dans 
tout traité d’extradition existant entre les Parties avant l’entrée en 
vigueur de la présente Convention. »

53 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 33. 
54 Pour une analyse générale des infractions de nature politique et 

de l’exception pour infraction politique, voir Gilbert, Aspects of Extra-
dition Law, p. 113 et suiv.

55 Bassiouni, International Extradition…, p. 669 à 739, à la page 671.  
Il existe également une tendance à ne plus inclure l’exception pour 
infraction politique dans son intégralité. Voir la décision-cadre du 
Conseil du 13 juin 2002 (note 32 supra) ; et Royaume-Uni, loi sur 
l’extradition no 2003 c. 41, 2003, disponible à l’adresse suivante : 
www.legislation.gov.uk/ukpga/2003/41/contents.

http://undocs.org/fr/E/CN.4/2004/59
https://www.legislation.gov.uk/ukpga/2003/41/contents
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comme des « infractions politiques ». Par exemple, l’ar-
ticle VII de la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide dispose que les infractions 
visées dans la Convention ne sont soumises à aucune 
exception pour infraction politique : « Le génocide et les 
autres actes énumérés à l’article III ne seront pas consi-
dérés comme des crimes politiques pour ce qui est de 
l’extradition56 ». Des commentateurs ont souligné que, 
l’objectif de la Convention étant de « prévenir l’impu-
nité en cas de génocide », l’article VII « n’avait pas fait 
l’objet de controverse dans les travaux préparatoires »57 
et avait été « accepté sans trop susciter de polémique par 
une majorité de pays comme une disposition centrale de 
la Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide58 ».

45. Il existe des raisons similaires de ne pas accepter 
que les crimes contre l’humanité puissent être considérés 
comme une « infraction politique » pour empêcher l’extra-
dition59. Ainsi, il est indiqué dans le Manuel révisé sur 
le Traité type d’extradition que « certains crimes, comme 
le génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes 
de guerre, sont perçus par la communauté internationale 
comme tellement haineux que leurs auteurs ne peuvent pas 
compter sur cette restriction à l’extradition60 ». La Sous-
Commission de la promotion et de la protection des droits 
de l’homme a également déclaré que les personnes « accu-
sées de crimes de guerre ou de crimes contre l’humanité 
ne peuvent faire valoir, à titre d’exception à l’extradition, 
que les faits relèvent d’une “infraction politique”61 ».

46. Plusieurs autres traités multilatéraux visant des 
crimes spécifiques contiennent des dispositions interdi-
sant l’exception pour « infraction politique », notamment : 
la Convention internationale pour la répression des atten-
tats terroristes à l’explosif62 ; la Convention internationale 

56 Voir, de manière générale, Roth, « The extradition of génoci-
daires », p. 283. 

57 Ibid., p. 279. Voir aussi Schiffbauer, « Article VII », p. 262 et 263. 
Pour l’historique des négociations de la Convention, voir Abtahi et 
Webb, The Genocide Convention: the Travaux Préparatoires. 

58 Roth, « The extradition of génocidaires », p. 284 et 289. Voir aussi 
Conseil économique et social, Comité spécial du génocide, rapport du 
Comité et projet de convention élaboré par le Comité (E/794), p. 37 ; et 
A/C.6/31/SR.55, p. 8 et 9, en particulier le paragraphe 30 (exposé de 
l’Australie faisant référence aux crimes de guerre, au génocide et aux 
violations des droits de l’homme comme des crimes dont « [le] carac-
tère politique ne doit pas empêcher l’extradition »).

59 Voir, par exemple, tribunal de district des États-Unis pour le 
sud de l’État de New York, In the Matter of the Extradition of Mousa 
Mohammed Abu Marzook, 924 F. Supp. 565 (1996), p. 577 (« si l’acte 
faisant l’objet de la plainte revêt un tel caractère haineux qu’il consti-
tue un crime contre l’humanité, il est nécessairement en dehors du 
champ d’application de l’exception pour infraction politique ») ; cour 
d’appel des États-Unis pour le quatrième circuit, Ordinola v. Hackman,  
478 F.3d 588 (2007) [où il est fait un tour d’horizon de la doctrine rela-
tive à l’infraction politique aux États-Unis] ; et cour d’appel des États-
Unis pour le quatrième circuit, Nezirovic v. Holt, 779 F.3d 233 (2015) 
[où la Cour a estimé que l’exception pour infraction politique ne s’ap-
pliquait pas aux actes de torture commis pendant le conflit en Bosnie]. 

60 ONUDC, Revised Manuals on the Model Treaty on Extradition 
and on the Model Treaty on Mutual Assistance in Criminal Matters, 
1re partie, « Revised Manual on the Model Treaty on Extradition », 
p. 17, par. 45.

61 Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits 
de l’homme, résolution 2001/22 (voir supra la note 29), par. 3. 

62 Art. 11 (« Pour les besoins de l’extradition ou de l’entraide judi-
ciaire entre États Parties, aucune des infractions visées à l’article 2 
n’est considérée comme une infraction politique, comme une infraction 

pour la répression du financement du terrorisme63 ; et la 
Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées64. Les traités 
bilatéraux d’extradition contemporains précisent eux aussi 
souvent quelles infractions ne devraient pas pouvoir être 
considérées comme une « infraction politique » pour empê-
cher l’extradition65. Il n’existe cependant ni dans la Con-
vention internationale contre la prise d’otages66 ni dans la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants67 de disposition interdisant 
l’exception à l’extradition pour infraction politique. 

47. Le paragraphe 4 de l’article 44 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption contient une 
phrase finale qui dit ce qui suit : « Un État Partie dont la 
législation le permet, lorsqu’il se fonde sur la présente 
Convention pour l’extradition, ne considère aucune des 

connexe à une infraction politique ou comme une infraction inspirée 
par des mobiles politiques. En conséquence, une demande d’extradition 
ou d’entraide judiciaire fondée sur une telle infraction ne peut être refu-
sée pour la seule raison qu’elle concerne une infraction politique, une 
infraction connexe à une infraction politique, ou une infraction inspirée 
par des mobiles politiques »). 

63 Art. 14 (« Pour les besoins de l’extradition ou de l’entraide judi-
ciaire entre États Parties, aucune des infractions visées à l’article 2 
n’est considérée comme une infraction politique, comme une infraction 
connexe à une infraction politique ou comme une infraction inspirée 
par des mobiles politiques. En conséquence, une demande d’extradition 
ou d’entraide judiciaire fondée sur une telle infraction ne peut être reje-
tée pour la seule raison qu’elle concerne une infraction politique, une 
infraction connexe à une infraction politique ou une infraction inspirée 
par des mobiles politiques »). 

64 Art. 13, par. 1 (« Pour les besoins de l’extradition entre États 
parties, le crime de disparition forcée n’est pas considéré comme une 
infraction politique, une infraction connexe à une infraction politique 
ou une infraction inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, 
une demande d’extradition fondée sur une telle infraction ne peut être 
refusée pour ce seul motif »). 

65 Voir, par exemple, le Traité d’extradition entre les États-Unis 
et l’Afrique du Sud (Washington, 16 septembre 1999, disponible à 
l’adresse suivante : www.state.gov/wp-content/uploads/2019/02/13060-
South-Africa-Extradition-September-16-1999.pdf), art. 4, par. 2 (« Aux 
fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considérées 
comme des infractions politiques : […] b) une infraction pour laquelle 
l’État requérant et l’État requis ont l’obligation, en vertu d’un accord 
multilatéral international, d’extrader la personne réclamée ou de sou-
mettre l’affaire aux autorités compétentes pour décider des poursuites ; 
c) le meurtre ; d) toute infraction concernant un enlèvement, une prise 
d’otages ou toute autre forme de détention illégale ») ; le Traité d’extra-
dition entre la République de Corée et l’Australie (Séoul, 5 septembre 
1990, disponible à l’adresse suivante : www.austlii.edu.au/au/other/
dfat/treaties/ATS/1991/3.html), art. 4, par. 1 a (« Ne sont pas considé-
rées comme une infraction politique […] ii) une infraction sur laquelle 
les Parties contractantes ont l’obligation d’établir leur compétence ou 
d’extrader en vertu d’un accord multilatéral international auquel l’une 
et l’autre sont parties ; et iii) une infraction à la loi relative au géno-
cide ») ; et le Traité d’extradition entre le Gouvernement du Canada et 
le Gouvernement des États-Unis mexicains (Mexico, 16 mars 1990, 
disponible à l’adresse suivante : www.treaty-accord.gc.ca/text-texte.
aspx?id=101339&Lang=fra), art. IV, al. a (« Pour les fins du présent 
paragraphe, n’est pas considérée comme une infraction politique, l’in-
fraction pour laquelle les Parties ont l’une et l’autre l’obligation, aux 
termes d’un accord multilatéral international, d’extrader la personne 
réclamée ou de soumettre l’affaire à ses autorités compétentes aux fins 
de poursuite »). Voir aussi Bassiouni, International Extradition…, p. 670.

66 Voir aussi Saul, « International Convention against the Taking of 
Hostages ».

67 Voir aussi Nowak et McArthur, The United Nations Convention 
Against Torture: A Commentary, p. 373 (où l’on indique que « [l]a  
Suisse craignait que les mobiles des actes de torture puissent être tels 
qu’ils permettent à leurs auteurs d’invoquer la nature politique de leurs 
actions comme argument contre leur extradition », et l’on suggère 
d’ajouter un libellé indiquant que les actes définis dans la Convention 
« ne sont pas considérés comme des infractions de nature politique »).

http://undocs.org/fr/E/794
http://undocs.org/fr/A/C.6/31/SR.55
https://www.state.gov/wp-content/uploads/2019/02/13060-South-Africa-Extradition-September-16-1999.pdf
https://www.state.gov/wp-content/uploads/2019/02/13060-South-Africa-Extradition-September-16-1999.pdf
http://www.austlii.edu.au/au/other/dfat/treaties/ATS/1991/3.html
http://www.austlii.edu.au/au/other/dfat/treaties/ATS/1991/3.html
https://www.treaty-accord.gc.ca/text-texte.aspx?id=101339&Lang=fra
https://www.treaty-accord.gc.ca/text-texte.aspx?id=101339&Lang=fra


 Crimes contre l’humanité 79

infractions établies conformément à la présente Conven-
tion comme une infraction politique. » Cette formulation 
limite l’exclusion de l’exception pour infraction politique 
aux seules extraditions demandées au titre de la Conven-
tion elle-même. La Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées élargit quant à elle l’exclusion de l’exception pour 
infraction politique à toutes les extraditions entre deux 
États parties, au paragraphe 1 de son article 13, qui se lit 
comme suit : « Pour les besoins de l’extradition entre États 
parties, le crime de disparition forcée n’est pas considéré 
comme une infraction politique, une infraction connexe 
à une infraction politique ou une infraction inspirée par 
des mobiles politiques. En conséquence, une demande 
d’extradition fondée sur une telle infraction ne peut être 
refusée pour ce seul motif. »

48. Dans un projet d’article sur l’extradition, il serait 
préférable d’utiliser une telle formulation élargissant la 
portée de l’exclusion (voir infra le paragraphe 2 du projet 
d’article 11 proposé). 

49. Un tel libellé présente l’intérêt d’indiquer clairement 
que le comportement qui consiste à commettre un crime 
contre l’humanité ne saurait en aucun cas être considéré 
comme une « infraction politique » (en d’autres termes, 
qu’un tel comportement ne peut, en soi, être considéré 
comme une forme de militantisme politique). Cette ques-
tion diffère toutefois de la question de savoir si un État 
requérant cherche à obtenir l’extradition en raison des 
opinions politiques de l’individu réclamé ; autrement dit, 
elle diffère de la question de savoir si l’État allègue d’un 
crime contre l’humanité et demande l’extradition aux fins 
de persécuter un individu pour ses opinions politiques. La 
question de la persécution est traitée séparément plus bas. 

4. les états quI ont BesoIn d’un traIté pour extrader 
peuvent utIlIser le présent projet d’artIcles

50. Un quatrième élément établit le traité lui-même 
comme base légale possible de l’extradition, à l’inten-
tion des États qui subordonnent l’extradition à l’existence 
d’un traité68. Le paragraphe 5 de l’article 44 de la Con-
vention des Nations Unies contre la corruption contient 
un exemple d’une telle disposition. Il est ainsi libellé : « Si 
un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence 
d’un traité reçoit une demande d’extradition d’un État 
Partie avec lequel il n’a pas conclu pareil traité, il peut 
considérer la présente Convention comme la base légale 
de l’extradition pour les infractions auxquelles le présent 
article s’applique. »

51. Une disposition identique ou similaire figure dans 
les instruments ci-après : la Convention pour la répression 
de la capture illicite d’aéronefs69 ; la Convention pour la 
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 

68 Voir Lambert, Terrorism and Hostages in International Law…, 
p. 238 et 239 ; et Olson, « Re-enforcing enforcement in a specialized 
convention on crimes against humanity… », p. 330.

69 Art. 8, par. 2 (« Si un État contractant qui subordonne l’extra-
dition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande d’extradi-
tion par un autre État contractant avec lequel il n’est pas lié par un 
traité d’extradition, il a la latitude de considérer la présente conven-
tion comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui 
concerne l’infraction »). 

l’aviation civile70 ; la Convention sur la prévention et la 
répression des infractions contre les personnes jouissant 
d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques71 ; la Convention internationale contre la 
prise d’otages72 ; la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants73 ; 
la Convention internationale pour la répression des atten-
tats terroristes à l’explosif74 ; la Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme75 ; la Con-
vention des Nations Unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée76 ; et la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées77. Le projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité élaboré par la Commission en 1996 
contient également une disposition de ce type78. 

52. Outre cette disposition, et à la différence d’autres 
instruments, tant la Convention des Nations Unies contre 

70 Art. 8, par. 2 (essentiellement le même libellé que dans la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). 

71 Art. 8, par. 2 (« Si un État partie qui subordonne l’extradition à 
l’existence d’un traité est saisi d’une demande d’extradition par un autre 
État partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il peut, 
s’il décide d’extrader, considérer la présente Convention comme consti-
tuant la base juridique de l’extradition à l’égard de ces infractions. L’ex-
tradition est soumise aux règles de procédure et aux autres conditions 
prévues par le droit de l’État requis »). Pour l’analyse qu’en a fait la Com-
mission, voir Annuaire… 1972, vol. II, document A/8719/Rev.1, p. 347 et 
348, commentaire de l’article 7 du projet d’articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agents diplomatiques et 
autres personnes ayant droit à une protection internationale.

72 Art. 10, par. 2 (« Si un État partie qui subordonne l’extradition 
à l’existence d’un traité est saisi d’une demande d’extradition par un 
autre État partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, 
l’État requis a la latitude de considérer la présente Convention comme 
constituant la base juridique de l’extradition en ce qui concerne les 
infractions prévues à l’article premier. L’extradition est subordonnée 
aux autres conditions prévues par le droit de l’État requis »).

73 Art. 8, par. 2 (« Si un État partie qui subordonne l’extradition à 
l’existence d’un traité est saisi d’une demande d’extradition par un 
autre État partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, 
il peut considérer la présente Convention comme constituant la base 
juridique de l’extradition en ce qui concerne lesdites infractions. L’ex-
tradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de 
l’État requis »).

74 Art. 9, par. 2 (« Lorsqu’un État Partie qui subordonne l’extradition 
à l’existence d’un traité est saisi d’une demande d’extradition par un 
autre État Partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, 
l’État Partie requis a la latitude de considérer la présente Convention 
comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui concerne 
les infractions prévues à l’article 2. L’extradition est subordonnée aux 
autres conditions prévues par la législation de l’État requis »). 

75 Art. 11, par. 2 (essentiellement le même libellé que dans la Con-
vention internationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif).

76 Art. 16, par. 4 (« Si un État Partie qui subordonne l’extradition à 
l’existence d’un traité reçoit une demande d’extradition d’un État Partie 
avec lequel il n’a pas conclu pareil traité, il peut considérer la présente 
Convention comme la base légale de l’extradition pour les infractions 
auxquelles le présent article s’applique »).

77 Art. 13, par. 4 (« Tout État partie qui assujettit l’extradition à 
l’existence d’un traité peut, s’il reçoit une demande d’extradition d’un 
autre État partie auquel il n’est pas lié par un traité, considérer la pré-
sente Convention comme la base juridique de l’extradition en ce qui 
concerne l’infraction de disparition forcée »).

78 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 33, art. 10, par. 2 (« Si un 
État partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi 
d’une demande d’extradition par un autre État partie auquel il n’est pas 
lié par un traité d’extradition, il a la faculté de considérer le présent 
Code comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui 
concerne ces crimes. L’extradition est subordonnée aux conditions pré-
vues par la législation de l’État requis »).
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la criminalité transnationale organisée79, au paragraphe 5 
de son article 16, que la Convention des Nations Unies 
contre la corruption80, au paragraphe 6 de son article 44, 
exigent à l’alinéa a que tout État partie qui subordonne 
l’extradition à l’existence d’un traité indique au déposi-
taire s’il considère la convention comme la base légale en 
matière d’extradition vers ou depuis des États avec les-
quels il n’a pas conclu de traité d’extradition. En outre, 
l’alinéa b dispose que si l’État partie ne considère pas 
la convention comme la base légale en matière d’extra-
dition, il « s’efforce, s’il y a lieu, de conclure des traités 
d’extradition avec d’autres États Parties ». 

53. Un commentateur affirme que l’alinéa a « vise à 
rendre transparent le processus envisagé [d’utiliser la con-
vention comme base légale en matière d’extradition] en 
demandant aux États parties de préciser s’ils exercent la 
faculté de choisir la convention comme la base légale pour 
coopérer en matière d’extradition81 ». Cependant, le point de 
savoir si la disposition en question est efficace pour ce qui 
est d’assurer la transparence n’est pas clair. Par exemple, 
en 2016, seulement 50 des 181 États parties à la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption avaient indiqué 
au Secrétaire général s’ils avaient l’intention de considérer 
la Convention comme la base légale en matière d’extradi-
tion vers ou depuis des États avec lesquels ils n’avaient pas 
conclu de traité d’extradition82. Ainsi, pour plus des deux 
tiers des États parties, le point de savoir s’ils considèrent la 
Convention comme la base légale en matière d’extradition 
vers ou depuis des États avec lesquels ils n’ont pas conclu 
de traité d’extradition n’est pas clair.

54. L’alinéa b oblige un État partie qui n’utilise pas la 
Convention comme base légale de l’extradition à conclure, 
« s’il y a lieu », des traités d’extradition avec d’autres États 
parties. Malgré la clause « s’il y a lieu », il est indiqué dans 
un rapport de la Conférence des Parties à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée que « les États exigeant une base convention-
nelle pour accorder l’extradition, qui ne considèrent pas 
la Convention comme la base légale en la matière, sont 
tenus en vertu du paragraphe 5 de s’efforcer de conclure 
des traités d’extradition avec d’autres États parties afin de 
renforcer la coopération internationale en matière pénale 
en tant qu’objectif déclaré de la Convention83 ».

79 Art. 16, par. 5 a (« Les États Parties qui subordonnent l’extradition 
à l’existence d’un traité : a) [a]u moment du dépôt de leur instrument 
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion à la pré-
sente Convention, indiquent au Secrétaire général de l’Organisation des  
Nations Unies s’ils considèrent la présente Convention comme la base 
légale pour coopérer en matière d’extradition avec d’autres États Parties »).

80 Art. 44, par. 6 (essentiellement le même libellé que dans la Con-
vention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée).

81 McClean, Transnational Organized Crime: A Commentary on the 
UN Convention and its Protocols, p. 180. 

82 Une liste des « notifications faites en vertu du paragraphe 3 de 
l’article 6, du paragraphe 6, alinéa a de l’article 44 et des paragraphes 13 
et 14 de l’article 46 » de la Convention des Nations Unies contre la cor-
ruption figure dans la base de données de la Collection des Traités des 
Nations Unies, à l’adresse suivante : https://treaties.un.org/pages/View-
Details.aspx?src=IND&mtdsg_no=XVIII-14&chapter=18&clang=_fr.

83 Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée, rapport analytique du Secréta-
riat sur l’application de la Convention des Nations Unies contre la cri-
minalité transnationale organisée : informations actualisées sur la base 
des réponses supplémentaires reçues des États pour le premier cycle de 
collecte d’informations (CTOC/COP/2005/2/Rev.1), par. 69.

55. Eu égard à ce qui précède, le paragraphe 6 de l’ar-
ticle 44 de la Convention des Nations Unies contre la cor-
ruption offre une base appropriée pour l’élaboration d’un 
paragraphe à insérer dans un projet d’article sur l’extradi-
tion. Le texte de l’alinéa a pourrait toutefois être modifié 
pour prévoir par défaut l’utilisation du projet d’articles 
comme base légale de l’extradition, sauf indication 
contraire au dépositaire de la part de l’État (voir infra le 
paragraphe 4 du projet d’article 11 proposé). Cela inci-
terait fortement les États à la transparence quant à leur 
intention d’utiliser ou non le projet d’articles comme base 
légale de l’extradition.

5. les états quI n’ont pas BesoIn d’un traIté pour 
extrader doIvent utIlIser le présent projet d’artIcles

56. Un cinquième élément prévoit qu’un État partie qui 
ne subordonne pas l’extradition à l’existence d’un traité 
reconnaît les infractions visées par la convention comme 
cas d’extradition entre lui-même et les autres États par-
ties. Une disposition de ce type figure au paragraphe 7 de 
l’article 44 de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption. Elle est libellée comme suit : « Les États Par-
ties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence 
d’un traité reconnaissent entre eux aux infractions aux-
quelles le présent article s’applique le caractère d’infrac-
tion dont l’auteur peut être extradé. »

57. Des dispositions similaires figurent dans de nom-
breux autres instruments traitant d’infractions, comme la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aé-
ronefs84 ; la Convention pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile85 ; la Conven-
tion internationale contre la prise d’otages86 ; la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants87 ; et la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les dispa-
ritions forcées88. Le projet de code des crimes contre la paix 
et la sécurité de l’humanité élaboré par la Commission en 
1996 contient également une disposition de ce type89.

58. Eu égard à ce qui précède, le paragraphe 7 de 
l’article 44 de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption est un bon point de départ pour la rédac-
tion d’un paragraphe à insérer dans un projet d’article 
sur l’extradition (voir infra le paragraphe 5 du projet 
d’article 11 proposé).

84 Art. 8, par. 3 (« Les États contractants qui ne subordonnent pas 
l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent l’infraction comme 
cas d’extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de 
l’État requis »). 

85 Art. 8, par. 3 (essentiellement le même libellé que dans la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). 

86 Art. 10, par. 3 (« Les États parties qui ne subordonnent pas l’extra-
dition à l’existence d’un traité reconnaissent les infractions prévues à 
l’article premier comme cas d’extradition entre eux dans les conditions 
prévues par le droit de l’État requis »).

87 Art. 8, par. 3 (« Les États parties qui ne subordonnent pas l’extra-
dition à l’existence d’un traité reconnaissent lesdites infractions comme 
cas d’extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de 
l’État requis »).

88 Art. 13, par. 5 (« Les États parties qui n’assujettissent pas l’extra-
dition à l’existence d’un traité reconnaissent le crime de disparition for-
cée comme susceptible d’extradition entre eux »).

89 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 33, art. 10, par. 3 (« Les États 
parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité 
reconnaissent ces crimes comme cas d’extradition entre eux conformé-
ment aux conditions prévues par la législation de l’État requis »).

https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=IND&mtdsg_no=XVIII-14&chapter=18&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=IND&mtdsg_no=XVIII-14&chapter=18&clang=_fr
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6. oBservatIon des autres prescrIptIons 
du droIt Interne de l’état requIs

59. Un sixième élément prévoit que l’extradition est par 
ailleurs subordonnée aux conditions ou exigences énon-
cées dans le droit interne de l’État requis. Une disposition 
de ce type figure au paragraphe 8 de l’article 44 de la Con-
vention des Nations Unies contre la corruption. Elle est 
ainsi libellée : « L’extradition est subordonnée aux condi-
tions prévues par le droit interne de l’État Partie requis 
ou par les traités d’extradition applicables, y compris, 
notamment, aux conditions concernant la peine minimale 
requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l’État 
Partie requis peut refuser l’extradition. »

60. Des dispositions similaires figurent dans la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs90 ; 
la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile91 ; la Convention 
sur la prévention et la répression des infractions contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques92 ; la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants93 ; la Convention sur la sécurité du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé94 ; 
la Convention internationale pour la répression des atten-
tats terroristes à l’explosif95 ; la Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme96 ; la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée97 ; et la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les dispa-
ritions forcées98. Des conventions régionales contiennent 
également des formulations similaires99.

90 L’article 8, paragraphe 2, est ainsi libellé dans sa partie perti-
nente : « L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues 
par le droit de l’État requis. »

91 L’article 8, paragraphe 2, est ainsi libellé dans sa partie perti-
nente : « L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues 
par le droit de l’État requis. »

92 L’article 8, paragraphe 2, est ainsi libellé dans sa partie perti-
nente : « L’extradition est soumise aux règles de procédure et aux autres 
conditions prévues par le droit de l’État requis. »

93 L’article 8, paragraphe 2, est ainsi libellé dans sa partie perti-
nente : « L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues 
par le droit de l’État requis. »

94 L’article 15, paragraphe 2, est ainsi libellé dans sa partie perti-
nente : « L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par la 
législation de l’État requis. »

95 L’article 9, paragraphe 2, est ainsi libellé dans sa partie perti-
nente : « L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues 
par la législation de l’État requis. »

96 L’article 11, paragraphe 2, est ainsi libellé dans sa partie perti-
nente : « L’extradition est assujettie aux autres conditions prévues par la 
législation de l’État requis. »

97 L’article 16, paragraphe 7, est ainsi libellé : « L’extradition est 
subordonnée aux conditions prévues par le droit interne de l’État partie 
requis ou par les traités d’extradition applicables, y compris, notamment, 
aux conditions concernant la peine minimale requise pour extrader et aux 
motifs pour lesquels l’État partie requis peut refuser l’extradition. »

98 Art. 13, par. 6 (« L’extradition est, dans tous les cas, subordonnée 
aux conditions prévues par le droit de l’État partie requis ou par les 
traités d’extradition applicables, y compris, notamment, aux conditions 
concernant la peine minimale requise pour extrader et aux motifs pour 
lesquels l’État partie requis peut refuser l’extradition ou l’assujettir à 
certaines conditions »).

99 Voir, par exemple, l’article 13 de la Convention interaméricaine 
pour la prévention et la répression de la torture, ainsi libellé dans sa par-
tie pertinente : « L’extradition est aussi réglée par les autres conditions 
définies dans le droit de l’État requis » ; l’article V de la Convention 

61. Ce type de dispositions n’a pas suscité de contro-
verse. Par exemple, l’historique des négociations de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption montre 
que le paragraphe 8 de l’article 44 a été conservé sous la 
même forme tout au long des négociations et qu’il n’y a 
pas eu d’objections notables au texte ni de suggestions de 
modification100.

62. Le libellé de la disposition permet aux règles rela-
tives à l’extradition couramment incorporées dans la 
législation de l’État requis de continuer à fonctionner. 
Cette législation peut : prévoir que l’extradition ne peut 
avoir lieu que si l’infraction en cause est passible d’une 
peine minimale donnée, par exemple un an d’emprison-
nement101 ; interdire l’extradition des ressortissants de 
l’État requis ; interdire l’extradition lorsque la demande 
est liée à un procès qui a été conduit in absentia ; ou exi-
ger qu’une personne extradée ne puisse l’être que pour 
répondre de l’accusation qui a motivé la demande d’extra-
dition (principe de spécialité)102. Quelle que soit la raison, 
dans le contexte du présent projet d’articles, il convient de 
garder à l’esprit que l’État requis sur le territoire duquel 
l’auteur de l’infraction se trouve est tenu de soumettre 
l’affaire à ses autorités pour l’exercice de l’action pénale 
conformément au projet d’article 9 s’il n’extrade ou ne 
remet pas la personne en question. Ainsi, bien que la 
législation de l’État requis puisse interdire l’extradition 
vers un État requérant dans certaines circonstances, l’État 
requis demeure tenu de soumettre l’affaire à ses autorités 
de poursuite103.

63. La Convention des Nations Unies contre la crimi-
nalité transnationale organisée104 et la Convention des 
Nations Unies contre la corruption contiennent une dis-
position supplémentaire relative à la législation de l’État 
requis qui, pour l’essentiel, encourage celui-ci à rationali-
ser ses procédures d’extradition dans la mesure autorisée 
par le droit interne. Ainsi, le paragraphe 9 de l’article 44 de 
la Convention des Nations Unies contre la corruption est 
libellé comme suit : « Les États Parties s’efforcent, sous 
réserve de leur droit interne, d’accélérer les procédures 

interaméricaine sur la disparition forcée des personnes, ainsi libellé 
dans sa partie pertinente : « L’extradition sera assujettie aux mêmes con-
ditions prévues dans la Constitution et les autres lois de l’État requis » ; 
et l’article 27, paragraphe 4, de la Convention pénale sur la corruption 
du Conseil de l’Europe (« L’extradition est subordonnée aux conditions 
prévues par le droit de la Partie requise ou par les traités d’extradition 
applicables, y compris les motifs pour lesquels la Partie requise peut 
refuser l’extradition »).

100 Voir ONUDC, Travaux préparatoires des négociations en vue de 
l’élaboration de la Convention des Nations Unies contre la corruption, 
p. 361 à 378.

101 Voir, par exemple, Bassiouni, International Extradition…, p. 511.
102 Voir, par exemple, la loi du Royaume-Uni sur l’extradition 

(note 55 supra), art. 17. 
103 Voir Saul, « International Convention against the Taking of Hos-

tages », p. 6 [« Le droit interne continue de régir les conditions préa-
lables à l’extradition dans la mesure où elles n’ont pas été modifiées 
par la Convention. Ainsi, les États qui refusent d’extrader leurs res-
sortissants peuvent continuer à ne pas le faire ; les États pourraient 
aussi insister sur l’application de la règle de “spécialité” (celle vou-
lant qu’une personne extradée ne puisse l’être que pour répondre de 
l’accusation qui a motivé la demande d’extradition). L’État doit alors 
soumettre l’affaire aux fins de poursuites »].

104 Art. 16, par. 8 (« Les États Parties s’efforcent, sous réserve de leur 
droit interne, d’accélérer les procédures d’extradition et de simplifier 
les exigences en matière de preuve y relatives en ce qui concerne les 
infractions auxquelles s’applique le présent article »).
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d’extradition et de simplifier les exigences en matière de 
preuve y relatives en ce qui concerne les infractions aux-
quelles s’applique le présent article. »

64. Eu égard à ce qui précède, les paragraphes 8 et 9 
de l’article 44 de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption sont un bon point de départ pour la rédac-
tion de paragraphes à insérer dans un projet d’article sur 
l’extradition (voir infra les paragraphes 6 et 7 du projet 
d’article 11 proposé).

7. cas où l’InfractIon est consIdérée comme 
ayant été commIse dans l’état requérant

65. Un septième élément concerne les cas où l’infrac-
tion n’a pas été commise dans l’État requérant. Certains 
traités et lois nationales disposent que l’État requis n’est 
tenu d’accueillir une demande d’extradition que si elle 
émane de l’État dans lequel l’infraction a eu lieu105. Pour 
contourner cette règle, de nombreux traités comprennent 
une disposition indiquant que l’infraction visée doit être 
considérée comme ayant eu lieu non seulement dans l’État 
où elle a été physiquement commise mais aussi dans tout 
État tenu d’établir sa compétence aux fins de connaître 
de l’infraction en vertu du traité, si une telle démarche 
est nécessaire pour que l’extradition puisse se dérouler. 
Ainsi, le paragraphe 4 de l’article 8 de la Convention sur 
la prévention et la répression des infractions contre les 
personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques dispose que, « [e]ntre 
États parties, ces infractions sont considérées aux fins 
d’extradition comme ayant été commises tant au lieu 
de leur perpétration que sur le territoire des États tenus 
d’établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de 
l’article 3 ».

66. Il est à noter que la disposition ci-dessus n’a pas 
été incluse dans le projet d’articles de la Commission 
du droit international qui a servi de base à la Conven-
tion106, mais insérée par la Sixième Commission dans le 
texte final107. Des dispositions au libellé pour l’essentiel 
similaire figurent dans la Convention pour la répression 

105 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 34, paragraphe 3 du 
commentaire de l’article 10 du projet de code des crimes contre la paix 
et la sécurité de l’humanité (« Certains traités et législations nationales 
n’autorisent l’État de détention à faire droit à une demande d’extradi-
tion que si elle émane de l’État sur le territoire duquel le crime a été 
commis »).

106 Voir Annuaire… 1972, vol. II, document A/8719/Rev.1, p. 347 
et 348, article 7 du projet d’articles sur la prévention et la répression 
des infractions commises contre des agents diplomatiques et autres 
personnes ayant droit à une protection internationale et commentaire 
y relatif ; et A/C.6/SR.1437, par. 27 et 28 (à propos du fait que le para-
graphe 4 du projet d’article 7, traitant des cas de conflit entre plusieurs 
demandes d’extradition, « établissait un système de priorités trop 
rigide » et a été remplacé par le texte suggéré par le Japon dans le docu-
ment A/C.6/L.934). Voir aussi A/C.6/SR.1419, par. 15 et 16 (le Japon a 
fait sa proposition de modification du paragraphe 4 de l’article 7 dans le 
but « de l’harmoniser avec la disposition correspondante des Conven-
tions de La Haye et de Montréal », car la « délégation avait le sentiment 
que le texte des Conventions de La Haye et de Montréal pour ce para-
graphe précis était essentiel pour permettre à certains États de mettre 
leur mécanisme d’extradition en mouvement lorsqu’ils recevaient des 
demandes d’extradition émanant d’États autres que l’État où les infrac-
tions avaient été commises »).

107 Voir Convention sur la prévention et la répression des infrac-
tions contre les personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques, art. 8, par. 4.

de la capture illicite d’aéronefs108 ; la Convention pour 
la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile109 ; la Convention internationale contre la 
prise d’otages110 ; la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants111 ; 
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations 
Unies et du personnel associé112 ; et la Convention inter-
nationale pour la répression des attentats terroristes à l’ex-
plosif113. Une formulation récente figure au paragraphe 4 
de l’article 11 de la Convention internationale pour la 
répression du financement du terrorisme : « Si nécessaire, 
les infractions prévues à l’article 2 sont réputées, aux fins 
d’extradition entre États Parties, avoir été commises tant 
au lieu de leur perpétration que sur le territoire des États 
ayant établi leur compétence conformément aux para-
graphes 1 et 2 de l’article 7. »

67. Les dispositions de ce type se réfèrent aux États 
qui ont établi leur compétence sur la base d’un lien tou-
chant au territoire, à la nationalité ou à la compétence 
personnelle passive (article 7, paragraphes 1 et 2, de la 
Convention internationale pour la répression du finance-
ment du terrorisme) ; elles ne visent pas l’État qui a éta-
bli sa compétence sur la base de la présence de l’auteur 
de l’infraction (article 7, paragraphe 4, de la Conven-
tion). La raison en est que l’État requérant n’est jamais 
l’État où se trouve l’auteur de l’infraction et que, par 
conséquent, il n’est pas nécessaire pour l’État requis de 
considérer que l’infraction visée a été commise dans un 
État qui a établi sa compétence sur la base de la présence 
de l’auteur de l’infraction. 

68. Dans son commentaire du projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité de 1996, qui 
contient une disposition similaire au paragraphe 4 de 
l’article 10114, la Commission a indiqué que « [l]e para-
graphe 4 permet à l’État de détention de faire droit à une 
demande d’extradition présentée par n’importe quel État 
partie […] à raison d’un des crimes » visés dans le pro-
jet de code, et que « [c]ette approche plus ouverte cadre 

108 Art. 8, par. 4 (« Entre États contractants, l’infraction est consi-
dérée aux fins d’extradition comme ayant été commise tant au lieu 
de sa perpétration que sur le territoire des États tenus d’établir leur 
compétence en vertu de l’article 4, paragraphe 1 »).

109 Art. 8, par. 4 (essentiellement le même libellé que dans la Con-
vention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). 

110 Art. 10, par. 4 (« Entre États parties, les infractions prévues à 
l’article premier sont considérées aux fins d’extradition comme ayant 
été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire 
des États tenus d’établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de 
l’article 5 »).

111 Art. 8, par. 4 (« Entre États parties lesdites infractions sont consi-
dérées aux fins d’extradition comme ayant été commises tant au lieu de 
leur perpétration que sur le territoire sous la juridiction des États tenus 
d’établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de l’article 5 »). 

112 Art. 15, par. 4 (« Entre États parties, chacune de ces infractions 
est considérée aux fins d’extradition comme ayant été commise tant au 
lieu de sa perpétration que sur le territoire des États parties qui ont établi 
leur compétence conformément au paragraphe 1 ou 2 de l’article 10 »).

113 Art. 9, par. 4 (« Les infractions prévues à l’article 2 sont, le cas 
échéant, considérées aux fins d’extradition entre États parties comme 
ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le terri-
toire des États ayant établi leur compétence conformément aux para-
graphes 1 et 2 de l’article 6 »). 

114 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 33 (« Entre États parties, 
chacun de ces crimes est considéré aux fins d’extradition comme ayant 
été commis tant au lieu de sa perpétration que sur le territoire de tout 
autre État partie »).
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avec l’obligation générale de tout État partie d’établir 
sa compétence à l’égard [de ces] crimes »115. Une telle 
approche « se justifie d’autant plus que le […] code ne 
désigne pas d’États particuliers comme compétents au 
premier chef et n’établit pas d’ordre de priorité entre les 
demandes d’extradition116 ».

69. Ce type de disposition ne figure toutefois pas dans 
certaines conventions récentes, en particulier la Con-
vention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée, la Convention des Nations Unies 
contre la corruption et la Convention internationale pour 
la protection de toutes les personnes contre les dispari-
tions forcées. Cela étant, il semble qu’une telle disposi-
tion puisse être utile dans les situations où l’extradition 
pose problème pour un État requis parce que le crime 
contre l’humanité n’a pas eu lieu physiquement dans 
l’État requérant, mais que l’État requérant a établi sa 
compétence conformément au paragraphe 1 ou 2 du pro-
jet d’article 6117. L’insertion d’une telle disposition dans 
le projet d’article sur l’extradition, sur la base de la Con-
vention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme et avec un renvoi à l’article 6 du présent 
projet d’articles, semble donc justifiée (voir infra le 
paragraphe 8 du projet d’article 11 proposé).

8. extradItIon par un état requIs 
de ses propres ressortIssants

70. Un huitième élément, qui figure aux paragraphes 10 
à 12 de l’article 16 de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et aux 
paragraphes 11 à 13 de l’article 44 de la Convention des  
Nations Unies contre la corruption, concerne les situations 
où un État requis est limité dans sa capacité à extrader ses 
propres ressortissants. 

71. Ces paragraphes traitent de trois questions. Premiè-
rement, si un État ne peut extrader l’un de ses ressortis-
sants parce que la législation nationale le lui interdit, il 
est tenu de soumettre l’affaire sans retard excessif à ses 
autorités aux fins de poursuites. Une telle disposition 
apparaît au paragraphe 11 de l’article 44 de la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption. Compte tenu 
de l’article 9 du présent projet d’articles, il ne semble pas 
nécessaire de prévoir un paragraphe de ce type dans un 
projet d’article sur l’extradition. 

72. Deuxièmement, ces paragraphes traitent de la 
situation où l’État requis peut extrader l’un de ses res-
sortissants, mais uniquement si l’auteur présumé de 
l’infraction est ensuite renvoyé dans l’État requis pour 
purger la peine prononcée par l’État requérant. Dans 
une telle situation, la disposition indique clairement que 
cette extradition conditionnelle est pour l’État requis 
une manière acceptable d’exécuter l’obligation aut 
dedere aut judicare. Une disposition de ce type figure 
au paragraphe 12 de l’article 44 de la Convention des 

115 Ibid., p. 34, paragraphe 3 du commentaire de l’article 10.
116 Ibid.
117 Ainsi, cette disposition s’appliquerait aux cas où l’État requérant 

a établi sa compétence nationale conformément au projet d’article 6 en 
s’appuyant sur un élément autre que le fait que le crime contre l’huma-
nité a été commis sur son territoire. 

Nations Unies contre la corruption, et serait appropriée 
dans un projet d’article sur l’extradition (voir infra le 
paragraphe 9 du projet d’article 11 proposé).

73. Troisièmement, ces paragraphes traitent de la situ-
ation où le ressortissant de l’État requis est réclamé aux 
fins de l’exécution d’une peine, par exemple lorsque l’au-
teur de l’infraction a été jugé mais n’a pas encore exécuté 
ou entièrement purgé sa peine, et se trouve dans l’État 
dont il a la nationalité. Les deux conventions susmen-
tionnées disposent que, si son droit interne le lui permet, 
l’État requis envisage de faire exécuter lui-même la peine 
prononcée ou le reliquat de cette peine. Une telle disposi-
tion apparaît au paragraphe 13 de l’article 44 de la Con-
vention des Nations Unies contre la corruption, et serait 
appropriée dans un projet d’article sur l’extradition (voir 
infra le paragraphe 10 du projet d’article 11 proposé).

9. refus d’extrader motIvé par 
un rIsque de persécutIon

74. Un neuvième élément, présent dans de nombreuses 
conventions, repose sur le principe voulant « qu’un indi-
vidu ne devrait pas être extradé vers un État où il risque 
de subir une persécution ou un préjudice pour des motifs 
étrangers à sa culpabilité en tant qu’auteur de l’infrac-
tion visée118 ». Une disposition de ce type figure au para-
graphe 14 de l’article 16 de la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée119 et 
au paragraphe 15 de l’article 44 de la Convention des  
Nations Unies contre la corruption, ainsi libellé :

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interpré-
tée comme faisant obligation à l’État Partie requis d’extrader s’il a de 
sérieuses raisons de penser que la demande a été présentée aux fins 
de poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa 
race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique ou de 
ses opinions politiques, ou que donner suite à cette demande causerait 
un préjudice à cette personne pour l’une quelconque de ces raisons120.

75. À strictement parler, cette disposition ne semble pas 
nécessaire dans un instrument qui contient des disposi-
tions obligeant un État à établir sa compétence lorsque 
l’auteur présumé de l’infraction est présent et à soumettre 
l’affaire aux fins de poursuites, sauf si l’individu est 
extradé. Un tel instrument ne crée pas d’obligation d’ex-
trader, et encore moins d’obligation qui pourrait exposer 
l’intéressé à un risque de préjudice. Au contraire, l’État 
peut refuser d’extrader pour quelque raison que ce soit, 
pour autant qu’il soumette l’affaire à ses autorités compé-
tentes aux fins de poursuites. 

76. Néanmoins, plusieurs instruments multilatéraux de 
nature semblable au présent projet d’articles contiennent 
une disposition de ce type, notamment : la Convention 

118 Lambert, Terrorism and Hostages in International Law…, p. 211.
119 L’article 16, paragraphe 14, est ainsi libellé : « Aucune disposi-

tion de la présente Convention ne doit être interprétée comme faisant 
obligation à l’État Partie requis d’extrader s’il a de sérieuses raisons 
de penser que la demande a été présentée aux fins de poursuivre ou de 
punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son origine ethnique ou de ses opinions politiques, 
ou que donner suite à cette demande causerait un préjudice à cette per-
sonne pour l’une quelconque de ces raisons. »

120 Pour un examen de ce que l’on entend par « sérieuses raisons » 
dans les dispositions relatives au non-refoulement, qui couvrent un 
champ plus vaste que la seule extradition, voir infra le chapitre II. 
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internationale contre la prise d’otages121 ; la Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes122 ; la Convention inter-
nationale pour la répression des attentats terroristes à l’ex-
plosif123 ; la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme124 ; et la Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées125. Cette disposition se trouve aussi 
couramment dans les accords bilatéraux d’extradition126  

121 L’article 9 est ainsi libellé dans sa partie pertinente : « Il ne sera 
pas fait droit à une demande d’extradition soumise en vertu de la pré-
sente Convention au sujet d’un auteur présumé de l’infraction si l’État 
partie requis a des raisons substantielles de croire : a) Que la demande 
d’extradition relative à une infraction prévue à l’article premier a été 
présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne en considéra-
tion de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique 
ou de ses opinions politiques ».

122 Art. 6, par. 6 (« Lorsqu’elle examine les demandes reçues en 
application du présent article, la Partie requise peut refuser d’y faire 
droit si ses autorités judiciaires ou autres autorités compétentes ont de 
sérieuses raisons de penser que l’extradition faciliterait l’exercice de 
poursuites ou l’imposition d’une sanction pénale à l’encontre d’une 
personne en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité ou de ses 
opinions politiques, ou causerait un préjudice pour l’une quelconque de 
ces raisons à une personne mise en cause par la demande »).

123 Art. 12 (« [a]ucune disposition de la présente Convention ne doit 
être interprétée comme impliquant une obligation d’extradition […] si 
l’État Partie requis a des raisons sérieuses de croire que la demande 
d’extradition pour les infractions visées à l’article 2 […] a été présentée 
aux fins de poursuivre ou de punir une personne pour des considéra-
tions de race, de religion, de nationalité, d’origine ethnique ou d’opi-
nions politiques »).

124 Art. 15 (« Aucune disposition de la présente Convention ne doit 
être interprétée comme énonçant une obligation d’extradition […] si 
l’État Partie requis a des raisons sérieuses de croire que la demande 
d’extradition pour les infractions visées à l’article 2 […] a été présen-
tée aux fins de poursuivre ou de punir une personne pour des raisons 
tenant à sa race, sa religion, sa nationalité, son origine ethnique ou ses 
opinions politiques, ou que faire droit à la demande porterait préjudice 
à la situation de cette personne pour l’une quelconque de ces raisons »).

125 Art. 13, par. 7 (« Aucune disposition de la présente Convention 
ne doit être interprétée comme faisant obligation à l’État partie requis 
d’extrader s’il y a de sérieuses raisons de penser que la demande a été 
présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne en raison 
de son sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine 
ethnique, de ses opinions politiques ou de son appartenance à un certain 
groupe social, ou que donner suite à cette demande causerait un préju-
dice à cette personne pour l’une quelconque de ces raisons »).

126 Voir, par exemple, Convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République de l’Inde 
en matière d’extradition (Paris, 24 janvier 2003), Journal officiel de la 
République française, no 257, 4 novembre 2005, art. 3, par. 3 (« L’extra-
dition n’est pas non plus accordée lorsque l’État requis a des raisons 
sérieuses de croire que la demande a été présentée en vue de pour-
suivre ou de condamner la personne pour des considérations de race, 
de religion, de nationalité ou d’opinions politiques, ou que la situation 
de cette personne risque d’être aggravée pour l’une ou l’autre de ces 
raisons ») ; Traité d’extradition entre les États-Unis et l’Afrique du Sud 
(note 65 supra), art. 4, par. 3 (« l’extradition n’est pas accordée lorsque 
les autorités exécutives de l’État requis considèrent qu’il existe des rai-
sons sérieuses de croire que la demande a été présentée aux fins de 
poursuivre ou de punir une personne en considération de son genre, de 
sa race, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques ») ; 
Traité d’extradition entre la République de Corée et l’Australie (note 65 
supra), art. 4, par. 1 b (« L’extradition n’est pas accordée en vertu du 
présent traité […] lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire que 
la demande a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une per-
sonne pour toute raison qui constituerait un motif de refus de l’extra-
dition au regard du droit de l’État requis [ou] que la situation de cette 
personne se détériorerait pour l’une quelconque de ces raisons ») ; et 
Traité d’extradition entre le Gouvernement du Canada et le Gouverne-
ment des États-Unis mexicains (note 65 supra), art. IV b (« L’extradi-
tion n’est pas accordée […] s’il existe des motifs sérieux de croire que 
la demande d’extradition a été formée afin de poursuivre ou de punir la 
personne réclamée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité 

et les lois nationales127 et elle figure dans le Traité type 
d’extradition128.

77. La présence d’une telle disposition souligne, en 
particulier, la capacité qu’ont les États de refuser l’extra-
dition lorsqu’il existe des motifs sérieux de croire que 
la personne réclamée est ou va être persécutée pour les 
raisons exposées. Ce faisant, la disposition semble ser-
vir trois objectifs. En tout premier lieu, elle contribue à 
garantir que les personnes ne seront pas extradées en cas 
de risque de violation de leurs droits. En deuxième lieu, 
les États qui comptent déjà une disposition de ce type 
dans leurs traités d’extradition ou leurs lois nationales 
sur l’extradition sont assurés que l’existence de motifs 
sérieux de croire que la personne sera exposée à la per-
sécution restera une raison de refuser l’extradition. En  
troisième lieu, les États qui n’ont pas expressément prévu 
une disposition de ce type dans leurs accords bilatéraux 
auront un texte sur lequel s’appuyer pour refuser l’extra-
dition si pareil cas se présente. 

78. De ce point de vue, la présence d’une telle disposition 
dans un projet d’article sur l’extradition semble justifiée 
(voir infra le paragraphe 11 du projet d’article 11 proposé). 
Il pourrait être envisagé d’ajouter les mots « ou de son 
appartenance à un certain groupe social », après la liste de 
motifs, comme dans la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées (art. 13, par. 7). En tout état de cause, il est souligné 
que, dans le contexte du présent projet d’articles, le projet 
d’article 9 exige toutefois que l’État requis, s’il n’extrade 
pas, soumette l’affaire à ses propres autorités de poursuite. 

ou de ses opinions politiques ou que, dans les circonstances de l’espèce, 
accorder l’extradition serait aller à l’encontre des principes de justice 
fondamentale »). 

127 Voir, par exemple, Chine, loi sur l’extradition : décret no 42 
du Président de la République populaire de Chine adopté à la dix-
neuvième session du Comité permanent de la neuvième Assemblée 
populaire nationale le 28 décembre 2000, disponible à l’adresse sui-
vante : www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/92661/108054/F- 
1983230303/CHN92661%20Eng.pdf, art. 8, par. 4 (« La demande d’ex-
tradition adressée par un État étranger à la République populaire de 
Chine est rejetée lorsque […] la personne réclamée fait l’objet de pour-
suites pénales ou risque d’être punie pour des raisons tenant à sa race, 
sa religion, sa nationalité, son sexe, ses opinions politiques ou sa situ-
ation personnelle, ou que cette personne risque, pour l’une quelconque 
de ces raisons, de subir un traitement inéquitable lors de la procédure 
judiciaire ») ; et Royaume-Uni, loi sur l’extradition (note 55 supra), 
art. 13 [« L’extradition d’une personne […] est refusée au motif que la 
demande est fondée sur des considérations non pertinentes si (et seule-
ment si) il apparaît que a) la demande présentée au titre de la Partie 1 
(bien que censée être motivée par l’infraction nécessitant l’extradition) 
vise en fait à poursuivre ou à punir l’intéressé en raison de sa race, de 
sa religion, de sa nationalité, de son genre, de son orientation sexuelle 
ou de ses opinions politiques, ou b) une fois extradé, l’intéressé pourrait 
subir un traitement inéquitable lors de la procédure judiciaire ou être 
puni, mis en détention ou subir une restriction de sa liberté en raison de 
sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son genre, de son orientation 
sexuelle ou de ses opinions politiques »].

128 Traité type d’extradition (voir supra la note 34), art. 3, al. b (« si 
l’État requis a de sérieux motifs de croire que la demande d’extradition 
a été présentée en vue de poursuivre ou de punir une personne en raison 
de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique, de 
ses opinions politiques, de son sexe ou de son statut, ou qu’il pourrait 
être porté atteinte à la situation de cette personne pour l’une de ces rai-
sons »). Voir aussi ONUDC, Revised Manuals on the Model Treaty on 
Extradition and on the Model Treaty on Mutual Assistance in Criminal 
Matters, 1re partie, « Revised Manual on the Model Treaty on Extradi-
tion », p. 17, par. 47 [« L’alinéa b […] ne suscite guère de controverse, 
il est utilisé (parfois sous une forme différente) dans des traités d’extra-
dition partout dans le monde »].

http://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/92661/108054/F-1983230303/CHN92661%20Eng.pdf
http://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/92661/108054/F-1983230303/CHN92661%20Eng.pdf


 Crimes contre l’humanité 85

10. consultatIon et coopératIon

79. Un dixième élément vise à promouvoir la consul-
tation entre États lorsqu’une demande d’extradition est 
présentée et à encourager la coopération générale entre 
États pour permettre l’extradition ou pour en accroître 
l’efficacité. 

80. En ce qui concerne la consultation, l’article 44, 
paragraphe 17, de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption dispose que, « [a]vant de refuser l’extradi-
tion, l’État Partie requis consulte, s’il y a lieu, l’État Partie 
requérant afin de lui donner toute possibilité de présenter 
ses opinions et de fournir des informations à l’appui de 
ses allégations ». Une disposition identique figure dans la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée129.

81. En ce qui concerne la coopération, l’article 44, para-
graphe 18, de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption dispose que « [l]es États Parties s’efforcent de 
conclure des accords ou arrangements bilatéraux et multi-
latéraux pour permettre l’extradition ou pour en accroître 
l’efficacité ». Des dispositions similaires figurent dans la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes130 et la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée131.

82. La présence de dispositions s’inspirant des para-
graphes 17 et 18 de l’article 44 de la Convention des  
Nations Unies contre la corruption dans un projet d’ar-
ticle sur l’extradition semble justifiée (voir infra les para-
graphes 12 et 13 du projet d’article 11 proposé).

C. Projet d’article 11. Extradition

83. À la lumière des sources indiquées ci-dessus, le 
Rapporteur spécial est d’avis qu’il faudrait s’inspirer 
largement, pour la rédaction d’un projet d’article sur 
l’extradition pour crimes contre l’humanité, du libellé de 
l’article 44 de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption. À ce jour, 181 États ont adhéré au texte de 
cet instrument. Les dispositions de la Convention donne-
raient des orientations utiles au sujet de tous les droits, 
obligations et procédures pertinents pour l’extradition 
dans le contexte des crimes contre l’humanité, et elles 
sont bien comprises par les États, notamment grâce aux 
guides législatifs et autres ressources mises au point par 
l’ONUDC132. De plus, bien que par sa nature, un crime 
contre l’humanité soit très différent d’un crime de cor-
ruption, les questions qui se posent dans le contexte de 
l’extradition sont pour l’essentiel les mêmes, indépen-
damment de la nature du crime visé. Enfin, la disposition 

129 Art. 16, par. 16 (« Avant de refuser l’extradition, l’État Partie 
requis consulte, le cas échéant, l’État Partie requérant afin de lui donner 
toute possibilité de présenter ses opinions et de donner des informations 
à l’appui de ses allégations »).

130 Art. 6, par. 11 (« Les Parties s’efforcent de conclure des accords 
bilatéraux et multilatéraux pour permettre l’extradition ou pour en 
accroître l’efficacité »).

131 Art. 16, par. 17 (« Les États Parties s’efforcent de conclure des 
accords ou arrangements bilatéraux et multilatéraux pour permettre 
l’extradition ou pour en accroître l’efficacité »).

132 Voir ONUDC, Guide législatif pour l’application de la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption.

proposée dans le présent rapport sur l’entraide judiciaire 
(voir infra le chapitre III) s’inspire de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption, et certaines structures 
institutionnelles préconisées dans ce domaine − telles que 
les points de contact nationaux − pourraient être utilisées 
pour mettre en œuvre l’extradition dans le contexte des 
crimes contre l’humanité. 

84. Cela étant, certaines modifications du texte de 
l’article 44 de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption se justifient dans le contexte des crimes contre 
l’humanité. Des changements d’ordre rédactionnel sont 
nécessaires pour assurer une certaine cohérence avec les 
projets d’article déjà adoptés à titre provisoire, comme le 
remplacement du mot « article » par « projet d’article » et 
des mots « la présente Convention » par « le présent pro-
jet d’articles » et « État partie » par « État ». De la même 
manière, il est souhaitable d’apporter à divers endroits 
des modifications supplémentaires pour préciser que les 
infractions dont il est question sont celles qui sont visées 
au projet d’article 5. 

85. Quelques modifications ayant trait au fond sont éga-
lement nécessaires. Premièrement, comme il a été expliqué 
plus haut, les trois premiers paragraphes de l’article 44 de 
la Convention des Nations Unies contre la corruption, rela-
tifs à la double incrimination, sont inutiles et ne doivent 
donc pas figurer dans le projet d’article 11 proposé. 

86. Deuxièmement, l’exception relative aux infractions 
politiques prévue au paragraphe 4 de l’article 44 de la 
Convention devrait être élargie grâce à un libellé s’ins-
pirant du paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées et faire l’objet d’un para-
graphe distinct dans le projet d’article 11 (voir infra le 
paragraphe 2 du projet d’article 11 proposé).

87. Troisièmement, le paragraphe 6 a de l’article 44 de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption devrait 
être remanié de sorte que la règle par défaut, lorsqu’un 
État s’abstient, soit que l’État considère le présent projet 
d’articles comme la base légale pour coopérer en matière 
d’extradition avec d’autres États. L’État peut éviter une 
telle issue en informant du contraire le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies au moment du dépôt 
de son instrument de ratification, d’acceptation ou d’appro-
bation du présent projet d’articles ou d’adhésion à celui-ci 
(voir infra le paragraphe 4 a du projet d’article 11 proposé).

88. Quatrièmement, l’article 44 de la Convention ne 
contient pas de paragraphe indiquant que, si nécessaire, 
les infractions sont considérées, aux fins de l’extradition, 
comme ayant eu lieu non seulement à l’endroit où elles 
ont été commises mais aussi sur le territoire des États 
qui ont établi leur compétence conformément au projet 
d’article 6 proposé. Pour les raisons expliquées précé-
demment, il conviendrait d’ajouter un tel paragraphe au 
projet d’article 11 (voir infra le paragraphe 8 du projet 
d’article 11 proposé).

89. Cinquièmement, le paragraphe 10 de l’article 44 de 
la Convention des Nations Unies contre la corruption se 
recoupe avec l’actuel paragraphe 1 du projet d’article 8 
et ne devrait donc pas figurer dans le projet d’article 11.
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90. Sixièmement, le paragraphe 11 de l’article 44 de la 
Convention est repris dans l’actuel projet d’article 9, et ne 
devrait donc pas figurer dans le projet d’article 11.

91. Septièmement, le paragraphe 14 de l’article 44 de la 
Convention se recoupe avec l’actuel projet d’article 10, 
et ne devrait donc pas figurer dans le projet d’article 11.

92. Enfin, le paragraphe 16 de l’article 44 de la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption contient une dis-
position empêchant un État partie de refuser une demande 
d’extradition au seul motif que l’infraction est considérée 
comme touchant aussi à des questions fiscales, ce qui est 
approprié dans le contexte de la corruption (et dans celui 
de la criminalité transnationale organisée), où l’infraction 
peut toucher à des questions telles que la fraude fiscale et 
la fraude aux droits et aux taxes. De tels éléments ne font 
pas partie de l’infraction de crimes contre l’humanité et, en 
conséquence, une telle disposition ne semble pas justifiée 
dans un projet d’article sur l’extradition.

93. Ayant ces considérations à l’esprit, le Rapporteur 
spécial propose le projet d’article suivant :

« Projet d’article 11. Extradition

« 1. Chacune des infractions visées au projet d’ar-
ticle 5 est de plein droit incluse dans tout traité d’extra-
dition en vigueur entre les États en tant qu’infraction 
dont l’auteur peut être extradé. Les États s’engagent 
à inclure ces infractions en tant qu’infractions dont 
l’auteur peut être extradé dans tout traité d’extradition 
qu’ils concluront entre eux.

« 2. Aux fins de l’extradition entre États, les infrac-
tions visées au projet d’article 5 ne sont pas considé-
rées comme des infractions politiques, des infractions 
connexes à des infractions politiques ou des infractions 
inspirées par des mobiles politiques. En conséquence, 
une demande d’extradition fondée sur une telle infrac-
tion ne peut être refusée pour ce seul motif.

« 3. Si un État qui subordonne l’extradition à 
l’existence d’un traité reçoit une demande d’extradi-
tion émanant d’un État avec lequel il n’a pas conclu 
pareil traité, il peut considérer le présent projet d’ar-
ticles comme la base légale de l’extradition pour les 
infractions visées au projet d’article 5.

« 4. Un État qui subordonne l’extradition à l’exis-
tence d’un traité :

« a) utilise le présent projet d’articles comme la 
base légale pour coopérer en matière d’extradition avec 
d’autres États, à moins qu’il n’informe du contraire le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
au moment du dépôt de son instrument de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation du présent projet d’ar-
ticles ou d’adhésion à celui-ci ; et

« b) s’il n’utilise pas le présent projet d’articles 
comme la base légale pour coopérer en matière d’ex-
tradition, s’efforce, s’il y a lieu, de conclure des traités 
d’extradition avec d’autres États afin d’appliquer le 
présent projet d’article.

« 5. Les États qui ne subordonnent pas l’extradi-
tion à l’existence d’un traité reconnaissent entre eux 
aux infractions auxquelles le présent projet d’article 
s’applique le caractère d’infraction dont l’auteur peut 
être extradé.

« 6. L’extradition est subordonnée aux conditions 
prévues par le droit interne de l’État requis ou par les 
traités d’extradition applicables, y compris, notam-
ment, aux conditions concernant la peine minimale 
requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l’État 
requis peut refuser l’extradition.

« 7. Les États s’efforcent, sous réserve de leur 
droit interne, d’accélérer les procédures d’extradition 
et de simplifier les exigences en matière de preuve y 
relatives en ce qui concerne les infractions visées au 
projet d’article 5.

« 8. Si nécessaire, les infractions visées au pro-
jet d’article 5 sont considérées, aux fins de l’extradi-
tion entre États, comme ayant eu lieu non seulement 
à l’endroit où elles ont été commises mais aussi sur 
le territoire des États qui ont établi leur compétence 
conformément au projet d’article 6, paragraphe 1.

« 9. Lorsqu’un État, en vertu de son droit interne, 
n’est autorisé à extrader ou à remettre de toute autre 
manière l’un de ses ressortissants que si cette personne 
est ensuite renvoyée sur son territoire pour purger la 
peine prononcée à l’issue du procès ou de la procédure 
à l’origine de la demande d’extradition ou de remise, 
et lorsque cet État et l’État requérant s’accordent sur 
cette option et d’autres conditions qu’ils peuvent juger 
appropriées, cette extradition ou remise conditionnelle 
est suffisante aux fins de l’exécution de l’obligation 
énoncée au projet d’article 9.

« 10. Si l’extradition, demandée aux fins d’exé-
cution d’une peine, est refusée parce que la personne 
faisant l’objet de cette demande est un ressortissant de 
l’État requis, celui-ci, si son droit interne le lui permet, 
en conformité avec les prescriptions de ce droit et à la 
demande de l’État requérant, envisage de faire exécu-
ter lui-même la peine prononcée, ou le reliquat de cette 
peine, conformément au droit interne de l’État requérant.

« 11. Aucune disposition du présent projet d’ar-
ticles ne doit être interprétée comme faisant obligation 
à l’État requis d’extrader s’il a de sérieuses raisons 
de penser que la demande a été présentée aux fins de 
poursuivre ou de punir une personne en raison de son 
sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
origine ethnique ou de ses opinions politiques, ou que 
donner suite à cette demande causerait un préjudice à 
cette personne pour l’une quelconque de ces raisons.

« 12. Avant de refuser l’extradition, l’État requis 
consulte, s’il y a lieu, l’État requérant afin de lui don-
ner toute possibilité de présenter ses opinions et de 
fournir des informations à l’appui de ses allégations. 

« 13. Les États s’efforcent de conclure des 
accords ou des arrangements bilatéraux et multi-
latéraux pour permettre l’extradition ou pour en 
accroître l’efficacité. »
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chapItre II

Non-refoulement

A. Principe de non-refoulement

94. Le principe de non-refoulement fait obligation aux 
États de s’abstenir de refouler une personne vers un autre 
État lorsqu’il existe des motifs sérieux de croire qu’elle 
risquera d’y être persécutée ou exposée à une autre atteinte 
codifiée, telle que la torture ou d’autres traitements cruels, 
inhumains ou dégradants133. Au XXe siècle, ce principe a 
été incorporé dans des traités, notamment dans la Con-
vention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre (quatrième Convention de 
Genève)134, mais il est le plus souvent associé au droit 
international des réfugiés et, en particulier, à l’article 33 
de la Convention relative au statut des réfugiés, qui se lit 
comme suit :

Article 33. Défense d’expulsion et de refoulement 

1. Aucun des États Contractants n’expulsera ou ne refoulera, de 
quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires 
où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de 
ses opinions politiques. 

2. Le bénéfice de la présente disposition ne pourra toutefois être 
invoqué par un réfugié qu’il y aura des raisons sérieuses de considérer 
comme un danger pour la sécurité du pays où il se trouve ou qui, ayant 
été l’objet d’une condamnation définitive pour un crime ou délit particu-
lièrement grave, constitue une menace pour la communauté dudit pays135. 

95. Ce principe a été incorporé dans d’autres conven-
tions traitant des réfugiés, notamment dans la Convention 
de l’OUA [Organisation de l’Unité africaine] régissant les 
aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique136, 

133 Voir, de manière générale, De Weck, Non-Refoulement under 
the European Convention on Human Rights and the UN Convention 
against Torture.

134 L’article 45 de cet instrument dispose notamment ce qui suit : 
« Une personne protégée ne pourra, en aucun cas, être transférée dans 
un pays où elle peut craindre des persécutions en raison de ses opi-
nions politiques ou religieuses. » Il est dit dans le récent commentaire 
du Comité international de la Croix-Rouge sur l’article 3 commun 
aux quatre Conventions de Genève pour la protection des victimes 
de la guerre que « [l]’article 3 commun ne contient pas d’interdiction 
expresse du refoulement. Toutefois, de l’avis du [Comité], les interdic-
tions visant certaines catégories d’actes énoncées dans l’article 3 com-
mun s’appliqueraient aussi au transfert de personnes vers des lieux ou 
à des autorités, lorsqu’il existe des motifs sérieux de croire qu’elles ris-
queraient de subir des atteintes à leur vie ou à leur intégrité, telles que le 
meurtre, la torture ou d’autres formes de mauvais traitements » (Comité 
international de la Croix-Rouge, commentaire de 2016 sur l’article 3, 
par. 710, disponible à l’adresse suivante : https://ihl-databases.icrc.org/
applic/ihl/ihl.nsf/Comment.xsp?action=openDocument&documentId=
59F6CDFA490736C1C1257F7D004BA0EC).

135 La même obligation découle du Protocole relatif au statut des 
réfugiés, en vertu du paragraphe 1 de son article premier. À la dif-
férence d’autres dispositions de la Convention relative au statut des 
réfugiés, l’application de l’article 33 n’est pas subordonnée au fait 
qu’un réfugié réside régulièrement sur le territoire d’un État contrac-
tant. Sur le point de savoir si l’article 33 régit le comportement des 
États parties même hors de leur territoire, voir Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés, Avis consultatif sur l’applica-
tion extra-territoriale des obligations de non-refoulement en vertu 
de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et de son 
Protocole de 1967, 26 janvier 2007, disponible à l’adresse suivante :  
www.refworld.org/pdfid/470ccbb42.pdf. 

136 Art. 2, par. 3 (« Nul ne peut être soumis par un État membre à des 
mesures telles que le refus d’admission à la frontière, le refoulement ou 

ainsi que dans certains instruments non contraignants137, 
en des termes similaires à ceux de la Convention relative 
au statut des réfugiés. Tel qu’il est décrit dans la Conven-
tion relative au statut des réfugiés, ce principe a aussi été 
appliqué aux étrangers de façon plus large (qu’ils soient 
ou non réfugiés)138, par exemple dans la Convention amé-
ricaine relative aux droits de l’homme : « Pacte de San 
José de Costa Rica »139, ainsi que dans la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples140, et il a fait l’objet 
d’une disposition du projet d’articles sur l’expulsion des 
étrangers que la Commission a adopté en 2014141. 

96. Le principe de non-refoulement se traduit souvent 
dans les conventions générales sur l’extradition par une 
disposition précisant qu’aucune disposition de ladite 
convention ne doit être interprétée comme impliquant 
une obligation d’extrader l’auteur présumé d’une infrac-
tion si l’État partie requis a des motifs sérieux de croire 
que la demande a été présentée aux fins de persécuter 
la personne concernée pour une raison quelconque. Le 
paragraphe 11 du projet d’article 11 qui est proposé et 
dont traite le chapitre précédent est une disposition de 
ce type.

l’expulsion qui l’obligeraient à retourner ou à demeurer dans un terri-
toire où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté seraient menacées 
pour les raisons énumérées à l’article 1, paragraphes 1 et 2 »).

137 Voir, par exemple, la Déclaration de Carthagène sur les réfugiés, 
adoptée lors du Colloque sur la protection internationale des réfugiés 
en Amérique centrale, au Mexique et au Panama : problèmes juridiques 
et humanitaires, tenu à Carthagène (Colombie) du 19 au 22 novembre 
1984, conclusion 5 [« Réaffirmer l’importance et la signification du 
principe du non-refoulement (y compris l’interdiction du refoulement à 
la frontière) comme pierre angulaire de la protection internationale des 
réfugiés […] »].

138 Voir, par exemple, résolution 2312 (XXII) de l’Assemblée géné-
rale en date du 14 décembre 1967 ; article III, paragraphe 1, du texte 
final des Principes de Bangkok de 1966 sur le statut et le traitement 
des réfugiés, adopté par l’Organisation juridique consultative pour les 
pays d’Asie et d’Afrique à sa quarantième session tenue à New Delhi le 
24 juin 2001, disponible à l’adresse suivante : www.aalco.int/Final%20
text%20of%20Bangkok%20Principles.pdf (« Aucune personne cher-
chant asile conformément à ces principes ne peut être soumise à des 
mesures telles que le refoulement à la frontière, le renvoi ou l’expul-
sion dont il résulterait une menace pour sa vie ou sa liberté en raison 
de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique, 
de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques ») ; et Conseil de l’Europe, Recommandation no R(84)1 du 
Comité des ministres aux États membres relative à la protection des 
personnes remplissant les conditions de la Convention de Genève qui 
ne sont pas formellement reconnues comme réfugiés, adoptée le 25 jan-
vier 1984 (« le principe de non-refoulement est reconnu comme un prin-
cipe général applicable à toute personne »).

139 Art. 22, par. 8 (« En aucun cas l’étranger ne peut être refoulé ou 
renvoyé dans un autre pays, que ce soit son pays d’origine ou non, 
lorsque son droit à la vie ou à la liberté individuelle risque de faire 
l’objet de violation en raison de sa race, de sa nationalité, de sa religion, 
de sa condition sociale ou en raison de ses opinions politiques »).

140 Art. 12, par. 3 (« Toute personne a le droit, en cas de persécution, 
de rechercher et de recevoir asile en territoire étranger, conformément à 
la loi de chaque pays et aux conventions internationales »). 

141 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 48, art. 23, par. 1 (« Un 
étranger ne peut être expulsé vers un État où sa vie serait menacée en 
raison notamment de sa race, de sa couleur, de son sexe, de sa langue, 
de sa religion, de ses opinions politiques ou de toute autre opinion, de 
son origine nationale, ethnique ou sociale, de sa fortune, de sa naissance 
ou de toute autre situation, ou de tout autre motif non admis en droit 
international »). 

https://ihl-databases.icrc.org/en/ihl-treaties/gci-1949/article-3/commentary/2016
https://ihl-databases.icrc.org/en/ihl-treaties/gci-1949/article-3/commentary/2016
https://ihl-databases.icrc.org/en/ihl-treaties/gci-1949/article-3/commentary/2016
https://www.refworld.org/pdfid/470ccbb42.pdf
https://www.aalco.int/Final%20text%20of%20Bangkok%20Principles.pdf
https://www.aalco.int/Final%20text%20of%20Bangkok%20Principles.pdf
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97. Le principe de non-refoulement est également incor-
poré dans des traités portant sur des infractions particu-
lières, comme la torture ou les disparitions forcées, et on 
peut y voir un aspect de la prévention de ces infractions. 
De tels traités interdisent le refoulement de toute personne 
− qu’elle soit, ou non, auteur présumé d’une infraction et 
que le renvoi ait lieu, ou non, dans le contexte d’une extra-
dition − vers un autre État où il existe des motifs sérieux 
de croire qu’elle risquera d’y être victime de l’infraction 
visée par le traité. L’article 3 de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants dispose ainsi ce qui suit :

1. Aucun État partie n’expulsera, ne refoulera, ni n’extradera une 
personne vers un autre État où il y a des motifs sérieux de croire qu’elle 
risque d’être soumise à la torture.

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes 
tiendront compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, 
le cas échéant, de l’existence, dans l’État intéressé, d’un ensemble de 
violations systématiques des droits de l’homme, graves, flagrantes ou 
massives.

98. Le paragraphe 1 inscrit le principe de non-refoule-
ment dans le contexte de l’objet de la Convention (la tor-
ture). Les termes de cet instrument sont calqués sur ceux 
de la Convention relative au statut des réfugiés, auxquels 
a été ajouté l’élément supplémentaire de l’extradition, afin 
d’« englober toutes les mesures possibles pour le transfert 
physique d’une personne vers un autre État142 ». Un article 
similaire figure dans la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne143.

99. Le Comité des droits de l’homme et la Cour euro-
péenne des droits de l’homme ont interprété l’interdic-
tion de la torture ou des traitements cruels, inhumains ou 
dégradants figurant dans le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques144 et dans la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

142 Weissbrodt et Hörtreiter, « The principle of non-refoulement: 
article 3 of the Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman 
or Degrading Treatment or Punishment in comparison with the non-
refoulement provisions of other international human rights treaties », 
p. 7 et 8. 

143 Art. 19, par. 2 (« Nul ne peut être éloigné, expulsé ou extradé 
vers un État où il existe un risque sérieux qu’il soit soumis à la peine 
de mort, à la torture ou à d’autres peines ou traitements inhumains ou 
dégradants »). Voir aussi la Directive 2011/95/UE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes rela-
tives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers 
ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, 
à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant béné-
ficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection, 
Journal officiel de l’Union européenne, L 337, 20 décembre 2011, p. 9, 
art. 2, al. f, et art. 15 (dans lesquels il est dit qu’une personne a le droit 
de bénéficier d’une protection contre le renvoi lorsqu’« il y a des motifs 
sérieux et avérés de croire que la personne concernée […] courrait un 
risque réel de subir les atteintes graves » que « sont : a) la peine de mort 
ou l’exécution ; ou b) la torture ou des traitements ou sanctions inhu-
mains ou dégradants infligés à un demandeur dans son pays d’origine ; 
ou c) des menaces graves et individuelles contre la vie ou la personne 
d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé 
interne ou international »).

144 Voir Comité des droits de l’homme, observation générale no 20 
(1992) sur l’interdiction de la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, Documents officiels de l’Assemblée 
générale, quarante-septième session, Supplément no 40 (A/47/40), 
annexe VI, par. 9 (« les États parties ne doivent pas exposer des indivi-
dus à un risque de torture ou de peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, en les renvoyant dans un autre pays en vertu d’une 
mesure d’extradition, d’expulsion ou de refoulement »). 

(Convention européenne des droits de l’homme)145 comme 
imposant implicitement une obligation de non-refoulement 
même si ces instruments ne l’énoncent pas expressément. 

100. La question du critère à appliquer pour donner effet 
à cette obligation a été traitée par les comités et tribunaux 
compétents. Le Comité contre la torture a indiqué, à l’oc-
casion de l’examen de communications faisant grief à un 
État d’avoir violé l’article 3, que, pour établir s’il exis-
tait des « motifs sérieux » donnant à croire qu’un individu 
risquait d’être soumis à la torture, il devait déterminer si 
le refoulement « aurait comme conséquence prévisible de 
l’exposer à un risque réel et personnel d’être arrêté et tor-
turé146 ». De même, le Comité des droits de l’homme a 
estimé que les États devaient s’abstenir d’exposer des per-
sonnes à un « risque réel » de violations des droits que leur 
reconnaît le Pacte147. Plus récemment, le Comité des droits 
de l’homme a déclaré que les États parties avaient l’obli-
gation de « ne pas extrader, déplacer, expulser quelqu’un 
ou le transférer par d’autres moyens de leur territoire s’il 
existe des motifs sérieux de croire qu’il y a un risque réel 
de préjudice irréparable […], tel le préjudice envisagé aux 
articles 6 et 7 du Pacte148 ». La Cour européenne des droits 
de l’homme a également estimé que la responsabilité de 
l’État était engagée lorsqu’il y avait des motifs sérieux de 
penser qu’une personne serait exposée à un risque réel de 
subir un traitement contraire à l’article 3149.

101. Il n’y a pas de définition précise de ce qui consti-
tue un « risque réel ». Le Comité contre la torture a indi-
qué que si l’existence d’un tel risque doit être appréciée 
selon des éléments « qui ne se limitent pas à de simples 
supputations ou soupçons », il n’est toutefois « pas néces-
saire de montrer que le risque couru est hautement pro-
bable »150. La Cour européenne des droits de l’homme a 
confirmé également qu’un risque réel est un risque dont 

145 Cour européenne des droits de l’homme, Chahal c. Royaume-
Uni, 15 novembre 1996, par. 80, Recueil des arrêts et décisions 1996-V 
(« chaque fois qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire qu’une per-
sonne courra un risque réel d’être soumise à des traitements contraires 
à l’article 3 [interdiction de la torture et des traitements inhumains ou 
dégradants] si elle est expulsée vers un autre État, la responsabilité de 
l’État contractant − la protéger de tels traitements − est engagée en cas 
d’expulsion »). 

146 Aemei c. Suisse, communication no 34/1995, constatations 
adoptées le 9 mai 1997, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
cinquante-deuxième session, Supplément no 44 (A/52/44), annexe V, 
sect. B.2, par. 9.5. Voir aussi A. R. J. c. Australie, communication 
no 692/1996, constatations adoptées le 28 juillet 1997, Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquante-deuxième session, Sup-
plément no 40 (A/52/40 [Vol. II]), annexe VI, sect. T, par. 6.14 (dans 
laquelle le Comité estime que le risque de torture doit être « la consé-
quence nécessaire et prévisible de [l’]expulsion »). 

147 Chitat Ng c. Canada, communication no 469/1991, constata-
tions adoptées le 5 novembre 1993, Documents officiels de l’Assem-
blée générale, quarante-neuvième session, Supplément no 40 [A/49/40 
(Vol. II)], annexe IX, sect. CC, par. 14.1.

148 Voir Comité des droits de l’homme, observation générale no 31 
(2004) sur la nature de l’obligation juridique générale imposée aux 
États parties au Pacte, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
cinquante-neuvième session, Supplément no 40 [A/59/40 (Vol. I)], 
annexe III, par. 12.

149 Voir Cour européenne des droits de l’homme, Soering c. 
Royaume-Uni, 7 juillet 1989, par. 88, série A no 161 ; et Chahal 
c. Royaume-Uni (note 145 supra), par. 74.

150 Comité contre la torture, observation générale no 1 (1997) sur 
l’application de l’article 3, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, cinquante-troisième session, Supplément no 44 (A/53/44 et Corr.1 
et 2), annexe IX, par. 6. 
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la réalisation est plus qu’une simple possibilité sans être 
plus probable qu’improbable151.

102. La Cour européenne des droits de l’homme a sou-
ligné que l’examen des preuves de l’existence d’un risque 
réel doit être « rigoureux »152. Pour déterminer s’il y a des 
motifs sérieux et avérés de croire qu’il existe un risque réel 
de traitement contraire à l’article 3, dans l’évaluation des 
éléments de preuve du risque, « il faut se référer en prio-
rité aux circonstances dont l’État en cause avait ou devait 
avoir connaissance au moment de l’expulsion153 », mais 
cela n’empêche pas la Cour de tenir compte de renseigne-
ments ultérieurs154. Adoptant la même approche, le Comité 
des droits de l’homme a en outre indiqué que l’on n’exi-
geait pas « qu’il soit prouvé que des actes de torture ont été 
commis par la suite, même si les informations ayant trait 
à des événements ultérieurs sont pertinentes pour évaluer 
le risque initial155 ». Pour établir ce risque, le Comité doit 
examiner tous les éléments pertinents et « [l]’existence 
d’assurances, leur teneur et l’existence et la mise en œuvre 
de mécanismes d’exécution sont autant d’éléments utiles 
pour déterminer si, dans la pratique, il existait un risque 
réel de mauvais traitements interdits156 ». Le Comité contre 
la torture a établi une liste non exhaustive de sept éléments 
que les États doivent prendre en considération lorsqu’ils 
déterminent si le renvoi est possible157.

103. L’article 16 de la Convention internationale pour 
la protection de toutes les personnes contre les dispari-
tions forcées est rédigé dans les mêmes termes que ceux 
de la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants, à ceci près que 
l’expression « soumise à la torture » y est remplacée par 
« victime d’une disparition forcée » et le verbe « remet » a 
été ajouté, ainsi que, in fine, le membre de phrase « ou de 
violations graves du droit international humanitaire ». Il 
se lit donc comme suit :

1. Aucun État partie n’expulse, ne refoule, ne remet ni n’extrade 
une personne vers un autre État s’il y a des motifs sérieux de croire 
qu’elle risque d’être victime d’une disparition forcée. 

151 Saadi c. Italie [GC], no 37201/06, par. 131 et 140, CEDH 2008. 
152 Ibid., par. 128. 
153 Ibid., par. 133. 
154 El-Masri c. l’ex-République yougoslave de Macédoine [GC], 

no 39630/09, par. 214, CEDH 2012.
155 Maksudov et consorts c. Kirghizistan, communications 

nos 1461/2006, 1462/2006, 1476/2006 et 1477/2006, constatations 
adoptées le 16 juillet 2008, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-troisième session, Supplément no 40 [A/63/40 (Vol. II)], 
annexe V, sect. W, par. 12.4. 

156 Ibid. 
157 Observation générale no 1 (voir supra la note 150), par. 8. Cette 

liste vise les éléments suivants : a) s’il y a dans l’État intéressé des 
preuves de l’existence d’un ensemble de violations systématiques des 
droits de l’homme, graves, flagrantes ou massives ; b) si la personne 
concernée a été torturée ou maltraitée dans le passé par un agent de la 
fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à 
son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite ; c) s’il existe 
des éléments de preuve de nature médicale ou d’autres éléments de 
preuve de source indépendante à l’appui des allégations de la personne 
concernée qui affirme avoir été torturée ou maltraitée dans le passé ; 
d) si la situation interne en ce qui concerne les droits de l’homme dans 
l’État concerné a changé ; e) si la personne concernée s’est livrée, à 
l’intérieur ou à l’extérieur de l’État intéressé, à des activités politiques 
qui font qu’elle court un risque particulier d’être soumise à la torture ; 
f) s’il existe des preuves de la crédibilité de la personne concernée ; 
et g) s’il existe des incohérences factuelles dans ce que la personne 
concernée affirme. 

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes 
tiennent compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le 
cas échéant, de l’existence, dans l’État concerné, d’un ensemble de 
violations systématiques graves, flagrantes ou massives des droits de 
l’homme ou de violations graves du droit international humanitaire158.

104. Lors de l’élaboration de la Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées, certaines délégations ont estimé 
que le paragraphe 1 pourrait être formulé en termes plus 
larges pour qu’il couvre la question du refoulement en 
cas de risque de violation grave des droits de l’homme. 
Cependant, la plupart des délégations « ont considéré que 
l’obligation de non-refoulement […] devait uniquement 
s’appliquer en cas de risque de disparition forcée, et non 
de risque de violation grave des droits de l’homme, qui est 
une formule trop large159 ». En conséquence, la Conven-
tion vise uniquement le non-refoulement des personnes 
courant un risque de disparition forcée, celui d’être exposé 
à d’autres violations des droits de l’homme étant laissé 
aux régimes établis par d’autres traités et par le droit inter-
national coutumier. 

105. La Convention relative au statut des réfugiés pré-
voit des exceptions à l’obligation de non-refoulement 
en vue de permettre le refoulement de personnes ayant 
commis une infraction ou posant un risque grave de 
sécurité. Toutefois, depuis lors, ces exceptions n’ont pas 
été incluses dans les autres traités, qui considèrent dès 
lors que l’obligation de non-refoulement a un caractère 
absolu160. De fait, l’obligation de non-refoulement est 
considérée comme non susceptible de dérogation161. 

B. Projet d’article 12. Non-refoulement

106. À la lumière des considérations qui précèdent, 
il semble justifié de faire figurer dans le présent pro-
jet d’articles un projet d’article sur le non-refoulement, 
qui pourrait être fondé sur le texte de la disposition de 
la Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées citée au para-
graphe 103 supra. Le paragraphe 1 de ce projet d’article 

158 Pour une analyse de cette question, voir McCrory, « The Inter-
national Convention for the Protection of All Persons from Enforced 
Disappearance », p. 554 et 555. 

159 Commission des droits de l’homme, rapport du Groupe de travail 
intersessions à composition non limitée, chargé d’élaborer un projet 
d’instrument normatif juridiquement contraignant pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées (E/CN.4/2003/71), 
par. 49. 

160 Voir, par exemple, Maksudov et consorts c. Kirghizistan (note 155 
supra), par. 12.4 (indiquant que le principe de l’interdiction du refoule-
ment figurant dans le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques « ne saurait être mis en balance avec des considérations relatives 
à la sécurité nationale ou à la nature du comportement criminel dont 
une personne est accusée ou soupçonnée »). Voir aussi Othman (Abu 
Qatada) c. Royaume-Uni, no 8139/09, par. 185, CEDH 2012 (extraits) ; 
et Comité contre la torture, Gorki Ernesto Tapia Paez c. Suède, com-
munication no 39/1996, constatations adoptées le 28 avril 1997, Docu-
ments officiels de l’Assemblée générale, cinquante-deuxième session, 
Supplément no 44 (A/52/44), annexe V, sect. B.4, par. 14.5. 

161 Rapport du Comité exécutif du programme du Haut-Commis-
saire des Nations Unies pour les réfugiés sur les travaux de sa quarante- 
septième session, Documents officiels de l’Assemblée générale, cin-
quante et unième session, Supplément no 12 A (A/51/12/Add.1 et 
Corr.1), par. 21 i (« rappelle qu’il ne peut être dérogé au principe du 
non-refoulement ») ; et résolution 51/75 de l’Assemblée générale en 
date du 12 décembre 1996, par. 3 (« demande à tous les États […] de 
respecter scrupuleusement le principe fondamental et intangible du 
non-refoulement »). 

http://undocs.org/fr/E/CN.4/2003/71


90 Documents de la soixante-neuvième session

serait spécifiquement consacré à l’énonciation du principe 
de non-refoulement dans le contexte du risque d’être vic-
time d’un crime contre l’humanité. L’emploi de l’expres-
sion « vers le territoire relevant de la juridiction d’un autre 
État » permettrait en particulier de ne pas limiter la portée 
de la disposition aux situations dans lesquelles l’auteur 
du crime contre l’humanité est un agent d’un gouverne-
ment étranger, mais de prendre en considération le fait 
que le risque visé peut aussi venir d’acteurs non étatiques 
présents sur le territoire de l’autre État. Le paragraphe 2 
inviterait les États parties à tenir compte de toutes les 
considérations pertinentes, tout en signalant, à titre non 
exclusif, celles qui méritent une attention particulière.

107. Le projet d’article ci-après est proposé :

« Projet d’article 12. Non-refoulement

« 1. Aucun État n’expulse, ne refoule, ne remet ni 
n’extrade une personne vers un territoire relevant de la 
juridiction d’un autre État s’il y a des motifs sérieux de 
croire qu’elle risque d’être victime d’un crime contre 
l’humanité.

« 2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les auto-
rités compétentes tiennent compte de toutes les considé-
rations pertinentes, y compris, le cas échéant, de l’exis-
tence, sur le territoire relevant de la juridiction de l’État 
concerné, d’un ensemble de violations systématiques 
graves, flagrantes ou massives des droits de l’homme ou 
de violations graves du droit international humanitaire. »

chapItre III

Entraide judiciaire

108. Après la commission d’un crime contre l’huma-
nité, l’État qui enquête sur les infractions visées au projet 
d’article 5 ou en poursuit les auteurs pourra juger utile 
de solliciter l’aide d’un autre État en vue de rassembler 
des informations et des preuves, notamment sous forme 
de documents, de déclarations sous serment et de dépo-
sitions orales de victimes ou de témoins. La coopération 
dans ces domaines, généralement apportée sous réserve 
de réciprocité, est appelée « entraide judiciaire162 ».

109. À ce jour, aucun instrument mondial ou régional ne 
traite expressément de l’entraide judiciaire dans le contexte 
des crimes contre l’humanité. Lorsqu’une coopération de 
cette nature se met en place dans le contexte de tels crimes, 
il s’agit en réalité d’une coopération volontaire que les 
États accordent par courtoisie ou en application d’éventuels 
traités bilatéraux ou multilatéraux relatifs, plus générale-
ment, à l’entraide judiciaire en matière pénale (dénommés 
traités d’entraide judiciaire). Il est jugé souhaitable de faire 
de cette entraide une obligation juridique afin d’établir un 
cadre de coopération plus prévisible et une structure défi-
nissant clairement le mode de coopération163.

110. S’il y a quelques exemples de traités multi-
latéraux d’entraide judiciaire sur le plan régional164, il 
n’existe pas de traité mondial d’entraide judiciaire et 
la plupart des efforts de coopération reposent sur des 
accords bilatéraux conclus entre les États165. Souvent, 

162 Voir, de manière générale, Bassiouni, Introduction to Inter-
national Criminal Law, p. 504 à 506 ; Salomon, « Mutual legal assis-
tance in criminal matters » ; et van der Sanden et van der Wolf, Mutual 
Legal Assistance in International Criminal Matters.

163 Bassiouni, Introduction to International Criminal Law, p. 504 
à 506.

164 Voir, par exemple, Convention européenne d’entraide judi-
ciaire en matière pénale, de 1959 ; Convention interaméricaine 
sur l’entraide en matière pénale, de 1992 ; Convention relative à 
l’entraide judiciaire en matière pénale entre les États membres de 
l’Union européenne, de 2000 (complément à la Convention euro-
péenne d’entraide judiciaire en matière pénale de 1959 et au Proto-
cole additionnel à la Convention européenne d’entraide judiciaire en 
matière pénale de 1978) ; et Traité d’entraide judiciaire en matières 
pénales (de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est). 

165 Pour une carte des relations conventionnelles bilatérales entre les 
États en matière d’entraide judiciaire, voir Access Now, « Mutual legal 

les traités multilatéraux d’entraide judiciaire cèdent le 
pas devant d’éventuels accords bilatéraux entre les deux 
États concernés ; un accord bilatéral est en effet suscep-
tible d’être plus détaillé et mieux adapté, en ce qu’il 
prend en considération les particularités du système juri-
dique des États concernés166.

111. Les dispositions des traités bilatéraux d’entraide 
judiciaire se ressemblent souvent, d’une part, parce que 
les États emploient les formules utilisées dans de pré-
cédents accords bilatéraux et, d’autre part, en raison 
de l’influence des traités « types » ou de la législation 
nationale167. Il convient de noter qu’en 1990 l’Assem-
blée générale a adopté le Traité type d’entraide judi-
ciaire en matière pénale et le Protocole facultatif au 
Traité type d’entraide judiciaire en matière pénale 
concernant les fruits d’activités criminelles168, pour 
« fournir aux États intéressés un cadre qui leur facilite 
la négociation et la conclusion d’arrangements bilaté-
raux propres à renforcer la coopération en matière de 
prévention du crime et de justice pénale169 ». En 2007, 
l’ONUDC a en outre établi la Loi type d’entraide judi-
ciaire en matière pénale, que les États étaient libres 
d’adopter à l’échelle nationale170. 

112. S’il arrive que l’entraide judiciaire dans le contexte 
de crimes contre l’humanité s’appuie sur des traités multi-
latéraux et bilatéraux d’entraide judiciaire existants, dans 
bien des cas, l’État requérant et l’État requis n’ont conclu 

assistance treaties », disponible à l’adresse suivante : https://mlat.info. 
166 Voir Olson, « Re-enforcing enforcement in a specialized conven-

tion on crimes against humanity… », p. 338.
167 Bassiouni, Introduction to International Criminal Law, p. 506.
168 Traité type d’entraide judiciaire en matière pénale, résolu-

tion 45/117 de l’Assemblée générale en date du 14 décembre 1990, 
annexe. 

169 Ibid., par. 1. Voir aussi ONUDC, Revised Manuals on the Model 
Treaty on Extradition and on the Model Treaty on Mutual Assistance in 
Criminal Matters, 2e partie, « Revised Manual on the Model Treaty on 
Mutual Assistance in Criminal Matters », p. 65. 

170 Voir ONUDC, Loi type d’entraide judiciaire en matière 
pénale, disponible à l’adresse suivante : www.unodc.org/documents/
congress/background-information/International_Cooperation_CM/
Model_Law_MLA_FR.pdf.

https://www.accessnow.org/tag/mlat/
https://www.unodc.org/documents/congress/background-information/International_Cooperation_CM/Model_Law_MLA_FR.pdf
https://www.unodc.org/documents/congress/background-information/International_Cooperation_CM/Model_Law_MLA_FR.pdf
https://www.unodc.org/documents/congress/background-information/International_Cooperation_CM/Model_Law_MLA_FR.pdf
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aucun traité en la matière171. Dans le domaine de l’en-
traide judiciaire comme en matière d’extradition (dont il 
est question supra au chapitre I), les États n’ont le plus 
souvent aucune relation conventionnelle avec les autres 
États, si bien qu’en cas de nécessité, dans le contexte d’un 
crime contre l’humanité, il n’existe pas d’instrument juri-
dique international régissant la coopération. 

113. Eu égard à l’absence d’obligations juridiques 
multilatérales d’entraide judiciaire dans le contexte des 
crimes contre l’humanité, on a considéré qu’une nouvelle 
convention internationale sur les crimes contre l’huma-
nité devait contenir une disposition relative à l’entraide 
judiciaire172. Pendant les débats à la Sixième Commission 
en 2015 et 2016, les États ont relevé qu’il n’existait pas, 
en droit international, de règles relatives à l’entraide judi-
ciaire dans le contexte des crimes contre l’humanité et 
estimé que cette question devait être traitée dans le cadre 
du sujet à l’examen173.

114. Aux fins de la rédaction d’un projet d’article en la 
matière, on pourra s’aider des traités existants relatifs à une 
infraction spécifique, telle que la torture ou la corruption. 
De manière générale, pareils traités comportent un article 
sur l’entraide judiciaire qui peut être « concis », c’est-à-dire 
peu détaillé, ou « détaillé », c’est-à-dire plus précis. Dans 
un cas comme dans l’autre, l’article établit l’obligation fon-
damentale de coopérer, mais lorsqu’il est détaillé, il énonce 
de façon bien plus précise les modalités de la coopération. 
En réalité, un article détaillé contient ce que l’on pourrait 
appeler un « minitraité d’entraide judiciaire », qui établit les 
dispositions fondamentales relatives à l’entraide judiciaire 
sur lesquelles les deux États concernés doivent se fonder 
lorsqu’il n’existe entre eux aucun autre traité multilatéral 
ou bilatéral en vigueur en la matière. 

A. Article concis relatif à l’entraide judiciaire

115. L’article concis concernant l’entraide judiciaire que 
l’on trouve dans certains traités relatifs à des infractions 
relevant de la compétence des tribunaux internes n’entre 
pas dans les détails. Il se borne à exiger la coopération 
la plus large possible entre les États, sans en préciser les 
modalités, et prévoit l’application de tout traité d’entraide 
judiciaire qui peut exister entre les États intéressés. Par 
exemple, l’article 9 de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants dispose ce qui suit :

171 Voir Commentaire de la Convention des Nations Unies contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, 1998, faite 
à Vienne le 20 décembre 1988 (E/CN.7/590), p. 160, par. 7.22 (dans 
lequel il est estimé qu’il « subsiste […] bien des États qui ne sont pas 
Parties aux traités d’entraide judiciaire de caractère général et bien des 
cas dans lesquels aucun traité bilatéral ne régit les relations entre les 
deux États intéressés par une affaire déterminée »). Voir aussi Olson, 
« Re-enforcing enforcement in a specialized convention on crimes 
against humanity… », p. 336.

172 Olson, « Re-enforcing enforcement in a specialized convention 
on crimes against humanity », p. 336.

173 Voir, par exemple, Suisse, A/C.6/70/SR.22, par. 20 (« Le futur 
projet d’articles devrait comprendre des dispositions sur l’entraide 
judiciaire exigeant des États qu’ils coopèrent tout en respectant les 
contraintes imposées par les systèmes nationaux ») ; et Pays-Bas, 
A/C.6/71/SR.26, par. 40 (« Une convention sur l’interdiction des crimes 
contre l’humanité devrait comporter des dispositions sur la coopération 
et l’entraide judiciaires entre les États, ce qui constitue un autre sujet de 
préoccupation pour sa délégation »). 

1. Les États parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large 
possible dans toute procédure pénale relative aux infractions visées à 
l’article 4, y compris en ce qui concerne la communication de tous les 
éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins 
de la procédure. 

2. Les États parties s’acquittent de leurs obligations en vertu du 
paragraphe 1 du présent article en conformité avec tout traité d’entraide 
judiciaire qui peut exister entre eux. 

116. De même, aux termes de l’article 10 de la Conven-
tion internationale pour la répression des attentats terro-
ristes à l’explosif :

1. Les États Parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large 
possible pour toute enquête ou procédure pénale ou procédure d’extra-
dition relative aux infractions visées à l’article 2, y compris pour l’ob-
tention des éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires 
aux fins de la procédure.

2. Les États Parties s’acquittent des obligations qui leur incombent 
en vertu du paragraphe 1 en conformité avec tout traité ou accord d’en-
traide judiciaire qui peut exister entre eux. En l’absence d’un tel traité 
ou accord, les États Parties s’accordent cette entraide en conformité 
avec leur législation interne. 

117. On trouve l’exemple le plus récent de ce type de 
disposition à l’article 14 de la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées, qui dispose ce qui suit :

1. Les États parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large 
possible dans toute procédure pénale relative à un crime de disparition 
forcée, y compris en ce qui concerne la communication de tous les élé-
ments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de 
la procédure.

2. Cette entraide judiciaire est subordonnée aux conditions pré-
vues par le droit interne de l’État partie requis ou par les traités d’en-
traide judiciaire applicables, y compris, notamment, concernant les 
motifs pour lesquels l’État partie requis peut refuser d’accorder l’en-
traide judiciaire ou la soumettre à des conditions174.

174 Dans sa première version, cet article, initialement l’article 8 du 
projet de convention de 1998, était libellé comme suit : « 1. Les États 
parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible dans toute 
enquête ou procédure pénale relative au crime de disparition forcée, y 
compris en ce qui concerne la communication de tous les éléments de 
preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procé-
dure. 2. Les États parties coopèrent entre eux et s’accordent l’entraide 
judiciaire la plus large possible dans la recherche, la localisation, la 
libération des personnes disparues et le secours à leur apporter ou, en 
cas de décès, la restitution de leurs restes. 3. Les États parties s’ac-
quittent des obligations qui leur incombent en vertu des paragraphes 1 
et 2 du présent article, sans préjudice de celles qui découlent des traités 
d’entraide judiciaire qui les lient » [Commission des droits de l’homme, 
rapport du Groupe de travail de session sur l’administration de la justice 
(E/CN.4/Sub.2/1998/19), annexe, p. 26]. Plusieurs délégations étaient 
favorables à la suppression du paragraphe 3 du projet d’article 8 : elles 
le jugeaient vague et estimaient qu’il faisait double emploi avec le para-
graphe 2 [voir le rapport du Groupe de travail intersessions à compo-
sition non limitée, chargé d’élaborer un projet d’instrument normatif 
juridiquement contraignant pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées (note 44 supra), p. 20 (le paragraphe 3 
traitait du « refus d’entraide judiciaire pour des motifs liés à la souverai-
neté, à la sécurité, à l’ordre public ou autres intérêts essentiels de l’État 
requis »)]. Dans l’anglais, judicial assistance a été remplacé par legal 
assistance pour suivre l’évolution de l’usage [Commission des droits 
de l’homme, rapport du Groupe de travail intersessions à composition 
non limitée, chargé d’élaborer un projet d’instrument normatif juridi-
quement contraignant pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées (E/CN.4/2005/66), par. 70 ; voir aussi ONUDC, 
Revised Manuals on the Model Treaty on Extradition and on the Model 
Treaty on Mutual Assistance in Criminal Matters, 2e partie, « Revised 
Manual on the Model Treaty on Mutual Assistance in Criminal Mat-
ters », p. 67, par. 6 et 7 (dans lesquels il est question d’employer dans 
l’anglais l’expression mutual assistance à la place de judicial assis-
tance pour éviter certains problèmes dus aux différences qui existent 
entre les divers systèmes juridiques)].

http://undocs.org/fr/E/CN.7/590
http://undocs.org/fr/E/CN.4/Sub.2/1998/19
http://undocs.org/fr/E/CN.4/2005/66
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118. On trouve également des articles concis de ce 
type dans d’autres instruments, notamment : la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs 
(art. 10) ; la Convention sur la prévention et la répres-
sion des infractions contre les personnes jouissant d’une 
protection internationale, y compris les agents diploma-
tiques (art. 10)175 ; la Convention interaméricaine contre 
la corruption (art. XIV) ; la Convention interaméricaine 
contre le terrorisme (art. 9) ; et la Convention de l’Union 
africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption 
(art. 18). 

B. Article détaillé relatif à l’entraide judiciaire

119. Si l’on trouve un article concis relatif à l’entraide 
judiciaire dans plusieurs instruments, les États s’inté-
ressent également aux articles détaillés, qui comportent 
bien plus de précisions sur les modalités d’une assistance 
de cette nature.

120. On trouve ce type d’articles détaillés dans plu-
sieurs instruments internationaux, parmi lesquels : la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes (art. 7) ; la 
Convention internationale pour la répression du finance-
ment du terrorisme176 ; la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée (art. 18) ; 
et la Convention des Nations Unies contre la corruption 
(art. 46). 

121. Il ressort clairement des travaux préparatoires de 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée que l’usage de l’article détaillé 
tend à s’imposer. L’article de la Convention qui portait 
sur l’entraide judiciaire se composait au départ de deux 
paragraphes, comme c’est le cas des articles concis177. 
Cependant, les États avaient rapidement décidé qu’il fal-
lait remplacer cet article concis par un autre, bien plus 
détaillé, rédigé sur le modèle de l’article 7 de la Conven-
tion des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 

175 L’article 10 de cette convention est essentiellement libellé, à 
quelques modifications près, sur le modèle de l’article 10 de la Con-
vention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs. Voir 
Annuaire… 1972, vol. II, document A/8719/Rev.1, p. 349, paragraphe 2 
du commentaire de l’article 10 du projet d’articles sur la prévention 
et la répression des infractions commises contre des agents diploma-
tiques et autres personnes ayant droit à une protection internationale 
(« L’article 10 reproduit, en substance, les dispositions [de l’article] 10 
de la Convention de La Haye […], on a ajouté le membre de phrase 
“y compris en ce qui concerne la communication de toutes les preuves 
dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure” afin 
d’assurer que l’article ne recevra pas une interprétation restrictive fon-
dée sur le sens technique étroit qui est parfois attribué à l’expression 
“entraide judiciaire” »). 

176 Art. 7, par. 5, et art. 12 à 16. Dans la Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme, les dispositions rela-
tives à l’entraide judiciaire sont éparpillées entre plusieurs articles ; 
ainsi, il est question de l’entraide judiciaire dans différentes disposi-
tions relatives tant à l’entraide qu’à l’extradition. Dans d’autres instru-
ments plus récents, comme la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et la Convention des Nations Unies 
contre la corruption, la tendance est au regroupement des dispositions 
relatives à l’entraide judiciaire en un seul et même article (voir les  
articles 18 et 46, respectivement).

177 Voir Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 
rapport du Secrétaire général sur la question de l’élaboration d’une con-
vention internationale contre la criminalité transnationale organisée  
(E/CN.15/1997/7/Add.1), p. 14 et 15 ; et McClean, Transnational 
Organized Crime…, p. 201.

et de substances psychotropes178. De la même manière, 
les rédacteurs de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption ont opté pour une disposition détaillée, qui 
reprend presque intégralement l’article 18 de la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée. L’article 46 de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption, qui traite de l’entraide judi-
ciaire, comporte 30 paragraphes et dispose ce qui suit :

1. Les États Parties s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire 
la plus large possible lors des enquêtes, poursuites et procédures judi-
ciaires concernant les infractions visées par la présente Convention.

2. L’entraide judiciaire la plus large possible est accordée, autant 
que les lois, traités, accords et arrangements pertinents de l’État Partie 
requis le permettent, lors des enquêtes, poursuites et procédures judi-
ciaires concernant les infractions dont une personne morale peut être 
tenue responsable dans l’État Partie requérant, conformément à l’ar-
ticle 26 de la présente Convention.

3. L’entraide judiciaire qui est accordée en application du présent 
article peut être demandée aux fins suivantes :

a) Recueillir des témoignages ou des dépositions ;

b) Signifier des actes judiciaires ;

c) Effectuer des perquisitions et des saisies, ainsi que des gels ;

d) Examiner des objets et visiter des lieux ;

e) Fournir des informations, des pièces à conviction et des esti-
mations d’experts ;

f) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de 
documents et dossiers pertinents, y compris des documents administra-
tifs, bancaires, financiers ou commerciaux et des documents de société ;

g) Identifier ou localiser des produits du crime, des biens, des ins-
truments ou d’autres choses afin de recueillir des éléments de preuve ;

h) Faciliter la comparution volontaire de personnes dans l’État 
Partie requérant ;

i) Fournir tout autre type d’assistance compatible avec le droit 
interne de l’État Partie requis ;

j) Identifier, geler et localiser le produit du crime, conformément 
aux dispositions du chapitre V de la présente Convention ;

k) Recouvrer des avoirs, conformément aux dispositions du cha-
pitre V de la présente Convention.

4. Sans préjudice du droit interne, les autorités compétentes d’un 
État Partie peuvent, sans demande préalable, communiquer des infor-
mations concernant des affaires pénales à une autorité compétente d’un 
autre État Partie, si elles pensent que ces informations pourraient aider 
celle-ci à entreprendre ou à mener à bien des enquêtes et des poursuites 
pénales, ou amener ce dernier État Partie à formuler une demande en 
vertu de la présente Convention.

5. La communication d’informations conformément au para-
graphe 4 du présent article se fait sans préjudice des enquêtes et pour-
suites pénales dans l’État dont les autorités compétentes fournissent les 
informations. Les autorités compétentes qui reçoivent ces informations 
accèdent à toute demande tendant à ce que lesdites informations restent 
confidentielles, même temporairement, ou à ce que leur utilisation soit 
assortie de restrictions. Toutefois, cela n’empêche pas l’État Partie qui 
reçoit les informations de révéler, lors de la procédure judiciaire, des 
informations à la décharge d’un prévenu. Dans ce dernier cas, l’État 
Partie qui reçoit les informations avise l’État Partie qui les communique 
avant la révélation, et s’il lui en est fait la demande, consulte ce dernier. 
Si, dans un cas exceptionnel, une notification préalable n’est pas pos-
sible, l’État Partie qui reçoit les informations informe sans retard de la 
révélation l’État Partie qui les communique.

178 Voir le rapport du Secrétaire général sur la question de l’élabo-
ration d’une convention internationale contre la criminalité transnatio-
nale organisée (note 177 supra), p. 15 (propositions de l’Australie et 
de l’Autriche).

http://undocs.org/fr/E/CN.15/1997/7/Add.1
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6. Les dispositions du présent article n’affectent en rien les obli-
gations découlant de tout autre traité bilatéral ou multilatéral régissant 
ou devant régir, entièrement ou partiellement, l’entraide judiciaire.

7. Les paragraphes 9 à 29 du présent article sont applicables aux 
demandes faites conformément au présent article si les États Parties 
en question ne sont pas liés par un traité d’entraide judiciaire. Si les-
dits États Parties sont liés par un tel traité, les dispositions correspon-
dantes de ce traité sont applicables, à moins que les États Parties ne 
conviennent d’appliquer à leur place les dispositions des paragraphes 9 
à 29 du présent article. Les États Parties sont vivement encouragés à 
appliquer ces paragraphes s’ils facilitent la coopération.

8. Les États Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour 
refuser l’entraide judiciaire prévue au présent article.

9. a) Lorsqu’en application du présent article il répond à une 
demande d’aide en l’absence de double incrimination, un État Partie 
requis tient compte de l’objet de la présente Convention tel qu’énoncé 
à l’article premier ;

b) Les États Parties peuvent invoquer l’absence de double incri-
mination pour refuser de fournir une aide en application du présent 
article. Toutefois, un État Partie requis, lorsque cela est compatible avec 
les concepts fondamentaux de son système juridique, accorde l’aide 
demandée si elle n’implique pas de mesures coercitives. Cette aide 
peut être refusée lorsque la demande porte sur des questions mineures 
ou des questions pour lesquelles la coopération ou l’aide demandée 
peut être obtenue sur le fondement d’autres dispositions de la présente 
Convention ;

c) Chaque État Partie peut envisager de prendre les mesures 
nécessaires pour lui permettre de fournir une aide plus large en appli-
cation du présent article, en l’absence de double incrimination.

10. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire 
d’un État Partie, dont la présence est requise dans un autre État Partie 
à des fins d’identification ou de témoignage ou pour qu’elle apporte de 
toute autre manière son concours à l’obtention de preuves dans le cadre 
d’enquêtes, de poursuites ou de procédures judiciaires relatives aux 
infractions visées par la présente Convention, peut faire l’objet d’un 
transfèrement si les conditions ci-après sont réunies :

a) Ladite personne y consent librement et en toute connaissance 
de cause ;

b) Les autorités compétentes des deux États Parties concernés y 
consentent, sous réserve des conditions que ces États Parties peuvent 
juger appropriées.

11. Aux fins du paragraphe 10 du présent article :

a) L’État Partie vers lequel la personne est transférée a le pouvoir 
et l’obligation de la garder en détention, sauf demande ou autorisation 
contraire de la part de l’État Partie à partir duquel elle a été transférée ;

b) L’État Partie vers lequel la personne est transférée s’acquitte 
sans retard de l’obligation de la remettre à la garde de l’État Partie 
à partir duquel elle a été transférée, conformément à ce qui aura été 
convenu au préalable ou autrement décidé par les autorités compétentes 
des deux États Parties ;

c) L’État Partie vers lequel la personne est transférée ne peut exi-
ger de l’État Partie à partir duquel elle a été transférée qu’il engage une 
procédure d’extradition pour qu’elle lui soit remise ;

d) Il est tenu compte de la période que la personne a passée en 
détention dans l’État Partie vers lequel elle a été transférée aux fins du 
décompte de la peine à purger dans l’État Partie à partir duquel elle a 
été transférée.

12. À moins que l’État Partie à partir duquel une personne doit 
être transférée en vertu des paragraphes 10 et 11 du présent article ne 
donne son accord, ladite personne, quelle que soit sa nationalité, n’est 
pas poursuivie, détenue, punie ni soumise à d’autres restrictions de sa 
liberté personnelle sur le territoire de l’État Partie vers lequel elle est 
transférée à raison d’actes, d’omissions ou de condamnations anté-
rieurs à son départ du territoire de l’État Partie à partir duquel elle a 
été transférée.

13. Chaque État Partie désigne une autorité centrale qui a la res-
ponsabilité et le pouvoir de recevoir les demandes d’entraide judiciaire 
et, soit de les exécuter, soit de les transmettre aux autorités compétentes 
pour exécution. Si un État Partie a une région ou un territoire spécial doté 
d’un système d’entraide judiciaire différent, il peut désigner une autorité 
centrale distincte qui aura la même fonction pour ladite région ou ledit 
territoire. Les autorités centrales assurent l’exécution ou la transmission 
rapide et en bonne et due forme des demandes reçues. Si l’autorité cen-
trale transmet la demande à une autorité compétente pour exécution, elle 
encourage l’exécution rapide et en bonne et due forme de la demande 
par l’autorité compétente. L’autorité centrale désignée à cette fin fait 
l’objet d’une notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies au moment où chaque État Partie dépose son instru-
ment de ratification, d’acceptation ou d’approbation ou d’adhésion à la 
présente Convention. Les demandes d’entraide judiciaire et toute com-
munication y relative sont transmises aux autorités centrales désignées 
par les États Parties. La présente disposition s’entend sans préjudice du 
droit de tout État Partie d’exiger que ces demandes et communications 
lui soient adressées par la voie diplomatique et, en cas d’urgence, si les 
États Parties en conviennent, par l’intermédiaire de l’Organisation inter-
nationale de police criminelle, si cela est possible.

14. Les demandes sont adressées par écrit ou, si possible, par 
tout autre moyen pouvant produire un document écrit, dans une langue 
acceptable pour l’État Partie requis, dans des conditions permettant 
audit État Partie d’en établir l’authenticité. La ou les langues accep-
tables pour chaque État Partie sont notifiées au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies au moment où ledit État Partie 
dépose son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation 
ou d’adhésion à la présente Convention. En cas d’urgence et si les États 
Parties en conviennent, les demandes peuvent être faites oralement 
mais doivent être confirmées sans délai par écrit.

15. Une demande d’entraide judiciaire doit contenir les renseigne-
ments suivants :

a) La désignation de l’autorité dont émane la demande ;

b) L’objet et la nature de l’enquête, des poursuites ou de la procé-
dure judiciaire auxquelles se rapporte la demande, ainsi que le nom et 
les fonctions de l’autorité qui en est chargée ;

c) Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adres-
sées aux fins de la signification d’actes judiciaires ;

d) Une description de l’assistance requise et le détail de toute pro-
cédure particulière que l’État Partie requérant souhaite voir appliquée ;

e) Si possible, l’identité, l’adresse et la nationalité de toute per-
sonne visée ; et

f) Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les 
mesures sont demandés.

16. L’État Partie requis peut demander un complément d’informa-
tion lorsque cela apparaît nécessaire pour exécuter la demande confor-
mément à son droit interne ou lorsque cela peut en faciliter l’exécution.

17. Toute demande est exécutée conformément au droit interne 
de l’État Partie requis et, dans la mesure où cela ne contrevient pas au 
droit interne de l’État Partie requis et lorsque cela est possible, confor-
mément aux procédures spécifiées dans la demande.

18. Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamen-
taux du droit interne, si une personne qui se trouve sur le territoire d’un 
État Partie doit être entendue comme témoin ou comme expert par les 
autorités judiciaires d’un autre État Partie, le premier État Partie peut, 
à la demande de l’autre, autoriser son audition par vidéoconférence s’il 
n’est pas possible ou souhaitable qu’elle comparaisse en personne sur le 
territoire de l’État Partie requérant. Les États Parties peuvent convenir 
que l’audition sera conduite par une autorité judiciaire de l’État Partie 
requérant et qu’une autorité judiciaire de l’État Partie requis y assistera.

19. L’État Partie requérant ne communique ni n’utilise les infor-
mations ou les éléments de preuve fournis par l’État Partie requis pour 
des enquêtes, poursuites ou procédures judiciaires autres que celles 
visées dans la demande sans le consentement préalable de l’État Partie 
requis. Rien dans le présent paragraphe n’empêche l’État Partie requé-
rant de révéler, lors de la procédure, des informations ou des éléments 
de preuve à décharge. Dans ce cas, l’État Partie requérant avise l’État 
Partie requis avant la révélation et, s’il lui en est fait la demande, 
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consulte ce dernier. Si, dans un cas exceptionnel, une notification  
préalable n’est pas possible, l’État Partie requérant informe sans retard 
l’État Partie requis de la révélation.

20. L’État Partie requérant peut exiger que l’État Partie requis 
garde le secret sur la demande et sa teneur, sauf dans la mesure néces-
saire pour l’exécuter. Si l’État Partie requis ne peut satisfaire à cette 
exigence, il en informe sans délai l’État Partie requérant.

21. L’entraide judiciaire peut être refusée :

a) Si la demande n’est pas faite conformément aux dispositions 
du présent article ;

b) Si l’État Partie requis estime que l’exécution de la demande est 
susceptible de porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre 
public ou à d’autres intérêts essentiels ;

c) Au cas où le droit interne de l’État Partie requis interdirait à ses 
autorités de prendre les mesures demandées s’il s’agissait d’une infrac-
tion analogue ayant fait l’objet d’une enquête, de poursuites ou d’une 
procédure judiciaire dans le cadre de sa propre compétence ;

d) Au cas où il serait contraire au système juridique de l’État 
Partie requis concernant l’entraide judiciaire d’accepter la demande.

22. Les États Parties ne peuvent refuser une demande d’entraide 
judiciaire au seul motif que l’infraction est considérée comme touchant 
aussi à des questions fiscales.

23. Tout refus d’entraide judiciaire doit être motivé.

24. L’État Partie requis exécute la demande d’entraide judiciaire 
aussi promptement que possible et tient compte dans toute la mesure 
possible de tous délais suggérés par l’État Partie requérant et qui sont 
motivés, de préférence dans la demande. L’État Partie requérant peut 
présenter des demandes raisonnables d’informations sur l’état d’avan-
cement des mesures prises par l’État Partie requis pour faire droit à sa 
demande. L’État Partie requis répond aux demandes raisonnables de 
l’État Partie requérant concernant les progrès réalisés dans l’exécution 
de la demande. Quand l’entraide demandée n’est plus nécessaire, l’État 
Partie requérant en informe promptement l’État Partie requis.

25. L’entraide judiciaire peut être différée par l’État Partie requis 
au motif qu’elle entraverait une enquête, des poursuites ou une procé-
dure judiciaire en cours.

26. Avant de refuser une demande en vertu du paragraphe 21 du 
présent article ou d’en différer l’exécution en vertu du paragraphe 25, 
l’État Partie requis étudie avec l’État Partie requérant la possibilité 
d’accorder l’entraide sous réserve des conditions qu’il juge nécessaires. 
Si l’État Partie requérant accepte l’entraide sous réserve de ces condi-
tions, il se conforme à ces dernières.

27. Sans préjudice de l’application du paragraphe 12 du présent 
article, un témoin, un expert ou une autre personne qui, à la demande de 
l’État Partie requérant, consent à déposer au cours d’une procédure ou à 
collaborer à une enquête, à des poursuites ou à une procédure judiciaire 
sur le territoire de l’État Partie requérant ne sera pas poursuivi, détenu, 
puni ni soumis à d’autres restrictions de sa liberté personnelle sur ce 
territoire à raison d’actes, d’omissions ou de condamnations antérieurs 
à son départ du territoire de l’État Partie requis. Cette immunité cesse 
lorsque le témoin, l’expert ou ladite personne ayant eu, pendant une 
période de quinze jours consécutifs ou toute autre période convenue par 
les États Parties à compter de la date à laquelle ils ont été officiellement 
informés que leur présence n’était plus requise par les autorités judi-
ciaires, la possibilité de quitter le territoire de l’État Partie requérant, 
y sont néanmoins demeurés volontairement ou, l’ayant quitté, y sont 
revenus de leur plein gré.

28. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont 
à la charge de l’État Partie requis, à moins qu’il n’en soit convenu autre-
ment entre les États Parties concernés. Lorsque des dépenses impor-
tantes ou extraordinaires sont ou se révèlent ultérieurement nécessaires 
pour exécuter la demande, les États Parties se consultent pour fixer 
les conditions selon lesquelles la demande sera exécutée, ainsi que la 
manière dont les frais seront assumés.

29. L’État Partie requis :

a) Fournit à l’État Partie requérant copie des dossiers, documents 
ou renseignements administratifs en sa possession et auxquels, en vertu 
de son droit interne, le public a accès ;

b) Peut, à son gré, fournir à l’État Partie requérant intégralement, 
en partie ou aux conditions qu’il estime appropriées, copie de tous dos-
siers, documents ou renseignements administratifs en sa possession et 
auxquels, en vertu de son droit interne, le public n’a pas accès.

30. Les États Parties envisagent, s’il y a lieu, la possibilité de 
conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux 
qui servent les objectifs du présent article, mettent en pratique ses dis-
positions ou les renforcent.

122. Aux fins de l’élaboration d’un projet d’articles 
relatif aux crimes contre l’humanité, il est vraisemblable-
ment préférable d’opter pour un article détaillé de ce type, 
et ce, pour plusieurs raisons. Premièrement, un article 
détaillé donne aux États des orientations bien plus pré-
cises en matière d’entraide judiciaire ; ceux-ci pourront 
donc se fonder sur ses dispositions en l’absence d’autre 
traité d’entraide judiciaire entre les États concernés.  
Deuxièmement, les États jugent nécessaire d’adopter des 
articles détaillés, aux fins de la prévention et de la répres-
sion de la criminalité, dans différentes branches impor-
tantes du droit pénal transnational179. Troisièmement, les 
articles détaillés ont été acceptés par les États dans la pra-
tique. Par exemple, 187 États sont parties à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et 181, à la Convention des Nations Unies 
contre la corruption. Aucun d’eux n’a émis de réserve 
quant aux termes ou à la teneur des articles relatifs à l’en-
traide judiciaire qui figurent dans ces deux conventions180. 
En outre, les dispositions des articles détaillés que l’on 
trouve dans certains traités d’entraide judiciaire sont bien 
comprises par les États, qui peuvent s’aider d’un grand 
nombre de guides et d’autres ressources, notamment ceux 
que l’ONUDC a élaborés pour faciliter l’application de 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée et de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption181. 

179 La Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stu-
péfiants et de substances psychotropes a été négociée au sein de la 
Commission des stupéfiants, à la demande de l’Assemblée générale et 
du Conseil économique et social. La Convention internationale pour 
la répression du financement du terrorisme a été établie par un comité 
spécial créé par les résolutions 53/108 et 51/210 de l’Assemblée géné-
rale, en date des 8 décembre 1998 et 17 décembre 1996 respectivement. 
La Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et la Convention des Nations Unies contre la corruption ont 
été négociées au sein de la Commission pour la prévention du crime 
et la justice pénale, créée par la résolution 1992/1 du Conseil écono-
mique et social en date du 6 février 1992 en tant que commission tech-
nique du Conseil, comme l’avait demandé l’Assemblée générale dans 
sa résolution 46/152 du 18 décembre 1991. Cette commission est le 
principal organe de décision de l’Organisation des Nations Unies dans 
les domaines de la prévention du crime et de la justice pénale.

180 Les États parties à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée ont fait des déclarations relatives 
aux paragraphes 13 et 14 de l’article 18 pour informer le Secrétaire 
général de l’autorité centrale qu’ils avaient désignée et de la langue 
dans laquelle ils souhaitaient que les demandes leur soient adressées. 
Les États ont fait des déclarations semblables relatives à la Convention 
des Nations Unies contre la corruption, comme ils étaient tenus de le 
faire en application des paragraphes 13 et 14 de l’article 46.

181 Voir, par exemple, Guides législatifs pour l’application de la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et des protocoles s’y rapportant ; Guide législatif pour l’ap-
plication de la Convention des Nations Unies contre la corruption ; 
Guide technique de la Convention des Nations Unies contre la cor-
ruption ; Travaux préparatoires des négociations en vue de l’élabora-
tion de la Convention des Nations Unies contre la corruption ; et Notes 
interprétatives pour les documents officiels (travaux préparatoires) des 
négociations sur la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée (A/55/383/Add.1). 
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123. Pour toutes ces raisons, le projet d’article proposé 
à la fin de ce chapitre a été en grande partie rédigé sur le 
modèle de l’article 46 de la Convention des Nations Unies 
contre la corruption, à quelques modifications près, indi-
quées ci-après. Les paragraphes ci-dessous traitent des 
dispositions de l’article 46, regroupées en trois catégories : 
1) l’obligation générale d’accorder l’entraide judiciaire ; 
2) la coopération lorsqu’un traité d’entraide judiciaire lie 
les États concernés ; et 3) la coopération lorsque aucun 
traité d’entraide judiciaire ne lie les États concernés.

1. oBlIgatIon générale d’accorder 
l’entraIde judIcIaIre

124. Le paragraphe 1 de l’article 46 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption énonce l’obli-
gation générale selon laquelle les États parties « s’ac-
cordent mutuellement l’entraide judiciaire la plus large 
possible182 » dans le contexte des infractions visées par 
la Convention. Les États parties ont l’obligation de s’ac-
corder cette entraide dans le cadre non seulement des 
« enquêtes », mais aussi des « poursuites » et des « procé-
dures judiciaires ». Cette obligation vise à favoriser la réa-
lisation de l’objectif plus général qu’est l’application du 
traité en question, en assurant une coopération sur tous les 
plans entre tous les États parties susceptibles de disposer 
d’informations et de preuves utiles dans le contexte de 
l’infraction en cause183. Le paragraphe 1 est un bon point 
de départ pour la rédaction d’un paragraphe à insérer dans 
un projet d’article sur l’entraide judiciaire (voir infra le 
paragraphe 1 du projet d’article 13 proposé).

125. Le paragraphe 2 de l’article 46 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption énonce l’obliga-
tion générale, pour les États parties, d’accorder également 
l’entraide judiciaire la plus large possible concernant les 
infractions dont une « personne morale » peut être tenue 
responsable, mais uniquement « autant que les lois, trai-
tés, accords et arrangements pertinents de l’État Partie 
requis le permettent »184. Cette précision repose sur le 

182 Voir aussi Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants, art. 9, par. 1 (« Les États par-
ties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible dans toute 
procédure pénale relative aux infractions visées à l’article 4, y compris 
en ce qui concerne la communication de tous les éléments de preuve 
dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure ») ; 
Convention internationale pour la répression du financement du terro-
risme, art. 12, par. 1 (« Les États Parties s’accordent l’entraide judi-
ciaire la plus large possible pour toute enquête ou procédure pénale 
ou procédure d’extradition relative aux infractions visées à l’article 2, 
y compris pour l’obtention des éléments de preuve en leur possession 
qui sont nécessaires aux fins de la procédure ») ; et Convention des  
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, art. 18, par. 1  
(« [l]es États Parties s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire la 
plus large possible lors des enquêtes, poursuites et procédures judi-
ciaires concernant les infractions visées par la présente Convention »). 

183 Annuaire… 1972, vol. II, document A/8719/Rev.1, p. 349, para-
graphe 2 du commentaire de l’article 10 du projet d’articles sur la pré-
vention et la répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et autres personnes ayant droit à une protection inter-
nationale (« Il est clair que si l’auteur présumé de l’infraction doit être 
jugé dans un État autre que celui où l’infraction a été commise, il sera 
nécessaire de mettre les preuves à la disposition du tribunal saisi de 
l’affaire, sous la forme exigée par la loi dudit État. En outre, une par-
tie des preuves requises peuvent se trouver dans les États tiers. Aussi 
l’obligation en question est-elle imposée à tous les États parties »).

184 Voir aussi Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 18, par. 2 (libellé identique). Au cours de 
l’élaboration de la Convention, l’ensemble des délégations s’étaient 

constat que, d’un système juridique à un autre, il existe 
des différences considérables dans le traitement pénal des 
personnes morales et que, dans ce contexte, l’entraide 
judiciaire n’est donc possible que dans les limites pré-
vues par le droit interne de l’État partie requis en matière 
pénale185. Le paragraphe 2 est un bon point de départ pour 
la rédaction d’un paragraphe à insérer dans un projet d’ar-
ticle sur l’entraide judiciaire (voir infra le paragraphe 2 du 
projet d’article 13 proposé). 

126. Le paragraphe 3 de l’article 46 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption prévoit plusieurs 
grandes formes d’aide pouvant être sollicitées par un État 
partie186. Ces formes d’aide, exposées dans les grandes 
lignes, sont pratiquement calquées sur celles que l’on 
trouve dans d’autres traités multilatéraux187 et un grand 

montrées favorables à l’ajout d’une disposition relative à l’entraide 
judiciaire concernant les personnes morales, même si certaines d’entre 
elles estimaient que la question était déjà traitée au paragraphe 1. Voir 
McClean, Transnational Organized Crime…, p. 207 et 208. À l’in-
verse, la Convention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme ne fait pas obligation aux États d’accorder une aide dans 
les affaires mettant en cause des personnes morales, mais elle dispose 
en son article 12, paragraphe 4, que « [c]haque État Partie peut envisa-
ger d’établir des mécanismes afin de partager avec d’autres États Par-
ties les informations ou les éléments de preuve nécessaires pour établir 
les responsabilités pénales, civiles ou administratives, comme prévu à 
l’article 5 [sur la responsabilité des personnes morales] ». 

185 On pourrait citer, à ce propos, les différences qui existent entre 
les systèmes juridiques nationaux, différences dont il est question au 
paragraphe 7 du projet d’article 5.

186 Voir aussi Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, par. 2 et 3 (où l’on 
trouve un libellé essentiellement semblable à celui de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption) ; Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée, art. 18, par. 3 (libellé 
identique) ; et Traité type d’entraide judiciaire en matière pénale 
(note 168 supra), art. 1er, par. 2 (libellé essentiellement semblable à 
celui de la Convention des Nations Unies contre la corruption). Pour 
un examen de cette question, voir McClean, Transnational Organized 
Crime…, p. 208 à 212 ; et ONUDC, Guides législatifs pour l’applica-
tion de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transna-
tionale organisée et des protocoles s’y rapportant, par. 475 (« D’une 
manière générale, les traités d’entraide judiciaire prévoient ces types de 
coopération [visés au paragraphe 3 de l’article 18] »).

187 Voir, par exemple, Convention interaméricaine sur l’entraide en 
matière pénale, art. 7 (« L’entraide visée dans la présente Convention 
implique, notamment, les actes de procédure suivants : a. Notification 
des décisions judiciaires et des jugements ; b. Réception de témoi-
gnages et de déclaration de personnes ; c. Citation de témoins et d’ex-
perts aux fins de déposition ; d. Exécution de saisies et de séquestres de 
biens, immobilisation d’actifs et assistance aux procédures relatives à 
la confiscation ; e. Réalisation d’inspections et de saisies ; f. Examen 
d’objets et descentes de lieux ; g. Présentation de pièces judiciaires ; 
h. Remise de documents, de rapports, d’informations et de preuves ; 
i. Transfèrement de personnes détenues, aux effets de la présente Con-
vention ; j. Tout autre acte de procédure pourvu qu’un accord soit 
intervenu entre l’État requérant et l’État requis ») ; et Traité d’entraide 
judiciaire en matières pénales (de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est), art. 1er, par. 2 (« L’entraide à fournir conformément aux dis-
positions du présent Traité portera notamment sur les activités ci-après : 
a) collecter des preuves ou des dépositions volontaires de personnes ; 
b) prendre des dispositions pour permettre aux personnes de faire des 
dépositions ou de fournir assistance en matière pénale ; c) notifier les 
documents judiciaires ; d) effectuer des perquisitions et des saisies ; 
e) examiner objets et lieux ; f) fournir l’original ou des copies certifiées 
des documents, dossiers et preuves pertinents ; g) identifier ou loca-
liser les biens provenant d’une infraction et les moyens utilisés pour 
commettre un acte criminel ; h) imposer des restrictions aux tractations 
portant sur des biens ou bloquer les biens provenant d’une infraction et 
qui pourraient être récupérés ou confisqués ; i) récupérer ou confisquer 
les biens provenant d’un délit ; j) localiser et identifier témoins et sus-
pects ; et k) prêter toute autre assistance convenue en conformité avec 
les objectifs du présent Traité et la législation de la Partie requise »).



96 Documents de la soixante-neuvième session

nombre de traités bilatéraux188 d’extradition. Le libellé 
de cet article est suffisamment général pour englober les 
diverses formes d’aide susceptibles d’être utiles dans le 
cadre d’enquêtes et de poursuites concernant un crime 
contre l’humanité, notamment la recherche de casiers 
judiciaires et de dossiers des services de renseignements ; 
de dossiers judiciaires ; de pièces d’identité, de dossiers 
d’immigration et d’actes de naissance, de mariage et 
de décès ; de dossiers médicaux ; de pièces à l’usage de 
la police scientifique ; et de données biométriques. En 
outre, la liste n’est pas exhaustive, puisqu’elle comporte, 
à l’alinéa i, une disposition très générale prévoyant la 
possibilité de demander « tout autre type d’assistance 
compatible avec le droit interne de l’État Partie requis ». 
De manière générale, dans les cas où un traité bilatéral 
d’entraide judiciaire existant entre les États parties ne 
prévoirait pas les types de coopération énoncés au para-
graphe 3 de l’article 46, il doit être considéré que « ces 
types de coopération viennent compléter de plein droit » 
le traité en question189. Compte tenu de ce qui précède, 
le paragraphe 3 est un bon point de départ pour la rédac-
tion d’un paragraphe à insérer dans un projet d’article sur 
l’entraide judiciaire (voir infra le paragraphe 3 du projet 
d’article 13 proposé). 

127. Le paragraphe 4 de l’article 46 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption encourage chaque 
État partie à communiquer des informations à un autre 
État partie, même en l’absence de demande, si ces infor-
mations sont susceptibles d’aider ce dernier État partie à 
entreprendre ou à mener à bien des enquêtes et des pour-
suites pénales, ou de l’amener à formuler une demande 
d’entraide judiciaire190. Cette disposition, considérée 

188 Voir, par exemple, Traité type d’entraide judiciaire en matière 
pénale (note 168 supra), art. 1er, par. 2 (« L’entraide judiciaire à accor-
der conformément au présent Traité peut inclure : a) Le recueil de 
témoignages ou de dépositions ; b) La fourniture d’une aide pour mise à 
la disposition des autorités judiciaires de l’État requérant de personnes 
détenues ou d’autres personnes, aux fins de témoignage ou d’aide dans 
la conduite de l’enquête ; c) La remise de documents judiciaires ; d) Les 
perquisitions et les saisies ; e) L’examen d’objets et de lieux ; f) La four-
niture de renseignements et de pièces à conviction ; g) La fourniture 
des originaux ou de copies certifiées conformes de dossiers et docu-
ments pertinents y compris de relevés bancaires, de pièces comptables, 
de registres montrant le fonctionnement de l’entreprise ou ses activités 
commerciales ») ; et le Traité d’entraide judiciaire entre les États-Unis et 
la Fédération de Russie (Moscou, 17 juin 1999), disponible à l’adresse 
suivante : www.state.gov/wp-content/uploads/2019/02/13046-Russian-
Federation-Judicial-Assistance-June-17-1999.pdf, art. 2 (« L’entraide 
judiciaire à accorder en application du présent Traité inclut : 1) l’obten-
tion de témoignages ou de dépositions ; 2) la fourniture de documents, 
de dossiers et d’autres pièces ; 3) la remise de documents ; 4) la loca-
lisation et l’identification de personnes et de pièces ; 5) l’exécution de 
demandes de perquisition et de saisie ; 6) le transfèrement de personnes 
détenues aux fins de témoignage ou à d’autres fins prévues par le pré-
sent Traité ; 7) la localisation et l’immobilisation d’actifs aux fins de 
confiscation, de restitution ou de la perception d’amendes ; 8) la four-
niture de toute autre aide judiciaire que n’interdit pas la législation de 
la Partie requise »).

189 ONUDC, Guide législatif pour l’application de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption, p. 184, par. 605 (dans lequel il 
est indiqué, en outre, que pour certains systèmes juridiques il peut être 
nécessaire de modifier la législation de façon à prévoir des modes de 
coopération supplémentaires).

190 Voir aussi Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 18, par. 4 (libellé identique) ; et ONUDC, 
Guide technique de la Convention des Nations Unies contre la cor-
ruption, p. 187 (« Ces dispositions ont pour but d’encourager les États 
parties à échanger de façon volontaire et proactive des informations 
concernant les questions pénales »).

comme innovante lorsqu’elle a été employée dans la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée, ne fait pourtant qu’affirmer « ce qui 
a sans doute toujours été, à savoir que les autorités d’un 
État peuvent, de leur propre initiative, fournir des rensei-
gnements à celles d’un autre191 ». Cela étant, elle est for-
mulée de telle sorte qu’elle laisse à l’État partie une liberté 
d’appréciation, puisqu’elle dispose que celui-ci « peu[t] » 
communiquer des informations, et elle comporte en outre 
une clause « [s]ans préjudice du droit interne », si bien 
qu’il appert clairement que les États parties n’ont pas 
l’obligation de communiquer des informations. Le para-
graphe 4 est un bon point de départ pour la rédaction d’un 
paragraphe à insérer dans un projet d’article sur l’entraide 
judiciaire (voir infra le paragraphe 6 du projet d’article 13 
proposé).

128. Le paragraphe 5 de l’article 46 de la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption se rapporte 
au paragraphe 4 en ce qu’il traite des cas dans lesquels 
l’État partie qui communique les informations exige 
que celles-ci restent confidentielles ou que leur utilisa-
tion soit assortie de restrictions. Ces restrictions doivent 
être observées, à moins que les informations en cause ne 
constituent des éléments de preuve à décharge et que, 
à ce titre, elles doivent être divulguées à l’auteur pré-
sumé de l’infraction192. Les rédacteurs de la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée ont décidé d’ajouter une « note interprétative » 
dans les travaux préparatoires de la Convention pour 
apporter des précisions à ce sujet :

Il conviendrait d’indiquer dans les travaux préparatoires que : 
a) lorsqu’un État partie envisage de communiquer spontanément des 
informations de nature particulièrement sensible ou envisage d’assortir 
de restrictions rigoureuses leur utilisation, il est jugé souhaitable qu’il 
consulte auparavant l’État qui doit recevoir éventuellement ces infor-
mations ; b) lorsqu’un État partie qui reçoit des informations confor-
mément à cette disposition est déjà en possession d’informations simi-
laires, il n’est pas tenu d’observer les restrictions que lui impose l’État 
qui les lui a communiquées193. 

Le paragraphe 5 est un bon point de départ pour la rédac-
tion d’un paragraphe à insérer dans un projet d’article sur 
l’entraide judiciaire (voir infra le paragraphe 7 du projet 
d’article 13 proposé).

129. Aux termes du paragraphe 8 de l’article 46 de 
la Convention des Nations Unies contre la corruption, 
« [l]es États Parties ne peuvent invoquer le secret ban-
caire pour refuser l’entraide judiciaire prévue au présent 
article ». Selon le Guide législatif pour l’application de la 
Convention :

Il importe de noter que ce paragraphe ne figure pas parmi ceux qui 
ne sont applicables qu’en l’absence d’un traité d’entraide judiciaire. Au 
contraire, les États parties doivent faire en sorte que ce motif de refus 
ne puisse pas être invoqué en vertu de leur législation ou de leurs traités 
d’entraide judiciaire. […] Par conséquent, lorsque la législation d’un 
État partie autorise actuellement un tel motif de refus, il faudra la modi-
fier. Lorsqu’un tel motif de refus est prévu dans un traité d’entraide 

191 McClean, Transnational Organized Crime…, p. 212.
192 Voir aussi Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée, art. 18, par. 5 (libellé identique) ; et McClean, 
Transnational Organized Crime…, p. 213.

193 Notes interprétatives pour les documents officiels (travaux prépa-
ratoires) des négociations sur la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée (A/55/383/Add.1), par. 37.

https://www.state.gov/wp-content/uploads/2019/02/13046-Russian-Federation-Judicial-Assistance-June-17-1999.pdf
https://www.state.gov/wp-content/uploads/2019/02/13046-Russian-Federation-Judicial-Assistance-June-17-1999.pdf
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judiciaire d’un État partie, le fait pour cet État de devenir partie à la 
Convention contre la corruption devrait, selon le droit conventionnel, 
entraîner automatiquement la nullité des dispositions contraires d’un 
traité antérieur. Si dans le système juridique d’un État partie, les traités 
ne sont pas directement applicables, l’adoption de dispositions législa-
tives internes peut être nécessaire194.

On trouve un libellé analogue dans d’autres traités multi-
latéraux et bilatéraux d’entraide judiciaire195. On pour-
rait toutefois avancer qu’il n’est pas nécessaire d’inclure 
une telle disposition dans le présent projet d’articles, 
les infractions en cause n’étant pas de nature financière. 
Néanmoins, des capitaux peuvent être volés dans le cadre 
de la commission d’un crime contre l’humanité et il peut 
alors être utile de bénéficier d’une entraide judiciaire 
concernant ces capitaux pour pouvoir établir l’existence 
de l’infraction ; pareille disposition pourrait donc avoir sa 
place. Par conséquent, le paragraphe 8 est un bon point de 
départ pour la rédaction d’un paragraphe à insérer dans un 
projet d’article consacré à l’entraide judiciaire (voir infra 
le paragraphe 4 du projet d’article 13 proposé).

130. Enfin, le paragraphe 30 de l’article 46 de la Con-
vention des Nations Unies contre la corruption invite les 
États parties à envisager « la possibilité de conclure des 
accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux 
qui servent les objectifs du présent article, mettent en 
pratique ses dispositions ou les renforcent196 ». Le para-
graphe 30 est un bon point de départ pour la rédaction 
d’un paragraphe à insérer dans un projet d’article sur 
l’entraide judiciaire (voir infra le paragraphe 5 du projet 
d’article 13 proposé).

2. coopératIon lorsqu’un traIté d’entraIde 
judIcIaIre lIe les états concernés

131. Le paragraphe 6 de l’article 46 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption indique clairement 
que « [l]es dispositions du présent article n’affectent en 
rien les obligations découlant de tout autre traité bilatéral 
ou multilatéral régissant ou devant régir, entièrement ou 
partiellement, l’entraide judiciaire ». Autrement dit, tout 
autre traité d’entraide judiciaire liant les deux États par-
ties, qu’il ait été conclu avant ou après l’entrée en vigueur 

194 ONUDC, Guide législatif pour l’application de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption, p. 185, par. 611 et 612.

195 Voir Convention des Nations Unies contre la criminalité transna-
tionale organisée, art. 18, par. 8 (« Les États Parties ne peuvent invoquer 
le secret bancaire pour refuser l’entraide judiciaire prévue au présent 
article ») ; Convention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme, art. 12, par. 2 (« Les États Parties ne peuvent invoquer le 
secret bancaire pour refuser de faire droit à une demande d’entraide judi-
ciaire ») ; Traité type d’entraide judiciaire en matière pénale (note 168 
supra), art. 4, par. 2 (« Le secret bancaire ou imposé à des institutions 
financières analogues ne sera pas à lui seul un motif de refus ») ; et 
Traité d’entraide judiciaire en matières pénales (de l’Association des 
nations de l’Asie du Sud-Est), art. 3, par. 5 (« Le secret imposé par 
les banques ou institutions financières similaires à leurs opérations ni 
le fait que l’infraction en question est également considérée comme 
impliquant des questions financières ne justifieront pas à eux seuls le 
refus d’entraide »). Pour une réflexion sur cette question, voir McClean, 
Transnational Organized Crime…, p. 215 et 216.

196 Voir aussi Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, par. 20 (libellé 
quasi identique) ; et Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 18, par. 30 (libellé quasi identique). Pour 
une analyse de cette question, voir Commentaire de la Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes (note 171 supra), p. 172, par. 7.59.

de la Convention pour ces parties, continue de s’appli-
quer197. On trouve un libellé identique au paragraphe 6 
de l’article 18 de la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée et un libellé pra-
tiquement identique au paragraphe 6 de l’article 7 de la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes198.

132. Cette disposition préserve les obligations décou-
lant de traités d’entraide judiciaire en vigueur, mais elle 
ne fait pas automatiquement prévaloir ces traités sur les 
dispositions de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption199. Il faut plutôt l’interpréter comme exi-
geant des États parties la fourniture de l’assistance la 
plus large convenue entre eux, que ce soit dans la Con-
vention ou dans un autre traité d’entraide judiciaire bila-
téral ou multilatéral200. Cela ressort clairement du texte 
du Commentaire de la Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes :

Le paragraphe 6 renferme une disposition importante tendant à 
régler tout conflit potentiel avec des traités d’entraide judiciaire exis-
tants ou futurs. Il ne donne pas à ces traités priorité générale sur les 
dispositions de la Convention de 1988. Il tend plutôt à empêcher que 
les obligations assumées dans le cadre de traités d’entraide judiciaire 
de caractère général se trouvent amoindries du fait des dispositions 
spécifiques de la Convention. Cela signifie que lorsque la Convention 
exige la fourniture d’une assistance plus large, dans le contexte du 
trafic illicite, que celle qui est prévue par les dispositions du traité 
bilatéral ou multilatéral applicable, ce sont les dispositions de la 
Convention qui prévaudront. Inversement, lorsque c’est le traité qui 
prévoit une assistance plus large, ce paragraphe entre en jeu et les 
dispositions du traité prévaudront quant à l’étendue des obligations 
qui incombent à la Partie requise201.

133. Dans le même temps, le paragraphe 7 de l’ar-
ticle 46 de la Convention des Nations Unies contre la cor-
ruption dispose que les paragraphes 9 à 29 de l’article 46 
ne s’appliquent pas si les États parties en question sont 
liés par un traité d’entraide judiciaire202. Dans ce cas, les 

197 Annuaire… 1972, vol. II, document A/8719/Rev.1, p. 349, para-
graphe 1 du commentaire de l’article 10 du projet d’articles sur la pré-
vention et la répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et autres personnes ayant droit à une protection inter-
nationale (visant une disposition comparable figurant dans le projet 
d’articles sur la prévention et la répression des infractions commises 
contre des agents diplomatiques et d’autres personnes ayant droit à 
une protection internationale : « L’entraide en matière judiciaire est 
une question qui a toujours préoccupé les États et qui fait l’objet de 
nombreux traités bilatéraux et multilatéraux. Le présent article préserve 
pleinement les obligations découlant de tels traités en vigueur entre les 
États parties au présent projet »).

198 Art. 7, par. 6 (« Les dispositions du présent article n’affectent en 
rien les obligations découlant de tout autre traité bilatéral ou multilatéral 
régissant ou devant régir, entièrement ou partiellement, l’entraide judi-
ciaire en matière pénale »).

199 Voir McClean, Transnational Organized Crime…, p. 214.
200 Ibid.
201 Commentaire de la Convention des Nations Unies contre le tra-

fic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes (voir supra la 
note 171), p. 159 et 160, par. 7.20.

202 La question de savoir si l’autre instrument doit nécessairement 
être un traité ou s’il peut s’agir d’une autre forme d’arrangement 
est controversée. Comparer le Commentaire de la Convention des  
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances  
psychotropes (ibid.), p. 160 et 161, par. 7.24 (« Il existe un certain 
nombre de Parties dont la pratique en matière d’entraide judiciaire en 
général est régie par un instrument ou un autre, comme le Mécanisme 
du Commonwealth [pour l’assistance mutuelle en matière criminelle], 

(Suite de la note page suivante.)
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dispositions correspondantes de ce traité sont applicables, 
et seuls les paragraphes 1 à 8 et 30 de la Convention s’ap-
pliquent entre les États parties en question. 

134. Il est en outre indiqué au paragraphe 7 que, dans 
une telle situation, les États parties « sont vivement 
encouragés à appliquer » les paragraphes 9 à 29 « s’ils 
facilitent la coopération ». Le même libellé est employé 
au paragraphe 7 de l’article 18 de la Convention des  
Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée, et des termes semblables sont utilisés au 
paragraphe 7 de l’article 7 de la Convention des Nations 
Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes203. Le Commentaire de cette dernière con-
vention précise ce qui suit :

Lorsqu’il n’existe pas de traité d’entraide judiciaire applicable, la 
Convention fournit les dispositions nécessaires, qui sont reflétées aux 
paragraphes 8 à 19 de l’article. Lorsqu’il existe un traité applicable, 
ses dispositions seront suivies plutôt que celles des paragraphes 8 à 19, 
ce qui permet aux deux États intéressés de suivre les procédures qu’ils 
ont appris à connaître dans le contexte général de l’entraide judiciaire 
[…]. Les Parties à un traité d’entraide judiciaire de caractère général 
intéressées par une affaire spécifique peuvent néanmoins décider que 
les dispositions de la Convention s’appliqueront dans ce contexte204.

135. Il résulte des paragraphes 6 et 7 de l’article 46 de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption que si 
certaines dispositions s’appliquent à tous les États parties 
(par. 1 à 8 et 30), d’autres dispositions (les dispositions 
des paragraphes 9 à 29 relatives à un « minitraité d’en-
traide judiciaire ») ne s’appliquent qu’aux États parties 
qui ne sont pas liés par un traité bilatéral ou multilatéral 

qui n’a pas le même caractère formel qu’un traité en bonne et due forme. 
Le texte du paragraphe 7 emploie l’expression “traité d’entraide judi-
ciaire”, ce qui est devenu l’expression communément utilisée mais qui, 
apparemment, n’englobe pas des arrangements ou accords de caractère 
moins formel, dans le cas desquels les dispositions des paragraphes 8 
à 19 s’appliqueront à toutes les affaires relevant de la Convention, à 
moins que les Parties n’en conviennent autrement »), avec McClean, 
Transnational Organized Crime…, p. 215 (qui maintient que le renvoi 
à « un traité d’entraide judiciaire » au paragraphe 7 de l’article 18 de 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée englobe les conventions multilatérales, ajoutant qu’« il serait 
malvenu qu’elles ne visent pas, à côté des traités bilatéraux d’entraide 
judiciaire, des arrangements tels que le Mécanisme du Commonwealth, 
qui ne sont pas des “traités” à proprement parler »). 

203 Art. 7, par. 7 (« Les paragraphes 8 à 19 du présent article sont 
applicables aux demandes faites conformément au présent article si 
les Parties en question ne sont pas liées par un traité d’entraide judi-
ciaire. Si ces Parties sont liées par un tel traité, les dispositions cor-
respondantes de ce traité sont applicables, à moins que les Parties ne 
conviennent d’appliquer à leur place les dispositions des paragraphes 8 
à 19 du présent article »).

204 Commentaire de la Convention des Nations Unies contre le tra-
fic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes (voir supra la 
note 171), p. 160, par. 7.23. Voir aussi ONUDC, Guide législatif pour 
l’application de la Convention des Nations Unies contre la corrup-
tion, p. 184, par. 608 (« Si un traité lie les États parties concernés, ils 
appliqueront les dispositions de celui-ci, à moins qu’ils ne conviennent 
d’appliquer les paragraphes 9 à 29 de l’article 46 de la Convention ») ; 
et McClean, Transnational Organized Crime…, p. 215 (indiquant, au 
sujet du paragraphe 7 de l’article 18 de la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée, que « lorsqu’il 
existe une convention multilatérale en vigueur ou [un traité d’entraide 
judiciaire] bilatéral, ses dispositions seront suivies à la place de celles 
énoncées aux paragraphes 9 à 29 » et que le remplacement des disposi-
tions « négociées en ayant surtout à l’esprit les principes des systèmes 
juridiques nationaux des deux États concernés […] n’aurait pas manqué 
de poser de sérieuses difficultés car, si on l’avait fait, il aurait fallu 
déterminer au cas par cas quel ensemble de règles s’appliquait »).

d’entraide judiciaire205 (ces États sont néanmoins encou-
ragés à utiliser certaines ou l’ensemble des dispositions 
du « minitraité d’entraide judiciaire » pour faciliter la 
coopération). Les paragraphes 6 et 7 sont un bon point 
de départ pour la rédaction de deux paragraphes à insérer 
dans un projet d’article sur l’entraide judiciaire (voir infra 
les paragraphes 8 et 9 du projet d’article 13 proposé).

3. coopératIon lorsque aucun traIté d’entraIde 
judIcIaIre ne lIe les états concernés

136. Comme cela est indiqué plus haut, le paragraphe 7 
de l’article 46 de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption dispose que, si les États parties en question 
ne sont pas liés par un traité d’entraide judiciaire, les dis-
positions des paragraphes 9 à 29 du « minitraité d’entraide 
judiciaire » s’appliquent.

137. Le paragraphe 9 de l’article 46 de la Convention 
porte sur la question d’une demande d’aide en l’absence 
de la double incrimination206. Comme cela est indiqué 
plus haut dans la section consacrée à la double incrimi-
nation, le présent projet d’articles sur les crimes contre 
l’humanité est rédigé de manière à garantir l’existence 
de la double incrimination dans l’État requérant et l’État 
requis, si bien que le paragraphe 9 ne semble ici ni néces-
saire, ni même approprié. 

138. Les paragraphes 10 à 12 de l’article 46 de la Con-
vention des Nations Unies contre la corruption renvoient 
à la situation où une personne est détenue ou purge une 
peine dans un État partie, et dont la présence est requise 
dans un autre État partie à des fins d’identification ou de 
témoignage ou à toute autre fin. De manière générale, ces 
dispositions établissent les conditions fondamentales aux-
quelles une telle personne pourrait être transférée dans un 
autre État partie aux fins indiquées, puis remise au pre-
mier État207. Les paragraphes 10 à 12 sont un bon point 
de départ pour la rédaction de paragraphes à insérer dans 
un projet d’article sur l’entraide judiciaire (voir infra les 
paragraphes 25 à 27 du projet d’article 13 proposé).

139. Les paragraphes 13 à 17 de l’article 46 de la Con-
vention décrivent de manière assez détaillée les procé-
dures à suivre pour un État envoyant une demande à un 
autre État. Entre autres choses, les paragraphes 13 et 14 

205 McClean, Transnational Organized Crime, p. 215 (au sujet du 
paragraphe 7 de l’article 18 de la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée : « Particulièrement dans le cas 
de traités bilatéraux, les dispositions ont été négociées en ayant surtout 
à l’esprit les principes des systèmes juridiques nationaux des deux États 
concernés. Le remplacement de ces dispositions n’était pas souhaité, et 
il n’aurait pas manqué de poser de sérieuses difficultés car, si on l’avait 
fait, il aurait fallu déterminer au cas par cas quel ensemble de règles 
s’appliquait »).

206 Pour un examen de cette question, voir McClean, Transnational 
Organized Crime, p. 216 et 217.

207 Ibid. ; voir aussi Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme, art. 16 (libellé pratiquement identique 
à celui de la Convention des Nations Unies contre la corruption) ; et 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée, art. 18, par. 10 à 12 (libellé identique à celui de la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption). McClean relève à ce pro-
pos que « [l’]une des particularités du texte est qu’il traite très vite de 
la question du transfert de personnes détenues dans le mini[traité d’en-
traide judiciaire], bien avant les dispositions consacrées aux demandes 
d’entraide ou à la procédure à suivre » (McClean, Transnational Orga-
nized Crime…, p. 218). 

(Suite de la note 202.)
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demandent aux États parties : de designer une autorité cen-
trale qui a la responsabilité de traiter les demandes d’aide, 
entrantes ou sortantes208, en précisant que les demandes 
doivent généralement être adressées par écrit ; d’indiquer 
la ou les langues dans lesquelles ils considéreraient accep-
table de recevoir les demandes ; et de donner notification 
au dépositaire de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption (le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies) concernant l’autorité centrale désignée et 
la ou les langues jugées acceptables209. Le paragraphe 15 
précise ce qui doit figurer dans toute demande d’entraide 
judiciaire, comme une indication concernant l’objet et la 
nature de l’enquête, et un résumé des faits pertinents210. 
Le paragraphe 16 autorise essentiellement l’État requis 
à demander un complément d’information lorsque cela 
apparaît nécessaire pour exécuter la demande confor-
mément à son droit interne ou lorsque cela peut en faci-
liter l’exécution211. Le paragraphe 17 dispose que toute 
demande doit être exécutée conformément au droit de 
l’État requis et, dans la mesure où cela ne contrevient pas 

208 La désignation d’une autorité centrale « est un élément commun 
à un grand nombre de traités et d’arrangements » ; il s’agit donc d’une 
obligation à laquelle les États ont l’habitude de se conformer [Commen-
taire de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stu-
péfiants et de substances psychotropes (voir supra la note 171), p. 161, 
par. 7.25].

209 Voir aussi Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, par. 8 et 9 (« 8. Les 
Parties désignent une autorité ou, si besoin est, des autorités qui ont la 
responsabilité et le pouvoir de répondre aux demandes d’entraide judi-
ciaire ou de les transmettre aux autorités compétentes pour exécution. 
L’autorité ou les autorités désignées à cette fin font l’objet d’une noti-
fication adressée au Secrétaire général. La transmission des demandes 
d’entraide judiciaire et de toute communication y relative se fait entre 
les autorités désignées par les Parties ; la présente disposition s’entend 
sans préjudice du droit de toute Partie d’exiger que ces demandes et 
communications lui soient adressées par la voie diplomatique et, dans 
des cas urgents, si les Parties en conviennent, par l’intermédiaire de 
l’[Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL)] si 
cela est possible. 9. Les demandes sont adressées par écrit, dans une 
langue acceptable pour la Partie requise. La ou les langues acceptables 
pour chaque Partie sont notifiées au Secrétaire général. En cas d’ur-
gence et si les Parties en conviennent, les demandes peuvent être faites 
oralement, mais doivent être confirmées sans délai par écrit ») ; et Con-
vention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée, art. 18, par. 13 et 14 (libellé identique à celui de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption). 

210 Voir aussi Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, par. 10 (libellé quasi 
identique) ; Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée, art. 18, par. 15 (libellé identique) ; Traité type d’en-
traide judiciaire en matière pénale (note 168 supra), art. 5, par. 1 (libellé 
quasi identique à celui de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption, mais avec l’exigence supplémentaire que les demandes 
incluent : « f) La spécification du délai dans lequel l’État requérant sou-
haiterait qu’il soit donné suite à sa demande ») ; et ONUDC, Revised 
Manuals on the Model Treaty on Extradition and on the Model Treaty 
on Mutual Assistance in Criminal Matters, 2e partie, « Revised Manual 
on the Model Treaty on Mutual Assistance in Criminal Matters », p. 93, 
par. 106 (« La plupart des instruments et des mécanismes, notamment la 
[Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes], la [Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée], la [Convention des Nations Unies 
contre la corruption] et le Mécanisme du Commonwealth [pour l’assis-
tance mutuelle en matière criminelle], énumèrent les renseignements 
que les demandes doivent contenir. Malgré quelques différences dans 
les termes utilisés et sur des points de détail, les listes données par tous 
ces instruments sont, de manière générale, très semblables »).

211 Voir aussi Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, par. 11 (libellé quasi 
identique) ; Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée, art. 18, par. 16 (libellé quasi identique) ; et Traité type 
d’entraide judiciaire en matière pénale (note 168 supra), art. 5, par. 3.

au droit interne de l’État requis et lorsque cela est pos-
sible, conformément aux procédures spécifiées dans la 
demande212. La partie liminaire du paragraphe 17 vise à 
préserver l’intégrité du système juridique de l’État requis, 
parce que les actes demandés seront exécutés sur son 
territoire, tandis que, dans le reste du paragraphe, il est 
souligné qu’il y a lieu de suivre les procédures spécifiées 
par l’État requérant pour que, par exemple, les éléments 
de preuve recueillis soient admissibles selon les règles de 
procédure appliquées par ses tribunaux213.

140. Les paragraphes 13 à 17 sont un bon point de 
départ pour la rédaction de paragraphes à insérer dans 
un projet d’article sur l’entraide judiciaire (voir infra les 
paragraphes 10 à 14 du projet d’article 13 proposé).

141. Le paragraphe 18 de l’article 46 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption porte sur la pra-
tique des dépositions par vidéoconférence, technologie 
intéressante sur le plan des coûts, qui tend à se générali-
ser. S’il n’est pas obligatoire de prévoir des auditions par 
vidéoconférence, il est attendu, « lorsque cela est possible 
et conforme aux principes fondamentaux du droit interne, 
que les États parties prévoient la possibilité d’entendre un 
témoin par vidéoconférence s’il n’est pas possible ou sou-
haitable que ce dernier se déplace214 ». L’inclusion d’une 
telle disposition inédite à l’article 18 de la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée215 a conduit la conférence diplomatique à adopter une 
note interprétative, qui se lit comme suit :

Il conviendrait d’indiquer dans les travaux préparatoires que la délé-
gation italienne a présenté une proposition sur la question traitée dans 
ce paragraphe (voir document A/AC.254/5/Add.23). Durant le débat 
sur la proposition, il a été souligné que les dispositions ci-après figu-
rant dans cette dernière, qui n’ont pas été reprises dans le texte de la 
Convention, pouvaient servir de principes directeurs aux États parties 
pour l’application du paragraphe 18 de l’article 18 :

« a) L’autorité judiciaire de l’État partie requis est chargée d’iden-
tifier la personne qui doit être entendue et, à l’issue de l’audition, de 
dresser un procès-verbal indiquant la date et le lieu de l’audition et les 
serments éventuellement prêtés. L’audition est conduite sans qu’aucune 
pression physique ou psychologique ne soit exercée sur la personne 
questionnée ;

« b) Si l’autorité judiciaire de l’État requis considère que, durant 
l’audition, les principes fondamentaux du droit dudit État sont enfreints, 
elle a le pouvoir d’interrompre l’audition ou, si possible, de prendre les 
mesures nécessaires pour la poursuite de l’audition conformément à 
ces principes ;

212 Voir aussi Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, par. 12 (libellé 
quasi identique) ; et Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 18, par. 17 (libellé identique).

213 Voir Commentaire de la Convention des Nations Unies contre 
le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes (note 171 
supra), p. 165, par. 7.35 et 7.36.

214 ONUDC, Guide législatif pour l’application de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption, p. 188 et 189, par. 628 et 629.

215 Le paragraphe 18 de l’article 18 de la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée se lit comme suit : 
« Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamentaux du 
droit interne, si une personne qui se trouve sur le territoire d’un État Partie 
doit être entendue comme témoin ou comme expert par les autorités judi-
ciaires d’un autre État Partie, le premier État Partie peut, à la demande de 
l’autre, autoriser son audition par vidéoconférence s’il n’est pas possible 
ou souhaitable qu’elle comparaisse en personne sur le territoire de l’État 
Partie requérant. Les États Parties peuvent convenir que l’audition sera 
conduite par une autorité judiciaire de l’État Partie requérant et qu’une 
autorité judiciaire de l’État Partie requis y assistera ».

http://undocs.org/fr/A/AC.254/5/Add.23
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« c) Au besoin, la personne qui doit être entendue et l’autorité 
judiciaire de l’État requis sont assistées d’un interprète ;

« d) La personne qui doit être entendue peut se prévaloir du droit 
de ne pas témoigner prévu par le droit interne de l’État requis ou de 
l’État requérant ; le droit interne de l’État requis s’applique aux faux 
témoignages ;

« e) Tous les frais de la liaison vidéo sont à la charge de l’État 
partie requérant, qui peut également fournir du matériel technique selon 
les besoins216. »

Le paragraphe 18 est un bon point de départ pour la rédac-
tion d’un paragraphe à insérer dans un projet d’article sur 
l’entraide judiciaire (voir infra le paragraphe 24 du projet 
d’article 13 proposé).

142. Le paragraphe 19 de l’article 46 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption dispose que l’État 
partie requérant est généralement soumis à des restrictions 
quant à l’emploi ou à la communication d’informations 
fournies par l’État partie requis à des fins autres que celles 
visées dans la demande sans le consentement préalable 
de l’État partie requis217. Il existe toutefois une excep-
tion à cette obligation générale, lorsque l’information est 
à décharge (auquel cas l’information peut être divulguée 
à l’auteur présumé, mais l’État requis doit si possible en 
être informé au préalable). Le paragraphe 19 est un bon 
point de départ pour la rédaction d’un paragraphe à insérer 
dans un projet d’article sur l’entraide judiciaire (voir infra 
le paragraphe 21 du projet d’article 13 proposé).

143. Le paragraphe 20 de l’article 46 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption autorise l’État 
requérant à exiger que l’État requis garde le secret sur 
la demande et sa teneur, sauf dans la mesure nécessaire 
pour l’exécuter218. Le paragraphe 20 est un bon point de 
départ pour la rédaction d’un paragraphe à insérer dans 
un projet d’article sur l’entraide judiciaire (voir infra le 
paragraphe 22 du projet d’article 13 proposé).

144. Les paragraphes 21 à 23 de l’article 46 de la Con-
vention ont trait aux circonstances dans lesquelles une 
demande d’entraide judiciaire peut ou ne peut pas être 

216 Notes interprétatives pour les documents officiels (travaux pré-
paratoires) des négociations sur la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée (A/55/383/Add.1), par. 41. Voir 
aussi McClean, Transnational Organized Crime…, p. 226 et 227.

217 Voir aussi Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, par. 13 (« La Partie 
requérante ne communique ni n’utilise les informations ou les témoi-
gnages fournis par la Partie requise pour des enquêtes, des poursuites 
pénales ou des procédures judiciaires autres que celles visées dans la 
demande sans le consentement préalable de la Partie requise ») ; Con-
vention internationale pour la répression du financement du terrorisme, 
art. 12, par. 3 (libellé quasi identique à celui de la Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes) ; et Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 18, par. 19 (libellé quasi identique à celui 
de la Convention des Nations Unies contre la corruption). 

218 Voir aussi Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 18, par. 20 (libellé identique) ; et Traité 
type d’entraide judiciaire en matière pénale (note 168 supra), art. 9 
(« S’il en est prié par l’autre État : a) L’État requis s’efforcera de main-
tenir le secret sur la demande d’entraide judiciaire, sur sa teneur et les 
pièces à l’appui et sur le fait même de l’entraide. S’il n’est pas possible 
d’exécuter la demande sans rompre le secret, l’État requis en infor-
mera l’État requérant, qui décidera alors s’il maintient sa demande ; 
b) L’État requérant maintiendra le secret sur les témoignages et les ren-
seignements fournis par l’État requis, pour autant que le permettent les 
besoins de l’enquête et de la procédure spécifiées dans la demande »).

refusée. Le paragraphe 21 recense les motifs pour les-
quels le refus est autorisé : a) lorsque la demande n’est 
pas conforme aux dispositions de l’article ; b) si l’État 
requis estime que la demande est susceptible de porter 
atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public 
ou à d’autres intérêts essentiels ; c) lorsque le droit interne 
de l’État requis interdirait à ses autorités de prendre les 
mesures demandées s’il s’agissait d’une infraction ana-
logue ; et d) au cas où il serait contraire au système juri-
dique de l’État requis concernant l’entraide judiciaire de 
faire droit à la demande219. S’agissant de ce dernier motif, 
une note interprétative a été adoptée lors de la rédac-
tion du paragraphe correspondant de la Convention des  
Nations Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée, qui se lit comme suit :

Il conviendrait d’indiquer dans les travaux préparatoires que l’ali-
néa d du paragraphe 21 de cet article n’a pas pour objet d’encourager le 
refus de l’entraide pour une raison quelconque, mais doit être interprété 
comme ne retenant comme critère minimum que les principes fonda-
mentaux du droit interne de l’État requis. Les travaux préparatoires 
devraient indiquer par ailleurs que les clauses proposées concernant les 
motifs de refus d’une demande présentée afin de poursuivre ou de punir 
une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité ou de ses opinions politiques, ainsi que l’exception prévue 
pour une infraction politique, ont été supprimées parce qu’il a été jugé 
qu’elles étaient suffisamment prises en compte par les mots « intérêts 
essentiels » figurant à l’alinéa b du paragraphe 21220.

Le paragraphe 23 demande à l’État requis d’exposer les 
motifs pour lesquels il refuse la demande d’entraide judi-
ciaire221. Les paragraphes 21 et 23 sont un bon point de 

219 Voir aussi Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, par. 15 (libellé 
quasi identique) ; Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 18, par. 21 (libellé identique) ; Traité type 
d’entraide judiciaire en matière pénale (note 168 supra), art. 4, par. 1 
(« L’entraide peut être refusée : a) Si l’État requis estime que l’exécu-
tion de la demande d’entraide porterait atteinte à sa souveraineté, à sa 
sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts publics essentiels ; b) Si 
l’infraction est considérée par l’État requis comme étant de caractère 
politique ; c) S’il y a de sérieux motifs de croire que la demande d’en-
traide judiciaire a été présentée en vue de poursuivre une personne en 
raison de sa race, de son sexe, de sa religion, de sa nationalité, de son 
origine ethnique ou de ses opinions politiques, ou qu’il pourrait être 
porté atteinte à la situation de cette personne pour l’une de ces raisons ; 
d) Si la demande se rapporte à une infraction pour laquelle la personne 
est poursuivie ou fait l’objet d’une enquête dans l’État requis ou pour 
laquelle des poursuites dans l’État requérant seraient incompatibles 
avec la législation de l’État requis sur la double poursuite au criminel 
(ne bis in idem) ; e) Si l’aide demandée contraindrait l’État requis à 
appliquer des mesures qui seraient incompatibles avec sa législation 
et sa pratique, si l’infraction avait fait l’objet d’enquêtes ou de pour-
suites en application de sa propre juridiction ; f) L’acte en question est 
une infraction au regard de la loi militaire mais non au regard de la 
loi pénale ordinaire ») ; et Convention européenne d’entraide judiciaire 
en matière pénale, art. 2 (« L’entraide judiciaire pourra être refusée : 
a) si la demande se rapporte à des infractions considérées par la Partie 
requise soit comme des infractions politiques, soit comme des infrac-
tions connexes à des infractions politiques, soit comme des infractions 
fiscales ; b) si la Partie requise estime que l’exécution de la demande 
est de nature à porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre 
public ou à d’autres intérêts essentiels de son pays »).

220 Notes interprétatives pour les documents officiels (travaux prépa-
ratoires) des négociations sur la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée (A/55/383/Add.1), par. 42.

221 Voir aussi Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, par. 16 (« Tout refus 
d’entraide judiciaire doit être motivé ») ; Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée, art. 18, par. 23 (libellé 
identique à celui de la Convention des Nations Unies contre la corrup-
tion) ; et Traité type d’entraide judiciaire en matière pénale (note 168 
supra), art. 4, par. 5 (« Tout refus ou décision de différer l’entraide judi-
ciaire sera accompagné de ses motifs »).
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départ pour la rédaction de paragraphes à insérer dans 
un projet d’article sur l’entraide judiciaire (voir infra les 
paragraphes 16 et 17 du projet d’article 13 proposé).

145. Quant au paragraphe 22 de l’article 46 de la Con-
vention des Nations Unies contre la corruption, il énonce, 
en ces termes, un motif pour lequel une demande ne peut 
pas être refusée : « Les États Parties ne peuvent refuser une 
demande d’entraide judiciaire au seul motif que l’infrac-
tion est considérée comme touchant aussi à des questions 
fiscales222 ». Une telle disposition a toute sa place dans le 
contexte de la corruption (et dans celui de la criminalité 
transnationale organisée), où une infraction peut toucher à 
des questions d’évasion fiscale, de douanes ou d’accises. 
De telles questions n’ayant rien à voir avec les crimes 
contre l’humanité, il ne paraît pas souhaitable d’inclure 
une telle disposition dans un projet d’article consacré à 
l’entraide judiciaire.

146. Le paragraphe 24 de l’article 46 de la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption dispose que 
la demande d’entraide judiciaire doit être exécutée dans 
les meilleurs délais, indiquant notamment que l’État par-
tie requis « exécute la demande d’entraide judiciaire aussi 
promptement que possible et tient compte dans toute la 
mesure possible de tous délais suggérés par l’État Par-
tie requérant223 ». Le paragraphe 24 est un bon point de 
départ pour la rédaction d’un paragraphe à insérer dans 
un projet d’article sur l’entraide judiciaire (voir infra le 
paragraphe 15 du projet d’article 13).

147. Dans le même temps, le paragraphe 25 dispose 
que la demande d’entraide judiciaire « peut être différée 
par l’État Partie requis au motif qu’elle entraverait une 
enquête, des poursuites ou une procédure judiciaire en 
cours224 ». Le paragraphe 25 est un bon point de départ 
pour la rédaction d’un paragraphe à insérer dans un pro-
jet d’article sur l’entraide judiciaire (voir infra le para-
graphe 18 du projet d’article 13 proposé).

148. Le paragraphe 26 de l’article 46 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption vise à éviter les situ-
ations où une demande d’entraide judiciaire est refusée ou 

222 Voir aussi Convention internationale pour la répression du 
financement du terrorisme, art. 13 (« Aucune des infractions visées à 
l’article 2 ne peut être considérée, aux fins d’extradition ou d’entraide 
judiciaire, comme une infraction fiscale. En conséquence, les États Par-
ties ne peuvent invoquer uniquement le caractère fiscal de l’infraction 
pour refuser une demande d’entraide judiciaire ou d’extradition ») ; et 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale orga-
nisée, art. 18, par. 22 (libellé identique à celui de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption). 

223 Voir aussi Convention des Nations Unies contre la crimina-
lité transnationale organisée, art. 18, par. 24 (libellé identique). Pour 
un examen de la question, voir McClean, Transnational Organized 
Crime…, p. 231 et 232.

224 Voir aussi Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 18, par. 25 (libellé identique) ; Traité type 
d’entraide judiciaire en matière pénale (note 168 supra), art. 4, par. 3 
(« L’État requis peut surseoir à l’exécution de la demande si son exé-
cution immédiate risque d’entraver une enquête en cours ou des pour-
suites dans l’État requis ») ; et Convention des Nations Unies contre 
le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, 
par. 17 (« L’entraide judiciaire peut être différée par la Partie requise 
au motif qu’elle entraverait une enquête, des poursuites pénales ou une 
procédure judiciaire en cours. En pareil cas, la Partie requise consulte 
la Partie requérante afin de déterminer si cette entraide peut encore être 
fournie aux conditions jugées nécessaires par la Partie requise »).

son exécution est différée, en appelant l’État partie requis 
à commencer par « étudie[r] avec l’État Partie requérant 
la possibilité d’accorder l’entraide sous réserve des con-
ditions qu’il juge nécessaires. Si l’État Partie requérant 
accepte l’entraide sous réserve de ces conditions, il se 
conforme à ces dernières225 ». Le paragraphe 26 est un bon 
point de départ pour la rédaction d’un paragraphe à insé-
rer dans un projet d’article sur l’entraide judiciaire (voir 
infra le paragraphe 19 du projet d’article 13 proposé).

149. Le paragraphe 27 de l’article 46 de la Convention 
est, en tout état de cause, une disposition d’« immunité », 
qui donne à ceux se rendant dans l’État requérant pour 
témoigner une certaine protection contre les poursuites, 
la détention ou les sanctions pendant qu’ils se trouvent 
sur le territoire de l’État en question226. Le paragraphe 27 

225 Voir aussi Convention des Nations Unies contre la crimina-
lité transnationale organisée, art. 18, par. 26 (libellé identique). Pour 
un examen de la question, voir McClean, Transnational Organized 
Crime…, p. 232 et 233.

226 Voir aussi Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, par. 18 (libellé 
quasi identique) ; Convention des Nations Unies contre la crimina-
lité transnationale organisée, art. 18, par. 27 (libellé quasi identique) ; 
Mécanisme du Commonwealth pour l’assistance mutuelle en matière 
criminelle, art. 25 (« 1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 24, 
les témoins qui comparaissent dans l’État requérant à la suite d’une 
demande présentée en vertu du paragraphe 23 ou les personnes transfé-
rées vers ce pays en réponse à une demande présentée au titre du para-
graphe 24 bénéficieront dans ce pays d’une immunité de poursuites, 
de détention et d’autres restrictions à la liberté personnelle à raison de 
crimes, d’omissions ou de condamnations antérieurs à leur départ du 
pays requis. 2) L’immunité conférée dans ce paragraphe cesse : a) dans 
le cas de témoins comparaissant à la suite d’une demande présentée 
en vertu du paragraphe 23 qui ont eu, pendant une période de quinze 
jours consécutifs à compter de la date à laquelle ils ont été avisés par 
l’autorité compétente de l’État requérant que leur présence n’était plus 
nécessaire pour que le tribunal puisse exercer sa juridiction au pénal, 
l’occasion de quitter le pays, mais qui ne l’ont pas fait ou qui, ayant 
quitté le pays, y sont retournés ; b) dans le cas de personnes transférées 
en réponse à une demande formulée au titre du paragraphe 24 et qui 
étaient détenues lorsqu’elles ont été remises à l’État requis ») ; Conven-
tion européenne d’entraide judiciaire en matière pénale, art. 12, par. 1 
(« Aucun témoin ou expert, de quelque nationalité qu’il soit, qui, à la 
suite d’une citation, comparaîtra devant les autorités judiciaires de la 
Partie requérante, ne pourra être ni poursuivi, ni détenu, ni soumis à 
aucune autre restriction de sa liberté individuelle sur le territoire de 
cette Partie pour des faits ou condamnations antérieurs à son départ du 
territoire de la Partie requise ») ; et Traité type d’entraide judiciaire en 
matière pénale (note 168 supra), art. 15 (« 1. Sous réserve des disposi-
tions du paragraphe 2 du présent article, quand une personne se trouve 
sur le territoire de l’État requérant par suite d’une demande faite en 
application des articles 13 ou 14 du présent Traité : a) Cette personne 
ne sera ni détenue, ni poursuivie, ni punie, ni soumise à quelque autre 
restriction de liberté personnelle que ce soit dans l’État requérant, pour 
quelque acte, omission ou condamnation que ce soit antérieurs à son 
départ du territoire de l’État requis ; b) Cette personne ne pourra être 
tenue, sans son consentement, de témoigner dans quelque procédure 
ou de prêter son concours à quelque enquête que ce soit, hormis la pro-
cédure ou l’enquête à laquelle se rapporte la demande d’entraide judi-
ciaire. 2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article cesseront 
d’être applicables si la personne en cause, étant libre de partir, n’a pas 
quitté le territoire de l’État requérant dans un délai de [15] jours ou dans 
tout autre délai plus long convenu par les Parties après qu’il lui aura été 
officiellement notifié que sa présence a cessé d’être nécessaire ou si, 
de sa propre volonté, elle est retournée dans ce territoire après l’avoir 
quitté. 3. Une personne qui ne défère pas à une demande faite en applica-
tion de l’article 13 ou à une invitation faite en application de l’article 14 
ne pourra de ce fait encourir quelque sanction ou mesure coercitive 
que ce soit, nonobstant toute affirmation contraire dans la demande ou 
l’invitation »). Pour un examen de la question, voir Commentaire de 
la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes (note 171 supra), p. 171, par. 7.55 ; et 
McClean, Transnational Organized Crime…, p. 233 et 234. 
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est un bon point de départ pour la rédaction d’un para-
graphe à insérer dans un projet d’article sur l’entraide 
judiciaire (voir infra le paragraphe 23 du projet d’ar-
ticle 13 proposé).

150. Le paragraphe 28 de l’article 46 de la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption traite de la 
question des coûts, indiquant notamment que « [l]es frais 
ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à 
la charge de l’État Partie requis, à moins qu’il n’en soit 
convenu autrement entre les États Parties concernés227 ». 
Une note interprétative relative à la disposition identique 
de la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée donne des orientations utiles :

Il conviendrait d’indiquer dans les travaux préparatoires que 
nombre des frais afférents à l’exécution des demandes visées aux para-
graphes 10, 11 et 18 de l’article 18 seraient généralement considérés 
comme extraordinaires. En outre, il faudrait préciser qu’il est entendu 
que les pays en développement peuvent avoir des difficultés à assumer 
même certains frais ordinaires et qu’il devrait leur être fourni une assis-
tance appropriée pour leur permettre de se conformer aux exigences du 
présent article228.

Le paragraphe 28 est un bon point de départ pour la rédac-
tion d’un paragraphe à insérer dans un projet d’article sur 
l’entraide judiciaire (voir infra le paragraphe 28 du projet 
d’article 13 proposé).

151. Le paragraphe 29 de l’article 46 de la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption a trait à la 
fourniture de dossiers, de documents ou de renseigne-
ments administratifs par l’État requis à l’État requérant, 
et indique que l’État requis « [f]ournit » une telle infor-
mation, tandis qu’il « [p]eut, à son gré, fournir » des 
informations auxquelles le public n’a pas accès229. Le 
paragraphe 29 est un bon point de départ pour la rédac-
tion d’un paragraphe à insérer dans un projet d’article sur 
l’entraide judiciaire (voir infra le paragraphe 20 du projet 
d’article 13 proposé).

C. Projet d’article 13. Entraide judiciaire

152. À la lumière des sources indiquées ci-dessus, le 
Rapporteur spécial considère qu’il faudrait s’inspirer lar-
gement, pour la rédaction d’un projet d’article sur l’en-
traide judiciaire en cas de crimes contre l’humanité, du 
libellé de l’article 46 de la Convention des Nations Unies 
contre la corruption. À ce jour, 181 États ont adhéré au 
texte de la Convention, et ses dispositions offrent de nom-
breuses orientations quant aux droits, aux obligations et 
aux procédures relatifs à l’entraide judiciaire susceptibles 
d’être invoqués dans le contexte des crimes contre l’hu-
manité (y compris dans des situations où il n’existe aucun 
traité d’entraide judiciaire entre les États concernés), qui 
sont bien comprises par les États, notamment grâce aux 
guides détaillés et aux autres ressources mises au point 

227 Voir aussi Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 7, par. 19 (libellé 
quasi identique) ; et Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 18, par. 28 (libellé identique).

228 Notes interprétatives pour les documents officiels (travaux pré-
paratoires) des négociations sur la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée (A/55/383/Add.1), par. 43. Voir 
aussi McClean, Transnational Organized Crime…, p. 234 à 236.

229 Voir aussi Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 18, par. 29 (libellé identique). 

par l’ONUDC230. De plus, même si les crimes contre 
l’humanité sont d’une nature complètement différente de 
celle des crimes de corruption, les questions qui se posent 
dans le contexte de l’entraide judiciaire sont essentielle-
ment les mêmes, indépendamment de la nature du crime 
en question. 

153. Il reste que certaines modifications sont néces-
saires. Il convient d’apporter des changements rédac-
tionnels par souci de cohérence avec les projets d’article 
qui ont déjà été adoptés à titre provisoire. Par exemple, il 
faudrait remplacer : « article » par « projet d’article » ; « la 
présente Convention » par « le présent projet d’articles » ; 
« sur le territoire » de l’État par « sur le territoire relevant 
de la juridiction » de l’État ; et « État Partie » par « État ». Il 
faut aussi, en divers endroits, modifier le texte pour qu’il 
apparaisse clairement que les infractions visées sont des 
« crimes contre l’humanité » et non des « infractions » en 
général. On pourrait rendre plus clair le paragraphe 7 de 
l’article 46 en replaçant « les dispositions correspondantes 
de ce traité sont applicables » par « les dispositions de ce 
traité s’appliquent à leur place », aux fins du paragraphe 9 
du projet d’article 13. De plus, les paragraphes 4 et 5 de 
l’article 46 mentionnent « des enquêtes et des poursuites 
pénales » tandis que la plupart des autres paragraphes (par 
exemple, les paragraphes 1, 2, 10 et 19) indiquent « des 
enquêtes, poursuites et procédures judiciaires ». Par souci 
d’harmonisation, cette dernière formule est utilisée aux 
paragraphes 6 et 7 du projet d’article 13.

154. Il est également souhaitable de procéder à certains 
changements de structure et de fond. Premièrement, en ce 
qui concerne la structure, il faudrait regrouper plusieurs 
paragraphes qui portent sur des questions comparables, 
en ajoutant des intertitres pour aider le lecteur à se repérer. 

155. Deuxièmement, en ce qui concerne le fond, on 
pourrait, au paragraphe 3 de l’article 46, modifier la liste 
des types d’entraide possibles, puisqu’il sera question de 
crimes contre l’humanité et non de corruption. À cette 
fin, la liste illustrative donnée à l’alinéa f (« y compris des 
documents administratifs, bancaires, financiers ou com-
merciaux et des documents de société ») est supprimée car 
elle insiste sur les documents financiers, ce qui n’est pas 
opportun. Les deux derniers types d’entraide indiqués aux 
alinéas j et k231 sont liés de manière univoque à la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption, car ils visent 
expressément les dispositions détaillées du chapitre V de 
la Convention consacré au recouvrement d’avoirs. En tant 
que tels, ils ne conviennent pas aux fins du présent pro-
jet d’articles et sont supprimés. Pourtant, comme il arrive 
que la commission d’un crime contre l’humanité entraîne 
des situations où des biens ont été volés et où l’entraide 
judiciaire concernant ces biens pourrait être utile pour 
prouver le crime, l’alinéa g est maintenu. Pour en amélio-
rer le libellé, les mots « des gels » sont déplacés de l’ali-
néa c à l’alinéa g, de sorte que le nouvel alinéa g se lirait 
comme suit : « identifier, localiser ou geler des produits du 
crime, des biens, des instruments ou d’autres choses afin 
de recueillir des éléments de preuve ».

230 Voir supra la note 35.
231 L’article 46, par. 3 j et k, se lit comme suit : « j) Identifier, geler 

et localiser le produit du crime, conformément aux dispositions du cha-
pitre V de la présente Convention ; k) Recouvrer des avoirs, conformé-
ment aux dispositions du chapitre V de la présente Convention ».
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156. Le paragraphe 9 de l’article 46 porte sur une 
demande d’entraide judiciaire en l’absence de double 
incrimination. Le présent projet d’articles ayant été conçu 
pour garantir la double incrimination concernant les 
crimes contre l’humanité, le paragraphe 9 est supprimé 
parce que superflu. 

157. Enfin, le paragraphe 22 de l’article 46 contient une 
disposition qui empêche tout État partie de refuser l’en-
traide judiciaire au seul motif que l’infraction est considé-
rée comme touchant aussi à des questions fiscales. Comme 
cela est indiqué plus haut, de telles questions n’ont rien à 
voir avec l’infraction de crime contre l’humanité ; il ne 
paraît donc pas souhaitable d’inclure une telle disposition 
dans un projet d’article sur l’entraide judiciaire. 

158. Ayant ces considérations à l’esprit, le Rapporteur 
spécial propose le projet d’article suivant :

« Projet d’article 13. Entraide judiciaire

« Coopération générale

« 1. Les États s’accordent mutuellement l’entraide 
judiciaire la plus large possible lors des enquêtes, des 
poursuites et des procédures judiciaires concernant les 
infractions visées au projet d’article 5 conformément 
au présent projet d’article. 

« 2. L’entraide judiciaire la plus large possible est 
accordée, autant que les lois, traités, accords et arrange-
ments pertinents de l’État requis le permettent, lors des 
enquêtes, des poursuites et des procédures judiciaires 
concernant les infractions dont une personne morale 
peut être tenue responsable dans l’État requérant, 
conformément au paragraphe 7 du projet d’article 5.

« 3. L’entraide judiciaire qui est accordée en appli-
cation du présent projet d’article peut être demandée 
aux fins suivantes :

« a) recueillir des témoignages ou des dépositions ;

« b) signifier des actes judiciaires ;

« c) effectuer des perquisitions et des saisies ;

« d) examiner des objets et visiter des lieux ;

« e) fournir des informations, des pièces à convic-
tion et des estimations d’experts ;

« f) fournir des originaux ou des copies certifiées 
conformes de documents et de dossiers pertinents ;

« g) identifier, localiser ou geler des produits du 
crime, des biens, des instruments ou d’autres choses 
afin de recueillir des éléments de preuve ;

« h) faciliter la comparution volontaire de per-
sonnes dans l’État requérant ; ou

« i) fournir tout autre type d’assistance compatible 
avec le droit interne de l’État requis.

« 4. Les États ne peuvent invoquer le secret ban-
caire pour refuser l’entraide judiciaire prévue au pré-
sent projet d’article.

« 5. Les États envisagent, s’il y a lieu, la possi-
bilité de conclure des accords ou des arrangements 
bilatéraux ou multilatéraux qui servent les objectifs du 
présent projet d’article, mettent en pratique ses dispo-
sitions ou les renforcent.

« Communication d’informations sans demande 
préalable

« 6. Sans préjudice du droit interne, les autorités 
compétentes d’un État peuvent, sans demande préa-
lable, communiquer des informations concernant des 
crimes contre l’humanité à une autorité compétente 
d’un autre État, si elles pensent que ces informations 
pourraient aider celle-ci à entreprendre ou à mener à 
bien des enquêtes, des poursuites et des procédures 
judiciaires, ou amener ce dernier État à formuler une 
demande en vertu du présent projet d’articles.

« 7. La communication d’informations confor-
mément au paragraphe 6 du présent projet d’article se 
fait sans préjudice des enquêtes, des poursuites et des 
procédures judiciaires dans l’État dont les autorités 
compétentes fournissent les informations. Les autorités 
compétentes qui reçoivent ces informations accèdent 
à toute demande tendant à ce que lesdites informa-
tions restent confidentielles, même temporairement, 
ou à ce que leur utilisation soit assortie de restrictions. 
Toutefois, cela n’empêche pas l’État qui reçoit les 
informations de révéler, lors de la procédure judiciaire, 
des informations à la décharge d’un prévenu. Dans 
ce dernier cas, l’État qui reçoit les informations avise 
l’État qui les communique avant la révélation, et, s’il 
lui en est fait la demande, consulte ce dernier. Si, dans 
un cas exceptionnel, une notification préalable n’est 
pas possible, l’État qui reçoit les informations informe 
sans retard de la révélation l’État qui les communique.

« Relation avec les traités d’entraide judiciaire entre 
les États concernés

« 8. Les dispositions du présent projet d’article 
n’affectent en rien les obligations découlant de tout 
autre traité bilatéral ou multilatéral régissant ou 
devant régir, entièrement ou partiellement, l’entraide 
judiciaire.

« 9. Les paragraphes 10 à 28 du présent projet 
d’article sont applicables aux demandes faites confor-
mément au présent projet d’article si les États en ques-
tion ne sont pas liés par un traité d’entraide judiciaire. 
Si lesdits États sont liés par un tel traité, les disposi-
tions de ce traité s’appliquent à leur place, à moins que 
les États ne conviennent d’appliquer à leur place les 
dispositions des paragraphes 10 à 28 du présent projet 
d’article. Les États sont vivement encouragés à appli-
quer ces paragraphes s’ils facilitent la coopération.

« Désignation d’une autorité centrale

« 10. Chaque État désigne une autorité centrale 
qui a la responsabilité et le pouvoir de recevoir les 
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demandes d’entraide judiciaire et soit de les exécu-
ter, soit de les transmettre aux autorités compétentes 
pour exécution. Si un État a une région ou un territoire 
spécial doté d’un système d’entraide judiciaire diffé-
rent, il peut désigner une autorité centrale distincte 
qui aura la même fonction pour ladite région ou ledit 
territoire. Si l’autorité centrale transmet la demande à 
une autorité compétente pour exécution, elle encou-
rage l’exécution rapide et en bonne et due forme de la 
demande par l’autorité compétente. L’autorité centrale 
désignée à cette fin fait l’objet d’une notification adres-
sée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies au moment où chaque État dépose son instru-
ment de ratification, d’acceptation ou d’approbation du 
présent projet d’articles ou d’adhésion à celui-ci. Les 
demandes d’entraide judiciaire et toute communication 
y relative sont transmises aux autorités centrales dési-
gnées par les États. La présente disposition s’entend 
sans préjudice du droit de tout État d’exiger que ces 
demandes et communications lui soient adressées par 
la voie diplomatique et, en cas d’urgence, si les États 
en conviennent, par l’intermédiaire de l’Organisation 
internationale de police criminelle, si cela est possible.

« Procédures de présentation des demandes

« 11. Les demandes sont adressées par écrit ou, 
si possible, par tout autre moyen pouvant produire un 
document écrit, dans une langue acceptable pour l’État 
requis, dans des conditions permettant audit État d’en 
établir l’authenticité. La ou les langues acceptables 
pour chaque État sont notifiées au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies au moment où ledit 
État dépose son instrument de ratification, d’accepta-
tion ou d’approbation du présent projet d’articles ou 
d’adhésion à celui-ci. En cas d’urgence et si les États 
en conviennent, les demandes peuvent être faites orale-
ment mais doivent être confirmées sans délai par écrit.

« 12. Une demande d’entraide judiciaire doit 
contenir les renseignements suivants :

« a) la désignation de l’autorité dont émane la 
demande ;

« b) l’objet et la nature de l’enquête, des poursuites 
ou de la procédure judiciaire auxquelles se rapporte la 
demande, ainsi que le nom et les fonctions de l’autorité 
qui en est chargée ;

« c) un résumé des faits pertinents, sauf pour les 
demandes adressées aux fins de la signification d’actes 
judiciaires ; 

« d) une description de l’assistance requise et le 
détail de toute procédure particulière que l’État requé-
rant souhaite voir appliquée ;

« e) si possible, l’identité, l’adresse et la nationa-
lité de toute personne visée ; et 

« f) le but dans lequel le témoignage, les informa-
tions ou les mesures sont demandés.

« 13. L’État requis peut demander un complément 
d’information lorsque cela apparaît nécessaire pour 

exécuter la demande conformément au droit interne ou 
lorsque cela peut en faciliter l’exécution.

« Réponse de l’État requis

« 14. Toute demande est exécutée conformément 
au droit interne de l’État requis et, dans la mesure où 
cela ne contrevient pas à la législation interne de l’État 
requis et lorsque cela est possible, conformément aux 
procédures spécifiées dans la demande.

« 15. L’État requis exécute la demande d’entraide 
judiciaire aussi promptement que possible et tient 
compte dans toute la mesure possible de tous délais 
suggérés par l’État requérant et qui sont motivés, de 
préférence dans la demande. L’État requis répond aux 
demandes raisonnables de l’État requérant concernant 
les progrès réalisés dans l’exécution de la demande. 
Quand l’entraide demandée n’est plus nécessaire, 
l’État requérant en informe promptement l’État requis. 

« 16. L’entraide judiciaire peut être refusée :

« a) si la demande n’est pas faite conformément 
aux dispositions du présent projet d’article ;

« b) si l’État requis estime que l’exécution de la 
demande est susceptible de porter atteinte à sa souve-
raineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres 
intérêts essentiels ;

« c) au cas où le droit interne de l’État requis inter-
dirait à ses autorités de prendre les mesures demandées 
s’il s’agissait d’une infraction analogue ayant fait l’ob-
jet d’une enquête, de poursuites ou d’une procédure 
judiciaire dans le cadre de sa propre compétence ;

« d) au cas où il serait contraire au système juri-
dique de l’État requis concernant l’entraide judiciaire 
d’accepter la demande.

« 17. Tout refus d’entraide judiciaire doit être 
motivé.

« 18. L’entraide judiciaire peut être différée par 
l’État requis au motif qu’elle entraverait une enquête, 
des poursuites ou une procédure judiciaire en cours.

« 19. Avant de refuser une demande en vertu du 
paragraphe 16 du présent projet d’article ou d’en dif-
férer l’exécution en vertu du paragraphe 18, l’État 
requis étudie avec l’État requérant la possibilité d’ac-
corder l’entraide sous réserve des conditions qu’il 
juge nécessaires. Si l’État requérant accepte l’entraide 
sous réserve de ces conditions, il se conforme à ces 
dernières.

« 20. L’État requis :

« a) fournit à l’État requérant copie des dossiers, 
des documents ou des renseignements administratifs 
en sa possession et auxquels, en vertu de son droit 
interne, le public a accès ; et 
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« b) peut, à son gré, fournir à l’État requérant, 
intégralement, en partie ou aux conditions qu’il estime 
appropriées, copie de tous dossiers, documents ou ren-
seignements administratifs en sa possession et auxquels, 
en vertu de son droit interne, le public n’a pas accès.

« Utilisation de l’information par l’État requérant

« 21. L’État requérant ne communique ni n’utilise 
les informations ou les éléments de preuve fournis par 
l’État requis pour des enquêtes, des poursuites ou des 
procédures judiciaires autres que celles visées dans 
la demande sans le consentement préalable de l’État 
requis. Rien dans le présent paragraphe n’empêche 
l’État requérant de révéler, lors de la procédure, des 
informations ou des éléments de preuve à décharge. 
Dans ce cas, l’État requérant avise l’État requis avant la 
révélation et, s’il lui en est fait la demande, consulte ce 
dernier. Si, dans un cas exceptionnel, une notification 
préalable n’est pas possible, l’État requérant informe 
sans retard l’État requis de la révélation.

« 22. L’État requérant peut exiger que l’État requis 
garde le secret sur la demande et sa teneur, sauf dans la 
mesure nécessaire pour l’exécuter. Si l’État requis ne 
peut satisfaire à cette exigence, il en informe sans délai 
l’État requérant.

« Déposition de personnes provenant de l’État requis

« 23. Sans préjudice de l’application du para-
graphe 27 du présent projet d’article, un témoin, un 
expert ou une autre personne qui, à la demande de 
l’État requérant, consent à déposer au cours d’une pro-
cédure ou à collaborer à une enquête, à des poursuites 
ou à une procédure judiciaire sur le territoire relevant 
de la juridiction de l’État requérant ne sera pas pour-
suivi, détenu, puni ni soumis à d’autres restrictions de 
sa liberté personnelle sur ce territoire en raison d’actes, 
d’omissions ou de condamnations antérieurs à son 
départ du territoire de l’État requis. Cette immunité 
cesse lorsque le témoin, l’expert ou ladite personne 
ayant eu, pendant une période de quinze jours consé-
cutifs ou toute autre période convenue par les États 
à compter de la date à laquelle il a été officiellement 
informé que sa présence n’était plus requise par les 
autorités judiciaires, la possibilité de quitter le terri-
toire relevant de la juridiction de l’État requérant, y est 
néanmoins demeuré volontairement ou, l’ayant quitté, 
y est revenu de son plein gré.

« 24. Lorsque cela est possible et conforme aux 
principes fondamentaux du droit interne, si une per-
sonne qui se trouve sur le territoire relevant de la juri-
diction d’un État doit être entendue comme témoin 
ou comme expert par les autorités judiciaires d’un 
autre État, le premier État peut, à la demande de 
l’autre, autoriser son audition par vidéoconférence s’il 
n’est pas possible ou souhaitable qu’elle comparaisse 
en personne sur le territoire relevant de la juridiction 
de l’État requérant. Les États peuvent convenir que 
l’audition sera conduite par une autorité judiciaire de 
l’État requérant et qu’une autorité judiciaire de l’État 
requis y assistera.

« Transfert de personnes détenues dans l’État requis 
à des fins de témoignage 

« 25. Toute personne détenue ou purgeant une 
peine sur le territoire relevant de la juridiction d’un État, 
dont la présence est requise dans un autre État à des 
fins d’identification ou de témoignage ou pour qu’elle 
apporte de toute autre manière son concours à l’obten-
tion de preuves dans le cadre d’enquêtes, de poursuites 
ou de procédures judiciaires relatives aux infractions 
visées au projet d’article 5, peut faire l’objet d’un trans-
fèrement si les conditions ci-après sont réunies :

« a) ladite personne y consent librement et en 
toute connaissance de cause ; et

« b) les autorités compétentes des deux États 
concernés y consentent, sous réserve des conditions 
que ces États peuvent juger appropriées.

« 26. Aux fins du paragraphe 25 du présent projet 
d’article :

« a) L’État vers lequel la personne est transférée 
a le pouvoir et l’obligation de la garder en détention, 
sauf demande ou autorisation contraire de la part de 
l’État à partir duquel elle a été transférée ;

« b) L’État vers lequel la personne est transférée 
s’acquitte sans retard de l’obligation de la remettre à 
la garde de l’État à partir duquel elle a été transférée, 
conformément à ce qui aura été convenu au préalable 
ou autrement décidé par les autorités compétentes des 
deux États ;

« c) L’État vers lequel la personne est transférée 
ne peut exiger de l’État à partir duquel elle a été trans-
férée qu’il engage une procédure d’extradition pour 
qu’elle lui soit remise ; et

« d) Il est tenu compte de la période que la per-
sonne a passée en détention dans l’État vers lequel elle 
a été transférée aux fins du décompte de la peine à pur-
ger dans l’État à partir duquel elle a été transférée.

« 27. À moins que l’État à partir duquel une per-
sonne doit être transférée en vertu des paragraphes 25 
et 26 du présent projet d’article ne donne son accord, 
ladite personne, quelle que soit sa nationalité, n’est pas 
poursuivie, détenue, punie ni soumise à d’autres restric-
tions de sa liberté personnelle sur le territoire relevant 
de la juridiction de l’État vers lequel elle est transférée 
en raison d’actes, d’omissions ou de condamnations 
antérieurs à son départ du territoire relevant de la juri-
diction de l’État à partir duquel elle a été transférée.

« Frais

« 28. Les frais ordinaires encourus pour l’exécu-
tion d’une demande sont à la charge de l’État requis, 
à moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les 
États concernés. Lorsque des dépenses importantes 
ou extraordinaires sont ou se révèlent ultérieurement 
nécessaires pour exécuter la demande, les États se 
consultent pour fixer les conditions selon lesquelles la 
demande sera exécutée, ainsi que la manière dont les 
frais seront assumés. »
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chapItre Iv

Victimes, témoins et autres personnes touchées

A. Aperçu

159. La perpétration d’un crime contre l’humanité fait 
invariablement naître des questions concernant les vic-
times, les témoins et les autres personnes touchées. Or, à 
l’heure actuelle, aucun traité de portée universelle n’aborde 
la question des droits que le droit interne garantit à ces per-
sonnes dans le contexte des crimes contre l’humanité.

160. Il se peut qu’une victime, un témoin ou une autre 
personne souhaite communiquer des informations au sujet 
d’un crime, informations qui pourraient aider à appréhen-
der les auteurs présumés, à les poursuivre ou à les extra-
der, ou bien à prévenir la consommation d’autres crimes. 
La personne qui se manifeste ainsi risque toutefois d’être 
menacée ou intimidée par ceux qui ne souhaitent pas 
qu’elle parle.

161. Il se peut également qu’une victime souhaite par-
ticiper à la procédure engagée contre l’auteur présumé du 
crime, et ce, pour diverses raisons, par exemple pour pré-
senter ses vues et préoccupations, corroborer certains faits 
ou être reconnue en tant que victime232. 

162. Il se peut en outre qu’une victime souhaite obtenir 
réparation de la part des responsables du crime, notam-
ment sous la forme de mesures de restitution, d’indemni-
sation ou de satisfaction233.

163. Les normes internationales relatives aux droits des 
victimes sont assez récentes ; elles remontent pour l’essen-
tiel aux années 1980234. Nombre de traités portant sur des 
infractions de droit interne adoptés avant cette période sont 
donc muets au sujet des victimes et des témoins, notam-
ment : la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide ; la Convention pour la répression de la 
capture illicite d’aéronefs ; la Convention internationale 
sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid ; la 
Convention sur la prévention et la répression des infrac-
tions contre les personnes jouissant d’une protection 
internationale, y compris les agents diplomatiques ; et la 
Convention internationale contre la prise d’otages.

164. Les traités de portée universelle visant à lut-
ter contre le terrorisme postérieurs aux années 1980 

232 Voir, par exemple, Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, 
affaire no ICC-01/04-01/06, décision relative à la participation des vic-
times, 18 janvier 2008, Cour pénale internationale, Chambre de pre-
mière instance I, par. 39. 

233 Certains commentateurs ont souligné la corrélation existant entre 
l’objectif de la participation et la réparation. Voir, par exemple, Cassese 
et al., Cassese’s International Criminal Law, p. 387.

234 Fernández de Casadevante Romani fait observer que « [l]es 
normes internationales relatives aux victimes sont elles aussi récentes, 
les plus anciennes remontant aux années 1980 et les dernières en date 
à 2006 ». Il ajoute qu’« [a]uparavant, ni le droit international ni le droit 
interne ne tenaient compte de la victime. Le droit interne, parce que le 
droit pénal subjectif (ius puniendi) était traditionnellement axé sur le 
crime, à l’exclusion de la victime ; le droit international, parce qu’il a 
toujours envisagé la responsabilité du point de vue de l’auteur de l’in-
fraction : l’État (en droit international des droits de l’homme), la per-
sonne ou l’État (en droit international humanitaire) ou la personne (en 
droit pénal international), sans jamais faire cas de la victime » (Fernán-
dez de Casadevante Romani, International Law of Victims, p. 5 et 6). 

n’abordent pas non plus, pour la plupart, les droits des 
victimes et des témoins235 ; c’est le cas notamment des sui-
vants : la Convention internationale pour la répression des 
attentats terroristes à l’explosif ; la Convention de l’OUA 
[Organisation de l’Unité africaine] sur la prévention et la 
lutte contre le terrorisme ; la Convention internationale 
pour la répression des actes de terrorisme nucléaire ; et 
la Convention de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est sur la lutte contre le terrorisme.

165. Certains traités de lutte contre un type de criminalité 
donné adoptés depuis les années 1980 s’intéressent toutefois 
à des questions relatives aux victimes et aux témoins, parmi 
lesquels des traités portant sur des infractions pouvant 
survenir dans le contexte de crimes contre l’humanité, 
comme la torture ou la disparition forcée. La Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, par exemple, consacre le droit des 
victimes et des témoins à la protection, ainsi que le droit des 
victimes d’obtenir réparation et d’être indemnisées (art. 13 
et 14). Les droits des victimes et des témoins sont également 
envisagés dans d’autres traités, plus récents, relatifs à la 
corruption et à la criminalité transnationale organisée236. De 
surcroît, les statuts de juridictions internationales chargées 
de juger des crimes contre l’humanité prévoient que, dans 
l’exercice de leurs fonctions, ces juridictions doivent tenir 
compte des victimes et des témoins237.

166. L’Assemblée générale a également fourni aux 
États des orientations concernant le respect des droits des 
victimes de crimes, y compris les crimes contre l’huma-
nité. Ainsi, la Déclaration des principes fondamentaux 

235 Voir Fernández de Casadevante Romani, « International law of 
victims ». Il y a toutefois des exceptions. Voir Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme, art. 8, par. 4 (« Chaque 
État Partie envisage de créer des mécanismes en vue de l’affectation des 
sommes provenant des confiscations visées au présent article à l’indem-
nisation des victimes d’infractions visées à l’article 2, paragraphe 1, ali-
néas a ou b, ou de leur famille ») ; et Convention du Conseil de l’Europe 
pour la prévention du terrorisme, art. 13 (« Chaque Partie adopte les 
mesures qui s’avèrent nécessaires pour protéger et soutenir les victimes 
du terrorisme commis sur son propre territoire. Ces mesures compren-
dront, selon les systèmes nationaux appropriés et sous réserve de la 
législation interne, notamment l’aide financière et le dédommagement 
des victimes du terrorisme et des membres de leur famille proche »). Voir 
aussi Conseil de l’Europe, « Lignes directrices du Comité des ministres 
du Conseil de l’Europe sur la protection des victimes d’actes terroristes, 
adoptées par le Comité des ministres le 2 mars 2005 lors de la 917e réu-
nion des Délégués des ministres », dans Les droits de l’homme et la 
lutte contre le terrorisme : les lignes directrices du Conseil de l’Europe, 
Strasbourg, Éditions du Conseil de l’Europe, 2005.

236 Voir Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée, art. 24 et 25 ; et Convention des Nations Unies 
contre la corruption, art. 32 et 33.

237 Voir, par exemple, le Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale. Voir aussi le Règlement de procédure et de preuve de la Cour 
pénale internationale, Documents officiels de l’Assemblée des États 
Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, Première 
session, New York, 3-10 septembre 2002 (ICC-ASP/1/3 et Corr.1, publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.03.V.2), règle 86 (« Les 
Chambres, lorsqu’elles donnent un ordre ou une instruction, et les 
autres organes de la Cour, lorsqu’ils s’acquittent des fonctions qui leur 
sont dévolues par le Statut et le Règlement, tiennent compte des besoins 
des victimes et des témoins conformément à l’article 68, en particulier 
s’il s’agit d’enfants, de personnes âgées, de personnes handicapées et 
de victimes de violences sexuelles ou sexistes »).
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de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux 
victimes d’abus de pouvoir, adoptée en 1985, traite de 
thèmes tels que l’accès à la justice, le traitement équi-
table, la restitution, l’indemnisation et l’assistance238. 
S’ils « n’entraînent pas de nouvelles obligations en droit 
international ou interne », les Principes fondamentaux et 
directives concernant le droit à un recours et à répara-
tion des victimes de violations flagrantes du droit inter-
national des droits de l’homme et de violations graves 
du droit international humanitaire, adoptés en 2005, 
définissent néanmoins des « mécanismes, modalités, pro-
cédures et méthodes pour l’exécution d’obligations juri-
diques qui existent déjà en vertu du droit international 
des droits de l’homme et du droit international humani-
taire, qui sont complémentaires bien que différents dans 
leurs normes239 ».

167. La plupart des traités s’intéressant aux victimes, 
telle la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants240, ne définissent 
pas le terme « victime », laissant aux États parties toute 
latitude pour déterminer ce qu’il recouvre dans le droit 
interne. Il existe toutefois certaines exceptions, parmi les-
quelles la Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées (dont 
le paragraphe 1 de l’article 24 dispose qu’« on entend par 
“victime” la personne disparue et toute personne physique 
ayant subi un préjudice direct du fait d’une disparition 
forcée241 ») et la Convention sur les armes à sous-muni-
tions, qui contient une définition encore plus précise242. 
Dans certains traités, la notion de « victime » couvre 

238 Résolution 40/34 de l’Assemblée générale en date du 
29 novembre 1985, annexe. 

239 Résolution 60/147 de l’Assemblée générale en date du 
16 décembre 2005, annexe, préambule.

240 Si la Convention elle-même ne contient pas de définition, le 
Comité contre la torture a néanmoins fait observer ce qui suit : « On 
entend par “victimes” les personnes qui, individuellement ou collecti-
vement, ont subi un préjudice, notamment une atteinte à leur intégrité 
physique ou mentale, une souffrance morale, une perte matérielle ou 
une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison d’actes ou 
d’omissions constituant des violations de la Convention. […] Le terme 
de “victime” inclut également les membres de la famille proche ou les 
ayants cause de la victime ainsi que les personnes qui ont subi un pré-
judice alors qu’elles intervenaient pour venir en aide à la victime ou 
pour empêcher qu’elle ne devienne victime » [Comité contre la torture, 
observation générale no 3 (2012) sur l’application de l’article 14 par les 
États parties, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
huitième session, Supplément no 44 (A/68/44), annexe X, par. 3]. Le 
Comité a en outre déclaré qu’« [u]ne personne devrait être considérée 
comme étant une victime, que l’auteur de la violation ait été ou non iden-
tifié, appréhendé, poursuivi et reconnu coupable et indépendamment de 
tout lien de parenté ou d’autre nature qui peut exister entre l’auteur et la 
victime » (ibid.). Le raisonnement du Comité s’appuie sur les Principes 
fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à répa-
ration des victimes de violations flagrantes du droit international des 
droits de l’homme et de violations graves du droit international humani-
taire (voir la note précédente), par. 8. Voir aussi le projet de déclaration 
de principes du droit international sur la réparation aux victimes d’un 
conflit armé, Association de droit international, Conférence de La Haye 
(2010), art. 4, disponible à l’adresse suivante : www.ila-hq.org/en_GB/
documents/conference-resolution-the-hague-2010-french.

241 Voir aussi Shelton, Remedies in International Human Rights 
Law, p. 241 et 242.

242 Art. 2, par. 1 (« On entend par “victimes d’armes à sous-munitions” 
toutes les personnes qui ont été tuées ou ont subi un préjudice corporel ou 
psychologique, une perte matérielle, une marginalisation sociale ou une 
atteinte substantielle à la jouissance de leurs droits suite à l’emploi d’armes 
à sous-munitions ; les victimes d’armes à sous-munitions englobent les 
personnes directement touchées par les armes à sous-munitions ainsi que 
leur famille et leur communauté affectées »).

uniquement les personnes physiques ; dans d’autres, elle 
s’étend aux personnes morales243. En son alinéa a, la 
règle 85 du Règlement de procédure et de preuve de la 
Cour pénale internationale définit la « victime » comme 
« toute personne physique qui a subi un préjudice du fait 
de la commission d’un crime relevant de la compétence 
de la Cour244 », tandis qu’en son alinéa b, elle élargit cette 
définition aux personnes morales ayant subi un dommage 
direct en disposant que « [l]e terme “victime” peut aussi 
s’entendre de toute organisation ou institution dont un 
bien consacré à la religion, à l’enseignement, aux arts, 
aux sciences ou à la charité, un monument historique, un 
hôpital ou quelque autre lieu ou objet utilisé à des fins 
humanitaires a subi un dommage direct245 ».

168. Si le terme « victime » s’entend généralement au 
moins de la personne qui a directement subi le préjudice 
et, si celle-ci a perdu la vie, de ses parents proches, la 
plupart des traités ne tentent pas de le définir, laissant 
aux États le soin de le faire dans la législation interne, 
où la notion de « victime » est déjà envisagée dans divers 
contextes. De fait, certains participants au Groupe de 
travail intersessions à composition non limitée qui a éla-
boré la Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées ont fait 
observer que les juridictions nationales devaient avoir une 
certaine latitude pour ce qui était de décider qui devait 
bénéficier de mesures de réparation246. Aux fins du présent 
projet d’articles, il convient de laisser aux États le soin de 
déterminer les types de personnes pouvant être qualifiées 
de « victimes » d’un crime contre l’humanité.

169. Le reste du présent chapitre porte sur les trois 
principales questions à examiner en ce qui concerne les 
victimes, les témoins et les autres personnes touchées : la 
protection de ces trois catégories de personnes ; la par-
ticipation des victimes aux procédures judiciaires ; et les 
mesures de réparation à accorder aux victimes.

243 On peut comparer l’article 1 de la Convention américaine relative 
aux droits de l’homme (qui garantit uniquement les droits de l’homme 
des personnes naturelles) et l’article 34 de la Convention européenne 
des droits de l’homme (dans lequel la « victime d’une violation » peut 
être aussi bien une personne physique qu’une personne morale).

244 Règlement de procédure et de preuve de la Cour pénale inter-
nationale (voir supra la note 237), règle 85, al. a. La Chambre pré-
liminaire I a dit ce qui suit : « La règle 85 a énonce quatre critères 
nécessaires à la reconnaissance de la qualité de victime : la victime doit 
être une personne physique ; elle doit avoir subi un préjudice ; le crime 
dont découle le préjudice doit relever de la compétence de la Cour ; et il 
doit exister un lien de causalité entre le crime et le préjudice » (Situation 
en République démocratique du Congo, affaire no ICC-01/04, décision 
sur les demandes de participation à la procédure de VPRS 1, VPRS 2, 
VPRS 3, VPRS 4, VPRS 5 et VPRS 6, 17 janvier 2006, Cour pénale 
internationale, Chambre préliminaire I, par. 79).

245 Règlement de procédure et de preuve de la Cour pénale inter-
nationale (voir supra la note 237), règle 85, al. b. Aux termes de cette 
règle, une personne morale doit avoir subi un « dommage direct ». L’ali-
néa a de la règle 85 ne pose pas la même condition pour les personnes 
physiques, mais la Chambre d’appel a néanmoins jugé que seules les 
personnes ayant subi un dommage direct seraient considérées comme 
des victimes au sens de cette disposition. Voir Le Procureur c. Tho-
mas Lubanga Dyilo, affaire no ICC-01/04-01/06, arrêt relatif aux appels 
interjetés par le Procureur et la Défense contre la Décision relative à 
la participation des victimes rendue le 18 janvier 2008 par la Chambre 
de première instance I, 11 juillet 2008, Cour pénale internationale, 
Chambre d’appel, par. 32 à 39.

246 Voir Commission des droits de l’homme, rapport du Groupe 
de travail intersessions à composition non limitée (note 159 supra), 
par. 83. 

https://www.ila-hq.org/en_GB/documents/conference-resolution-the-hague-2010-french
https://www.ila-hq.org/en_GB/documents/conference-resolution-the-hague-2010-french
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B. Dépôts de plainte par les victimes et d’autres 
personnes et protection des intéressés

170. Ainsi qu’il est exposé plus haut, bon nombre de 
traités portant sur des infractions de droit interne sont 
muets en ce qui concerne les victimes et les témoins. Les 
autres abordent généralement : a) le droit d’une personne 
de saisir les autorités compétentes ; et b) la protection 
octroyée par l’État partie au plaignant et aux témoins, qui 
permet à ceux-ci de se manifester sans crainte d’être mal-
traités ou intimidés. 

171. Ainsi, l’article 13 de la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants se lit comme suit :

Tout État partie assure à toute personne qui prétend avoir été sou-
mise à la torture sur tout territoire sous sa juridiction le droit de por-
ter plainte devant les autorités compétentes dudit État qui procéderont 
immédiatement et impartialement à l’examen de sa cause. Des mesures 
seront prises pour assurer la protection du plaignant et des témoins 
contre tout mauvais traitement ou toute intimidation en raison de la 
plainte déposée ou de toute déposition faite247.

172. En ce qui concerne les mesures prises par les auto-
rités comme suite au dépôt d’une plainte, on retiendra 
qu’aux termes de l’article 7 du présent projet d’articles 
« [t]out État veille à ce que les autorités compétentes pro-
cèdent immédiatement à une enquête impartiale chaque 
fois qu’il y a des motifs raisonnables de croire que des 
actes constitutifs de crimes contre l’humanité ont été 
commis ou sont en voie d’être commis sur tout territoire 
sous sa juridiction ».

173. Certains traités plus récents élargissent le bénéfice 
de la protection à d’autres personnes que les plaignants 
et les témoins. Ainsi, la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et la Con-
vention des Nations Unies contre la corruption prévoient 
que l’État partie doit assurer une protection aux per-
sonnes qui témoignent concernant des infractions établies 
conformément à leurs dispositions et, s’il y a lieu, « à leurs 
parents et à d’autres personnes qui leur sont proches248 ». 
Le paragraphe 1 de l’article 12 de la Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées se lit comme suit :

Tout État partie assure à quiconque alléguant qu’une personne a été 
victime d’une disparition forcée le droit de dénoncer les faits devant les 
autorités compétentes, lesquelles examinent rapidement et impartiale-
ment l’allégation et, le cas échéant, procèdent sans délai à une enquête 
approfondie et impartiale. Des mesures appropriées sont prises, le 
cas échéant, pour assurer la protection du plaignant, des témoins, des 
proches de la personne disparue et de leurs défenseurs ainsi que de ceux 
qui participent à l’enquête contre tout mauvais traitement ou toute inti-
midation en raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite249.

247 Voir aussi Nowak et McArthur, The United Nations Convention 
Against Torture…, p. 450.

248 Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée, art. 24 ; et Convention des Nations Unies contre 
la corruption, art. 32. L’expression « et à d’autres personnes qui leur 
sont proches » vise à couvrir les personnes qui, sans être membres de la 
famille du témoin, risquent néanmoins d’être en danger parce qu’elles 
sont particulièrement proches de celui-ci, par exemple, un concubin 
ou un partenaire commercial (voir McClean, Transnational Organized 
Crime…, p. 260 et 261).

249 Voir aussi Principes fondamentaux et directives… (note 239 supra), 
par. 12 b (où il est dit que les États devraient « [p]rendre des mesures pour 
limiter autant que possible les difficultés rencontrées par les victimes et 
leurs représentants, protéger comme il convient leur vie privée de toute 

174. Les statuts des juridictions pénales internationales, 
eux, sont plus restrictifs en ce qui concerne les catégories 
de personnes à protéger. Le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale250, le Statut actualisé du Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie251, le Statut du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda252 et la loi 
portant création au sein des tribunaux cambodgiens de 
chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes 
commis pendant la période du Kampuchea démocratique253 
protègent uniquement les « victimes » et les « témoins »254.

175. La plupart des traités ne font pas de différence entre 
les types de témoins et de victimes en faveur desquels des 
mesures de protection doivent être ordonnées. Le Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale pose qu’il convient 
d’accorder une attention particulière aux enfants et aux vic-
times de violences sexuelles ou sexistes (art. 68, par. 2)255, 
mais, selon un commentateur, « [l]es dispositions telles 

ingérence illégale et assurer leur sécurité, ainsi que celle de leur famille et 
de leurs témoins, en les préservant des manœuvres d’intimidation et des 
représailles, avant, pendant et après les procédures judiciaires, adminis-
tratives ou autres mettant en jeu les intérêts des victimes »).

250 Art. 68, par. 1 (« La Cour prend les mesures propres à protéger la 
sécurité, le bien-être physique et psychologique, la dignité et le respect 
de la vie privée des victimes et des témoins […] en particulier au stade 
de l’enquête et des poursuites »).

251 Voir le Statut actualisé du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie, adopté par le Conseil de sécurité dans sa résolution 827 
(1993) du 25 mai 1993, et actualisé dans le rapport du Secrétaire géné-
ral établi conformément au paragraphe 2 de la résolution 808 (1993) 
du Conseil de sécurité (S/25704 et Corr.1 et Add.1), annexe, art. 22 
(« Le Tribunal international prévoit dans ses règles de procédure et 
de preuve des mesures de protection des victimes et des témoins »). 
Voir aussi le Règlement de procédure et de preuve du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie (IT/32/Rev.50), règles 69 et 75, 
disponible à l’adresse suivante : www.icty.org/fr/documents/reglement- 
de-procedure-et-de-preuve.

252 Aux termes de l’article 21, « [l]e Tribunal international pour le 
Rwanda prévoit dans son règlement de procédure et de preuve des 
mesures de protection des victimes et des témoins ». Voir aussi le 
Règlement de procédure et de preuve du Tribunal pénal international 
pour le Rwanda (13 mai 2015) [ITR/3/REV.1], règles 69 et 75.

253 Cambodge, loi portant création au sein des tribunaux cambod-
giens de chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes 
commis pendant la période du Kampuchea démocratique, art. 33 (« La 
Chambre extraordinaire de première instance veille à ce que les procès 
soient équitables et dans un délai raisonnable, et conduits conformé-
ment aux procédures en vigueur, en respectant pleinement les droits des 
accusés et en assurant la protection des victimes et des témoins »). Voir 
aussi Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, 
Règlement intérieur (Rev.9), règle 12 bis.

254 Par contre, l’article 16 du Statut du Tribunal spécial pour la Sierra 
Leone fait référence à des mesures de protection destinées « aux témoins, 
aux victimes et aux autres personnes qui apparaissent devant le Tribunal 
et que leur témoignage peut mettre en danger » [Accord entre l’Organi-
sation des Nations Unies et le Gouvernement de Sierra Leone relatif à la 
création d’un Tribunal spécial pour la Sierra Leone (et Statut du Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone), fait à Freetown le 16 janvier 2002, Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2178, no 38342, p. 137]. Le paragraphe 
4 de l’article 12 du Statut du Tribunal spécial pour le Liban [résolu-
tion 1757 (2007) du Conseil de sécurité en date du 30 mai 2007, pièce 
jointe], mentionne « toutes mesures nécessaires pour garantir la sécurité, 
le bien-être physique et psychologique, la dignité et le respect de la vie 
privée des victimes et des témoins [et] toute autre assistance appropriée 
aux témoins qui comparaissent devant le Tribunal spécial et à tous ceux 
que les dépositions des témoins exposent à des risques ».

255 Voir aussi Cour pénale internationale, Bureau du Procureur, Poli-
tique générale relative aux enfants, disponible à l’adresse suivante : 
www.icc-cpi.int/iccdocs/otp/20161115_OTP_ICC_Policy-on-Child-
ren_Fra.PDF, et Document de politique générale relatif aux crimes 
sexuels et à caractère sexiste, disponible à l’adresse suivante :  
www.icc-cpi.int/iccdocs/otp/Policy-Paper-on-Sexual-and-Gender-
Based-Crimes_20_June_2014_FRE.pdf.

http://www.icty.org/fr/documents/reglement-de-procedure-et-de-preuve
http://www.icty.org/fr/documents/reglement-de-procedure-et-de-preuve
http://www.icc-cpi.int/iccdocs/otp/20161115_OTP_ICC_Policy-on-Children_Fra.PDF
http://www.icc-cpi.int/iccdocs/otp/20161115_OTP_ICC_Policy-on-Children_Fra.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/iccdocs/otp/Policy-Paper-on-Sexual-and-Gender-Based-Crimes_20_June_2014_FRE.pdf
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/iccdocs/otp/Policy-Paper-on-Sexual-and-Gender-Based-Crimes_20_June_2014_FRE.pdf
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celle-ci, généralement précédées de l’expression “en parti-
culier”, n’ont guère d’autre valeur qu’indicative256 ».

176. Certains traités énoncent les mesures qui 
« peuvent » être prises ou que l’État « envisage » pour 
protéger les victimes, les témoins et autres personnes257. 
Ainsi, le paragraphe 2 de l’article 32 de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption se lit comme suit :

2. Les mesures envisagées au paragraphe 1 du présent article 
peuvent consister notamment, sans préjudice des droits du défendeur, y 
compris du droit à une procédure régulière :

a) À établir, pour la protection physique de ces personnes, des 
procédures visant notamment, selon les besoins et dans la mesure du 
possible, à leur fournir un nouveau domicile et à permettre, s’il y a lieu, 
que les renseignements concernant leur identité et le lieu où elles se 
trouvent ne soient pas divulgués ou que leur divulgation soit limitée ; 

b) À prévoir des règles de preuve qui permettent aux témoins et 
experts de déposer d’une manière qui garantisse leur sécurité, notamment 
à les autoriser à déposer en recourant à des techniques de communication 
telles que les liaisons vidéo ou à d’autres moyens adéquats. 

177. Entre autres mesures258 énoncées dans certains 
traités, on peut citer le recueil de dépositions par des 
moyens électroniques ou d’autres moyens spéciaux259, la 
protection de la vie privée et de l’identité des témoins 
et des victimes260, la tenue des débats à huis clos261, la 

256 Schabas, The International Criminal Court: A Commentary on 
the Rome Statute, p. 1059. 

257 Voir Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, art. 8, par. 1 f et 5 ; Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, 
art. 24, par. 2 ; et Protocole additionnel à la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et 
des enfants, art. 6, par. 3.

258 Pour les mesures énoncées dans les règlements de procédure 
et de preuve de juridictions pénales internationales, voir Règlement 
de procédure et de preuve du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie (note 251 supra), règle 75 ; Règlement de procédure et 
de preuve du Tribunal pénal international pour le Rwanda (note 252 
supra), règle 69 ; Règlement de procédure et de preuve de la Cour 
pénale internationale (note 237 supra), règles 87 et 88 ; et Chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Règlement inté-
rieur (note 253 supra), règle 29. 

259 Voir Statut de Rome de la Cour pénale internationale, art. 68, 
par. 2 (« les Chambres de la Cour peuvent […] permettre que les déposi-
tions soient recueillies par des moyens électroniques ou autres moyens 
spéciaux ») ; Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée, art. 24, par. 2 b (« À prévoir des règles de preuve 
qui permettent aux témoins de déposer d’une manière qui garantisse 
leur sécurité, notamment à les autoriser à déposer en recourant à des 
techniques de communication telles que les liaisons vidéo ou à d’autres 
moyens adéquats ») ; et Convention des Nations Unies contre la corrup-
tion, art. 32, par. 2 b (libellé quasi identique à celui de la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée).

260 Voir Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, art. 8, par. 1 e (« En proté-
geant, s’il y a lieu, la vie privée et l’identité des enfants victimes et en 
prenant des mesures conformes au droit interne pour prévenir la dif-
fusion de toute information pouvant conduire à leur identification ») ; 
et Cambodge, loi portant création au sein des tribunaux cambodgiens 
de chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes commis 
pendant la période du Kampuchea démocratique, art. 33 (« Les mesures 
de protection comprennent entre autres […] la protection de l’identité 
des victimes ») [note 253 supra]. 

261 Voir Statut de Rome de la Cour pénale internationale, art. 68, 
par. 2 (« les Chambres de la Cour peuvent, pour protéger les victimes 
et les témoins ou un accusé, ordonner le huis clos pour une partie quel-
conque de la procédure ») ; et Cambodge, loi portant création au sein 
des tribunaux cambodgiens de chambres extraordinaires pour juger les 

non-divulgation d’éléments de preuve ou d’informations 
si la divulgation risque de mettre gravement en danger un 
témoin ou les membres de sa famille262, et la fourniture 
d’un nouveau domicile aux victimes ou aux témoins263. 

178. Si le fait d’énoncer les mesures pouvant être prises 
présente certes des avantages, en fin de compte, la seule 
obligation faite aux États est de protéger les victimes et 
les témoins, et les mesures prises pour ce faire varieront 
inévitablement en fonction des circonstances, des moyens 
dont l’État dispose et des préférences des victimes, des 
témoins et des plaignants. Le libellé de la disposition per-
tinente de la Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées 
(reproduite au paragraphe 173 supra) semble donc appro-
prié dans le contexte des crimes contre l’humanité264. 

179. Cela étant, les mesures de protection prises par 
l’État, par exemple la nondivulgation de l’identité d’un 
témoin, peuvent avoir des conséquences sur les droits 
de l’accusé. C’est pourquoi certains traités, notamment 
le Statut de Rome de la Cour pénale internationale265, le 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants266, 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée267 et la Convention des Nations 
Unies contre la corruption268, posent qu’elles ne doivent 
pas porter atteinte aux droits de l’accusé269.

auteurs des crimes commis pendant la période du Kampuchea démocra-
tique, art. 33 (« [l]es mesures de protection comprennent entre autres la 
tenue d’audiences à huis clos ») [note 253 supra].

262 Voir Statut de Rome de la Cour pénale internationale, art. 68, 
par. 5 (« Lorsque la divulgation d’éléments de preuve et de renseigne-
ments en vertu du présent Statut risque de mettre gravement en danger 
un témoin ou les membres de sa famille, le Procureur peut, dans toute 
procédure engagée avant l’ouverture du procès, s’abstenir de divulguer 
ces éléments de preuve ou renseignements et en présenter un résumé. 
De telles mesures doivent être appliquées d’une manière qui n’est ni 
préjudiciable ni contraire aux droits de la défense et aux exigences d’un 
procès équitable et impartial »).

263 Voir Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée, art. 24, par. 2 a (« À établir, pour la protection 
physique de ces personnes, des procédures visant notamment, selon les 
besoins et dans la mesure du possible, à leur fournir un nouveau domi-
cile et à permettre, le cas échéant, que les renseignements concernant 
leur identité et le lieu où elles se trouvent ne soient pas divulgués ou que 
leur divulgation soit limitée ») ; et Convention des Nations Unies contre 
la corruption, art. 32, par. 2 a (libellé quasi identique).

264 Le paragraphe 1 de l’article 12 est ainsi libellé dans sa partie 
pertinente : « Des mesures appropriées sont prises, le cas échéant, pour 
assurer la protection du plaignant, des témoins, des proches de la per-
sonne disparue et de leurs défenseurs ainsi que de ceux qui participent à 
l’enquête contre tout mauvais traitement ou toute intimidation en raison 
de la plainte déposée ou de toute déposition faite. » 

265 Art. 68, par. 1 (« Ces mesures ne doivent être ni préjudiciables ni 
contraires aux droits de la défense et aux exigences d’un procès équi-
table et impartial »).

266 Art. 8, par. 6 (« Aucune des dispositions du présent article ne 
porte atteinte au droit de l’accusé à un procès équitable et impartial ou 
n’est incompatible avec ce droit »).

267 Art. 24, par. 2 (« [l]es mesures envisagées au paragraphe 1 du 
présent article peuvent consister notamment, sans préjudice des droits 
du défendeur »).

268 Art. 32, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée).

269 Voir aussi Principes fondamentaux et directives… (note 239 
supra), par. 27 (« Le présent document ne peut en aucune façon être 
interprété comme dérogeant aux droits reconnus à des tiers aux niveaux 
international ou national, en particulier le droit de l’accusé de bénéficier 
des garanties d’une procédure régulière »).
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180. Compte tenu de ce qui précède, il semble judicieux 
d’inclure, dans un projet d’article sur les victimes, les 
témoins et les autres personnes touchées, une disposition 
concernant le droit de déposer plainte auprès des autori-
tés compétentes et la protection du plaignant et d’autres 
personnes par l’État, en s’inspirant du texte de la Con-
vention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées, et compte tenu du 
projet d’article 7 et du fait que les mesures de protection 
adoptées, le cas échéant, ne doivent pas porter atteinte aux 
droits de l’accusé (voir infra le paragraphe 1 du projet 
d’article 14 proposé).

C. Participation des victimes à la procédure pénale

181. En général, les traités portant sur des infractions 
de droit interne ne consacrent pas le droit des victimes de 
participer à la procédure pénale contre l’auteur présumé, 
même lorsqu’ils prévoient le dépôt de plaintes par les 
victimes et les témoins et la protection de ces catégories 
de personnes (comme c’est le cas des traités mentionnés 
dans la section précédente)270. 

182. Si certains traités visant des infractions de droit 
interne font obligation à l’État de permettre aux victimes 
de participer à la procédure judiciaire engagée contre 
l’auteur présumé, ils lui donnent néanmoins une grande 
marge de manœuvre en ce qui concerne l’exécution de 
cette obligation. Ainsi, en son paragraphe 5, l’article 32 
de la Convention des Nations Unies contre la corruption 
subordonne le droit des victimes au droit interne de l’État 
partie : « Chaque État Partie, sous réserve de son droit 
interne, fait en sorte que les avis et préoccupations des vic-
times soient présentés et pris en compte aux stades appro-
priés de la procédure pénale engagée contre les auteurs 
d’infractions d’une manière qui ne porte pas préjudice 
aux droits de la défense. » Comme le membre de phrase 
« sous réserve de son droit interne » l’indique, lorsque 
l’État est tenu d’autoriser la participation des victimes à la 
procédure, il dispose d’une latitude considérable pour ce 
faire. On trouvera des dispositions comparables à celle-ci 
dans les instruments suivants : le Protocole facultatif à la 
Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la 
vente d’enfants, la prostitution des enfants et la porno-
graphie mettant en scène des enfants271 ; la Convention 

270 La Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, par exemple, est muette à ce sujet. 
Le Comité contre la torture a toutefois souligné qu’il importait de faire 
participer les victimes aux procédures visant à leur permettre d’obtenir 
réparation. Voir l’observation générale no 3 (note 240 supra), par. 4. 
Si elle ne prévoit pas expressément la participation des victimes aux 
procédures engagées devant la justice, la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées 
contient néanmoins des dispositions concernant le droit des victimes 
d’avoir accès à certaines informations (art. 18) et de savoir la vérité sur 
les circonstances de la disparition forcée (art. 24). Pour un aperçu de 
la pratique des États en ce qui concerne la participation des victimes, 
voir Redress et Institute for Security Studies, Victim Participation in 
Criminal Law Proceedings: Survey of Domestic Practice for Applica-
tion to International Crimes Prosecutions, septembre 2015, disponible 
à l’adresse suivante : https://redress.org/wp-content/uploads/2017/12/
September-Victim-Participation-in-criminal-law-proceedings.pdf.

271 Art. 8, par. 1 (« Les États Parties adoptent à tous les stades de la 
procédure pénale les mesures nécessaires pour protéger les droits et 
les intérêts des enfants victimes des pratiques proscrites par le présent 
Protocole, en particulier : […] c) En permettant que les vues, les besoins 
ou les préoccupations des enfants victimes soient présentés et examinés 
au cours de la procédure lorsque leurs intérêts personnels sont en jeu, 

des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée272 ; et le Protocole additionnel à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants273. La 
marge de manœuvre accordée à l’État permet à celui-ci 
de s’acquitter de son obligation relative à la participation 
des victimes de la manière la plus opportune compte tenu 
de son droit interne.

183. Ni le Statut actualisé du Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie ni le Statut du Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda n’envisagent la participation des 
victimes aux procédures pénales. La loi portant création 
au sein des tribunaux cambodgiens de chambres extraor-
dinaires pour juger les auteurs des crimes commis pendant 
la période du Kampuchea démocratique prévoit cepen-
dant que les victimes peuvent participer à la procédure de 
nombreuses manières, et notamment qu’elles peuvent se 
constituer parties civiles274, même si elles doivent pour ce 
faire remplir des conditions relativement strictes275. Cette 
approche reflète le droit cambodgien, influencé par le sys-
tème français, lequel permet aux victimes de participer 

d’une manière conforme aux règles de procédure du droit interne »). 
Voir aussi Convention relative aux droits de l’enfant, art. 12, par. 2.

272 Art. 25, par. 3 (« Chaque État Partie, sous réserve de son droit 
interne, fait en sorte que les avis et préoccupations des victimes soient 
présentés et pris en compte aux stades appropriés de la procédure 
pénale engagée contre les auteurs d’infractions, d’une manière qui ne 
porte pas préjudice aux droits de la défense »).

273 Art. 6, par. 2 (« Chaque État partie s’assure que son système juri-
dique ou administratif prévoit des mesures permettant de fournir aux 
victimes de la traite des personnes, lorsqu’il y a lieu : […] b) Une assis-
tance pour faire en sorte que leurs avis et préoccupations soient pré-
sentés et pris en compte aux stades appropriés de la procédure pénale 
engagée contre les auteurs d’infractions, d’une manière qui ne porte 
pas préjudice aux droits de la défense »). Le Protocole contre le trafic 
illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée impose de 
vastes obligations à l’État en ce qui concerne la protection des migrants 
victimes d’un acte visé par la Convention, mais ne prévoit pas distinc-
tement la participation.

274 Voir Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambod-
giens, Règlement intérieur (note 253 supra), règle 23 (« 1. Le but de 
l’action civile devant les [Chambres extraordinaires au sein des tri-
bunaux cambodgiens] est de : a) Participer, en soutien à l’accusation, 
aux poursuites de personnes responsables d’un crime relevant de la 
compétence des [Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cam-
bodgiens], et b) Demander réparation collective et morale, conformé-
ment à la Règle 23 quinquies. 2. Le droit d’intenter une action civile 
peut être exercé sans distinction aucune fondée sur des critères tels que 
la résidence actuelle ou la nationalité. 3. La partie civile participe indi-
viduellement à la procédure pénale au stade préliminaire. Au stade du 
procès et à tout stade ultérieur, les parties civiles forment un collectif 
dont les intérêts sont représentés par les co-avocats principaux pour les 
parties civiles conformément à la Règle 12 ter. Les co-avocats princi-
paux pour les parties civiles sont assistés des avocats des parties civiles 
conformément à la Règle 12 ter 3). Les co-avocats principaux pour 
les parties civiles déposent une seule demande de réparation collective 
et morale. 4. La partie civile ne peut pas être entendue en qualité de 
témoin dans la même affaire et, sous réserve de la Règle 62 concer-
nant les commissions rogatoires, elle ne peut être entendue que dans 
les mêmes conditions que la personne mise en examen ou l’accusé »).

275 Ibid., règle 23 bis (« 1. Pour que l’action de la partie civile soit 
recevable, la personne ayant formé une demande de constitution de 
partie civile doit : a) justifier clairement de son identité ; b) démontrer 
qu’elle a effectivement subi un préjudice corporel, matériel ou moral 
résultant directement d’au moins un des crimes allégués à l’encontre 
de la personne mise en examen, et susceptible de servir de fondement 
à une demande de réparation collective et morale. Lorsqu’ils sont sai-
sis d’une demande de constitution de partie civile, les co-juges d’ins-
truction doivent être convaincus que les faits allégués au soutien de 
la demande sont établis sur la base de l’hypothèse la plus probable »).

https://redress.org/wp-content/uploads/2017/12/September-Victim-Participation-in-criminal-law-proceedings.pdf
https://redress.org/wp-content/uploads/2017/12/September-Victim-Participation-in-criminal-law-proceedings.pdf
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aux procédures pénales en se constituant parties civiles276. 
La question de la participation est également abordée au 
paragraphe 3 de l’article 68 du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, qui dispose ce qui suit : 

Lorsque les intérêts personnels des victimes sont concernés, la Cour 
permet que leurs vues et préoccupations soient exposées et examinées, 
à des stades de la procédure qu’elle estime appropriés et d’une manière 
qui n’est ni préjudiciable ni contraire aux droits de la défense et aux exi-
gences d’un procès équitable et impartial. Ces vues et préoccupations 
peuvent être exposées par les représentants légaux des victimes lorsque 
la Cour l’estime approprié, conformément au Règlement de procédure 
et de preuve277.

184. Un commentateur fait observer qu’« [a]u moment 
de l’élaboration du Statut de Rome, peu de personnes 
auraient pu imaginer l’importance que cette courte et obs-
cure disposition prendrait dans les procédures engagées 
devant la Cour278 » à cause d’une participation accrue. 
En août 2015, le Greffe a indiqué qu’en 2014 et 2015 
4 002 victimes avaient participé à ces procédures devant 
la Cour et qu’au cours de la même période celle-ci avait 
reçu 1 669 demandes de participation de victimes279. 

185. Compte tenu de ce qui précède, il semble oppor-
tun d’inclure, dans le projet d’article sur les victimes, les 
témoins et d’autres personnes, une disposition relative 
au droit des victimes de participer à la procédure pénale 
engagée contre l’auteur présumé d’un crime, en s’inspi-
rant du texte de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption (voir infra le paragraphe 2 du projet d’ar-
ticle 14 proposé). 

D. Réparation accordée aux victimes

186. Les traités portant sur des infractions de droit 
interne qui s’intéressent aux victimes et aux témoins 
s’intéressent en général aussi à la réparation à accorder 
aux victimes. Les dispositions qu’ils renferment à ce sujet 
s’inspirent selon toute apparence des articles consacrés au 
droit à un « recours effectif » contenus dans la Déclaration 

276 Voir Co-Prosecutors’ submission on civil party participation in 
provisional detention appeals, affaire no 002/19-09-2007-ECCC/OCIJ 
(PTC 01), 22 février 2008, Chambres extraordinaires au sein des tri-
bunaux cambodgiens, Chambre préliminaire, disponible à l’adresse 
suivante : www.eccc.gov.kh/en/documents/court/co-prosecutors-sub-
mission-civil-party-participation (en anglais seulement).

277 Voir aussi Règlement de procédure et de preuve de la Cour 
pénale internationale (note 237 supra), règles 89 à 93 et 131, par. 2 ; et 
Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, décision relative à la partici-
pation des victimes (note 232 supra), par. 85 (« la Chambre de pre-
mière instance a gardé à l’esprit le caractère sui generis des instances 
portées devant la Cour, laquelle doit, dans le cadre des procès, adopter 
une marche à suivre répondant aux exigences particulières des affaires 
internationales sur lesquelles elle est appelée à statuer »). 

278 Schabas, The International Criminal Court, p. 1062. M. Schabas 
fait observer que le libellé du paragraphe 3 de l’article 68 du Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale est inspiré de la Déclaration des 
principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité 
et aux victimes d’abus de pouvoir (voir supra la note 238), de 1985, qui 
dispose en son paragraphe 6 b que la capacité de l’appareil judiciaire et 
administratif de répondre aux besoins des victimes doit être améliorée 
« [e]n permettant que les vues et les préoccupations des victimes soient 
présentées et examinées aux phases appropriées des instances, lorsque 
leurs intérêts personnels sont en cause, sans préjudice des droits de la 
défense, et dans le cadre du système de justice pénale du pays ». Par 
contre, les Principes fondamentaux et directives de 2005 (voir supra la 
note 239) ne mentionnent pas le droit à la participation.

279 Rapport de la Cour pénale internationale sur ses activités en 
2014/15 (A/70/350), par. 27.

universelle des droits de l’homme280, le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques281 et des traités régio-
naux relatifs aux droits de l’homme282.

187. En général, toutefois, ces traités ne contiennent pas 
le terme « recours ». Il y est plutôt question du droit à répa-
ration, et donc de « réparation », d’« indemnisation », de 
« réadaptation », de « réhabilitation » ou de « restitution ». 
Ainsi, aux termes de l’article 14 de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants :

1. Tout État partie garantit, dans son système juridique, à la vic-
time d’un acte de torture, le droit d’obtenir réparation et d’être indem-
nisée équitablement et de manière adéquate, y compris les moyens 

280 Voir Déclaration universelle des droits de l’homme, résolu-
tion 217 (III) A de l’Assemblée générale en date du 10 décembre 1948, 
art. 8 (« Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridic-
tions nationales compétentes contre les actes violant les droits fonda-
mentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi »). Pour 
un aperçu des institutions et des régimes concernant les recours ouverts 
aux victimes, voir McCarthy, Reparations and Victim Support in the 
International Criminal Court, chap. 2 ; et Shelton, Remedies in Inter-
national Human Rights Law, chap. 3.

281 Art. 2, par. 3 (« Les États parties au présent Pacte s’engagent à : 
a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans 
le présent Pacte auront été violés disposera d’un recours utile, alors 
même que la violation aurait été commise par des personnes agissant 
dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; b) Garantir que l’auto-
rité compétente, judiciaire, administrative ou législative ou toute autre 
autorité compétente selon la législation de l’État, statuera sur les droits 
de la personne qui forme le recours et à développer les possibilités de 
recours juridictionnel ; c) Garantir la bonne suite donnée par les autori-
tés compétentes à tout recours qui aura été reconnu justifié »). Voir aussi 
Comité des droits de l’homme, observation générale no 31 (note 148 
supra), par. 16 et 17 [« 16. Le paragraphe 3 de l’article 2 exige que les 
États parties accordent réparation aux personnes dont les droits recon-
nus par le Pacte ont été violés. S’il n’est pas accordé réparation aux per-
sonnes dont les droits reconnus par le Pacte ont été violés, l’obligation 
d’offrir un recours utile, qui conditionne l’efficacité du paragraphe 3 de 
l’article 2, n’est pas remplie. Outre la réparation expressément prévue 
par le paragraphe 5 de l’article 9 et le paragraphe 6 de l’article 14, le 
Comité considère que le Pacte implique de manière générale l’obliga-
tion d’accorder une réparation appropriée. Le Comité note que, selon 
le cas, la réparation peut prendre la forme de restitution, réhabilitation, 
mesures pouvant donner satisfaction (excuses publiques, témoignages 
officiels), garanties de non-répétition et modification des lois et pra-
tiques en cause aussi bien que la traduction en justice des auteurs de 
violations de droits de l’homme. 17. De manière générale, il serait 
contraire aux buts visés par le Pacte de ne pas reconnaître qu’il existe 
une obligation inhérente à l’article 2 de prendre des mesures pour 
prévenir la répétition d’une violation du Pacte. En conséquence, il 
est fréquent que le Comité, dans des affaires dont il est saisi en vertu 
du Protocole facultatif, mentionne dans ses constatations la nécessité 
d’adopter des mesures visant, au-delà de la réparation due spécifique-
ment à la victime, à éviter la répétition du type de violation considéré. 
De telles mesures peuvent nécessiter une modification de la législation 
ou des pratiques de l’État partie »].

282 Voir Convention européenne des droits de l’homme, art. 13 
(« Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente 
Convention ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif devant 
une instance nationale, alors même que la violation aurait été commise 
par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions offi-
cielles ») ; et Convention américaine relative aux droits de l’homme, 
art. 25 (« 1. Toute personne a droit à un recours simple et rapide, ou 
à tout autre recours effectif devant les juges et tribunaux compétents, 
destiné à la protéger contre tous actes violant ses droits fondamentaux 
reconnus par la Constitution, par la loi ou par la présente Convention, 
lors même que ces violations auraient été commises par des personnes 
agissant dans l’exercice de fonctions officielles. 2. Les États parties 
s’engagent : a) À garantir que l’autorité compétente prévue par le sys-
tème juridique de l’État statuera sur les droits de toute personne qui 
introduit un tel recours ; b) À accroître les possibilités de recours judi-
ciaire ; c) À garantir que les autorités compétentes exécuteront toute 
décision prononcée sur le recours »).

http://www.eccc.gov.kh/en/documents/court/co-prosecutors-submission-civil-party-participation
http://www.eccc.gov.kh/en/documents/court/co-prosecutors-submission-civil-party-participation
http://undocs.org/fr/A/70/350
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nécessaires à sa réadaptation la plus complète possible. En cas de mort 
de la victime résultant d’un acte de torture, les ayants cause de celle-ci 
ont droit à indemnisation.

2. Le présent article n’exclut aucun droit à indemnisation qu’au-
rait la victime ou toute autre personne en vertu des lois nationales.

188. Si le paragraphe 1 de l’article 14 emploie les 
termes « réparation », « indemnisée » et « réhabilitation », 
le Comité contre la torture a estimé qu’il exprimait néan-
moins une « notion générale de réparation283 ». Le Comité 
explique ainsi ce qui suit :

L’obligation d’assurer réparation au titre de l’article 14 est double : 
elle porte sur les procédures et sur le fond. Pour satisfaire aux obliga-
tions de procédure, les États parties doivent promulguer une législation 
et mettre en place des mécanismes de plainte, des organes d’enquête et 
des institutions, notamment des organes judiciaires indépendants, com-
pétentes pour se prononcer sur le droit à réparation d’une victime de 
torture ou de mauvais traitements et pour accorder à celle-ci une répa-
ration effective, et faire en sorte que ces mécanismes et organes soient 
efficaces et accessibles à toutes les victimes. Pour ce qui est du fond, 
les États parties doivent faire en sorte que les victimes de torture ou de 
mauvais traitements obtiennent une réparation complète et effective, 
comprenant notamment une indemnisation et les moyens nécessaires à 
leur réadaptation aussi complète que possible284.

189. On retiendra en particulier que cette disposition 
contient le membre de phrase « Tout État partie garantit, 
dans son système juridique* ». L’accent est donc mis sur 
le fait que l’État partie est tenu de se doter des lois, des 
règlements, des procédures ou des mécanismes néces-
saires pour permettre aux victimes d’obtenir une répara-
tion adéquate et suffisante de la part des responsables du 
préjudice subi. Aux fins de l’exécution de cette obliga-
tion, l’État partie peut s’inspirer des dispositions relatives 
à l’accès à la justice figurant dans les Principes fonda-
mentaux et directives concernant le droit à un recours 
et à réparation des victimes de violations flagrantes du 
droit international des droits de l’homme et de violations 
graves du droit international humanitaire285.

190. Dans bon nombre de traités portant sur des infrac-
tions de droit interne, la seule forme de réparation envi-
sagée est l’indemnisation (compensation). C’est le cas, 
par exemple, des instruments suivants : la Convention 
internationale pour la répression du financement du ter-
rorisme286 ; le Protocole facultatif à la Convention relative 
aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène 
des enfants287 ; la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée288 ; le Protocole  

283 Voir Comité contre la torture, observation générale no 3 (note 240 
supra), par. 2.

284 Ibid., par. 5.
285 Principes fondamentaux et directives… (voir supra la note 239), 

par. 12 à 14.
286 Art. 8, par. 4 (« Chaque État Partie envisage de créer des méca-

nismes en vue de l’affectation des sommes provenant des confiscations 
visées au présent article à l’indemnisation des victimes […] ou de leur 
famille »).

287 Art. 9, par. 4 (le texte anglais se lit ainsi : « States parties shall 
ensure that all child victims of the offences described in the present 
Protocol have access to adequate procedures to seek, without discrim-
ination, compensation for damages from those legally responsible »).

288 Art. 25, par. 2 (le texte anglais se lit ainsi : « Each State Party 
shall establish appropriate procedures to provide access to compensa-
tion and restitution for victims of offences covered by this Convention ») 
et art. 14, par. 2 (« Lorsque les États Parties agissent à la demande d’un 
autre État Partie en application de l’article 13 de la présente Convention, 

additionnel à la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants289 ; et la Convention des Nations 
Unies contre la corruption290. Si la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants mentionne le droit pour la victime « d’être 
indemnisée équitablement et de manière adéquate » (voir 
la citation reproduite au paragraphe 187 supra), le Comité 
contre la torture a néanmoins souligné que l’indemnisation 
à elle seule n’était pas une mesure de réparation suffisante 
pour la victime de torture ou de mauvais traitements291.

191. Le Statut actualisé du Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie et le Statut du Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda prévoient uniquement la restitu-
tion292, à l’exclusion de toute autre forme de réparation, 
y compris l’indemnisation. Il semble néanmoins ressortir 
des textes fondateurs d’autres juridictions internationales 
que la restitution n’est pas nécessairement adéquate (de 
fait, dans ces textes, il est plus généralement question 
de « réparation ») et que consacrer un droit permettant 
à chaque victime d’obtenir réparation à titre individuel 
pourrait être problématique dans le contexte de massacres 
à grande échelle. Deux possibilités sont donc prévues, à 
savoir la réparation individuelle et la réparation collec-
tive293. Le Règlement de procédure et de preuve de la Cour 

ils doivent, dans la mesure où leur droit interne le leur permet et si la 
demande leur en est faite, envisager à titre prioritaire de restituer le pro-
duit du crime ou les biens confisqués à l’État Partie requérant, afin que 
ce dernier puisse indemniser les victimes de l’infraction ou restituer ce 
produit du crime ou ces biens à leurs propriétaires légitimes »).

289 Art. 6, par. 6 (le texte anglais se lit ainsi : « Each State Party shall 
ensure that its domestic legal system contains measures that offer vic-
tims of trafficking in persons the possibility of obtaining compensation 
for damage suffered »).

290 Art. 35 (le texte anglais se lit ainsi : « Each State Party shall take 
such measures as may be necessary, in accordance with principles of 
its domestic law, to ensure that entities or persons who have suffered 
damage as a result of an act of corruption have the right to initiate 
legal proceedings against those responsible for that damage in order to 
obtain compensation »).

291 Voir l’observation générale no 3 (note 240 supra), par. 9 ; voir 
aussi Kepa Urra Guridi c. Espagne, communication no 212/2002, déci-
sion adoptée le 17 mai 2005, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixantième session, Supplément no 44 (A/60/44), annexe VIII, 
sect. A, p. 157, par. 6.8 (« l’article 14 de la Convention reconnaît non 
seulement le droit d’être indemnisé équitablement et de manière adé-
quate, il impose aussi aux États parties l’obligation de veiller à ce que 
la victime d’un acte de torture obtienne réparation. Le Comité consi-
dère que la réparation doit couvrir l’ensemble des dommages subis par 
la victime, et englobe, entre autres mesures, la restitution, l’indemni-
sation, la réadaptation de la victime ainsi que des mesures propres à 
garantir la non-répétition des violations, en tenant toujours compte des 
circonstances de chaque affaire »).

292 Voir Statut actualisé du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie (note 251 supra), art. 24, par. 3 (« Outre l’emprisonnement 
du condamné, la Chambre de première instance peut ordonner la resti-
tution à leurs propriétaires légitimes de tous biens et ressources acquis 
par des moyens illicites, y compris par la contrainte ») ; et Statut du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda (note 252 supra), art. 23, 
par. 3 (libellé identique).

293 Voir Principes fondamentaux et directives… (note 239 supra), 
par. 13 (« Par-delà l’accès individuel à la justice, les États devraient 
s’efforcer de mettre en place des procédures pour permettre à des 
groupes de victimes de présenter des demandes de réparation et de rece-
voir réparation, selon qu’il convient ») ; et Association de droit inter-
national, « Reparation for victims of armed conflict », p. 319 et 320, 
paragraphe 2 o et s du commentaire de l’article 6 (« Le concept de répa-
ration collective a été moins étudié que le droit d’obtenir une réparation 
individuelle. Certains développements permettent néanmoins de penser 

http://undocs.org/fr/A/60/44
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pénale internationale, par exemple, dispose qu’en accor-
dant réparation aux victimes en application de l’article 75 
du Statut de Rome de la Cour pénale internationale294, 
« la Cour peut accorder une réparation individuelle ou, 
lorsqu’elle l’estime appropriée, une réparation collective, 
ou les deux », compte tenu de l’ampleur du dommage, de 
la perte ou du préjudice295. Pour les atrocités commises 
au Cambodge par les Khmers rouges, seules les « répa-
rations morales et collectives » sont envisagées par le 
Règlement intérieur des Chambres extraordinaires au sein 
des tribunaux cambodgiens296.

192. Peut-être influencés par les articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite 
adoptés par la Commission en 2001297 et les Principes fon-
damentaux et directives concernant le droit à un recours et 
à réparation des victimes de violations flagrantes du droit 
international des droits de l’homme et de violations graves 
du droit international humanitaire adoptés par l’Assem-
blée générale en 2005298, les auteurs de la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées ont retenu le terme général 
« réparation », mais énuméré les différentes formes que 
la réparation pouvait prendre. Les paragraphes 4 et 5 de 
l’article 24 se lisent comme suit :

4. Tout État partie garantit, dans son système juridique, à la vic-
time d’une disparition forcée le droit d’obtenir réparation et d’être 
indemnisée rapidement, équitablement et de manière adéquate.

5. Le droit d’obtenir réparation visé au paragraphe 4 du présent 
article couvre les dommages matériels et moraux ainsi que, le cas 
échéant, d’autres formes de réparation telles que :

a) La restitution ;

b) La réadaptation ;

que le droit international prévoit la réparation collective. […] Celle-ci 
est également envisagée dans le Règlement de procédure et de preuve 
de la Cour pénale internationale »).

294 Art. 75 (« 1. La Cour établit des principes applicables aux formes 
de réparation, telles que la restitution, l’indemnisation ou la réhabilita-
tion, à accorder aux victimes ou à leurs ayants droit. Sur cette base, la 
Cour peut, sur demande, ou de son propre chef dans des circonstances 
exceptionnelles, déterminer dans sa décision l’ampleur du dommage, 
de la perte ou du préjudice causé aux victimes ou à leurs ayants droit, 
en indiquant les principes sur lesquels elle fonde sa décision. 2. La 
Cour peut rendre contre une personne condamnée une ordonnance indi-
quant la réparation qu’il convient d’accorder aux victimes ou à leurs 
ayants droit. Cette réparation peut prendre notamment la forme de la 
restitution, de l’indemnisation ou de la réhabilitation. Le cas échéant, 
la Cour peut décider que l’indemnité accordée à titre de réparation est 
versée par l’intermédiaire du Fonds visé à l’article 79 »). La Chambre 
d’appel s’est penchée sur les principes et procédures applicables aux 
réparations dans Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, affaire 
no ICC01/04-01/06, arrêt relatif aux appels interjetés contre la Déci-
sion fixant les principes et procédures applicables en matière de répa-
rations rendue le 7 août 2012, 3 mars 2015, Cour pénale internationale, 
Chambre d’appel.

295 Règlement de procédure et de preuve de la Cour pénale inter-
nationale (voir supra la note 237), règle 97, par. 1. Voir, de manière 
générale, McCarthy, Reparations and Victim Support in the Inter-
national Criminal Court.

296 Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, 
Règlement intérieur (voir supra la note 253), règles 23 et 23 quinquies.

297 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale en date du 
12 décembre 2001, annexe. Pour le projet d’articles adopté par la 
Commission et les commentaires s’y rapportant, voir Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.

298 Principes fondamentaux et directives… (voir supra la note 239), 
par. 15 et 18 à 23.

c) La satisfaction, y compris le rétablissement de la dignité et de 
la réputation ;

d) Des garanties de non-répétition.

193. Les formes de réparation habituelles sont toutes 
potentiellement pertinentes dans le contexte des crimes 
contre l’humanité299. La restitution, c’est-à-dire le rétablis-
sement du statu quo ex ante, permet notamment le retour 
de la victime chez elle, la restitution de biens meubles 
et la reconstruction d’infrastructures. L’indemnisation est 
une forme de réparation des préjudices tant matériels que 
moraux. La réadaptation, ou réhabilitation, peut s’avérer 
nécessaire dans certaines circonstances dans lesquelles il 
s’agit d’offrir réparation à un grand nombre de personnes, 
notamment sous la forme d’une prise en charge médicale 
et psychologique, y compris la fourniture de prothèses 
et de thérapies visant à soigner les traumatismes, et de 
reconstruire des bâtiments publics ou privés comme des 
écoles, des hôpitaux et des lieux de culte. Il peut aussi y 
avoir lieu d’accorder des mesures de satisfaction, notam-
ment l’expression d’excuses ou de regrets publics, et des 
garanties de non-répétition.

194. De surcroît, si l’octroi d’une mesure de répara-
tion propre à chaque victime peut être opportun, notam-
ment comme suite à une plainte déposée au civil devant 
une juridiction interne ou dans le cadre d’un mécanisme 
expressément destiné à l’indemnisation des parties à une 
action de groupe300, dans certaines situations, seule s’avère 
souhaitable, voire possible, la réparation collective, par 
exemple la construction d’un monument commémoratif 
ou la reconstruction d’écoles, d’hôpitaux, de dispensaires 
ou de lieux de culte. Dans d’autres cas encore, c’est une 
combinaison des deux formes de réparation, collective et 
individuelle, qui s’impose. 

195. Partant, il semble utile d’aborder dans le projet d’ar-
ticle la question de la réparation accordée aux victimes, 
en s’inspirant du texte de la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées, mais en donnant néanmoins à l’État une 
certaine latitude quant à la forme de réparation à accorder 
(voir infra le paragraphe 3 du projet d’article 14 proposé).

299 Le Rapporteur spécial sur la promotion de la vérité, de la 
justice, de la réparation et des garanties de non-répétition a insisté sur 
l’importance de se doter d’« un large dispositif de mesures organisées 
de manière cohérente » en faveur des victimes de violations massives, 
établissant une distinction entre les programmes de réparation, dans le 
cadre desquels sont prises des mesures matérielles et symboliques, et 
ceux dont l’objectif est d’indemniser des personnes ou des collectivi-
tés [rapport du Rapporteur spécial sur la promotion de la vérité, de la 
justice, de la réparation et des garanties de non-répétition (A/69/518), 
par. 84].

300 Voir, par exemple, Frigessi di Rattalma et Treves, The United 
Nations Compensation Commission: a Handbook ; Van Houtte, 
« Mass property claim resolution in a post-war society: the Commis-
sion for Real Property Claims in Bosnia and Herzegovina » ; Bureau 
international de la Cour permanente d’arbitrage, Redressing Injus-
tices Through Mass Claims Processes: Innovative Responses to 
Unique Challenges ; Holtzmann et Kristjánsdóttir, International Mass 
Claims Processes: Legal and Practical Perspectives ; Van Houtte, 
Delmartino et Yi, Post-War Restoration of Property Rights Under 
International Law, vol. I, Institutional Features and Substantive 
Law ; Das et Van Houtte, Post-War Restoration of Property Rights 
Under International Law, vol. II, Procedural Aspects ; Payne et 
Sand, Gulf War Reparations and the UN Compensation Commission:  
Environmental Liability ; Alford, « The Claims Resolution Tribunal » ; 
et Murphy, Kidane et Snider, Litigating War: Mass Civil Injury and 
the Eritrea-Ethiopia Claims Commission.

https://www.icc-cpi.int/fr/court-record/icc-01/04-01/06-3129-tfra
https://www.icc-cpi.int/fr/court-record/icc-01/04-01/06-3129-tfra
https://www.icc-cpi.int/fr/court-record/icc-01/04-01/06-3129-tfra
http://undocs.org/fr/A/69/518
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E. Projet d’article 14. Victimes, 
témoins et autres personnes

196. À la lumière des considérations qui précèdent, le 
projet d’article suivant est proposé : 

« Projet d’article 14. Victimes, témoins et autres 
personnes

« 1. Chaque État prend les mesures nécessaires 
pour :

« a) garantir à quiconque allègue qu’une personne 
a été victime d’un crime contre l’humanité le droit de 
déposer plainte auprès des autorités compétentes ; et

« b) veiller à ce que les plaignants et les témoins, 
leurs proches et représentants, et toute autre personne 
participant à une enquête, à des poursuites ou à une pro-
cédure d’extradition ou autre procédure concernant un 
acte visé par le présent projet d’articles soient protégés 

contre tout mauvais traitement ou acte d’intimidation 
résultant du dépôt d’une plainte, de la communication 
d’informations ou d’un témoignage, sans préjudice des 
droits de l’auteur présumé du crime énoncés au projet 
d’article 10.

« 2. Chaque État fait en sorte que les avis et pré-
occupations des victimes d’un crime contre l’humanité 
puissent être présentés et pris en compte aux stades 
appropriés de la procédure pénale engagée contre les 
auteurs présumés du crime, dans le respect de son droit 
interne et sans préjudice des droits énoncés au projet 
d’article 10.

« 3. Chaque État prend les mesures qui s’imposent 
pour que son droit interne garantisse aux victimes d’un 
crime contre l’humanité le droit d’obtenir réparation, à 
titre individuel ou collectif, sous une ou plusieurs des 
formes suivantes : restitution ; indemnisation ; réadap-
tation ; satisfaction ; garanties de non-répétition. »

chapItre v

Relations avec les juridictions pénales internationales compétentes

A.  Conflits possibles

197. Lors de l’examen à la Sixième Commission des tra-
vaux de la Commission du droit international sur le sujet, 
plusieurs États ont souligné que le projet d’articles sur les 
crimes contre l’humanité devrait éviter tout conflit avec 
les droits ou obligations des États en ce qui concernait 
les juridictions pénales internationales compétentes301. De 
nombreux États ont mentionné expressément la nécessité 

301 Voir, par exemple, Autriche, A/C.6/70/SR.20, par. 30 (« il serait 
utile de définir expressément la relation juridique [entre les projets 
d’article et les actes constitutifs des juridictions pénales internationales 
ou hybrides] dans les projets d’article définitifs ; dans le cas contraire, 
le régime lex posterior de la Convention de Vienne sur le droit des trai-
tés pourrait produire des résultats différents ») ; Allemagne, A/C.6/70/
SR.22, par. 15 (« [p]our être couronné de succès, le projet doit être 
compatible avec les règles et institutions existantes du droit pénal inter-
national ») ; Hongrie, A/C.6/70/SR.21, par. 83 (« tout en admettant qu’il 
faut éviter [que les travaux de la Commission] n’entrent en conflit avec 
les régimes juridiques existant dans ce domaine ») ; Inde, ibid., par. 65 
(« étant donné les régimes et mécanismes juridiques existants, une étude 
approfondie et un débat exhaustif seront nécessaires à la [Commission]. 
Les obligations proposées ne doivent pas entrer en conflit avec les ob-
ligations conventionnelles existantes ni faire double emploi avec les 
régimes en vigueur ») ; Italie, A/C.6/70/SR.17, par. 58 (« [l’Italie] pense 
avec la [Commission] que les projets d’articles ne seront pas en conflit 
avec les obligations des États découlant des actes constitutifs des cours 
ou tribunaux internationaux ou “hybrides” ») ; Japon, A/C.6/70/SR.22, 
par. 130 (« [l]es travaux en cours devraient éviter d’entrer en conflit 
avec les obligations découlant pour les États des actes constitutifs de 
juridictions internationales ») ; Malaisie, A/C.6/70/SR.23, par. 47 (« le 
projet de convention sur [les crimes contre l’humanité] devrait être 
rédigé de manière à compléter les régimes existants et à ne pas faire 
double emploi avec eux ») ; Mexique, A/C.6/70/SR.21, par. 51 (« [l]es 
travaux de la [Commission] sur le sujet devraient compléter les instru-
ments existants ») ; Portugal, A/C.6/70/SR.22, par. 61 (« le sujet doit 
être abordé avec prudence, compte tenu du cadre juridique existant 
concernant les crimes contre l’humanité. Il importe d’éviter tout conflit 
avec les régimes déjà en place ») ; et République de Corée, A/C.6/70/
SR.23, par. 56 (« Dans l’élaboration d’une convention sur les crimes 
contre l’humanité, les dispositions pertinentes des traités existants et la 
relation entre ces dispositions devraient être examinées en détail pour 
éviter les conflits avec d’autres régimes conventionnels »).

d’éviter tout conflit avec le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale302.

198. Compte tenu de ces considérations, les pro-
jets d’article ont été rédigés de manière à éviter de tels 
conflits303. Le projet d’article 9 autorise par exemple un 

302 Voir, par exemple, Pays-Bas, A/C.6/70/SR.21, par. 42 (« Il serait 
également pertinent de se pencher sur la relation entre le projet d’ar-
ticles sur les crimes contre l’humanité et le Statut de Rome [de la Cour 
pénale internationale] […]. Les États parties au Statut […] sont tenus 
d’en appliquer les dispositions, y compris celles relatives aux crimes 
contre l’humanité, dans leurs systèmes juridiques nationaux respectifs. 
Tout instrument ultérieur sur le même sujet doit reposer sur cette pra-
tique existante ») ; Slovénie, A/C.6/70/SR.23, par. 4 (« toute nouvelle 
convention sur les crimes contre l’humanité doit être compatible avec 
[les] dispositions [du Statut de Rome de la Cour pénale internationale] 
et les compléter ») ; Royaume-Uni, ibid., par. 36 (« [t]out nouveau 
régime devra compléter et non concurrencer le Statut de Rome [de la 
Cour pénale internationale] ») ; Espagne, A/C.6/69/SR.21, par. 42 (« il 
faudra examiner soigneusement […] la relation précise [du projet de 
convention] avec le Statut de Rome [de la Cour pénale internationale] 
et la Cour pénale internationale ») ; Trinité-et-Tobago, A/C.6/69/SR.26, 
par. 118 (« Les travaux ne devraient rien ôter au Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale mais plutôt compléter celui-ci ») ; et 
Royaume-Uni, A/C.6/69/SR.19, par. 160 (« [i]l importe que les acti-
vités de la Cour pénale internationale dans ce domaine ne soient pas 
affectées »). 

303 Il existe bien sûr diverses juridictions qui ont été instituées pour 
connaître de graves infractions internationales ; certaines relèvent 
exclusivement du droit international, d’autres relèvent du droit inter-
national et du droit interne (elles sont parfois appelées « tribunaux 
mixtes »), d’autres encore relèvent exclusivement du droit interne. Il 
faut se reporter aux modalités de création d’un tribunal pour savoir 
s’il s’agit d’une « juridiction pénale internationale ». De plus, les États 
n’auront pas tous les mêmes obligations envers chacune de ces juridic-
tions. Par exemple, l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de Sierra Leone relatif à la création d’un tribunal spé-
cial pour la Sierra Leone n’impose aux autres États aucune obligation 
expresse de coopérer avec le tribunal. Voir Statut du Tribunal spécial 
pour la Sierra Leone (note 254 supra) ; et résolution 1315 (2000) du 
Conseil de sécurité en date du 14 août 2000 (priant le Secrétaire général 
de négocier un accord avec le Gouvernement sierra-léonais en vue de 
créer le Tribunal spécial).

http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.20
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.17
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.26
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.19
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État à remplir son obligation aut dedere aut judicare par 
la remise de la personne concernée à « une juridiction 
pénale internationale compétente ». Ainsi, lorsqu’un État 
a une obligation de remise, l’exécution de cette obliga-
tion n’entre pas en conflit avec le projet d’article 9. De 
surcroît, les projets d’article ont en général été rédigés de 
manière à être en harmonie avec les instruments constitu-
tifs des juridictions pénales internationales compétentes ; 
ainsi, dans le projet d’article 3, la définition des « crimes 
contre l’humanité » reprend celle figurant dans le Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale.

199. En conséquence, il ne semble pas y avoir de conflit 
entre les droits ou obligations des États énoncés dans le 
projet d’articles et leurs droits et obligations envers les 
juridictions pénales internationales compétentes. Cela 
étant, il pourrait sembler utile d’envisager expressément 
l’hypothèse d’un conflit. Dans le cas contraire, si une con-
vention était adoptée sur la base du projet d’articles, la 
résolution d’un conflit entre les droits ou obligations d’un 
État au titre de cette convention et ses droits ou obliga-
tions au titre d’un traité établissant un tribunal pénal inter-
national pourrait dépendre de la question de savoir quel 
est l’instrument le plus récent304. 

200. Il existe plusieurs exemples de dispositions qui 
visent à éviter des conflits potentiels en prévoyant que les 
droits ou les obligations découlant d’un traité l’empor-
teront sur les droits et obligations découlant d’un autre 
traité. Ainsi, l’Article 103 de la Charte des Nations Unies 
se lit comme suit : « En cas de conflit entre les obligations 
des Membres des Nations Unies en vertu de la présente 
Charte et leurs obligations en vertu de tout autre accord 
international, les premières prévaudront. » L’Accord 
de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du 
commerce contient la disposition suivante : « En cas de 
conflit entre une disposition du présent accord et une dis-
position de l’un des Accords commerciaux multilatéraux, 
la disposition du présent accord prévaudra dans la limite 
du conflit » (art. XVI, par. 3). Au vu de ces exemples et 
compte tenu de la référence à une « juridiction pénale 
internationale compétente » dans le projet d’article 9, 
une formulation possible pour le présent projet d’articles 
serait la suivante : « En cas de conflit entre les droits ou les 
obligations d’un État au titre du présent projet d’articles 
et ses droits ou ses obligations au titre de l’instrument 
constitutif d’une juridiction pénale internationale compé-
tente, ce dernier prévaudra. »

201. Il convient aussi de réfléchir à l’opportunité d’in-
clure dans le présent projet d’articles une disposition 
encore plus vaste, qui porterait sur tout conflit éventuel 
avec un autre régime juridique ou instrument national 
ou international. D’une manière générale, ni les traités 
portant sur des infractions de droit interne ni les traités 
relatifs aux droits de l’homme ne prévoient l’ensemble 
des conflits potentiels avec d’autres sources de droits ou 
d’obligations. De fait, les rédacteurs de la plupart des trai-
tés rédigent chaque disposition de façon à tenir compte 
de l’éventualité de tels conflits, et s’en remettent pour 
résoudre tous les autres conflits possibles au droit des 
traités tel qu’il découle de la Convention de Vienne sur 
le droit des traités (Convention de Vienne de 1969) et 

304 Voir Convention de Vienne sur le droit des traités, art. 30. 

du droit international coutumier, ou à d’autres règles de 
conflit du droit international305.

202. Certains traités comprennent cependant des dis-
positions qui prévoient, de façon générale, la possibilité 
de conflits entre le traité et d’autres règles. Par exemple, 
la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants comporte une 
clause « sans préjudice » relative aux autres traités et aux 
lois nationales portant sur la torture, l’extradition ou l’ex-
pulsion. Plus précisément, le paragraphe 2 de l’article 16 
de la Convention dispose ceci : « Les dispositions de la 
présente Convention sont sans préjudice des disposi-
tions de tout autre instrument international ou de la loi 
nationale qui interdisent les peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, ou qui ont trait à l’extradition 
ou à l’expulsion. » Cette disposition vise le droit inter-
national et le droit interne, mais elle ne traite pas expres-
sément du cas où ceux-ci seraient moins protecteurs que 
la Convention306. 

203. D’autres traités se bornent à définir leur relation 
avec le droit international en prévoyant qu’ils n’auront 
« aucun effet sur les autres droits, obligations et respon-
sabilités des États au titre du droit international ». Ainsi, 
le paragraphe 1 de l’article 19 de la Convention inter-
nationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif établit qu’« [a]ucune disposition de la présente 
Convention ne modifie les autres droits, obligations et res-
ponsabilités qui découlent pour les États et les individus 
du droit international, en particulier les buts et principes 
de la Charte des Nations Unies, et du droit international 
humanitaire ». De manière similaire, l’article 21 de la Con-
vention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme indique qu’« [a]ucune disposition de la 
présente Convention n’a d’incidence sur les autres droits, 
obligations et responsabilités des États et des individus 
en vertu du droit international, en particulier les buts 
de la Charte des Nations Unies, le droit international 
humanitaire et les autres conventions pertinentes ». Là 
encore, une telle disposition ne vise pas expressément le 
cas où d’autres instruments offrent une protection moindre 
que la convention concernée.

204. La Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, au 

305 Voir Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. XII, « Fragmenta-
tion du droit international : difficultés découlant de la diversification et 
de l’expansion du droit international ». 

306 Selon Nowak et McArthur, « [l]e paragraphe 2 de l’article 16 
énonce clairement que les dispositions de la Convention n’ont pas 
d’influence sur des mécanismes de droit interne ou de droit inter-
national offrant une protection plus large contre les traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. Par conséquent, toute personne a le droit de 
bénéficier de la meilleure protection que leur accordent, le cas échéant, 
d’autres instruments internationaux ou des lois nationales ; en revanche, 
l’application de ces instruments ou lois ne peut aboutir à une protection 
moindre que celle garantie par la Convention. Un exemple caractéris-
tique de l’application de la clause de sauvegarde du paragraphe 2 de 
l’article 16 est le principe de non-refoulement, dérivé de l’article 3 de 
la [Convention européenne des droits de l’homme] et de l’article 7 du 
[Pacte international relatif aux droits civils et politiques], qui, selon la 
jurisprudence des organes conventionnels compétents, s’applique non 
seulement au risque d’être soumis à la torture (comme dans l’article 3 
de la [Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants]), mais aussi au risque d’être soumis à 
un traitement cruel, inhumain ou dégradant » (Nowak et McArthur, The 
United Nations Convention Against Torture…, p. 575).
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contraire, prévoit spécifiquement le cas où le droit inter-
national ou une loi interne offrirait une moindre protection. 
L’article 37 de cette convention se lit ainsi : « Aucune des 
dispositions de la présente Convention ne porte atteinte 
aux dispositions plus favorables à la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées qui peuvent 
figurer : a) Dans la législation d’un État partie ; ou b) Dans 
le droit international en vigueur pour cet État. » Les dispo-
sitions pertinentes de la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées prévalent donc dans le cas où les dispositions du 
droit interne ou du droit international sont moins « favo-
rables à la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées ».

205. Une disposition traitant aussi largement des 
conflits potentiels pourrait être incluse dans le présent 
projet d’articles, mais les projets d’article ont été rédi-
gés de manière à généralement prévaloir en cas de conflit 
avec le droit interne, sauf indication contraire dans le 
contexte de certains articles particuliers. Par exemple, le 
projet d’article 3, qui contient une définition des crimes 
contre l’humanité, dispose en son paragraphe 4 qu’il 
est sans préjudice de toute définition plus large prévue 
par « tout instrument international ou loi nationale ». Le 
paragraphe 7 du projet d’article 5 dispose que, « [s]ous 
réserve des dispositions de son droit interne*, tout État 
partie prend, s’il y a lieu, les mesures qui s’imposent, 
afin d’établir la responsabilité des personnes morales ». 
Le paragraphe 3 du projet d’article 6 dispose que « [l]e  
présent projet d’articles n’exclut l’exercice d’aucune 
compétence pénale établie par un État conformément à 
son droit interne* ». Le paragraphe 1 du projet d’article 8 
dispose que « [la] détention et [les] mesures doivent être 
conformes à la législation dudit État*; elles ne peuvent 
être maintenues que pendant le délai nécessaire à l’enga-
gement de poursuites pénales ou d’une procédure d’extra-
dition ou de remise ». Le projet d’article 9 dispose que les 
autorités d’un État décideront ou non d’engager les pour-
suites « dans les mêmes conditions que pour toute autre 
infraction ayant un caractère grave en vertu du droit de 
cet État ». Le paragraphe 1 du projet d’article 10 dispose 
que l’auteur présumé d’une infraction jouit de la pleine 

protection des droits qu’il « tire du droit interne et du droit 
international applicables », tandis que le paragraphe 3 
prévoit que les droits d’accès aux services consulaires 
« s’exercent dans le cadre des lois et règlements » de l’État 
hôte, pourvu que ces lois et règlements permettent de don-
ner à ces droits leur plein effet. Bien que la Commission 
ne les ait pas encore examinées, plusieurs dispositions 
proposées dans le présent rapport tentent aussi de préciser 
les relations entre le présent projet d’articles et d’autres 
sources de droit ; il en va ainsi du projet d’article 11 sur 
l’extradition, du projet d’article 13 sur l’entraide judi-
ciaire et du projet d’article 14 sur les victimes, les témoins 
et les autres personnes touchées. 

206. L’élaboration d’une disposition traitant largement 
des conflits potentiels pourrait entraîner le risque d’affai-
blir involontairement le présent projet d’articles dès qu’il 
serait en conflit avec une loi nationale. Par exemple, une 
disposition permettant l’application de la loi nationale 
lorsque celle-ci est plus favorable à la protection des 
personnes contre les crimes contre l’humanité pourrait 
être interprétée comme autorisant un État à déroger aux 
protections accordées par le projet d’article 10 à l’auteur 
présumé de l’infraction. En conséquence, compte tenu de 
l’attention déjà portée dans le présent projet d’articles au 
règlement d’éventuels conflits dans le contexte de ques-
tions spécifiques, il n’est pas recommandé de prévoir une 
disposition plus large.

B. Projet d’article 15. Relations avec les 
juridictions pénales internationales compétentes

207. Ayant ces considérations à l’esprit, le Rapporteur 
spécial propose le projet d’article suivant : 

« Projet d’article 15. Relations avec les juridictions 
pénales internationales compétentes

« En cas de conflit entre les droits ou les obliga-
tions d’un État au titre du présent projet d’articles et 
ses droits ou ses obligations au titre de l’instrument 
constitutif d’une juridiction pénale internationale com-
pétente, ce dernier prévaudra. »

chapItre vI

Obligations des États fédéraux

A. Aperçu

208. L’article 29 de la Convention de Vienne de 1969 
dispose ce qui suit : « À moins qu’une intention différente 
ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs établie, un 
traité lie chacune des parties à l’égard de l’ensemble de 
son territoire307 ». Ainsi, en principe, un traité lie un État à 
l’égard de l’ensemble de son territoire, y compris les États 
qui sont de nature « fédérale » et dans lesquels une auto-
nomie considérable est accordée aux unités constitutives 

307 Pour le commentaire, voir Dörr et Schmalenbach, Vienna Con-
vention on the Law of Treaties: A Commentary, p. 489 à 503 ; Corten et 
Klein, Les Conventions de Vienne sur le droit des traités : commentaire 
article par article ; et Villiger, Commentary on the 1969 Vienna Con-
vention on the Law of Treaties, p. 389 à 394.

de l’État308. Toutefois, « une intention différente » peut 
être exprimée dans le traité lui-même ou par les États, au 

308 Voir Hollis, The Oxford Guide to Treaties, p. 314 ; et Dörr et 
Schmalenbach, Vienna Convention on the Law of Treaties…, p. 493. Voir 
aussi Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, deuxième par-
tie, p. 232, paragraphe 4 du commentaire de l’article 25 (« Un gouver-
nement a proposé de compléter cet article par un deuxième paragraphe 
disposant expressément que tout État composé d’éléments distincts 
et autonomes doit avoir le droit de déclarer quelles sont celles de ses 
parties constitutives auxquelles le traité s’appliquera. Selon cette pro-
position, la déclaration devait être considérée non comme une réserve, 
mais comme une limitation du consentement de l’État à certaines de 
ses parties seulement. La Commission a estimé qu’une disposition de 
ce genre, de quelque manière qu’on la formule, risquait de poser autant 
de problèmes qu’elle en résoudrait. Elle a estimé en outre que les mots 
“à moins qu’une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par 
ailleurs établie”, qui figurent dans le texte maintenant proposé, donnent 
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moyen de réserves ou de déclarations, lors de la signature 
ou de la ratification d’un traité309. Lorsque cela se produit, 
d’autres États peuvent accepter ou rejeter ces réserves 
ou déclarations310. Pour tenir compte de ces situations, il 
arrive que des traités qui portent sur une question particu-
lière, telle que la compétence pénale, tentent de définir la 
portée et l’application du traité pour les différents niveaux 
de compétence nationale311.

209. Les traités ont tenté de différentes manières de 
prendre en compte la question des obligations des États 
fédéraux312. Certains traités « prévoient une “clause ter-
ritoriale” qui dispose que le traité s’applique à certaines 
unités territoriales infrafédérales mais pas à d’autres », 
ou « peuvent comporter une “clause relative aux États 
fédéraux” qui limite la portée des obligations découlant 
du traité à celles que le Gouvernement de l’État fédéral 
est autorisé à assumer en vertu de la Constitution »313. 
Par exemple, la Convention des Nations Unies sur les 
contrats de vente internationale de marchandises contient 
une « clause territoriale » qui dispose ce qui suit : « Tout 
État contractant qui comprend deux ou plusieurs unités 
territoriales dans lesquelles, selon sa constitution, des sys-
tèmes de droit différents s’appliquent dans les matières 
régies par la présente Convention pourra, au moment 
de la signature, de la ratification, de l’acceptation, de 
l’approbation ou de l’adhésion, déclarer que la présente 
Convention s’appliquera à toutes ses unités territoriales 

à la règle la souplesse nécessaire pour satisfaire à toutes les exigences 
légitimes en matière d’application territoriale des traités »). 

309 Dörr et Schmalenbach, Vienna Convention on the Law of 
Treaties…, p. 493. Voir aussi Aust, Modern Treaty Law and Practice, 
p. 189 (où il est dit que « cela ne fait que quarante ans environ que les 
fédérations recourent aux réserves pour régler les problèmes que pose 
leur adhésion aux traités »).

310 Voir Hollis, The Oxford Guide to Treaties, p. 719 (« il importe de 
tenir compte du fait que, s’agissant de traités qui ne contiennent pas de 
dispositions interdisant ou autorisant les aménagements liés au fédéra-
lisme, plusieurs États fédéraux ont formulé des réserves visant à limiter 
leurs obligations aux domaines de compétence législative appartenant 
au Gouvernement fédéral. Il est arrivé que d’autres États formulent des 
objections concernant ces réserves »). Selon la pratique du Secrétaire 
général en ce qui concerne les clauses fédérales, « [l]es déclarations 
d’application territoriale ne doivent pas être confondues avec les décla-
rations faites en vertu des “clauses fédérales” présentes dans les traités 
portant sur des questions relevant de la compétence législative de sub-
divisions territoriales − États, provinces, etc. » [Précis de la pratique 
du Secrétaire général en tant que dépositaire de traités multilatéraux, 
ST/LEG/7/Rev.1 (publication des Nations Unies, numéro de vente 
F.94.V.15), par. 272]. Lorsque des déclarations sont faites en vertu de 
clauses fédérales, le Secrétaire général « distribue et enregistre dûment 
ces déclarations » (ibid.).

311 Dörr et Schmalenbach, Vienna Convention on the Law of 
Treaties…, p. 492 et 493.

312 Hollis, The Oxford Guide to Treaties, p. 719 (où il est indiqué que 
les États peuvent choisir de prévoir des « clauses qui : a) autorisent des 
exceptions limitées aux obligations prévues par le traité pour les États 
fédéraux ; b) établissent une distinction en matière d’application entre 
les États fédéraux et les États non fédéraux ; c) limitent les obligations 
découlant du traité au niveau “national” ; ou d) excluent tout aménage-
ment pour les États fédéraux »). Pour des exemples concernant chaque 
type de clause, voir ibid., p. 720 à 723.

313 Ibid., p. 719. Voir aussi Looper, « “Federal State” clauses in 
multilateral instruments », p. 164 (« Ainsi, la clause relative aux “États 
fédéraux” est une méthode consistant à qualifier dès le départ les obli-
gations découlant des traités internationaux. Une telle clause constitue 
une concession faite aux États fédéraux compte tenu des particularités 
de leur structure constitutionnelle. Il s’agit assurément d’une conces-
sion, puisque son effet est de créer une disparité d’obligations entre les 
États signataires des instruments multilatéraux selon que ces États sont 
fédéraux ou unitaires »). 

ou seulement à l’une ou plusieurs d’entre elles et pourra 
à tout moment modifier cette déclaration en faisant une 
nouvelle déclaration » (art. 93, par. 1). Si une telle clause 
territoriale est « surtout présente dans les traités portant 
sur le droit commercial, le droit privé ou le droit privé 
international314 », les clauses relatives aux États fédéraux 
ont été utilisées dans divers traités. Toutefois, ces der-
nières années, l’enthousiasme pour les clauses relatives 
aux États fédéraux a faibli, en particulier dans le contexte 
des obligations en matière de droits de l’homme, où 
l’existence d’obligations différenciées au sein d’un État 
est considérée comme inappropriée315. En effet, « [l]es  
graves complications auxquelles la “clause fédérale” a 
pu donner naissance [sont] sans doute à l’origine d’une 
méfiance croissante à son encontre316 ».

210. Ainsi, certains instruments contiennent des clauses 
qui excluent expressément toute possibilité d’aménage-
ment pour les États fédéraux317. Par exemple, l’article 50 
du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques prévoit que ses « dispositions […] s’appliquent, 
sans limitation ni exception aucune, à toutes les uni-
tés constitutives des États fédératifs318 ». Le Deuxième 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la 
peine de mort, de 1989, contient les mêmes dispositions 
en son article 9319. De la même manière, l’article 41 de 
la Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées prévoit que 
ses « dispositions […] s’appliquent, sans limitation ni 
exception aucune, à toutes les unités constitutives des 
États fédéraux ».

B. Projet d’article 16. Obligations 
des États fédéraux

211. À la lumière des considérations qui précèdent, le 
Rapporteur spécial propose le projet d’article suivant :

« Projet d’article 16. Obligations des États fédéraux

« Les dispositions du présent projet d’articles s’ap-
pliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes 
les unités constitutives des États fédéraux. »

314 Aust, Modern Treaty Law and Practice, p. 188.
315 Voir, par exemple, Hollis, The Oxford Guide to Treaties, p. 316 

(« Ces dernières années, il semble que l’enthousiasme pour les clauses 
fédérales ait faibli […] en particulier dans le cas d’instruments relatifs 
aux droits de l’homme élaborés en vue de l’établissement de normes 
minimales universelles »).

316 Corten et Klein, Les Conventions de Vienne sur le droit des trai-
tés…, p. 1216, par. 41.

317 Hollis, The Oxford Guide to Treaties, p. 316.
318 Il y a 168 États parties au Pacte, notamment plusieurs États ayant 

un système fédéral (Allemagne, Australie, Canada, États-Unis et Suisse). 
Pour une analyse, voir Nowak, U.N. Covenant on Civil and Political 
Rights: CCPR Commentary, p. 809 (où il est dit que « la règle expresse 
selon laquelle les dispositions du Pacte s’appliquent, sans limitation ni 
exception aucune, à toutes les unités constitutives des États fédératifs, ne 
sert qu’à préciser ce qui, en l’absence d’une clause fédérale, s’applique 
dans tous les cas en vertu du droit international »).

319 Art. 9 (« Les dispositions du présent Protocole s’appliquent, sans 
limitation ni exception aucune, à toutes les unités constitutives des États 
fédératifs »). Il y a 84 États parties au Deuxième Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
visant à abolir la peine de mort, notamment plusieurs États ayant un 
système fédéral (Allemagne, Australie, Canada et Suisse).
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chapItre vII

Mécanismes de suivi et règlement des différends

212. Dans le cas où le présent projet d’articles servirait 
de point de départ pour l’élaboration d’une convention, il 
pourrait être utile de réfléchir à l’intérêt d’un ou de plu-
sieurs mécanismes qui permettraient de suivre l’applica-
tion et le respect de la convention par les États.

213. L’objectif du présent chapitre est d’analyser les 
mécanismes de suivi existants concernant les crimes 
contre l’humanité, les mécanismes de suivi supplémen-
taires qui pourraient être envisagés par les États pour une 
convention et la question du règlement des différends 
interétatiques.

A. Mécanismes de suivi existants

214. Il existe actuellement de nombreux mécanismes 
qui permettent de surveiller les situations potentielles de 
crimes contre l’humanité, et l’on ne peut que brièvement 
les passer en revue. Dans le système des Nations Unies, 
le Conseil de sécurité, l’Assemblée générale et le Secré-
tariat identifient régulièrement des crimes contre l’huma-
nité potentiels et prennent les mesures qui s’imposent. 
Les organes subsidiaires ou les bureaux de l’Organisation 
des Nations Unies, notamment le Conseil des droits de 
l’homme et le Bureau du Conseiller spécial pour la pré-
vention du génocide, surveillent aussi les situations qui 
concernent des crimes contre l’humanité. Des organes 
conventionnels créés en vertu d’instruments relatifs aux 
droits de l’homme ont eu à traiter de crimes contre l’hu-
manité dans la mesure où les faits se rapportaient à leur 
mandat. Enfin, des tribunaux internationaux et des tribu-
naux régionaux ont apporté une aide en matière d’identifi-
cation et de répression de crimes contre l’humanité.

215. Conformément à l’Article 39 de la Charte des 
Nations Unies, le Conseil de sécurité est chargé de 
constater l’existence d’une menace contre la paix, d’une 
rupture de la paix ou d’un acte d’agression, et de faire 
des recommandations ou de décider des mesures à 
prendre pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité 
internationales. En soi, les situations de crimes contre 
l’humanité peuvent relever du mandat du Conseil. Le 
Conseil de sécurité peut recevoir de nombreuses sources 
des informations concernant des crimes contre l’huma-
nité potentiels, y compris des lettres émanant d’États320, 

320 Voir, par exemple, la lettre datée du 14 janvier 1994, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de 
la Bosnie-Herzégovine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/1994/45) [présentant en annexe une lettre du maire de la ville de 
Tuzla, qui signale des crimes contre l’humanité commis dans sa ville] ; 
la lettre datée du 15 avril 1994, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de la Turquie auprès de l’Or-
ganisation des Nations Unies (S/1994/453) [faisant part au Conseil de 
sécurité d’informations selon lesquelles la zone de sécurité de Gora-
zde, en Bosnie, était sur le point de tomber du fait de la commission de 
crimes contre l’humanité] ; la lettre datée du 30 janvier 1997, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de 
l’Afghanistan auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/1997/96) 
[présentant en annexe une lettre faisant état de la déportation massive 
de membres de l’ethnie tadjike en Afghanistan par les Taliban et indi-
quant que l’État était fermement convaincu que ces actes constituaient 
des crimes contre l’humanité] ; la lettre datée du 16 janvier 1999, adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

de groupes d’États321 et du Secrétaire général322, et 
des rapports du Procureur de la Cour pénale interna-
tionale323. En réponse à ces informations, le Conseil 
de sécurité peut adopter des résolutions324, demander 
qu’une commission d’enquête soit mise en place par le 
Secrétariat325 ou publier une déclaration du Président, au 
nom des 15 membres du Conseil326.

de l’Albanie auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/1999/50) 
[demandant l’intervention immédiate du Conseil de sécurité pour faire 
face aux crimes contre l’humanité commis au Kosovo] ; et la lettre datée 
du 16 janvier 2003, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le Représentant permanent de la République démocratique du Congo 
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2003/52) [signalant la 
commission de viols en masse et d’autres atrocités en République démo-
cratique du Congo et demandant au Conseil de sécurité de prendre des 
mesures en vue de punir les responsables de crimes contre l’humanité]. 

321 Voir, par exemple, la lettre datée du 26 janvier 1999, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de 
la Mission permanente du Qatar auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/1999/76) [déclaration du Groupe islamique à l’Organisation 
des Nations Unies condamnant les crimes contre l’humanité commis 
au Kosovo].

322 Voir, par exemple, la lettre datée du 24 mai 1994, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général (S/1994/674), 
par. 72 à 86 (transmettant les résultats des travaux d’une commission 
d’enquête sur les crimes commis en ex-Yougoslavie, qui identifient pré-
cisément les actes commis constituant des crimes contre l’humanité) ; et 
la lettre datée du 19 décembre 2014, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général (S/2014/928) [transmettant les 
résultats des travaux de la Commission d’enquête internationale sur la 
République centrafricaine, qui a conclu que des crimes contre l’huma-
nité avaient été commis].

323 Voir, par exemple, Cour pénale internationale, « Seizième rap-
port du Procureur de la Cour pénale internationale au Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies en application de la réso-
lution 1593 (2005) », disponible à l’adresse suivante : www.icc-cpi.
int/sites/default/files/iccdocs/PIDS/statements/UNSC1212/Report-
UNSC-December2012-tFRA.pdf (dans lequel il est indiqué que le 
Bureau du Procureur continue de suivre la question des attaques présu-
mées contre les civils au Darfour qui pourraient constituer des crimes 
contre l’humanité).

324 Voir, par exemple, la résolution 556 (1984) du Conseil de sécu-
rité en date du 23 octobre 1984 (condamnant le régime d’apartheid en 
Afrique du Sud et reconnaissant que le régime a été qualifié de crime 
contre l’humanité) ; la résolution 1970 (2011) du Conseil de sécurité 
en date du 26 février 2011 (considérant que les attaques généralisées 
commises en Libye contre la population civile pourraient constituer 
des crimes contre l’humanité) ; la résolution 1975 (2011) du Conseil 
de sécurité en date du 30 mars 2011 (considérant que les actes commis 
en Côte d’Ivoire pourraient constituer des crimes contre l’humanité) ; 
la résolution 2165 (2014) du Conseil de sécurité en date du 14 juil-
let 2014 (dans laquelle le Conseil se déclare vivement alarmé par les 
attaques lancées sans discernement dans les zones habitées en Syrie 
et affirme que ces actes pourraient constituer des crimes contre l’hu-
manité) ; la résolution 2187 (2014) du Conseil de sécurité en date du 
25 novembre 2014 (dans laquelle le Conseil se déclare profondément 
préoccupé par le fait qu’il existe des motifs raisonnables de croire que 
des crimes contre l’humanité ont été commis au Soudan du Sud) ; et la 
résolution 2217 (2015) du Conseil de sécurité en date du 28 avril 2015 
(indiquant que les actes de violence commis en République centrafri-
caine pourraient constituer des crimes contre l’humanité). 

325 Voir, par exemple, la résolution 2127 (2013) du Conseil de sécu-
rité en date du 5 décembre 2013 (demandant la création d’une commis-
sion d’enquête pour la République centrafricaine).

326 Voir, par exemple, la déclaration du Président du Conseil de sécu-
rité en date du 5 novembre 2014 (S/PRST/2014/22) [demandant aux 
acteurs de la région des Grands Lacs de s’abstenir d’accueillir ou de pro-
téger de quelque manière que ce soit des personnes accusées d’atteintes 
aux droits de l’homme, en particulier de crimes contre l’humanité] ; la 
déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 11 juin 2015 

http://undocs.org/fr/S/1994/45
http://undocs.org/fr/S/1994/453
http://undocs.org/fr/S/1997/96
http://undocs.org/fr/S/1999/50
http://undocs.org/fr/S/2003/52
http://undocs.org/fr/S/1999/76
http://undocs.org/fr/S/1994/674
http://undocs.org/fr/S/2014/928
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/iccdocs/PIDS/statements/UNSC1212/Report-UNSC-December2012-tFRA.pdf
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/iccdocs/PIDS/statements/UNSC1212/Report-UNSC-December2012-tFRA.pdf
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/iccdocs/PIDS/statements/UNSC1212/Report-UNSC-December2012-tFRA.pdf
http://undocs.org/fr/S/PRST/2014/22
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216. L’Assemblée générale a aussi identifié des situ-
ations potentielles de crimes contre l’humanité et a 
demandé aux États de prendre des mesures. Confor-
mément à l’Article 10 de la Charte des Nations Unies, 
l’Assemblée générale peut discuter toutes questions ou 
affaires rentrant dans le cadre de la Charte des Nations 
Unies, notamment aux fins de maintenir la paix et la 
sécurité internationales (Art. 1). À l’instar du Conseil de 
sécurité, lorsque des informations concernant des crimes 
contre l’humanité sont portées à son attention, l’Assem-
blée générale peut répondre en adoptant des résolutions327 
ainsi qu’en demandant au Secrétariat d’administrer des 
commissions d’enquête.

217. Le Secrétariat suit la question des crimes contre 
l’humanité conjointement avec les autres organes de l’Or-
ganisation des Nations Unies. Il administre des commis-
sions d’enquête concernant les crimes contre l’humanité à 
la demande du Conseil de sécurité, de l’Assemblée géné-
rale et d’organes subsidiaires tels que le Conseil des droits 
de l’homme. Une fois l’enquête achevée, le Secrétariat 
rend compte des conclusions auxquelles elle a abouti à l’or-
gane qui a demandé la conduite de l’enquête328. Le Secré-
tariat peut aussi suivre la mise en œuvre des résolutions 
du Conseil de sécurité329 et de l’Assemblée générale330. 
De plus, le Secrétaire général peut porter à l’attention du 
Conseil de sécurité toute affaire qui pourrait mettre en dan-
ger la paix et la sécurité internationales, y compris les situ-
ations potentielles de crimes contre l’humanité331.

(S/PRST/2015/12) [dans laquelle le Conseil de sécurité condamne de 
nouveau les attaques commises par l’Armée de résistance du Seigneur 
en République centrafricaine, notamment les actes susceptibles de 
constituer des crimes contre l’humanité] ; et la déclaration du Président 
du Conseil de sécurité en date du 9 novembre 2015 (S/PRST/2015/20) 
[exhortant le Gouvernement de la République démocratique du Congo 
à poursuivre son action pour traduire en justice les auteurs d’atteintes 
aux droits de l’homme, en particulier celles qui pourraient constituer 
des crimes contre l’humanité]. 

327 Voir, par exemple, la résolution 48/143 de l’Assemblée géné-
rale en date du 20 décembre 1993 (condamnant les violences sexuelles 
commises dans l’ex-Yougoslavie et affirmant que ceux qui commettent 
des crimes contre l’humanité sont personnellement responsables de 
ces crimes) ; la résolution 53/156 de l’Assemblée générale en date 
du 9 décembre 1998 (condamnant fermement le crime de génocide 
et les crimes contre l’humanité commis au Rwanda en 1994) ; la 
résolution 66/253/B de l’Assemblée générale en date du 3 août 2012 
(rappelant que le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme avait indiqué que les actes de violence commis en Répu-
blique arabe syrienne étaient susceptibles de constituer des crimes 
contre l’humanité) ; et la résolution 67/262 de l’Assemblée générale 
en date du 15 mai 2013 (dans laquelle l’Assemblée générale rappelle 
les déclarations selon lesquelles des crimes contre l’humanité ont pro-
bablement été commis en République arabe syrienne et se déclare pré-
occupée par les faits de violence sexiste, qui pourraient constituer des 
crimes contre l’humanité). 

328 Voir, par exemple, la lettre datée du 1er octobre 1994, adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/1994/1125) [informant le Conseil de sécurité des conclusions 
auxquelles était parvenue une commission d’experts dans le cadre de 
son enquête concernant le Rwanda, à savoir que des personnes appar-
tenant à l’une et l’autre parties au conflit armé avaient commis des 
crimes contre l’humanité]. 

329 Voir, par exemple, le rapport du Secrétaire général sur l’applica-
tion de la résolution 2139 (2014) du Conseil de sécurité (S/2014/208) 
[concluant que des crimes contre l’humanité avaient été commis en 
République arabe syrienne]. Voir aussi la résolution 2139 (2014) du 
Conseil de sécurité en date du 22 février 2014.

330 Voir, par exemple, le rapport du Secrétaire général sur les viols et 
sévices dont les femmes sont victimes dans les zones de conflit armé de 
l’ex-Yougoslavie (A/52/497).

331 Voir l’Article 99 de la Charte des Nations Unies.

218. En particulier, le Bureau du Conseiller spécial pour 
la prévention du génocide, situé au sein du Secrétariat, 
est chargé de recueillir des informations sur les viola-
tions graves et massives des droits de l’homme et du droit 
humanitaire. Le Bureau du Conseiller spécial fait office 
de mécanisme d’alerte rapide pour le Secrétaire général 
et, par son intermédiaire, pour le Conseil de sécurité, 
afin qu’ils puissent traiter les situations qui présentent 
un risque de génocide332. Le Bureau du Conseiller spé-
cial recueille des informations, souvent au sein du sys-
tème des Nations Unies, sur les risques de commission 
d’atrocités et identifie les situations préoccupantes en uti-
lisant le Cadre d’analyse des atrocités criminelles333, qui 
vise spécifiquement à identifier les génocides, les crimes 
contre l’humanité et les crimes de guerre. Le Conseiller 
spécial utilise ensuite ces informations pour publier des 
déclarations334 et informer le Conseil de sécurité335.

219. Les organes subsidiaires de l’Organisation des 
Nations Unies surveillent aussi les cas de crimes contre 
l’humanité. Par exemple, il arrive souvent que le Conseil 
des droits de l’homme reçoive des informations d’orga-
nisations non gouvernementales336 ou de rapporteurs 
spéciaux337 qui identifient des crimes contre l’humanité 

332 Voir la lettre datée du 12 juillet 2004, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général (S/2004/567). 

333 Organisation des Nations Unies, « Cadre d’analyse des atrocités 
criminelles : outil de prévention », 2014, disponible à l’adresse sui-
vante : www.un.org/en/genocideprevention/documents/publications- 
and-resources /Framework%20of%20Analys is%20for%20
Atrocity%20Crimes_FR.pdf.

334 Voir, par exemple, Organisation des Nations Unies, « Statement 
by Adama Dieng, Special Adviser of the Secretary-General on the 
Prevention of Genocide, and Jennifer Welsh, Special Adviser of the 
Secretary-General on the Responsibility to Protect, on the situation in 
Yarmouk, Syria », communiqué de presse, 9 avril 2015 (où il est indi-
qué que toutes les parties au conflit en Syrie auraient commis de graves 
violations des droits de l’homme et atteintes à ces droits qui pourraient 
constituer des crimes contre l’humanité). Voir aussi Organisation des 
Nations Unies, « Statement by Adama Dieng, Special Advisor on the 
Prevention of Genocide, and Jennifer Welsh, Special Adviser on the 
Responsibility to Protect, on the situation in Yemen », communiqué de 
presse, 16 février 2016 (« Les informations recueillies donnent à penser 
que certains de ces actes pourraient constituer des crimes de guerre et 
des crimes contre l’humanité »). 

335 Voir, par exemple, la déclaration de M. Adama Dieng, Secrétaire 
général adjoint et Conseiller spécial pour la prévention du génocide, à la 
réunion du Conseil de sécurité tenue selon la formule Arria sur le dia-
logue entre les communautés et la prévention des crimes en République 
centrafricaine, 14 mars 2014 (« [d]e telles attaques généralisées et systé-
matiques visant des civils sur la base de leur religion ou ethnie indiquent 
que des crimes contre l’humanité sont en train d’être commis »). 

336 Voir, par exemple, l’exposé écrit soumis conjointement par Civi-
cus, organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif géné-
ral, et le Réseau d’ONG arabes pour le développement, organisation non 
gouvernementale inscrite sur la liste (A/HRC/S-15/NGO/1) [en anglais 
seulement] (exhortant le Conseil des droits de l’homme à demander au 
Conseil de sécurité la création d’une commission d’enquête concernant 
les crimes contre l’humanité qui pourraient être commis en Libye) ; et 
l’exposé écrit soumis par Amnesty International, organisation non gou-
vernementale dotée du statut consultatif spécial (A/HRC/S-19/NGO/2) 
[en anglais seulement] (demandant au Conseil des droits de l’homme de 
prendre fermement position sur la question des crimes contre l’humanité 
et des atteintes aux droits de l’homme qui sont commis en Syrie et recom-
mandant notamment que le Conseil de sécurité saisisse de la situation le 
Procureur de la Cour pénale internationale). 

337 Voir, par exemple, le rapport du Rapporteur spécial sur la situ-
ation des droits de l’homme en République populaire démocratique 
de Corée (A/HRC/31/70) [concluant que des crimes contre l’huma-
nité continuent d’être commis en République populaire démocratique 
de Corée et soulignant la nécessité d’un cadre de mesures permettant 
d’établir les responsabilités pour les crimes contre l’humanité].

http://undocs.org/fr/S/PRST/2015/12
http://undocs.org/fr/S/PRST/2015/20
http://undocs.org/fr/S/1994/1125
http://undocs.org/fr/S/2014/208
http://undocs.org/fr/A/52/497
http://undocs.org/fr/S/2004/567
https://www.un.org/en/genocideprevention/documents/publications-and-resources/Framework%20of%20Analysis%20for%20Atrocity%20Crimes_FR.pdf
https://www.un.org/en/genocideprevention/documents/publications-and-resources/Framework%20of%20Analysis%20for%20Atrocity%20Crimes_FR.pdf
https://www.un.org/en/genocideprevention/documents/publications-and-resources/Framework%20of%20Analysis%20for%20Atrocity%20Crimes_FR.pdf
http://undocs.org/fr/A/HRC/31/70
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potentiels. Le Conseil des droits de l’homme peut donner 
suite à ces informations en mettant en place une commis-
sion d’enquête338, en chargeant le Haut-Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme de mener une 
enquête sur une situation339 ou en adoptant des résolu-
tions340. En outre, au moyen de son mécanisme d’Examen 
périodique universel, le Conseil évalue la situation de tous 
les États Membres de l’Organisation des Nations Unies au 
regard des droits de l’homme341.

220. Les organes créés en vertu d’instruments relatifs 
aux droits de l’homme identifient souvent des situations 
de crimes contre l’humanité et formulent des recom-
mandations pour y remédier lorsque les crimes contre 
l’humanité sont en relation avec l’objet de l’instrument. 
Par exemple, lorsqu’il reçoit des rapports d’États parties, 
le Comité des droits de l’homme traite les violations du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
telles que les violations du droit à la vie ou du droit de ne 
pas être soumis à la torture, ce qui inclut les circonstances 
dans lesquelles ces violations peuvent constituer des 
crimes contre l’humanité342. Ainsi, alors que les mandats  

338 Voir, par exemple, la résolution 22/13 du Conseil des droits 
de l’homme, en date du 21 mars 2013, sur la situation des droits de 
l’homme en République populaire démocratique de Corée (établis-
sant une commission d’enquête concernant les violations des droits de 
l’homme et les crimes contre l’humanité qui pourraient être commis 
en République populaire démocratique de Corée) ; la résolution S-17/1 
du Conseil des droits de l’homme, en date du 23 août 2011, sur la situ-
ation des droits de l’homme en République arabe syrienne (créant une 
commission d’enquête concernant les violations des droits de l’homme 
et les crimes contre l’humanité qui pourraient être commis en Répu-
blique arabe syrienne) ; et la résolution 22/24 du Conseil des droits 
de l’homme, en date du 22 mars 2013, sur la situation des droits de 
l’homme en République arabe syrienne (même objet). 

339 Voir, par exemple, la résolution 25/1 du Conseil des droits de 
l’homme, en date du 27 mars 2014, intitulée « Favoriser la réconci-
liation et l’établissement des responsabilités et promouvoir les droits 
de l’homme à Sri Lanka » (dans laquelle il est demandé au Haut- 
Commissariat de surveiller la situation des droits de l’homme à Sri 
Lanka et d’entreprendre une enquête approfondie sur les atteintes 
aux droits de l’homme). Voir aussi le rapport complet du Haut-Com-
missariat sur Sri Lanka (A/HRC/30/61) [qui recense les nombreuses 
atteintes aux droits de l’homme commises à Sri Lanka, notamment les 
violences sexistes, les enrôlements forcés, la torture, les disparitions 
forcées et les homicides illégaux, qui pourraient constituer des crimes 
contre l’humanité]. 

340 Voir, par exemple, la résolution 19/22 du Conseil des droits 
de l’homme, en date du 23 mars 2012, sur la situation des droits de 
l’homme en République arabe syrienne (dans laquelle le Conseil 
prend note du fait que les violations des droits de l’homme commises 
en République arabe syrienne pourraient constituer des crimes contre 
l’humanité et recommande aux principaux organes de l’Organisation 
des Nations Unies de prendre d’urgence des mesures pour remédier 
aux crimes contre l’humanité qui peuvent avoir été commis) ; et la 
résolution 25/25 du Conseil des droits de l’homme, en date du 28 mars 
2014, sur la situation des droits de l’homme en République populaire 
démocratique de Corée (dans laquelle le Conseil prend note du fait 
que les informations reçues par la Commission d’enquête donnent 
des motifs raisonnables de croire que des crimes contre l’humanité 
ont été commis et recommande à l’Assemblée générale de soumettre 
le rapport de la Commission d’enquête au Conseil de sécurité afin 
que celui-ci envisage de saisir le mécanisme de justice pénale inter-
nationale pertinent pour faire en sorte que les responsables répondent 
de leurs actes). 

341 Résolution 60/251 de l’Assemblée générale, en date du 15 mars 
2006, par. 5 e.

342 Voir, par exemple, les observations finales du Comité des droits 
de l’homme concernant le cinquième rapport périodique de la Colombie 
(CCPR/CO/80/COL) [dans lesquelles le Comité estime que le projet de 
loi relatif aux peines de substitution à la privation de liberté constitue 
un sujet de préoccupation et recommande que ce texte ne s’applique 

du Comité des droits de l’homme et d’autres organes sub-
sidiaires ne prévoient pas expressément la surveillance 
des crimes contre l’humanité, ces organes peuvent iden-
tifier ces crimes et recommander aux États de prendre les 
mesures qui s’imposent pour y remédier.

221. Les crimes contre l’humanité sont aussi surveillés 
et réprimés par les juridictions internationales. Ces crimes 
relèvent de la compétence de la Cour pénale internatio-
nale343, du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie344, du Tribunal pénal international pour le Rwanda345 
et d’autres juridictions spéciales346. De plus, les juri-
dictions régionales des droits de l’homme identifient et 
jugent les crimes contre l’humanité lorsque ces crimes 
sont en relation avec les violations des droits de l’homme 
visées par leurs instruments constitutifs347, tout comme les 
organes créés en application des instruments relatifs aux 
droits de l’homme.

B. Mécanismes de suivi possibles 
au titre d’une convention

222. Il existe divers mécanismes de suivi supplémen-
taires qui peuvent être envisagés par les États dans le 
cadre d’une convention sur la prévention et la répres-
sion des crimes contre l’humanité. L’étude réalisée en 
2016 par le Secrétariat concernant les informations sur 
les mécanismes conventionnels de suivi qui pourraient 
être pertinents pour les travaux futurs de la Commission 
du droit international sur les crimes contre l’humanité348 
constitue une ressource particulièrement utile à ce sujet. 
L’étude passe notamment en revue les structures et procé-
dures institutionnelles mises en place au titre des traités 
existants349, ce qui indique aux États diverses solutions 
possibles. On trouvera ci-après un récapitulatif de ces ins-
titutions et procédures.

pas aux personnes qui ont commis des crimes contre l’humanité]. Voir 
aussi la décision 2 (66) du Comité pour l’élimination de la discrimi-
nation raciale sur la situation au Darfour (CERD/C/DEC/SDN/1) [qui 
recommande au Secrétaire général et, par son intermédiaire, au Conseil 
de sécurité, le déploiement au Darfour d’une force de l’Union africaine 
suffisamment nombreuse qui soit mandatée pour protéger la population 
civile contre les crimes contre l’humanité]. 

343 Voir Statut de Rome de la Cour pénale internationale, art. 5. 
344 Voir Statut actualisé du Tribunal pénal international pour l’ex-

Yougoslavie (note 251 supra), art. 5.
345 Voir Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda 

(note 252 supra), art. 3.
346 Voir le premier rapport du Rapporteur spécial sur les crimes 

contre l’humanité, Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/680, chap. III, sect. C. 

347 Voir Huneeus, « International criminal law by other means: the 
quasi-criminal jurisdiction of the human rights courts », p. 14, 15 et 18.

348 Étude du Secrétariat concernant les informations sur les méca-
nismes conventionnels de suivi qui pourraient être pertinents pour 
les travaux futurs de la Commission du droit international sur le sujet 
« Crimes contre l’humanité », Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/698.

349 Voir, par exemple, Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale ; Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques ; Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ; Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants ; Convention relative aux droits de l’enfant ; Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées ; et Protocole sur la prévention et la répression du 
crime de génocide, des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité 
ainsi que de toute forme de discrimination.

http://undocs.org/fr/A/HRC/30/61
http://undocs.org/fr/CCPR/CO/80/COL
http://undocs.org/fr/CERD/C/DEC/SDN/1
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1. types d’InstItutIons

223. Les traités existants ont prévu la création de dif-
férentes structures institutionnelles devant aider au suivi, 
à la mise en œuvre et au respect du traité concerné. De 
manière générale, ces structures peuvent être regroupées 
en quatre catégories : a) les comités ; b) les commissions ; 
c) les cours ; et d) les réunions des États parties350.

224. Premièrement, les comités sont, en règle générale, 
composés d’experts indépendants qui sont proposés et 
élus par les États parties à l’instrument parmi leurs res-
sortissants351. Il est souvent spécifié que les membres des 
comités doivent être d’une haute autorité morale et émi-
nemment compétents dans le domaine auquel s’applique 
l’instrument, et agir en toute impartialité, ce que permet le 
fait que les experts siègent à titre personnel352. Des pres-
criptions peuvent également être énoncées concernant 
une répartition géographique équitable, la représentation 
des principaux systèmes juridiques ou l’équilibre de la 
représentation des hommes et des femmes353.

225. Les mandats des comités diffèrent selon l’instru-
ment concerné. Certains instruments prévoient la créa-
tion d’un comité doté d’un mandat général et chargé 
d’examiner les progrès réalisés « dans l’application 
de354 » l’instrument ou « dans l’exécution des obligations 
contractées […] en vertu de355 » l’instrument. D’autres 
instruments assignent au comité des tâches précises, 
telles que l’examen des rapports soumis par les États 
parties356 ; l’adoption d’observations ou de recommanda-
tions générales357 ; l’examen de communications émanant 

350 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 450, par. 5.

351 Ibid. Des comités ont été créés en vertu des instruments sui-
vants : Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 8, par. 1 ; Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, art. 28, par. 2 ; Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 17, 
par. 1 ; Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 17, par. 1 ; Convention relative 
aux droits de l’enfant, art. 43, par. 2 ; Protocole sur la prévention et la 
répression du crime de génocide, des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité ainsi que de toute forme de discrimination, art. 27 ; 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées, art. 26, par. 1 et 2 ; et Protocole facultatif 
se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants, art. 6. 

352 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 450 et 451, par. 7.

353 Ibid.
354 Voir Convention sur l’élimination de toutes les formes de dis-

crimination à l’égard des femmes, art. 17, par. 1.
355 Voir Convention relative aux droits de l’enfant, art. 43, par. 1. 
356 Voir, par exemple, Convention internationale sur l’élimination de 

toutes les formes de discrimination raciale, art. 9 ; Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, art. 40 ; Convention sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 
art. 18 ; Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 19 ; Convention relative aux droits 
de l’enfant, art. 44 ; et Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 29. 

357 Voir, par exemple, Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, art. 9, par. 2 ; Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, art. 40, par. 4 ; Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, art. 21 ; Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants, art. 19, par. 4 ; et Convention 
relative aux droits de l’enfant, art. 45, al. d. 

de particuliers358 ; l’examen de communications émanant 
d’un État au sujet d’un autre État359 ; la conduite d’en-
quêtes et/ou de visites360 ; l’examen de demandes d’action 
en urgence361 ; et la communication d’informations à une 
conférence des États parties362. Un comité peut aussi être 
doté d’un mandat limité qui lui assigne une mission unique 
ou porte sur une région en particulier, comme le Sous-
Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, qui surveille 
les lieux de détention des États parties363, ou le Comité 
régional de la Conférence internationale sur la région des 
Grands Lacs pour la prévention et la répression du géno-
cide, des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité et 
de toutes les formes de discrimination, dont la mission est 
limitée à la région des Grands Lacs de l’Afrique364.

226. Deuxièmement, les commissions sont, en règle 
générale, des groupes d’experts indépendants, générale-
ment élus par les États parties pour un nombre prédéfini 
d’années365. Elles ont parfois des fonctions similaires 
à celles des comités, mais se concentrent souvent sur 
des différends ou des types de violation des traités par-
ticuliers366. Les commissions peuvent être des organes 

358 Voir, par exemple, Convention internationale sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination raciale, art. 14 ; Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, art. 1er ; Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants, art. 22 ; Protocole facultatif à 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes, art. 1er ; Convention internationale pour la pro-
tection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 31 ; 
et Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant 
établissant une procédure de présentation de communications, art. 5.

359 Voir, par exemple, Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, art. 11 ; Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, art. 41 ; Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
art. 21 ; Convention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées, art. 32 ; et Protocole facultatif à 
la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure 
de présentation de communications, art. 12.

360 Voir, par exemple, Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 20, par. 3 ; Proto-
cole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, art. 8, par. 2 ; Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre les dispari-
tions forcées, art. 33 ; et Protocole facultatif à la Convention relative 
aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de com-
munications, art. 13. 

361 Voir, par exemple, Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 30. 

362 Ibid., art. 27.
363 Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture 

et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 5.
364 Protocole sur la prévention et la répression du crime de génocide, 

des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité ainsi que de toute 
forme de discrimination, art. 26, par. 1, et art. 38.

365 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 453 et 454, par. 11 à 17.

366 Voir, par exemple, la Commission interaméricaine des droits de 
l’homme, créée en vertu de la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme, art. 33 ; la Commission africaine des droits de l’homme et 
des peuples, créée en vertu de la Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 30 ; et la Commission internationale d’établissement 
des faits, créée en vertu du Protocole additionnel aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés internationaux (Protocole I), art. 90. Au regard de la Commis-
sion d’établissement des faits associée au Protocole I, les États parties 
doivent déclarer qu’ils acceptent l’article 90 ; à ce jour, seuls 76 des 
174 États parties l’ont fait. Bien que cette commission soit en mesure 
de fonctionner, elle n’a jamais été utilisée.
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permanents367 ou être constituées de manière ponc-
tuelle368. Les mandats des diverses commissions sont 
tous différents. Par exemple, les commissions de conci-
liation ad hoc sont, en règle générale, dotées d’un man-
dat limité portant sur le règlement de différends entre 
États qui n’ont pas pu être réglés de manière satisfaisante 
par des négociations369, tandis que d’autres commissions 
peuvent être chargées uniquement de connaître des vio-
lations de l’instrument constitutif370. D’autres commis-
sions ont un mandat beaucoup plus général, notamment 
la Commission interaméricaine des droits de l’homme, 
qui a une compétence étendue « pour connaître des ques-
tions relatives à l’exécution des engagements contractés 
par les États parties371 ».

227. Les commissions peuvent aussi avoir l’obligation 
de faire rapport périodiquement à un organe international. 
Actuellement, cette pratique est propre aux commissions 
régionales, la Commission interaméricaine des droits de 
l’homme faisant rapport à l’Organisation des États améri-
cains et la Commission africaine des droits de l’homme et 
des peuples rendant compte à l’Union africaine372.

228. Troisièmement, le traité peut établir une cour. Il 
s’agit là d’une caractéristique particulière des instru-
ments régionaux relatifs aux droits de l’homme373. Ces 
cours sont des institutions judiciaires permanentes char-
gées de surveiller le comportement des États parties dans 
le cadre de l’application du traité374. La cour, en règle 
générale, a compétence pour connaître des affaires rela-
tives à l’interprétation et à l’application du traité l’ayant 
établie, même si la compétence de la Cour africaine des 
droits de l’homme et des peuples s’étend également à 
« tout autre instrument pertinent relatif aux droits de 
l’homme et ratifié par l’État concerné375 ». Chaque cour a 
sa propre procédure en matière de saisine, certaines cours 
autorisant des particuliers ou même des organisations 

367 Voir, par exemple, la Commission interaméricaine des droits 
de l’homme, la Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples, et la Commission internationale d’établissement des faits. 

368 Voir, par exemple, Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, art. 12, par. 1 a ; et Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, art. 42, par. 1 a. 

369 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 454, par. 19. Voir, par exemple, Convention internationale sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination raciale, art. 12, par. 1 a ; et 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 42, par. 1 a.

370 Voir Protocole I aux Conventions de Genève, art. 90, par. 2 c.
371 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 

p. 454 et 455, par. 20 à 23 (citation au paragraphe 20). Voir Convention 
américaine relative aux droits de l’homme, art. 41 ; et Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples, art. 45. 

372 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 455 et 456, par. 24. Voir aussi Convention américaine relative aux 
droits de l’homme, art. 41, al. g ; et Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples, art. 54 et 59, par. 3. 

373 Voir Convention européenne des droits de l’homme, art. 19 ; Con-
vention américaine relative aux droits de l’homme, art. 33 ; et Protocole 
relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples portant 
création d’une cour africaine des droits de l’homme et des peuples.

374 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 456, par. 25. 

375 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 7. Voir aussi Convention européenne des droits 
de l’homme, art. 32 ; et Convention américaine relative aux droits de 
l’homme, art. 62, par. 3.

non gouvernementales à soumettre des affaires376, alors 
que d’autres limitent cette possibilité aux États parties et 
à la commission établie par le traité377.

229. Quatrièmement, le traité peut établir une réunion 
des États parties, au cours de laquelle les États parties 
exercent diverses fonctions de suivi378. Ces réunions 
peuvent se tenir régulièrement379, par exemple chaque 
année ou tous les deux ans, ou uniquement lorsqu’elles 
sont convoquées par le Secrétaire général de l’Organisa-
tion des Nations Unies380, par le dépositaire du traité381 ou 
à la demande d’un État partie ou de plusieurs États parties 
(et avec l’approbation de la majorité des États parties)382. 
Les réunions des États parties ont généralement un man-
dat de large portée, tel que celui défini par la Conven-
tion sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du 
personnel associé, qui charge la réunion « d’examiner la 
mise en œuvre de la Convention ainsi que les problèmes 
rencontrés dans son application » (art. 23)383.

2. types de procédures

230. Les mécanismes de suivi peuvent comporter tout 
un éventail de procédures, notamment les suivantes : 
a) rapports des États parties ; b) plaintes, requêtes ou 
communications individuelles ; c) plaintes interétatiques ; 
d) enquêtes ou visites ; e) action en urgence ; f) communi-
cation d’informations lors des réunions des États parties384.

231. En premier lieu, des rapports des États parties 
peuvent être demandés périodiquement par l’organe 
− comité, commission ou autre − créé par le traité385. 
Ces rapports présentent généralement les mesures qui 

376 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 5 ; et Convention européenne des droits de l’homme, 
art. 34.

377 Voir Convention américaine relative aux droits de l’homme, 
art. 61.

378 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 457, par. 32 et 33. Voir, par exemple, Convention sur la sécurité du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé, art. 23 ; Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale, art. 112 ; Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, art. 32 ; et 
Protocole I aux Conventions de Genève, art. 7.

379 Voir, par exemple, Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale, art. 112, par. 6 ; et Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée, art. 32.

380 Voir, par exemple, Convention sur la sécurité du personnel des 
Nations Unies et du personnel associé, art. 23.

381 Voir, par exemple, Protocole I aux Conventions de Genève, art. 7.
382 Voir, par exemple, Convention sur la sécurité du personnel des 

Nations Unies et du personnel associé, art. 23.
383 Voir également Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/

CN.4/698, p. 458, par. 35 à 37. 
384 Ibid., par. 38. 
385 Ibid., p. 458 à 460, par. 39 à 46. Voir, par exemple, Convention 

internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, art. 9 ; Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
art. 40 ; Convention américaine relative aux droits de l’homme, art. 42 ; 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, art. 18 ; Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 62 ; Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 19 ; Convention 
interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture, art. 17 ; 
Convention relative aux droits de l’enfant, art. 44 ; et Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre les dispari-
tions forcées, art. 29. 
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ont été prises par l’État partie pour appliquer le traité, 
notamment l’adoption, à l’échelle nationale, des textes 
législatifs et réglementaires nécessaires, ainsi que les 
éventuelles difficultés auxquelles l’État se heurte dans le 
cadre de l’application ou du respect des dispositions du 
traité386. En réponse au rapport d’un État partie, l’insti-
tution chargée du suivi peut adresser des « recommanda-
tions » ou des « observations » à l’État partie387 et, dans 
certains cas, à l’Organisation des Nations Unies ou à 
d’autres instances internationales388.

232. En deuxième lieu, les traités peuvent également 
prévoir la présentation de plaintes, de requêtes ou de 
communications individuelles389. En règle générale, il ne 
peut être recouru aux mécanismes de dépôt de plaintes 
individuelles que si l’État concerné déclare qu’il recon-
naît la compétence de l’institution correspondante pour 
examiner des plaintes individuelles390 ou s’il signe un 
protocole facultatif391, mais il peut aussi bien être prévu 
que ces mécanismes fonctionnent d’emblée, sans inter-
vention de l’État392.

233. En fonction du traité, ces plaintes peuvent être 
déposées par des personnes, des groupes de personnes ou 
des entités non gouvernementales393. Pour qu’une plainte 

386 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698. 
387 Ibid., p. 460 et 461, par. 47. Voir, par exemple, Pacte inter-

national relatif aux droits civils et politiques, art. 40, par. 4 ; Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, art. 9, par. 2 ; Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 19, par. 3 ; Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, art. 21, par. 1 ; et Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 29, par. 3.

388 Voir, par exemple, Convention relative aux droits de l’enfant, 
art. 45, al. b (s’il le juge nécessaire, le Comité des droits de l’enfant 
transmet les rapports des États parties aux institutions spécialisées, 
au Fonds des Nations Unies pour l’enfance et aux autres organismes 
compétents). 

389 Voir Convention européenne des droits de l’homme, art. 34 ; 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination raciale, art. 14 ; Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, art. 1er et 2 ; Conven-
tion américaine relative aux droits de l’homme, art. 44 ; Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples, art. 55 ; Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
art. 22 ; Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine 
de mort, art. 5 ; Convention interaméricaine sur la disparition forcée 
des personnes, art. XIII ; Protocole facultatif à la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 
art. 2 ; Convention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées, art. 31 ; et Protocole facultatif à 
la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure 
de présentation de communications, art. 5. 

390 Voir Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, art. 14, par. 2 ; Convention américaine 
relative aux droits de l’homme, art. 44 ; Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 22, 
par. 1 ; et Convention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées, art. 31, par. 1.

391 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques ; Protocole facultatif à la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes ; et Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant établissant une procédure de présentation de communications. 

392 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 461 à 463, par. 49 à 56.

393 Ibid. Voir, par exemple, Convention internationale sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination raciale, art. 14, par. 2 
(qui autorise la soumission de plaintes par des personnes ou des 

individuelle puisse être déposée, il faut, en règle générale, 
que les voies de recours internes aient été préalablement 
épuisées, qu’on ne dispose pas de voie de recours interne 
permettant d’obtenir une réparation effective ou qu’il y ait 
des retards excessifs dans la procédure de recours394. Pour 
certains mécanismes de suivi, il peut également y avoir 
des critères de recevabilité supplémentaires395. Lorsque 
l’organe compétent reçoit une plainte individuelle, une 
procédure est engagée à l’issue de laquelle des sugges-
tions, des recommandations ou des constatations sont 
transmises par l’organe à l’État partie intéressé, après 
quoi l’État peut être tenu de soumettre une réponse écrite, 
dans laquelle il indiquera les mesures de réparation qu’il 
aura prises pour résoudre la situation396.

groupes de personnes) ; Convention américaine relative aux droits de 
l’homme, art. 44 (qui autorise toute personne, tout groupe de per-
sonnes ou toute entité non gouvernementale et légalement reconnue à 
soumettre des plaintes) ; Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 22, par. 1 (qui 
autorise la soumission de plaintes par des particuliers) ; Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, art. 1er (qui autorise la soumission de plaintes par des 
particuliers) ; Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 2 
(qui autorise la soumission de plaintes par des particuliers et des 
groupes de particuliers) ; Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 31, par. 1 
(qui autorise la soumission de plaintes par des personnes ou pour le 
compte de personnes) ; et Protocole facultatif à la Convention relative 
aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de 
communications, art. 5 (qui autorise la soumission de plaintes par des 
particuliers ou des groupes de particuliers, ou au nom de particuliers 
ou de groupes de particuliers). 

394 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 463, par. 57. Voir, par exemple, Convention européenne des droits de 
l’homme, art. 35, par. 1 ; Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, art. 14, par. 7 a ; Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, art. 22, par. 5 b ; Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 2 et art. 5, 
par. 2 b ; Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 4, par. 1 ; Con-
vention internationale pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées, art. 31, par. 2 d ; et Protocole facultatif à la 
Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de 
présentation de communications, art. 7, par. 5. 

395 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 463 à 465, par. 58 à 65. Voir, par exemple, Convention européenne 
des droits de l’homme, art. 35 (qui dispose qu’une requête ne peut être 
anonyme, qu’elle ne peut être essentiellement la même qu’une requête 
précédemment examinée par la Cour, et qu’elle ne peut être ni manifes-
tement mal fondée ni abusive) ; et Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présenta-
tion de communications, art. 7 (qui dispose qu’une communication est 
déclarée irrecevable lorsque : « a) La communication est anonyme ; 
b) La communication n’est pas présentée par écrit ; c) La communi-
cation constitue un abus du droit de présenter de telles communica-
tions ou est incompatible avec les dispositions de la Convention ou des 
Protocoles facultatifs s’y rapportant ; d) La même question a déjà été 
examinée par le Comité ou a été ou est examinée au titre d’une autre 
procédure internationale d’enquête ou de règlement ; e) Tous les recours 
internes disponibles n’ont pas été épuisés. Cette règle ne s’applique pas 
si la procédure de recours excède des délais raisonnables ou s’il est 
peu probable qu’elle permette d’obtenir une réparation effective ; f) La 
communication est manifestement mal fondée ou insuffisamment moti-
vée ; g) Les faits qui font l’objet de la communication sont antérieurs 
à la date d’entrée en vigueur du présent Protocole à l’égard de l’État 
partie intéressé, à moins que ces faits ne persistent après cette date ; 
h) La communication n’est pas présentée dans les douze mois suivant 
l’épuisement des recours internes, sauf dans les cas où l’auteur peut 
démontrer qu’il n’a pas été possible de présenter la communication 
dans ce délai »). 

396 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 465 à 467, par. 66 à 69 et 71 à 78. 
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234. En troisième lieu, le traité peut prévoir la présenta-
tion de plaintes interétatiques397. Certains traités autorisent 
la présentation de telles plaintes quel que soit l’État partie 
intéressé, tandis que d’autres n’autorisent les plaintes inter- 
étatiques que si l’État visé a déclaré qu’il acceptait de se 
soumettre à la procédure de plaintes398. Conformément au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
à la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, si les États parties 
intéressés ne sont pas satisfaits de l’issue de la plainte, les 
comités institués, respectivement, par l’un et l’autre de 
ces traités désignent une commission de conciliation ad 
hoc chargée de poursuivre la procédure399.

235. En quatrième lieu, le traité peut établir des procé-
dures d’enquête ou de visite400. Dans le cas des traités pré-
voyant une procédure d’enquête, l’organe compétent peut 
ouvrir une enquête s’il reçoit des renseignements cré-
dibles faisant état d’une violation grave commise par un 
État partie401. L’enquête peut comprendre une visite dans 
l’État partie si nécessaire et si l’État partie y consent402. 
Les conclusions de l’enquête, assorties d’observations, de 
suggestions ou de recommandations, sont ensuite trans-
mises à l’État partie403. Il se peut également que le traité 

397 Voir, par exemple, Convention européenne des droits de 
l’homme, art. 33 ; Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, art. 11 ; Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, art. 41 ; Convention américaine relative 
aux droits de l’homme, art. 45 ; Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 47 ; Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 21 ; Deuxième Pro-
tocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, visant à abolir la peine de mort, art. 4 ; Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées, art. 32 ; et Protocole facultatif à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de 
communications, art. 12.

398 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 41, 
par. 1 ; Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 21, par. 1 ; et Protocole facultatif 
à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure 
de présentation de communications, art. 12, par. 1. 

399 Voir Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, art. 12, par. 1 a ; et Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, art. 42, par. 1 a. 

400 Voir Convention européenne des droits de l’homme, art. 52 ; Pro-
tocole I aux Conventions de Genève, art. 90, par. 2 ; Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants, art 20 ; Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 8 ; Proto-
cole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 4 ; Conven-
tion internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées, art. 33 ; et Protocole facultatif à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de 
communications, art. 13.

401 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 469, par. 88 et 89. Voir, par exemple, Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 20, 
par. 3 ; Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 8, par. 2 ; et Pro-
tocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établis-
sant une procédure de présentation de communications, art. 13, par. 2. 

402 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 469 et 470, par. 90. 

403 Voir, par exemple, Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 20, par. 4 ; Proto-
cole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, art. 8, par. 3 ; et Protocole faculta-
tif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procé-
dure de présentation de communications, art. 13, par. 4.

prévoie la conduite de visites régulières dans l’État par-
tie. Par exemple, le Protocole facultatif se rapportant à 
la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants établit « un sys-
tème de visites régulières, effectuées par des organismes 
internationaux et nationaux indépendants, sur les lieux 
où se trouvent des personnes privées de liberté, afin de 
prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants » (art. 1er).

236. En cinquième lieu, le traité peut prévoir des pro-
cédures d’action en urgence. Ce type de procédure n’est 
cependant prévu que par la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées, le but étant de retrouver les personnes 
disparues. Une action en urgence peut être mise en œuvre 
lorsque la famille du disparu présente une demande en ce 
sens au Comité des disparitions forcées (art. 30, par. 1). 
L’action en urgence ne sera envisagée par le Comité que 
si la demande : a) n’est pas manifestement dépourvue 
de fondement ; b) ne constitue pas un abus du droit de 
présenter de telles demandes ; c) a été préalablement et 
dûment présentée aux organes compétents de l’État partie 
concerné ; d) n’est pas incompatible avec les dispositions 
de la Convention ; et e) n’est pas déjà en cours d’exa-
men devant une autre instance internationale d’enquête 
(art. 30, par. 2). Le Comité peut ensuite transmettre des 
recommandations à l’État partie intéressé, notamment 
prier celui-ci de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour localiser et protéger les personnes concernées 
(art. 30, par. 3). L’action en urgence se poursuit « tant 
que le sort de la personne recherchée n’est pas élucidé » 
(art. 30, par. 4).

237. En sixième et dernier lieu, le traité peut prévoir 
une procédure de communication d’informations lors 
des réunions des États parties404. Par exemple, le traité 
peut autoriser le comité ou la commission qu’il institue 
à porter une question, en urgence, à l’attention des États 
parties (ou d’une autre instance internationale) dans des 
« situations particulières » où le comité ou la commission 
a reçu une ou plusieurs communications faisant état de 
violations généralisées ou systématiques des dispositions 
du traité405. Cela pourra par la suite donner lieu à une 
étude plus approfondie de la situation, qui sera assortie 
de conclusions406. 

238. Dans l’éventualité où le présent projet d’articles 
serait transformé en une convention relative à la pré-
vention et à la répression des crimes contre l’humanité, 
on pourrait retenir un ou plusieurs mécanismes parmi 
ceux présentés ci-dessus pour compléter les mécanismes 
existants. Ces mécanismes pourraient être un moyen de 
garantir que les États parties honorent les engagements 
pris au titre de la convention, notamment pour ce qui 
est de l’adoption de lois au plan national, de la mise en 

404 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 472, par. 105 à 107.

405 Ibid. Voir, par exemple, Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples, art. 58, par. 1 ; Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 34 ; et Proto-
cole sur la prévention et la répression du crime de génocide, des crimes 
de guerre et des crimes contre l’humanité ainsi que de toute forme de 
discrimination, art. 38, par. 2 c. 

406 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/698, 
p. 472, par. 105 à 107.
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œuvre des mesures de prévention voulues, de l’ouverture 
d’enquêtes diligentes et impartiales sur les auteurs pré-
sumés, et du respect de leur obligation d’extrader ou de 
poursuivre (aut dedere aut judicare). Le choix d’un ou de 
plusieurs mécanismes en particulier tient toutefois moins 
au raisonnement juridique qu’à des facteurs relevant de 
la politique générale, à la disponibilité des ressources et 
au rapport qu’aurait le nouveau mécanisme, quel qu’il 
soit, avec les mécanismes existants407. Il faudra en outre 
faire un choix en matière de structure : le nouveau méca-
nisme de suivi pourra en effet être immédiatement inté-
gré dans une nouvelle convention ou bien institué à un 
stade ultérieur408, comme cela a été le cas avec la création 
d’un comité chargé du suivi de la mise en œuvre du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels409. Enfin, il pourrait être créé, en parallèle, un 
mécanisme de suivi de la mise en œuvre de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
des demandes étant régulièrement formulées en ce sens410.

C. Règlement des différends interétatiques

239. Dans cette section, on étudiera la question du 
règlement des différends interétatiques411. Les méthodes 
fondamentales de règlement pacifique des différends sont, 
bien entendu, énoncées au paragraphe 1 de l’Article 33 de 
la Charte des Nations Unies, aux termes duquel les États 
Membres parties à un différend susceptible de menacer la 
paix et la sécurité internationales « doivent en rechercher 
la solution, avant tout, par voie de négociation, d’enquête, 
de médiation, de conciliation, d’arbitrage, de règlement 
judiciaire, de recours aux organismes ou accords régio-
naux, ou par d’autres moyens pacifiques de leur choix »412.

240. À l’heure actuelle, les États n’ont pas l’obligation 
de régler les différends interétatiques ayant spécifique-
ment trait à des crimes contre l’humanité. Si de tels dif-
férends peuvent être réglés, ils le sont dans le cadre de 
l’obligation plus générale de régler les différends inter-
étatiques413, obligation qui peut (ou non) viser également 
les différends ayant trait à des crimes contre l’humanité.

407 Un vaste débat a récemment été engagé entre les États concer-
nant la possibilité d’instituer un nouveau mécanisme de suivi du respect 
du droit international humanitaire ; au cours de ce débat, les États ont 
exprimé divers points de vue sur les meilleurs moyens de procéder pour 
ce faire. Voir Pejic, « Renforcer le respect du droit : l’initiative conjointe 
du CICR et de la Suisse ».

408 Voir Galbraith, « Treaty options: towards a behavioral under-
standing of treaty design », p. 341 (où l’on trouvera une étude concrète 
d’économie comportementale dont il ressort qu’en règle générale les 
États sont bien plus enclins à adhérer aux mécanismes de suivi lorsque 
ces mécanismes sont présentés dans des protocoles facultatifs, qui sont 
des documents distincts du traité principal, plutôt que lorsque l’enga-
gement à l’égard de tels mécanismes fait l’objet d’une clause d’option 
positive).

409 Voir la résolution 1985/17 du Conseil économique et social, en 
date du 28 mai 1985.

410 Voir Schabas, Genocide in International Law: the Crime of 
Crimes, p. 649 à 651.

411 Voir, de manière générale, Gray et Kingsbury, « Developments in 
dispute settlement: Inter-State arbitration since 1945 ». 

412 Voir aussi Cede, « The settlement of international disputes by 
legal means – arbitration and judicial settlement », p. 358 à 360.

413 Par exemple, la question des crimes contre l’humanité a été 
soulevée devant la Cour internationale de Justice dans le contexte 
d’une demande reconventionnelle présentée par l’Italie comme suite 
à l’instance introduite par l’Allemagne sur le fondement de la Con-
vention européenne pour le règlement pacifique des différends de 1957 

241. Les différends concernant, entre autres infrac-
tions, des crimes contre l’humanité peuvent également 
être soumis à un mécanisme compétent pour connaître 
des différends relatifs à un autre type de crime, tel que 
le génocide ou la torture, pour lesquels il existe un mode 
de règlement des différends interétatiques. Par exemple, 
les requêtes déposées par la Bosnie-Herzégovine et par 
la Croatie contre la Serbie devant la Cour internationale 
de Justice, ainsi que les demandes reconventionnelles 
présentées par la Serbie, concernaient le manquement à 
l’obligation d’empêcher ou de réprimer le génocide414, 
étant donné qu’aucun traité ne prévoyait la compétence de 
la Cour à l’égard des crimes contre l’humanité. La requête 
introduite par la Belgique devant la Cour portait sur la 
question de savoir si le Sénégal avait manqué à son obli-
gation d’extrader ou de poursuivre Hissène Habré pour 
torture, puisque, là encore, aucun traité ne prévoyait la 
compétence de la Cour à l’égard des crimes contre l’hu-
manité415. Dans l’une et l’autre affaires, des allégations 
de crimes contre l’humanité ont également été formulées.

242. Il a également été question de crimes contre l’hu-
manité dans le cadre de l’examen, par la Cour européenne 
des droits de l’homme et la Cour interaméricaine des droits 
de l’homme, de questions telles que le droit à un procès 
équitable416, le principe non bis in idem417, le principe nul-
lum crimen, nulla poena sine praevia lege poenali418 et la 
légalité des dispositions relatives à l’amnistie419.

243. Les traités visant des infractions de droit interne 
contiennent souvent des dispositions relatives au règle-
ment des différends et ont établi, ces dernières décennies, 
une procédure de plus en plus détaillée en la matière420. 
Par exemple, l’article IX de la Convention pour la pré-
vention et la répression du crime de génocide autorise les 
parties à soumettre un différend à la Cour internationale 
de Justice, mais ne prévoit aucune autre procédure de 
règlement des différends : « Les différends entre les 

[Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie), demande 
reconventionnelle, ordonnance du 6 juillet 2010, C.I.J. Recueil 2010, 
p. 310, aux pages 311 et 312, par. 3]. En l’espèce, la Cour a toutefois 
conclu que, puisque la demande reconventionnelle présentée par l’Italie 
concernait des faits antérieurs à l’entrée en vigueur de la Convention, 
cette demande ne relevait pas de sa compétence (ibid., p. 320 et 321, 
par. 30). 

414 Application de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2007, p. 43 ; et Application de la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2015, p. 3. 

415 Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader 
(Belgique c. Sénégal), arrêt, C.I.J. Recueil 2012, p. 422.

416 Streletz, Kessler et Krenz c. Allemagne [GC], nos 34044/96 et 
2 autres, CEDH 2001-II (opinion concordante du juge Loucaides) ; 
et K.-H.W. c. Allemagne [GC], no 37201/97, CEDH 2001-II (extraits) 
[opinion concordante du juge Loucaides]. 

417 Almonacid Arellano et autres c. Chili, arrêt, 26 septembre 2006, 
Cour interaméricaine des droits de l’homme, série C, no 154, par. 154.

418 Kolk et Kislyiy c. Estonie (déc.), nos 23052/04 et 24018/04, 
CEDH 2006-I.

419 Barrios Altos c. Pérou, arrêt, 14 mars 2001, Cour interaméricaine 
des droits de l’homme, série C, no 75, opinion séparée concordante 
du juge Sergio García-Ramírez, par. 13 ; Gelman c. Uruguay, arrêt, 
24 février 2011, Cour interaméricaine des droits de l’homme, série C, 
no 221, par. 198 et 210 ; et Marguš c. Croatie [GC], no 4455/10, par. 130 
à 136, CEDH 2014 (extraits). 

420 Cede, « The settlement of international disputes by legal 
means… », p. 360.
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Parties contractantes relatifs à l’interprétation, l’applica-
tion ou l’exécution de la présente Convention, y compris 
ceux relatifs à la responsabilité d’un État en matière de 
génocide ou de l’un quelconque des autres actes énumérés 
à l’article III, seront soumis à la Cour internationale de 
Justice, à la requête d’une Partie au différend »421.

244. De la même manière, la Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale prévoit uniquement la soumission des différends 
à la Cour internationale de Justice ; néanmoins, elle envi-
sage aussi la possibilité de régler un différend par voie 
de négociation, ou en ayant recours à un autre mode de 
règlement. L’article 22 se lit ainsi : « Tout différend entre 
deux ou plusieurs États parties touchant l’interprétation 
ou l’application de la présente Convention, qui n’aura pas 
été réglé par voie de négociation ou au moyen des procé-
dures expressément prévues par ladite Convention, sera 
porté, à la requête de toute partie au différend, devant la 
Cour internationale de Justice pour qu’elle statue à son 
sujet, à moins que les parties au différend ne conviennent 
d’un autre mode de règlement. »

245. Certains traités, plus récents, établissent une pro-
cédure de règlement des différends qui débute par des 
pourparlers, se poursuit par un recours à l’arbitrage, pour 
aboutir, dans un dernier temps, à la saisine de la Cour 
internationale de Justice. Par exemple, le paragraphe 1 de 
l’article 12 de la Convention pour la répression de la cap-
ture illicite d’aéronefs dispose ce qui suit : 

Tout différend entre des États contractants concernant l’interpréta-
tion ou l’application de la présente convention qui ne peut pas être réglé 
par voie de négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un 
d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande 
d’arbitrage, les Parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’or-
ganisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut soumettre 
le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une requête 
conformément au Statut de la Cour.

246. On retrouve ce libellé, reproduit à l’identique ou 
légèrement modifié, dans plusieurs instruments : la Con-
vention sur la prévention et la répression des infractions 
contre les personnes jouissant d’une protection inter-
nationale, y compris les agents diplomatiques (art. 13, 
par. 1) ; la Convention internationale contre la prise 
d’otages (art. 16) ; la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(art. 30, par. 1) ; la Convention sur la sécurité du personnel 
des Nations Unies et du personnel associé (art. 22, par. 1) ; 
la Convention internationale pour la répression des atten-
tats terroristes à l’explosif (art. 20, par. 1) ; la Convention 
internationale pour la répression du financement du terro-
risme (art. 24) ; la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée (art. 35, par. 2) ; le 
Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée visant à 

421 À l’inverse, les Conventions de Genève pour la protection des 
victimes de la guerre ne prévoient pas la soumission des différends à la 
Cour internationale de Justice ; elles prévoient en revanche une forme 
de procédure de conciliation − par l’intermédiaire des Puissances pro-
tectrices − dans l’intérêt des personnes protégées, « notamment en cas 
de désaccord entre les Parties au conflit sur l’application ou l’interpré-
tation des dispositions de la présente Convention ». Voir, par exemple, 
l’article 11 de la Convention de Genève pour l’amélioration du sort des 
blessés et des malades dans les forces armées en campagne (première 
Convention de Genève). Cette procédure n’a pas été appliquée à ce jour.

prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en par-
ticulier des femmes et des enfants (art. 15) ; la Convention 
des Nations Unies contre la corruption (art. 66, par. 2) ; et 
la Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées (art. 42).

247. S’il existe quelques autres possibilités422, c’est sou-
vent cette procédure de règlement des différends en plu-
sieurs étapes (négociation, arbitrage, règlement judiciaire) 
qui est prévue par les traités portant sur des infractions 
de droit interne. Ce type de dispositions traduit vraisem-
blablement la conviction des États qu’une procédure de 
règlement des différends est un mécanisme utile pour 
garantir le respect des engagements conventionnels. Bien 
que relativement peu d’affaires soient finalement sou-
mises à l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
cette procédure offre la possibilité de mener une négocia-
tion interétatique « sous le spectre » d’un éventuel recours 
à l’arbitrage ou au règlement judiciaire. Chacune de ces 
étapes − négociation, arbitrage et règlement judiciaire − 
est abordée brièvement ci-après. 

1. négocIatIon

248. Les dispositions relatives au règlement des diffé-
rends interétatiques font souvent obligation aux États de 
négocier entre eux avant d’avoir recours à la procédure 
obligatoire de règlement des différends. Cela étant, elles 
ne contiennent généralement aucune précision sur ce que 
l’on entend exactement lorsqu’on parle d’un différend 
qui « ne peut être réglé par voie de négociation ». On peut 
lire dans les travaux préparatoires de la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale orga-
nisée et du Protocole additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale orga-
nisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des per-
sonnes, en particulier des femmes et des enfants que ce 
type de formule « est à interpréter au sens large afin de 
montrer que les États sont encouragés à épuiser toutes 
les possibilités de règlement pacifique des différends, y 
compris la conciliation, la médiation et le recours à des 
organismes régionaux423 ».

422 Par exemple, la Convention de l’OUA sur la prévention et la 
lutte contre le terrorisme n’exige pas des États qu’ils soumettent 
leurs différends à l’arbitrage avant de saisir la Cour internationale 
de Justice. La Convention dispose qu’à l’issue des pourparlers l’un 
des États parties au différend peut choisir de soumettre celui-ci soit 
à l’arbitrage, soit au règlement de la Cour internationale de Justice 
(art. 22). La Convention de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est sur la lutte contre le terrorisme prévoit le règlement des dif-
férends par voie de consultation, de négociation, ou « d’autres moyens 
pacifiques » (art. XIX). En outre, les traités portant création de tri-
bunaux pénaux internationaux peuvent prévoir d’autres méthodes de 
règlement des différends, compte tenu de l’existence de mécanismes 
institutionnels. Voir, par exemple, Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale, art. 119 (« 1. Tout différend relatif aux fonctions judi-
ciaires de la Cour est réglé par décision de la Cour. 2. Tout autre diffé-
rend entre deux ou plusieurs États Parties concernant l’interprétation 
ou l’application du présent Statut qui n’est pas résolu par la voie de 
négociations dans les trois mois après le début de celles-ci est ren-
voyé à l’Assemblée des États Parties. L’Assemblée peut chercher à 
résoudre elle-même le différend ou faire des recommandations sur 
d’autres moyens de le régler, y compris le renvoi à la Cour inter-
nationale de Justice en conformité avec le Statut de celle-ci »).

423 Comité spécial sur l’élaboration d’une convention contre la 
criminalité transnationale organisée, Documents officiels (travaux 
préparatoires) des négociations sur la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée, dixième session (A/
AC.254/33), par. 34.

http://undocs.org/fr/A/AC.254/33
http://undocs.org/fr/A/AC.254/33
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249. Dans l’affaire Mavrommatis, la Cour permanente 
de Justice internationale a estimé que l’obligation de négo-
cier avant d’avoir recours à la procédure obligatoire de 
règlement des différends visait simplement à garantir que 
la partie défenderesse soit préalablement avisée de l’intro-
duction imminente d’une instance à son égard424. La Cour 
internationale de Justice est parvenue à la même conclu-
sion dans les affaires du Sud-Ouest africain, estimant que 
l’obligation de négocier pouvait être remplie même lorsque 
aucune négociation n’avait été directement ou officielle-
ment engagée425. Dans des affaires plus récentes, la Cour 
a toutefois estimé que l’État requérant devait s’efforcer de 
bonne foi de régler le différend par voie de négociation. Par 
exemple, dans l’affaire des Activités armées sur le terri-
toire du Congo, elle a établi une distinction entre le simple 
fait de notifier l’introduction imminente d’une instance et 
le fait de mener effectivement des négociations de bonne 
foi dans l’intention de régler le différend en cause426. Dans 
l’affaire relative à l’Application de la Convention inter-
nationale sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination raciale, la Cour a déclaré ce qui suit :

En déterminant ce qui constitue des négociations, la Cour observe 
que celles-ci se distinguent de simples protestations ou contestations. 
Les négociations ne se ramènent pas à une simple opposition entre 
les opinions ou intérêts juridiques des deux parties, ou à l’existence 
d’une série d’accusations et de réfutations, ni même à un échange de 
griefs et de contre-griefs diamétralement opposés. En cela, la notion de 
« négociations » se distingue de celle de « différend » et implique, à tout 
le moins, que l’une des parties tente vraiment d’ouvrir le débat avec 
l’autre partie en vue de régler le différend427.

250. La Cour a estimé que, pour franchir cette étape, les 
États n’étaient pas tenus de régler leur différend par voie 
de négociation ; ils devaient en revanche négocier jusqu’à 
arriver à une impasse ou à un point où toutes nouvelles 
négociations seraient inutiles428.

424 Affaire des concessions Mavrommatis en Palestine, arrêt no 2, 
1924, C.P.J.I. série A no 2, p. 13 à 15 (« [Cette règle] reconnaît, en 
effet, qu’avant qu’un différend fasse l’objet d’un recours en justice, il 
importe que son objet ait été nettement défini au moyen de pourparlers 
diplomatiques. […] Lorsque les pourparlers entre le particulier et les 
autorités ont déjà − comme en l’espèce − précisé tous les points en 
discussion entre les deux gouvernements, il serait peu compatible avec 
la souplesse qui doit caractériser les relations internationales d’obliger 
ces gouvernements à renouveler une discussion qui a déjà eu lieu en fait 
et dont ils font état » [ibid., p. 15]). 

425 Affaires du Sud-Ouest africain (Éthiopie c. Afrique du Sud ; Libé-
ria c. Afrique du Sud), exceptions préliminaires, arrêt du 21 décembre 
1962, C.I.J. Recueil 1962, p. 319, à la page 346 (« [A]ucune négociation 
directe n’a jamais été engagée entre [les parties]. Mais ce qui importe 
en la matière ce n’est pas tant la forme des négociations que l’attitude 
et les thèses des Parties sur les aspects fondamentaux de la question en 
litige. Tant que l’on demeure inébranlable de part et d’autre − et c’est 
ce qui ressort clairement des plaidoiries présentées à la Cour − il n’y a 
aucune raison qui permette de penser que le différend soit susceptible 
d’être réglé par de nouvelles négociations entre les Parties »). 

426 Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 
2002) (République démocratique du Congo c. Rwanda), compétence 
et recevabilité, arrêt, C.I.J. Recueil 2006, p. 6, aux pages 40 et 41, 
par. 91 (malgré les nombreuses protestations formulées par la Répu-
blique démocratique du Congo contre les agissements du Rwanda, tant 
par des contacts directs avec le Rwanda qu’au sein d’organisations 
internationales, la Cour a estimé que les éléments de preuve présen-
tés n’avaient pas permis d’établir que la République démocratique du 
Congo avait cherché à entamer des négociations).

427 Application de la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de 
Russie), exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2011, p. 70, à la 
page 132, par. 157.

428 Ibid., p. 132 et 133, par. 158. 

251. En outre, la plupart des traités ne précisent pas 
combien de temps les États sont tenus de négocier avant 
d’avoir recours à la procédure obligatoire de règlement 
des différends interétatiques429. Dans certains cas, il est 
précisé dans la disposition pertinente que tout différend 
qui « ne peut pas être réglé par voie de négociation dans 
un délai raisonnable » peut être soumis à la procédure 
obligatoire de règlement des différends430, ou qu’une 
période de temps déterminée doit avoir été consacrée aux 
négociations, quoique l’on trouve rarement ce type de 
dispositions dans les traités portant sur des infractions de 
droit interne431.

2. arBItrage

252. Comme indiqué au paragraphe 245 supra, la Con-
vention pour la répression de la capture illicite d’aéro-
nefs dispose au paragraphe 1 de son article 12 qu’un 
différend « qui ne peut pas être réglé par voie de négo-
ciation est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un 
[des États contractants] », et que « [s]i, dans les six mois 
qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les Parties 
ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisa-
tion de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut 
soumettre le différend » au règlement judiciaire. Pareille 
disposition offre aux États une souplesse considérable 
pour ce qui est de la constitution du tribunal arbitral et 
de ses procédures. S’il est possible d’introduire dans ce 
type de disposition des précisions supplémentaires sur 
ces questions, notamment sur la désignation d’une auto-
rité de nomination et d’un greffe, l’approche adoptée en 
la matière pour les traités visant des infractions de droit 
interne consiste à se garder d’entrer dans les détails et à 

429 Le paragraphe 1 de l’article 12 de la Convention pour la répres-
sion de la capture illicite d’aéronefs est ainsi libellé dans sa partie 
pertinente : « Tout différend entre des États contractants concernant l’in-
terprétation ou l’application de la présente convention qui ne peut pas 
être réglé par voie de négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande 
de l’un d’entre eux. » Voir aussi Convention sur la prévention et la 
répression des infractions contre les personnes jouissant d’une protec-
tion internationale, y compris les agents diplomatiques, art. 13, par. 1 
(libellé quasi identique à celui de la Convention pour la répression de 
la capture illicite d’aéronefs) ; Convention internationale contre la prise 
d’otages, art. 16, par. 1 (libellé quasi identique) ; Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
art. 30, par. 1 (libellé quasi identique) ; et Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions for-
cées, art. 42, par. 1 (libellé quasi identique). 

430 Le paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention internationale 
pour la répression des attentats terroristes à l’explosif est ainsi libellé 
dans sa partie pertinente : « Tout différend entre des États Parties concer-
nant l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui ne 
peut pas être réglé par voie de négociation dans un délai raisonnable 
est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un de ces États. » Voir aussi 
Convention internationale pour la répression du financement du terro-
risme, art. 24 (libellé identique à celui de la Convention internationale 
pour la répression des attentats terroristes à l’explosif) ; Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, art. 35 
(libellé quasi identique à celui de la Convention internationale pour la 
répression des attentats terroristes à l’explosif) ; Protocole additionnel 
à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants, art. 15 (libellé quasi identique) ; 
et Convention des Nations Unies contre la corruption, art. 66, par. 2 
(libellé quasi identique). 

431 Voir Statut de Rome de la Cour pénale internationale, art. 119, 
par. 2, dans sa partie pertinente (« Tout autre différend entre deux ou 
plusieurs États Parties concernant l’interprétation ou l’application du 
présent Statut qui n’est pas résolu par la voie de négociations dans les 
trois mois après le début de celles-ci est renvoyé à l’Assemblée des 
États Parties »).
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préciser simplement que si la procédure d’arbitrage n’est 
pas organisée dans un délai déterminé, l’un quelconque 
des États parties peut recourir au règlement judiciaire.

253. La Convention pour la répression de la capture illi-
cite d’aéronefs, comme la plupart des autres traités portant 
sur des infractions de droit interne, dispose que l’arbitrage 
doit initialement s’étendre sur une période de six mois432.

254. Dans l’affaire des Questions concernant l’obliga-
tion de poursuivre ou d’extrader, la Cour internationale 
de Justice a conclu qu’un État partie pouvait satisfaire 
à l’obligation qui lui était faite de recourir à l’arbitrage 
s’il cherchait à y recourir, et ce, même lorsque l’autre 
partie refusait de répondre à sa demande433. La Cour a en 
effet estimé que la Belgique avait satisfait à cette obli-
gation du fait qu’elle avait « directement formulé une 
demande d’arbitrage dans une note verbale en date du 
20 juin 2006 », note verbale dans laquelle la Belgique 
avait constaté que « la tentative de négociation entamée 
avec le Sénégal en novembre 2005 n’a[vait] pas abouti » 
et renvoyé aux obligations découlant de l’article 30 de 
la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants434. Sans réponse 
du Sénégal, la Belgique avait envoyé une nouvelle note 
verbale datée du 8 mai 2007, dans laquelle elle avait 
rappelé « son souhait de constituer un tribunal arbitral » 
et fait observer qu’« aucune réponse ne lui a[vait] été 
apportée par la République du Sénégal au sujet de cette 
proposition d’arbitrage »435. La Cour a conclu que « [l]a 
présente espèce est de celles où l’incapacité des Parties 
à s’entendre sur l’organisation de l’arbitrage résulte de 
l’absence de toute réponse de la part de l’État auquel la 
demande d’arbitrage a été adressée » ; étant donné que 
la demande d’arbitrage avait été formulée plus de deux 
ans avant que l’affaire soit soumise à la Cour, il avait été 
satisfait à l’obligation de soumettre l’affaire en cause à 
l’arbitrage436.

432 Le paragraphe 1 de l’article 12 est ainsi libellé dans sa partie 
pertinente : « Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande 
d’arbitrage, les Parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur 
l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut sou-
mettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une 
requête conformément au Statut de la Cour. » Voir aussi Convention 
sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes 
jouissant d’une protection internationale, y compris les agents diplo-
matiques, art. 13, par. 1 (libellé identique) ; Convention internationale 
contre la prise d’otages, art. 16, par. 1 (libellé identique) ; Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, art. 30, par. 1 (libellé identique) ; Convention sur la sécu-
rité du personnel des Nations Unies et du personnel associé, art. 22, 
par. 1 (libellé quasi identique) ; Convention internationale pour la 
répression des attentats terroristes à l’explosif, art. 20, par. 1 (libellé 
identique) ; Convention internationale pour la répression du finance-
ment du terrorisme, art. 24, par. 1 (libellé identique) ; Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, art. 35, 
par. 2 (libellé quasi identique) ; Protocole additionnel à la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 
visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particu-
lier des femmes et des enfants, art. 15, par. 2 (libellé quasi identique) ; 
Convention des Nations Unies contre la corruption, art. 66, par. 2 
(libellé quasi identique) ; et Convention internationale pour la pro-
tection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 42, 
par. 1 (libellé identique).

433 Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader 
(voir supra la note 415), p. 448, par. 62.

434 Ibid., p. 447, par. 60 (extrait de la note verbale du 20 juin 2006).
435 Ibid. (extrait de la note verbale du 8 mai 2007). 
436 Ibid., p. 448, par. 61. 

3. règlement judIcIaIre

255. La disposition relative au règlement judiciaire qui 
figure au paragraphe 1 de l’article 12 de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs autorise 
les États à soumettre un différend à la Cour internationale 
de Justice, « en déposant une requête conformément au 
Statut de la Cour », lorsqu’ils ne parviennent pas à se 
mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage.

256. Aux termes du paragraphe 1 de l’Article 36 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, la compétence 
de la Cour « s’étend à […] tous les cas spécialement pré-
vus dans […] les traités et conventions en vigueur ». La 
compétence de la Cour est souvent invoquée sur le fon-
dement d’une clause compromissoire contenue dans un 
traité ou une convention437.

4. faculté de retraIt exprès de la procédure 
de règlement des dIfférends InterétatIques

257. En règle générale, si la plupart des traités por-
tant sur des infractions de droit interne prévoient une 
procédure de règlement des différends interétatiques, 
ils laissent également aux États parties la faculté de ne 
pas se soumettre à cette procédure438. Par exemple, le 
paragraphe 2 de l’article 12 de la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs dispose que  
« [c]haque État pourra, au moment où il signera ou rati-
fiera la présente convention ou y adhérera, déclarer qu’il 
ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 
précédent. Les autres États contractants ne seront pas liés 
par lesdites dispositions envers tout État contractant qui 
aura formulé une telle réserve ».

258. On trouve des clauses équivalentes, prévoyant 
la faculté, pour l’État partie, de ne pas se soumettre au 
mécanisme de règlement des différends, dans plusieurs 
autres traités visant des infractions de droit interne, 
notamment : la Convention sur la prévention et la répression 
des infractions contre les personnes jouissant d’une protec-
tion internationale, y compris les agents diplomatiques439 ; 
la Convention internationale contre la prise d’otages440 ; la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants441 ; la Convention sur la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé442 ; la Convention internationale pour la répression  

437 Pour la liste des traités et des conventions en vigueur qui pré-
voient la compétence de la Cour, soit directement, soit en renvoyant à la 
Cour permanente de Justice internationale, voir le site Web de la Cour 
(www.icj-cij.org/fr), dans « Compétence ».

438 Il est possible, à l’inverse, de permettre aux États d’accepter 
expressément de se soumettre à la procédure obligatoire de règlement 
des différends interétatiques, mais cette approche tend à diminuer le 
recours à cette procédure. Voir Galbraith, « Treaty options… », p. 330 
(où il est démontré, par une étude concrète d’économie comportemen-
tale, que lorsque les États ont le droit de choisir de ne pas reconnaître 
la compétence de la Cour internationale de Justice, 80 % d’entre eux ne 
le font pas, tandis que lorsqu’ils ont le droit de choisir de reconnaître la 
compétence de la Cour, seuls 5 % d’entre eux le font).

439 Art. 13, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). 

440 Art. 16, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs).

441 Art. 30, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs).

442 Art. 22, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs).

https://www.icj-cij.org/fr
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des attentats terroristes à l’explosif443 ; la Convention inter-
nationale pour la répression du financement du terrorisme444 ; 
et la Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées445.

259. À l’inverse, certains traités récents disposent que 
l’État partie peut choisir de ne pas se soumettre à la par-
tie du mécanisme de règlement des différends qui corres-
pond à l’arbitrage et au règlement judiciaire, mais qu’il 
ne peut pas se soustraire à l’étape des négociations. Ainsi, 
la Convention des Nations Unies contre la corruption, en 
son article 66, autorise uniquement l’État partie à déclarer 
qu’il ne se considère pas comme lié par les dispositions 
du paragraphe 2 de cet article, relatif à l’arbitrage et au 
règlement judiciaire. La disposition relative à la négocia-
tion figure quant à elle au paragraphe 1 du même article :

l. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention par voie de 
négociation.

2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui ne peut 
être réglé par voie de négociation dans un délai raisonnable est, à la 
demande de l’un de ces États Parties, soumis à l’arbitrage. Si, dans 
un délai de six mois à compter de la date de la demande d’arbitrage, 
les États Parties ne peuvent s’entendre sur l’organisation de l’arbitrage, 
l’un quelconque d’entre eux peut soumettre le différend à la Cour inter-
nationale de Justice en adressant une requête conformément au Statut 
de la Cour.

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratifi-
cation, de l’acceptation ou de l’approbation de la présente Convention 
ou de l’adhésion à celle-ci, déclarer qu’il ne se considère pas lié par le 
paragraphe 2 du présent article. Les autres États Parties ne sont pas liés 
par le paragraphe 2 du présent article envers tout État Partie ayant émis 
une telle réserve.

4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 
du présent article peut la retirer à tout moment en adressant une notifi-
cation au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

260. Cette approche est apparue pour la première fois à 
l’article 35 de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée446 et à l’article 15 du 
Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée visant à pré-
venir, réprimer et punir la traite des personnes, en particu-
lier des femmes et des enfants, lequel contient un libellé 
identique. Bien que le terme « réserve » soit employé aux 
paragraphes 3 et 4, le mot « déclaration » pourrait égale-
ment être utilisé dans ce contexte447.

443 Art. 20, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs).

444 Art. 24, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs).

445 Art. 42, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs).

446 Art. 35 (libellé identique à celui de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption). 

447 Voir, par exemple, la Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 42, par. 2 et 3 
(« 2. Tout État partie pourra, au moment où il signera la présente Con-
vention, la ratifiera ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié 
par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres États 
parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un État partie 
qui aura formulé une telle déclaration. 3. Tout État partie qui aura for-
mulé une déclaration conformément aux dispositions du paragraphe 2 
du présent article pourra à tout moment retirer cette déclaration par 
une notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des  
Nations Unies »). 

261. En janvier 2017, 181 États étaient parties à la Con-
vention des Nations Unies contre la corruption, parmi les-
quels 42 avaient déclaré qu’ils ne s’estimaient pas liés par 
les dispositions du paragraphe 2 de l’article 66 de cette 
convention448. De même, 187 États sont parties à la Con-
vention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée, et 43 d’entre eux ont déclaré qu’ils ne 
s’estimaient pas liés par les dispositions du paragraphe 2 
de l’article 35 de cette convention449.

D. Projet d’article 17. Règlement 
des différends interétatiques

262. Ainsi qu’on l’a vu dans la première section du 
présent chapitre, il est actuellement recouru à divers 
mécanismes de suivi pour faire face à des situations de 
crimes contre l’humanité. Dans l’éventualité où le pro-
jet d’articles relatifs aux crimes contre l’humanité serait 
transformé en une convention sur la prévention et la 
répression des crimes contre l’humanité, on pourrait éga-
lement retenir un ou plusieurs mécanismes pour complé-
ter les mécanismes existants ; ce choix tiendrait toutefois 
moins à des considérations juridiques qu’à des facteurs 
relevant de la politique générale et à la disponibilité des 
ressources. En outre, tous ces mécanismes ou certains 
d’entre eux pourraient être facultatifs et faire l’objet d’un 
protocole complémentaire, distinct de la convention elle-
même. Aucune proposition n’est donc formulée dans 
le présent rapport quant au choix d’un ou de plusieurs 
mécanismes supplémentaires.

263. Toutefois, comme indiqué dans la section précé-
dente, les traités visant des infractions de droit interne 
comportent généralement une disposition relative au 
règlement, par voie de négociation, d’arbitrage et de 
règlement judiciaire, des différends interétatiques concer-
nant leur interprétation ou leur application450. Ayant ces 
considérations à l’esprit, le Rapporteur spécial propose le 
projet d’article suivant :

« Projet d’article 17. Règlement des différends 
interétatiques

« 1. Les États s’efforcent de régler les différends 
concernant l’interprétation ou l’application du présent 
projet d’articles par voie de négociation. 

448 La Communauté européenne a déposé la déclaration ci-après, 
relative au paragraphe 2 de l’article 66 : « En ce qui concerne l’ar-
ticle 66, paragraphe 2, la Communauté souligne que, conformément à 
l’article 34, paragraphe 1, du Statut de la Cour internationale de Justice, 
seuls les États ont qualité pour se présenter devant la Cour. Par consé-
quent, en vertu de l’article 66, paragraphe 2, de la Convention, les dif-
férends auxquels la Communauté sera partie ne pourront être réglés 
que par voie d’arbitrage. » Voir « Traités multilatéraux déposés auprès 
du Secrétaire général », chap. XVIII.14, sur le site Web https://treaties.
un.org, dans « Dépositaire », puis « État des traités ».

449 La Communauté européenne a également déposé une déclaration 
relative à l’article 35 : « En ce qui concerne l’article 35, paragraphe 2, 
la Communauté souligne que, conformément à l’article 34, para-
graphe 1, du Statut de la Cour internationale de Justice, seuls les États 
ont qualité pour se présenter devant la Cour. Par conséquent, en vertu 
de l’article 35, paragraphe 2, de la Convention, les différends auxquels 
la Communauté sera partie ne pourront être réglés que par voie d’arbi-
trage. » Ibid., chap. XVIII.12.

450 Voir, de manière générale, Gray et Kingsbury, « Developments in 
dispute settlement… ».

https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/
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« 2. Tout différend entre deux États ou plus 
concernant l’interprétation ou l’application du présent 
projet d’articles qui ne peut être réglé par voie de négo-
ciation dans un délai raisonnable est, à la demande de 
l’un de ces États, soumis à l’arbitrage. Si, dans un délai 
de six mois à compter de la date de la demande d’ar-
bitrage, ces États ne parviennent pas à s’entendre sur 
l’organisation de l’arbitrage, l’un quelconque d’entre 
eux peut soumettre le différend à la Cour internationale 
de Justice en déposant une requête conformément au 
Statut de la Cour. 

« 3. Chaque État peut, au moment de la signature, 
de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation 
du présent projet d’articles ou de l’adhésion à celui-ci, 
déclarer qu’il ne s’estime pas lié par le paragraphe 2 du 
présent projet d’article. Les autres États ne sont pas liés 
par le paragraphe 2 du présent projet d’article envers 
tout État ayant fait une telle déclaration. 

« 4. Tout État ayant fait une déclaration en appli-
cation du paragraphe 3 du présent projet d’article peut 
la retirer à tout moment. »

chapItre vIII

Autres questions

264. Le présent chapitre traite d’autres questions qui se 
sont posées au cours des débats de la Commission se rap-
portant au sujet, à savoir : dissimulation de crimes contre 
l’humanité, immunité et amnistie.

A. Dissimulation de crimes contre l’humanité

265. Au cours de la soixante-huitième session, la pro-
position a été faite au sein de la Commission d’inclure 
dans le projet d’articles, d’une manière ou d’une autre, 
une obligation expresse faite aux États de prendre les 
mesures nécessaires pour incriminer la « dissimulation » 
d’un crime contre l’humanité451. En d’autres termes, les 
États pourraient être tenus d’incriminer le fait de dissi-
muler, « après coup », l’une des infractions actuellement 
énumérées dans le projet d’article 5, même si l’intéressé 
n’a pas lui-même participé à la commission de ces infrac-
tions. Certains membres ont cependant été d’avis qu’il 
n’était pas opportun d’inclure la dissimulation, tandis que 
d’autres ont affirmé que la notion de dissimulation était 
déjà implicitement couverte dans le projet d’article 5, plus 
précisément au paragraphe 2 c du projet d’article 5.

266. La plupart des traités portant sur des infractions ne 
visent pas, du moins expressément, l’incrimination de la 
« dissimulation » de celles-ci. Ainsi, aucune disposition 
relative à la dissimulation ne figure dans les instruments 
suivants : la Convention internationale sur l’élimination 
et la répression du crime d’apartheid ; la Convention sur 
la prévention et la répression des infractions contre les 
personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques ; la Convention inter-
nationale contre la prise d’otages ; la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants ; la Convention internationale pour la 
répression des attentats terroristes à l’explosif ; et la Con-
vention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme.

267. Seuls quelques traités de caractère universel visent 
l’incrimination de la « dissimulation » en tant que telle, 
sous la forme d’une disposition relative à la dissimula-
tion de biens et non à la dissimulation de l’infraction elle-
même. L’article 24 de la Convention des Nations Unies 
contre la corruption est ainsi libellé :

451 Voir Annuaire… 2016, vol. I, 3312e séance, p. 205, par. 60 
(M. Candioti). 

Sans préjudice des dispositions de l’article 23 de la présente 
Convention, chaque État Partie envisage d’adopter les mesures légis-
latives et autres nécessaires pour conférer le caractère d’infraction 
pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement après la 
commission de l’une quelconque des infractions établies conformé-
ment à la présente Convention sans qu’il y ait eu participation auxdites 
infractions, au fait de dissimuler ou de retenir de façon continue des 
biens en sachant que lesdits biens proviennent de l’une quelconque des 
infractions établies conformément à la présente Convention.

268. En vertu de l’article 24, chaque État est encouragé 
(« envisage d’adopter ») à adopter les mesures néces-
saires pour conférer le caractère d’infraction pénale au 
fait de « dissimuler » des « biens » qui « proviennent de » 
l’une quelconque des infractions établies conformément 
à la Convention, mais il n’est pas tenu de le faire. De 
plus, selon l’article 24, la dissimulation doit avoir été 
commise a) intentionnellement, b) après la commission 
de l’une quelconque des infractions établies par la Con-
vention, et c) sans qu’il y ait eu participation de l’inté-
ressé auxdites infractions452.

269. L’article 23 de la Convention des Nations Unies 
contre la corruption oblige aussi les États parties à 
adopter les mesures nécessaires pour conférer le carac-
tère d’infraction pénale au blanchiment du produit d’un 
crime de corruption, ce qui est également une forme de 
dissimulation453. Quelques autres traités de caractère uni-
versel ou régional portant sur des infractions envisagent 
aussi la dissimulation dans le contexte du blanchiment du 
produit du crime. Par exemple, dans la Convention des  
Nations Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée, le paragraphe 1 de l’article 6 intitulé « Incrimination 
du blanchiment du produit du crime » dispose, dans la 
partie pertinente, ce qui suit :

Chaque État Partie adopte, conformément aux principes fondamen-
taux de son droit interne, les mesures législatives et autres nécessaires 
pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque l’acte a été com-
mis intentionnellement :

452 Voir ONUDC, Guide législatif pour l’application de la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption, p. 94, par. 313.

453 Art. 23 (« Chaque État Partie adopte, conformément aux prin-
cipes fondamentaux de son droit interne, les mesures législatives 
et autres nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, 
lorsque les actes ont été commis intentionnellement : a) […] ii) À la 
dissimulation ou au déguisement de la nature véritable, de l’origine, 
de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété 
de biens ou de droits y relatifs dont l’auteur sait qu’ils sont le produit 
du crime »).
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a) i) À la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s’y 
livre sait qu’ils sont le produit du crime, dans le but de dissimuler ou de 
déguiser l’origine illicite desdits biens ou d’aider toute personne qui est 
impliquée dans la commission de l’infraction principale à échapper aux 
conséquences juridiques de ses actes ;

ii) À la dissimulation ou au déguisement de la nature véritable, de 
l’origine, de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la 
propriété de biens ou de droits y relatifs dont l’auteur sait qu’ils sont le 
produit du crime […].

270. Des dispositions comparables figurent dans les 
instruments suivants : la Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes (art. 3) ; la Convention interaméricaine contre 
la corruption454 ; le Protocole de la Communauté de déve-
loppement de l’Afrique australe contre la corruption455 ; 
et la Convention de l’Union africaine sur la prévention 
et la lutte contre la corruption456. Aucune de ces conven-
tions ne vise la dissimulation de l’infraction elle-même, 
leur portée étant au contraire limitée à la dissimulation du 
produit de l’infraction.

271. La Convention pénale sur la corruption du Conseil 
de l’Europe comporte un article visant la dissimulation 
dans le contexte des « infractions comptables » (art. 14), à 
savoir l’incrimination de faits consistant à établir une fac-
ture qui contient des informations fausses ou incomplètes 
ou à omettre de manière illicite de comptabiliser un ver-
sement. Cet article oblige les États à adopter les mesures 
législatives et autres qui se révèlent nécessaires pour ériger 
certaines infractions comptables en « infraction passible de 
sanctions pénales ou autres types de sanctions » lorsqu’elles 
sont destinées à « commettre, dissimuler ou déguiser des 
infractions visées par [la Convention] » (art. 14).

272. La Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées vise la 
notion de dissimulation à un double titre. Tout d’abord, 
la définition de la « disparition forcée » suppose un acte 
de privation de liberté « suivi du déni de la reconnais-
sance de la privation de liberté ou de la dissimulation du 
sort réservé à la personne disparue ou du lieu où elle se 
trouve* » (art. 2). Ensuite, la Convention vise la dissi-
mulation dans le contexte de la falsification, de la dissi-
mulation ou de la destruction de documents attestant la 
véritable identité d’enfants soumis à une disparition for-
cée ou dont le père, la mère ou le représentant légal sont 
soumis à une disparition forcée, ou d’enfants nés pendant 
la captivité de leur mère soumise à une disparition forcée 
(art. 25, par. 1). La Convention ne comporte donc aucune 
disposition visant de manière générale la dissimulation de 
preuves de la perpétration d’un crime.

454 Art. VI, par. 1 (« La présente Convention est applicable aux actes 
de corruption suivants : […] d. la jouissance dolosive ou le recel de 
biens provenant de l’un quelconque des actes visés dans le présent 
article »).

455 Art. 3 (« Le présent Protocole s’applique aux actes de corruption 
suivants : […] g) l’utilisation ou l’occultation frauduleuse de biens tirés 
de l’un des actes visés au présent article »).

456 Art. 4, dans la partie pertinente (« La présente Convention est 
applicable aux actes de corruption et infractions assimilées ci-après : […] 
h) l’usage ou la dissimulation du produit de l’un quelconque des actes 
visés dans le présent article »), et art. 6, dans la partie pertinente (« Les 
États parties adoptent les mesures législatives et autres mesures qu’ils 
jugent nécessaires pour établir comme infractions pénales : […] b) La 
dissimulation ou le déguisement des vrais nature, source, situation, dis-
position, mouvement ou propriété ou droits concernant la propriété qui 
est le produit d’actes de corruption ou d’infractions assimilées »).

273. La Convention des Nations Unies contre la cri-
minalité transnationale organisée et la Convention des 
Nations Unies contre la corruption comportent l’une et 
l’autre un article concernant l’entrave au bon fonction-
nement de la justice. L’article 25 de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption est ainsi libellé :

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres néces-
saires pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes 
ont été commis intentionnellement :

a) Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à 
l’intimidation ou de promettre, d’offrir ou d’accorder un avantage 
indu pour obtenir un faux témoignage ou empêcher un témoignage ou 
la présentation d’éléments de preuve dans une procédure en rapport 
avec la commission d’infractions établies conformément à la présente 
Convention ;

b) Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à 
l’intimidation pour empêcher un agent de la justice ou un agent des ser-
vices de détection et de répression d’exercer les devoirs de leur charge 
en rapport avec la commission d’infractions établies conformément à 
la présente Convention. Rien dans le présent alinéa ne porte atteinte au 
droit des États Parties de disposer d’une législation destinée à protéger 
d’autres catégories d’agents publics457.

274. Cet article oblige les États à créer deux infractions 
pénales en droit interne, la première ayant trait aux actes 
visant à influencer des témoins ou des personnes à même 
de produire des éléments de preuve, et l’autre concer-
nant l’entrave à l’exercice des fonctions d’un agent de 
la justice ou d’un agent des services de détection et de 
répression458. La question de la protection des témoins 
et d’autres personnes participant à une enquête ou à une 
procédure pénale a été traitée dans le chapitre IV, sec-
tion A, ainsi que dans le paragraphe 1 du projet d’ar-
ticle 14. S’agissant de l’entrave à l’exercice des fonctions 
d’un agent de la justice ou d’un agent des services de 
détection et de répression, cette question n’est appa-
remment envisagée, à l’exception de la Convention des  
Nations Unies contre la criminalité transnationale orga-
nisée et de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption, dans aucun autre instrument de caractère uni-
versel portant sur des infractions.

275. S’il est vrai que des instruments de caractère uni-
versel portant sur des infractions ne visent pas la « dissi-
mulation » d’un crime en tant que telle, la question a été 
envisagée au cours de négociations. Par exemple, la Con-
vention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants oblige tout État Partie, 
en vertu du paragraphe 1 de l’article 4, à veiller à ce que 
tous les actes de torture constituent des infractions au  
regard de son droit pénal, y compris tout acte « qui consti-
tue une complicité ou une participation à l’acte de tor-
ture ». Lorsque le Groupe de travail chargé de rédiger 
la Convention a proposé ce texte, certains représentants 
ont demandé si les termes « complicité ou […] participa-
tion à l’acte de torture » « couvriraient le cas de la compli-
cité d’assistance ou celui des personnes qui ont dissimulé 
de quelque manière des actes de torture »459. Certains  

457 Voir aussi Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, art. 23 (libellé quasi identique).

458 Voir ONUDC, Guide législatif pour l’application de la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption, p. 80 et 81, par. 255 à 260.

459 Nowak et McArthur, The United Nations Convention Against Tor-
ture…, p. 232 ; et Conseil économique et social, rapport du Groupe de 
travail chargé du projet de convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (E/CN.4/1367), par. 34.

http://undocs.org/fr/E/CN.4/1367
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intervenants ont affirmé que, dans leurs systèmes juri-
diques, le terme « complicité » couvrait le cas de la com-
plicité d’assistance après les faits ou les personnes ayant 
dissimulé la perpétration d’un crime, tandis que d’autres 
ont estimé que le texte ajouté était nécessaire. Le texte 
anglais de l’article 4 n’a pas été modifié460, mais le Groupe 
de travail a proposé d’ajouter dans le texte espagnol du 
projet de paragraphe 1 de l’article 4 l’expression o encu-
brimiento de la tortura (« dissimulation de la torture »)461. 
En définitive, cependant, le texte espagnol faisant éga-
lement foi de la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ne 
comporte plus cette expression, mais vise au contraire, 
dans le paragraphe 1 de l’article 4, tout acte commis par 
n’importe quelle personne que constituya complicidad o 
participación en la tortura (« qui constitue une complicité 
ou une participation à l’acte de torture »).

276. Un débat comparable a eu lieu au sein de la 
Commission sur la question de savoir si les articles 
relatifs à la responsabilité individuelle proposés dans le 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l’humanité devaient intégrer la notion de « tentative de 
dissimulation d’un crime »462. Selon plusieurs membres, 
la dissimulation d’un crime ne revêtait pas la même gra-
vité que la commission d’un crime et n’était pas censée 
mériter un traitement comparable. En outre, il y avait une 
incertitude sur la signification exacte du terme « dissimu-
lation », s’agissant par exemple de savoir si la rétention 
d’informations par un gouvernement serait constitutive de 
« dissimulation ». En définitive, la Commission a décidé 
de ne pas mentionner expressément la dissimulation à 
l’article 2 du projet de code.

277. Ayant ces considérations à l’esprit, le Rapporteur 
spécial est d’avis que la Commission devrait suivre la 
pratique existante et ne pas inclure de disposition rela-
tive à la « dissimulation » d’un crime contre l’humanité 
dans le projet d’articles. La plupart des traités portant sur 
des infractions ne définissent pas en tant qu’infraction dis-
tincte la « dissimulation » des infractions visées, et s’en 
remettent au contraire à l’application des lois nationales 
en vigueur463. Lorsque la dissimulation est envisagée, il 

460 Nowak et McArthur, The United Nations Convention Against 
Torture…, p. 232 ; et rapport du Groupe de travail chargé du projet de 
convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants (voir la note précédente), par. 35.

461 Rapport du Groupe de travail chargé du projet de convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (voir supra la note 459), par. 36.

462 Voir Annuaire… 1996, vol. I, 2437e séance, p. 40 et 41, par. 59 
et 60 ; voir aussi ibid., p. 42 et 43, par. 76 et 77, et 2438e séance, p. 44 
à 46, par. 1 à 17.

463 Par exemple, au Royaume-Uni, la loi sur la Cour pénale inter-
nationale de 2001, portant application du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, prévoit, au paragraphe 1 d de l’article 55, une 
infraction accessoire, définie comme une « aide à l’auteur d’une infrac-
tion ou dissimulation de la commission d’une infraction ». Le para-
graphe 5 b de l’article 55 dispose que « la dissimulation d’une infraction 
s’entend d’un comportement qui relativement à une infraction pouvant 
justifier l’arrestation sans mandat constituerait une infraction en vertu 
de l’article 5 1) de [la loi pénale de 1967] ». Il est précisé dans une note 
explicative jointe ce qui suit : « Cet article définit les infractions acces-
soires aux fins de la présente partie. Celles-ci couvrent les formes de 
responsabilité pénale secondaire visées à l’article 25 (par. 3) du [Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale] mais sont définies conformé-
ment aux principes de la responsabilité pénale secondaire dans la légis-
lation de l’Angleterre et du pays de Galles. » La loi sur la Cour pénale 

s’agit généralement de la dissimulation de biens ou du 
produit du crime, et non de celle du crime lui-même.

B. Immunité

278. Lorsque des poursuites sont engagées en vertu du 
droit national contre des personnes soupçonnées de crimes 
contre l’humanité, il est possible que l’auteur présumé 
invoque l’immunité de la juridiction nationale dont il dit 
bénéficier en droit international. Dans ce cas, une immunité 
existant en droit international coutumier ou conventionnel 
peut empêcher un État d’exercer sa juridiction pénale à 
l’égard d’un représentant d’un État étranger. De fait, cer-
taines conventions internationales contiennent des règles 
précises applicables à certaines catégories de représentants 
de l’État, dont les diplomates464, les fonctionnaires consu-
laires465, les personnes participant à des missions spéciales466 
et les fonctionnaires d’organisations internationales467.

279. À sa cinquante-neuvième session, en 2007, la 
Commission a décidé d’inscrire à son programme de tra-
vail le sujet « L’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants de l’État »468. La Commission a nommé 
M. Roman A. Kolodkin Rapporteur spécial469 et a prié 
le Secrétariat d’établir une étude générale sur le sujet470, 
qui a été communiquée à la Commission en 2008471. 
M. Kolodkin a présenté trois rapports, que la Commission 
a reçus et examinés à sa soixantième session, en 2008472, 
et à sa soixante-troisième session, en 2011473. Ces rapports 
ne contenaient pas de projets d’article.

280. En 2012, la Commission a nommé Mme Concepción 
Escobar Hernández Rapporteuse spéciale en remplacement 
de M. Kolodkin, qui n’était plus membre de la Commission. 
La Commission a reçu et examiné le rapport préliminaire 
de la Rapporteuse spéciale à la même session en 2012474, 
son deuxième rapport à la soixante-cinquième session, en 
2013475, son troisième rapport à la soixante-sixième session, 
en 2014476, son quatrième rapport à la soixante-septième 
session, en 2015477, et son cinquième rapport à la soixante-
huitième session, en 2016478. Sur la base des projets d’article 

internationale du Royaume-Uni et la note explicative sont disponibles 
à l’adresse suivante : www.legislation.gov.uk/ukpga/2001/17/contents.

464 Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.
465 Convention de Vienne sur les relations consulaires.
466 Convention sur les missions spéciales.
467 Voir, par exemple, la Convention sur les privilèges et immunités 

des Nations Unies.
468 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 101, par. 376.
469 Ibid.
470 Ibid., p. 105, par. 386.
471 Mémorandum du Secrétariat sur l’immunité de juridiction pénale 

étrangère des représentants de l’État [Document A/CN.4/596 et Corr.1, 
reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, documents 
de la soixantième session (2008). Le texte définitif sera reproduit dans 
un additif à l’Annuaire… 2008, vol. II (1re partie)].

472 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601 (rap-
port préliminaire).

473 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/631 
(deuxième rapport) ; et Annuaire… 2011, vol. II (1re partie), document 
A/CN.4/646 (troisième rapport).

474 Annuaire… 2012, vol. II (1re partie), document A/CN.4/654.
475 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/661.
476 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/673.
477 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/686.
478 Annuaire… 2016, vol. II (1re partie), document A/CN.4/701.

https://www.legislation.gov.uk/ukpga/2001/17/contents
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proposés par la Rapporteuse spéciale dans les deuxième, 
troisième et quatrième rapports, la Commission a adopté 
provisoirement cinq projets d’article et les commentaires y 
afférents479. On note que ces projets d’article ne concernent 
pas les immunités découlant de « règles spéciales du droit 
international », comme celles relatives à l’immunité des 
diplomates, des fonctionnaires consulaires, des personnes 
participant à des missions spéciales ou des fonctionnaires 
d’organisations internationales480. La Commission poursuit 
ses travaux sur ce sujet.

281. Les traités portant sur des infractions n’abordent 
généralement pas la question de l’immunité, celle-ci étant 
laissée aux traités relatifs aux immunités de certaines caté-
gories de représentants ou au droit international coutu-
mier. C’est ainsi qu’il n’existe aucune disposition relative 
à l’immunité des représentants de l’État ou des fonction-
naires d’organisations internationales dans les instruments 
suivants : la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide ; les Conventions de Genève pour la 
protection des victimes de la guerre ; la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs ; la Convention 
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécu-
rité de l’aviation civile ; la Convention sur la prévention 
et la répression des infractions contre les personnes jouis-
sant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques ; la Convention internationale sur l’élimi-
nation et la répression du crime d’apartheid ; la Conven-
tion internationale contre la prise d’otages ; la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants ; la Convention interaméricaine pour 
la prévention et la répression de la torture ; la Convention 
internationale pour la répression des attentats terroristes 
à l’explosif ; la Convention internationale pour la répres-
sion du financement du terrorisme ; et la Convention des  
Nations Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée481. Certains traités prévoient que les représentants de 
l’État sont pénalement responsables sur le plan international 
ou peuvent être punis, mais n’excluent pas des immunités 
procédurales devant les juridictions nationales482.

479 Le projet d’article 2 relatif aux définitions est encore en cours 
d’élaboration.

480 Le paragraphe 2 du projet d’article 1 se lit ainsi : « Le présent pro-
jet d’articles est sans préjudice de l’immunité de la juridiction pénale 
découlant de règles spéciales du droit international, dont jouissent en 
particulier des personnes attachées à des missions diplomatiques, à des 
postes consulaires, à des missions spéciales, à des organisations inter-
nationales et aux forces armées d’un État. »

481 Le paragraphe 3 de l’article 26 de cette convention prévoit 
cependant la possibilité d’accorder une immunité de poursuites à une 
personne qui coopère avec les autorités de détection et de répression 
dans le cadre de l’enquête ou des poursuites relatives à une infraction 
visée par la Convention (« Chaque État Partie envisage de prévoir la 
possibilité, conformément aux principes fondamentaux de son droit 
interne, d’accorder l’immunité de poursuites à une personne qui coo-
père de manière substantielle à l’enquête ou aux poursuites relatives à 
une infraction visée par la présente Convention »).

482 Voir, par exemple, Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, art. IV (les personnes « seront punies, qu’elles 
soient des gouvernants, des fonctionnaires ou des particuliers ») ; et 
Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime 
d’apartheid, art. III (« [s]ont tenus pour pénalement responsables sur le 
plan international […] les représentants de l’État, qu’ils résident sur le 
territoire de l’État dans lequel les actes sont perpétrés ou dans un autre 
État »). Quels que soient les effets susceptibles de résulter de la Con-
vention pour la prévention et la répression du crime de génocide pour 
l’immunité, l’article VI limite la compétence pour juger les personnes 
accusées de ce crime aux tribunaux de « l’État sur le territoire duquel 
l’acte a été commis » et à « la cour criminelle internationale qui sera 

282. La Convention interaméricaine sur la disparition 
forcée des personnes contient une disposition relative à 
l’immunité483, laquelle n’a cependant pas été reprise dans 
la Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées. En fait, alors 
qu’un avant-projet de la future Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées contenait un article excluant expressé-
ment l’immunité des représentants de l’État autres que les 
diplomates484, les États ont décidé de supprimer cet article 
dans la version finale de la Convention485. Une disposition 
relative à l’immunité figure aussi dans la Convention des 
Nations Unies contre la corruption486, mais elle concerne 
l’immunité d’un agent public dans son propre pays, et non 
l’immunité de juridiction pénale étrangère d’un représen-
tant de l’État.

283. Les traités établissant des cours et des tribunaux 
internationaux écartent généralement toute immunité 
des représentants de l’État, en se fondant sur l’idée que 
les motifs d’inquiétude à l’égard de poursuites au niveau  
national ne sont pas justifiés devant des cours et des tribu-
naux composés de procureurs et de juges internationaux. 
Faisant fond sur le texte de l’Accord concernant la pour-
suite et le châtiment des grands criminels de guerre des 
Puissances européennes de l’Axe et Statut du Tribunal mili-
taire international (Statut de Nuremberg)487 et des statuts 
de tribunaux spéciaux, l’article 27, paragraphe 2, du Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale dispose que  
« [l]es immunités ou règles de procédure spéciales qui 
peuvent s’attacher à la qualité officielle d’une personne, en 
vertu du droit interne ou du droit international, n’empêchent 
pas la Cour d’exercer sa compétence à l’égard de cette per-
sonne ». Pour autant que la question se pose, les juridictions 
pénales internationales semblent tenir compte de la diffé-
rence existant entre des poursuites engagées devant des 
juridictions internationales et devant des juridictions natio-
nales, en notant par exemple que « des autorités nationales 
pourraient recourir à des poursuites pour indûment entraver 
ou limiter la capacité d’un État étranger d’agir sur le plan 

compétente à l’égard de celles des Parties contractantes qui en auront 
reconnu la juridiction ».

483 L’article IX se lit ainsi, dans la partie pertinente : « Aucun privi-
lège, aucune immunité ni aucune dispense spéciale ne seront accordés 
dans ces procès, sans préjudice des dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques. »

484 L’avant-projet avait été élaboré par la Sous-Commission de la 
promotion et de la protection des droits de l’homme de la Commission 
des droits de l’homme. Voir le rapport du Groupe de travail de session 
sur l’administration de la justice (note 174 supra), annexe, art. 10, par. 2 
(« Aucun privilège, immunité ou dispense spéciale ne sera accordé dans 
ces procès, sous réserve des dispositions de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques »).

485 La Convention traite cependant des immunités en ce qui 
concerne celles accordées aux experts composant le Comité des dispa-
ritions forcées chargé de la mise en œuvre de cette convention ; voir le 
paragraphe 8 de l’article 26 de la Convention.

486 Art. 30, par. 2 (« Chaque État Partie prend les mesures néces-
saires pour établir ou maintenir, conformément à son système juri-
dique et à ses principes constitutionnels, un équilibre approprié entre 
toutes immunités ou tous privilèges de juridiction accordés à ses agents 
publics dans l’exercice de leurs fonctions, et la possibilité, si néces-
saire, de rechercher, de poursuivre et de juger effectivement les infrac-
tions établies conformément à la présente Convention »).

487 Accord concernant la poursuite et le châtiment des grands cri-
minels de guerre des Puissances européennes de l’Axe et Statut du 
Tribunal militaire international (Statut de Nuremberg) [Londres, 8 août 
1945], Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 82, no 251, p. 279.
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international », alors que « les juridictions internationales 
ne présentaient pas un tel risque, puisqu’elles sont “tota-
lement indépendantes des États et soumises à des règles 
strictes en matière d’impartialité” »488.

284. Dans un souci de cohérence avec les traités anté-
rieurs portant sur des infractions, le Rapporteur spécial 
estime que le projet d’articles sur les crimes contre l’hu-
manité ne devrait pas aborder la question de l’immunité 
des représentants de l’État ou des fonctionnaires d’orga-
nisations internationales, mais qu’il faudrait au contraire 
s’en remettre à cet égard aux traités relatifs aux immuni-
tés de catégories particulières de représentants et au droit 
international coutumier. Il va de soi que cette approche 
serait sans incidence sur les travaux de la Commission 
relatifs à l’« Immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État ».

C. Amnistie

285. Lorsque des poursuites sont engagées en vertu du 
droit national contre des personnes soupçonnées de crimes 
contre l’humanité, il est également possible que l’auteur 
présumé invoque la protection d’une amnistie accordée 
par son État de nationalité. Une amnistie s’entend des 
mesures légales qui ont pour effet de proscrire sans effet 
rétroactif la mise en mouvement de l’action publique et, 
dans certains cas, de l’action civile contre certains indi-
vidus ou catégories d’individus, pour un comportement 
criminel précis préalable à l’adoption de l’amnistie. Elle 
peut aussi s’entendre des mesures légales qui ont pour 
effet de supprimer rétroactivement la responsabilité en 
droit établie antérieurement489. Les amnisties accordées 
en droit interne par un État dans lequel des crimes ont 
été commis peuvent émaner d’une source de droit de 
nature constitutionnelle, légale ou exécutive, et peuvent 
être le produit d’un accord de paix négocié mettant fin à 
un conflit armé. Une telle amnistie peut avoir un carac-
tère général ou être subordonnée à certaines conditions, 
comme le désarmement d’un groupe d’acteurs non éta-
tiques, la volonté d’un auteur présumé de confirmer publi-
quement les crimes commis, ou l’expression d’excuses 
envers les victimes ou leurs familles par l’auteur présumé.

286. Les avis divergent quant à la validité des amnis-
ties en droit international, notamment à l’égard des crimes 
contre l’humanité. S’agissant des traités, « [a]ucun traité 
international n’interdit explicitement les amnisties490 », ce 
qui est notamment le cas des suivants : la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide ; les 
Conventions de Genève pour la protection des victimes de 
la guerre ; la Convention internationale sur l’élimination et 

488 Le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir, affaire no ICC-
02/05-01/09, décision rendue en application de l’article 87-7 du Statut 
de Rome relativement au manquement par la République du Malawi à 
l’obligation d’accéder aux demandes de coopération que lui a adressées 
la Cour aux fins de l’arrestation et de la remise d’Omar Hassan Ahmad 
Al Bashir, 12 décembre 2011, Cour pénale internationale, Chambre pré-
liminaire I, par. 34 (citant Cassese, International Criminal Law, p. 312).

489 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 
Les instruments de l’état de droit dans les sociétés sortant d’un conflit : 
Amnisties (HR/PUB/09/1, publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.09.XIV.1), p. 5. Ce rapport fait la distinction entre amnistie, 
grâce, immunités officielles et autres éléments d’impunité.

490 Voir les Directives de Belfast sur l’amnistie et la responsabilité 
(Transitional Justice Institute, The Belfast Guidelines on Amnesty and 
Accountability, Université de l’Ulster, 2013), p. 11, directive 6, par. b.

la répression du crime d’apartheid ; la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants ; ou la Convention interaméricaine pour la 
prévention et la répression de la torture.

287. Au contraire, le paragraphe 5 de l’article 6 du 
Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 
12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés non internationaux (Protocole II), lequel compte 
168 États parties, encourage les États à décréter des amnis-
ties à la fin des hostilités. Il se lit ainsi : « À la cessation des 
hostilités, les autorités au pouvoir s’efforceront d’accorder 
la plus large amnistie possible aux personnes qui auront pris 
part au conflit armé ou qui auront été privées de liberté pour 
des motifs en relation avec le conflit armé, qu’elles soient 
internées ou détenues. » L’étude, réalisée en 2005, intitulée 
Droit international humanitaire coutumier et publiée sous 
les auspices du Comité international de la Croix-Rouge, 
interprète le paragraphe 5 de l’article 6 comme excluant les 
personnes soupçonnées ou accusées de crimes de guerre 
ou condamnées pour crimes de guerre, en concluant que 
selon la pratique des États, cette règle constitue une norme 
de droit international coutumier applicable dans les conflits 
armés non internationaux491. Cette interprétation a cepen-
dant été critiquée492.

288. Dans les traités récemment négociés, les amnisties 
n’ont pas non plus été exclues, y compris dans les traités 
portant sur des crimes graves. Ainsi, lors des négocia-
tions concernant tant le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale que la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées, les discussions ont porté sur la possibilité d’in-
clure une disposition relative à l’amnistie. Compte tenu 
cependant des controverses suscitées par la question, une 
telle disposition a été écartée dans les textes définitifs de 
ces instruments493.

289. De nombreux traités portant sur des infractions au 
niveau national font obligation aux États parties d’enga-
ger des poursuites contre les auteurs de certaines infrac-
tions (à moins que l’intéressé ne soit extradé ou remis à 
une autre autorité compétente à cet effet) et, parfois, de 
fournir réparation aux victimes (voir supra le chapitre IV, 
section D). Un certain nombre de commentateurs494,  

491 Voir Henckaerts et Doswald-Beck, Droit international huma-
nitaire coutumier, vol. I, Règles, p. 811, règle 159 (« À la cessation 
des hostilités, les autorités au pouvoir doivent s’efforcer d’accorder la 
plus large amnistie possible aux personnes qui auront pris part à un 
conflit armé non international ou qui auront été privées de liberté pour 
des motifs en relation avec le conflit armé, à l’exception des personnes 
soupçonnées ou accusées de crimes de guerre ou condamnées pour 
crimes de guerre »).

492 Voir, par exemple, les Directives de Belfast sur l’amnistie et la 
responsabilité (note 490 supra), p. 41 (« Le caractère limité des élé-
ments cités à l’appui […] semble contredire la justification par le 
[Comité international de la Croix-Rouge] de la reformulation du para-
graphe 5 de l’article 6 »).

493 Ibid., p. 36 ; rapport du Groupe de travail intersessions à compo-
sition non limitée, chargé d’élaborer un projet d’instrument normatif 
juridiquement contraignant pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées (voir supra la note 44), par. 73 à 80 ; 
Gavron, « Amnesties in the light of developments in international law 
and the establishment of the International Criminal Court », p. 107 et 
108 ; et Marguš c. Croatie (voir supra la note 419), par. 109.

494 Voir, par exemple, Cassese et al., Cassese’s International Crim-
inal Law, p. 310.
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d’organes conventionnels495 et de juridictions496 ont estimé 
que de telles dispositions avaient pour effet d’interdire 
implicitement les amnisties. On note cependant que de 
tels traités n’imposent pas l’engagement de poursuites ; ils 
exigent que les faits soient susceptibles de poursuites, ce 
qui laisse intact le pouvoir de décider de l’opportunité des 
poursuites. En outre, ces traités prévoient généralement 
que lorsque l’infraction est susceptible de poursuites, les 
autorités nationales décident s’il convient de poursuivre 
les auteurs de la même manière que pour des infractions 
graves de droit commun497.

290. S’agissant de la pratique des États, des amnis-
ties ont été adoptées au cours de l’histoire par plusieurs 
d’entre eux, même pour des crimes graves. Par exemple, 
l’Accord de paix entre le Gouvernement de Sierra Leone 
et le Front révolutionnaire uni de Sierra Leone, conclu 
en 1999, prévoyait une amnistie générale. Le para-
graphe 2 de l’article IX se lisait ainsi : « Après la signa-
ture du présent Accord, le Gouvernement de Sierra Leone 
devra également accorder le pardon et la grâce absolutoire 
à tous les combattants et à leurs collaborateurs pour tous 
les actes commis par eux dans la poursuite de leurs objec-
tifs jusqu’à la date de signature du présent Accord498. » 
Dans le même temps, le Représentant spécial du Secré-
taire général pour la Sierra Leone a assorti sa signature 
d’une déclaration selon laquelle il était entendu que « les 
dispositions concernant l’amnistie, figurant à l’article IX 
de l’Accord (“pardon absolu”), ne s’appliquaient pas aux 
crimes internationaux de génocide, aux crimes contre 
l’humanité, aux crimes de guerre et autres violations 
graves du droit international humanitaire499 ».

495 Voir, par exemple, observation générale no 20 (note 144 supra), 
par. 15, dans laquelle le Comité des droits de l’homme a conclu que 
les lois d’amnistie étaient incompatibles avec l’article 7 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, interdisant la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(« Le Comité a noté que certains États avaient octroyé l’amnistie pour 
des actes de torture. L’amnistie est généralement incompatible avec 
le devoir qu’ont les États d’enquêter sur de tels actes ; de garantir la 
protection contre de tels actes dans leur juridiction ; et de veiller à ce 
qu’ils ne se reproduisent pas à l’avenir. Les États ne peuvent priver les 
particuliers du droit à un recours utile, y compris le droit à une indem-
nisation et à la réadaptation la plus complète possible »).

496 Voir, par exemple, Ould Dah c. France (déc.), no 13113/03, 
CEDH 2009 ; Barrios Altos c. Pérou (note 419 supra), par. 41 à 44 ; et 
Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Chambre 
préliminaire, dossier no 002/19-09-2007-CETC/BCJI, décision rela-
tive à l’appel interjeté par Ieng Sary contre l’ordonnance de clôture, 
11 avril 2011, document no D427/1/30, par. 201.

497 Voir Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 7, par. 2 (« Ces autorités prennent 
leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction de 
droit commun de caractère grave en vertu du droit de cet État. Dans les 
cas visés au paragraphe 2 de l’article 5, les règles de preuve qui s’ap-
pliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont en aucune façon 
moins rigoureuses que celles qui s’appliquent dans les cas visés au 
paragraphe 1 de l’article 5 ») ; et Convention internationale pour la pro-
tection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 11, 
par. 2 (« Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes condi-
tions que pour toute infraction de droit commun de caractère grave en 
vertu du droit de cet État partie. Dans les cas visés au paragraphe 2 de 
l’article 9, les règles de preuve qui s’appliquent aux poursuites et à la 
condamnation ne sont en aucune façon moins rigoureuses que celles qui 
s’appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 dudit article »).

498 Accord de paix entre le Gouvernement de Sierra Leone et le Front 
révolutionnaire uni de Sierra Leone (Lomé, 7 juillet 1999), S/1999/777, 
annexe.

499 Rapport du Secrétaire général sur l’établissement d’un Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone (S/2000/915), par. 23 ; voir aussi Les 

291. Pour envisager l’effet que produit une amnistie, on 
pourrait faire une distinction entre la manière dont elle 
peut affecter l’action publique dans l’État où elle a été 
décrétée, et sa faculté d’affecter des poursuites devant les 
tribunaux d’autres États ou devant une juridiction inter-
nationale ou « mixte ». S’agissant des poursuites devant 
les tribunaux d’autres États, il est généralement admis que 
l’amnistie accordée par un État est sans effet direct sur les 
poursuites engagées dans un autre État500.

292. Pour ce qui est des tribunaux internationaux ou 
« mixtes », le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie a rejeté tout effet éventuel d’une amnistie 
nationale sur sa juridiction501 ; il a en outre affirmé, de 
manière générale, la non-validité des amnisties relatives 
à des crimes internationaux, une position qui a suscité 
des critiques502. D’autres juridictions internationales ou 
tribunaux mixtes ont été plus prudents à cet égard, en 
estimant qu’il s’agit d’un domaine dans lequel le droit 
est « en développement » ou à l’égard duquel il existe un 
« consensus en formation ». Par exemple, l’article 10 du 
Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone prévoyait 
que la grâce accordée à une personne ne faisait pas obs-
tacle à l’exercice de poursuites devant ce tribunal503. Se 

instruments de l’état de droit dans les sociétés sortant d’un conflit : 
Amnisties (note 489 supra), p. 11.

500 Voir les Directives de Belfast sur l’amnistie et la responsabilité 
(note 490 supra), directive 18, par. a (« Bien que les amnisties excluent 
les poursuites pénales dans les États qui ont adopté l’amnistie, elles ne 
peuvent pas empêcher les tribunaux internationaux, hybrides ou étran-
gers d’exercer leur compétence. Ces tribunaux peuvent décider au titre 
de leur propre juridiction de reconnaître ou non une amnistie »). Voir 
aussi O’Keefe, International Criminal Law, p. 477 ; et Ould Dah c. 
France (note 496 supra), p. 438.

501 Voir, par exemple, Le Procureur c. Anto Furundžija, affaire 
no IT-95-17/1-T, jugement, 10 décembre 1998, Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie, Chambre de première instance, Recueils 
judiciaires 1998, vol. I, p. 466, à la page 570, par. 155 ; voir aussi les 
Directives de Belfast sur l’amnistie et la responsabilité (note 490 supra), 
directive 18 ; Le Procureur c. Radovan Karadžić, affaire no IT-95-5/18-
PT, décision relative à la deuxième demande de consultation et de com-
munication présentée par l’accusé : question de l’immunité, 17 décembre 
2008, Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Chambre de 
première instance, par. 17 et 25 ; et Le Procureur c. Radovan Karadžić, 
affaire no IT-95-5/18-AR73.4, décision relative à l’appel interjeté par 
Radovan Karadžić contre la décision relative à la demande concernant 
l’accord Holbrooke, 12 octobre 2009, Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie, Chambre d’appel, par. 52.

502 Par exemple, le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie a estimé que le fait que l’interdiction de la torture a valeur de 
jus cogens a pour effet de priver de légitimité toute amnistie des tor-
tionnaires. Cependant, Roger O’Keefe a fait valoir que « l’hypothétique 
statut de norme impérative d’une interdiction d’un crime international 
n’a aucune implication logique sur la légalité au plan international d’un 
délai de prescription ou d’une amnistie concernant ce crime » (O’Keefe, 
International Criminal Law, p. 476).

503 Article 10 du Statut (voir supra la note 254) [« Une amnistie 
accordée à une personne qui relève de la juridiction du Tribunal spécial 
en ce qui concerne les crimes visés aux articles 2 à 4 du présent statut 
n’interdit pas les poursuites judiciaires »]. Pour des dispositions com-
parables, voir la loi portant création au sein des tribunaux cambodgiens 
de chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes commis 
pendant la période du Kampuchea démocratique (note 253 supra), 
art. 40 (« Le Gouvernement royal du Cambodge ne peut demander ni 
amnistie, ni grâce en faveur de quiconque est passible de poursuites ou 
condamné pour les crimes énumérés aux articles 3, 4, 5, 6, 7 et 8 de la 
présente loi. Le champ d’application des amnisties ou grâces, qui ont pu 
être accordées avant l’entrée en vigueur de la présente loi, relève de la 
compétence des chambres extraordinaires ») ; et Statut du Tribunal spé-
cial pour le Liban (note 254 supra), art. 6 (« L’amnistie accordée à une 
personne pour tout crime relevant de la compétence du Tribunal spécial 
ne fait pas obstacle à l’exercice de poursuites contre elle »).

http://undocs.org/fr/S/2000/915
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fondant sur l’article 10, la Chambre d’appel du Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone a constamment affirmé que 
l’article IX de l’Accord de paix entre le Gouvernement 
de Sierra Leone et le Front révolutionnaire uni de Sierra 
Leone ne faisait pas obstacle à la compétence du Tribunal 
spécial. Si le Tribunal spécial « a estimé justifié d’affir-
mer en tant que norme cristallisée du droit international 
qu’un gouvernement ne peut accorder l’amnistie pour 
des crimes graves de droit international504 », il a admis 
que cela représentait la « direction dans laquelle le droit 
international coutumier est en développement505 », fai-
sant sienne l’analyse d’Antonio Cassese selon laquelle il 
n’existait pas encore d’obligation générale pour les États 
de s’abstenir d’adopter des lois d’amnistie pour les crimes 
contre l’humanité.

293. Les Chambres extraordinaires au sein des tribu-
naux cambodgiens ont conclu qu’il existait un « consensus 
en formation » (emerging consensus) aux fins d’interdire 
les amnisties à l’égard des crimes internationaux parti-
culièrement graves, fondé sur l’obligation d’enquêter et 
d’engager des poursuites en présence de tels crimes et 
d’en punir les auteurs506. Néanmoins, la Chambre de pre-
mière instance a admis que la pratique des États pouvait 
être considérée comme insuffisamment uniforme pour 
établir une interdiction absolue des amnisties à l’égard 
de ces crimes507.

294. Les amnisties ont été considérées comme non 
valides par des tribunaux régionaux des droits de 
l’homme parce qu’elles font obstacle à l’établissement 
de la responsabilité en vertu des instruments régionaux 
des droits de l’homme, bien que certaines différences 
puissent être constatées entre ces tribunaux. Dans son 
arrêt Barrios Altos c. Pérou, qui a fait date, la Cour 

504 Le Procureur c. Moinina Fofana, affaire no SCSL-2004-14-
AR72(E), décision sur une requête préliminaire concernant l’absence 
de compétence : délégation illégale de compétence par la Sierra Leone, 
25 mai 2004, Tribunal spécial pour la Sierra Leone, Chambre d’appel, 
par. 3.

505 Le Procureur c. Morris Kallon et Brima Bazzy Kamara, affaires 
nos SCSL-2004-15-AR72 et SCSL-2004-16-AR72, décision relative 
à une contestation de compétence : amnistie de l’Accord de Lomé, 
13 mars 2004, Tribunal spécial pour la Sierra Leone, Chambre d’appel, 
par. 71 et 82 à 84, en particulier le paragraphe 84. Voir aussi Cassese 
et al., Cassese’s International Criminal Law, p. 312. Cassese affirme 
en outre qu’« [i]l faut ajouter que dès lors que des règles générales 
interdisant certains crimes internationaux spécifiques acquièrent le 
caractère de normes impératives (jus cogens), elles peuvent être inter-
prétées comme imposant, entre autres obligations, celle de ne pas annu-
ler par un acte législatif ou exécutif les crimes qu’elles proscrivent. 
[…] Le même argument devrait valoir pour le génocide et les crimes 
contre l’humanité, car il semble exister des preuves concluantes qu’un 
comportement constitutif de tels crimes est interdit par des normes 
impératives du droit international. Il en résulte qu’étant contraire au 
droit international, une amnistie adoptée à l’égard de tels crimes ne 
serait pas applicable » (ibid.).

506 Voir Decision on Ieng Sary’s Rule 89 Preliminary Objections 
(Ne Bis In Idem and Amnesty and Pardon), affaire no 002/19-09-2007/
ECCC/TC, décision, 3 novembre 2011, Chambres extraordinaires 
au sein des tribunaux cambodgiens, Chambre de première instance, 
par. 53. La Cour européenne des droits de l’homme, dans l’affaire 
Marguš c. Croatie (voir supra la note 419), cite les déclarations d’un 
tiers intervenant en l’espèce qui estime que depuis la Seconde Guerre 
mondiale, les États ont de plus en plus recours aux lois d’amnistie 
(par. 110). Bien que le nombre de nouvelles lois d’amnistie excluant 
les crimes internationaux ait augmenté, il en va de même du nombre 
d’amnisties incluant de tels crimes.

507 Decision on Ieng Sary’s Rule 89 Preliminary Objections (voir la 
note précédente), par. 53.

interaméricaine des droits de l’homme a considéré 
comme inadmissibles toutes les dispositions d’amnis-
tie car elles ont pour objet d’empêcher l’enquête et la 
sanction des responsables des violations graves de droits 
non susceptibles de dérogation reconnus par la Conven-
tion américaine relative aux droits de l’homme508. Dans 
l’affaire Almonacid Arellano et autres c. Chili, la Cour 
a également conclu que « les crimes contre l’humanité 
sont des délits pour lesquels on ne peut accorder d’am-
nistie509 ». Dans l’affaire Zimbabwe Human Rights ONG 
Forum c. Zimbabwe, la Commission africaine des droits 
de l’homme et des peuples a conclu qu’« [i]l existe une 
jurisprudence internationale constante laissant suggérer 
que l’interdiction d’amnisties donnant lieu à l’impunité 
de graves violations de droits de l’homme soit devenue 
une règle du droit international coutumier510 ». Dans l’af-
faire Marguš c. Croatie, la Cour européenne des droits 
de l’homme a constaté de façon plus prudente que « le 
droit international tend de plus en plus » à considérer les 
amnisties pour des violations graves des droits fonda-
mentaux de l’homme comme inacceptables car incom-
patibles avec l’obligation universellement reconnue 
pour les États de poursuivre et de punir les auteurs de 
tels crimes. Cependant, la Cour a noté que des amnisties 
étaient possibles lorsqu’elles s’accompagnaient de cir-
constances particulières telles qu’un processus de récon-
ciliation et/ou une forme de réparation pour les victimes, 
tout en affirmant que de telles circonstances n’étaient 
pas présentes en l’espèce511.

295. Cette pratique complexe est ainsi résumée dans les 
Directives de Belfast sur l’amnistie et la responsabilité :

Les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre commis lors 
de conflits armés non internationaux ont été définis dans le Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale et la [Cour] peut enga-
ger des poursuites pour ces crimes sur les lieux qui relèvent de sa 
compétence. Ces développements, ainsi que la jurisprudence des tri-
bunaux internationaux et les opinions des instances compétentes, ont 
clarifié davantage la nature de ces infractions et contribué à l’opinion 
de soutenir l’existence d’une interdiction coutumière des amnisties 
pour les crimes internationaux. Cependant, d’autres sources d’opinio 
juris des tribunaux internes et hybrides, ainsi que certaines pratiques 
nationales concernant les amnisties, ne reflètent pas une interdiction 
coutumière établie, explicite et catégorique des amnisties pour les 
crimes internationaux512.

296. Par voie de conséquence, de nombreux publi-
cistes estiment difficile de conclure à l’existence d’un 
consensus sur le point de savoir si une interdiction totale 
des amnisties, même pour des crimes graves, est deve-
nue une règle du droit international coutumier513. Ils  

508 Barrios Altos c. Pérou (voir supra la note 419), par. 41. Voir aussi 
Massacres d’El Mozote et lieux voisins c. El Salvador, arrêt, 25 octobre 
2012, Cour interaméricaine des droits de l’homme, série C, no 252, 
par. 283 à 286.

509 Almonacid Arellano et autres c. Chili (voir supra la note 417), 
par. 114. Voir aussi ibid., par. 129.

510 Zimbabwe Human Rights ONG Forum c. Zimbabwe, communi-
cation 245/02, décision, 15 mai 2006, Commission africaine des droits 
de l’homme et des peuples, par. 201.

511 Marguš c. Croatie (voir supra la note 419), par. 139.
512 Directives de Belfast sur l’amnistie et la responsabilité (voir 

supra la note 490), directive 6, par. d. Voir aussi Mallinder, « The end of 
amnesty or regional overreach? Interpreting the erosion of South Ame-
rica’s amnesty laws ».

513 Voir, par exemple, Cryer et al., An Introduction to International 
Criminal Law and Procedure, p. 570 à 572 ; et O’Keefe, International 
Criminal Law, p. 468, 469 et 474.
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considèrent au contraire qu’il faut tenir compte de divers 
facteurs propres à chaque situation, s’agissant par exemple 
de savoir si les dispositions particulières de l’amnistie 
reviennent à accorder une amnistie générale ou si elles 
posent certaines conditions, ou excluent les principaux  
responsables des crimes commis514.

514 Voir les Directives de Belfast sur l’amnistie et la responsabilité 
(note 490 supra), directives 7 et 8. Voir aussi Decision on Ieng Sary’s 
Rule 89 Preliminary Objections (note 506 supra), par. 52, où les 
Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens constatent 
que certaines amnisties conditionnelles ont été largement approuvées, 
par exemple en Afrique du Sud, où des amnisties ont été accordées dans 
le cadre d’un processus de réconciliation.

297. Dans un souci de cohérence avec les précédents 
traités portant sur des infractions, le Rapporteur spécial 
est d’avis que le présent projet d’articles ne devrait pas 
aborder la question des amnisties en droit interne. Toute 
amnistie accordée par un État devrait être évaluée à la 
lumière des obligations incombant à cet État en vertu, 
notamment, des projets d’articles 9 et 14, et du droit inter-
national coutumier tel qu’il existe actuellement ou évo-
luera à l’avenir. Il faut en outre rappeler qu’une amnistie 
au niveau national n’interdirait pas l’engagement de pour-
suites contre l’auteur d’un crime contre l’humanité par un 
tribunal pénal international compétent ou un État étranger 
ayant une compétence prescriptive à l’égard de ce crime.

chapItre Ix

Préambule

298. Un préambule au présent projet d’articles pourrait 
mettre en évidence plusieurs éléments fondamentaux qui 
motivent et justifient celui-ci : le fait qu’au cours de l’his-
toire, des crimes contre l’humanité qui heurtent profon-
dément la conscience humaine ont été commis, causant 
des préjudices et des souffrances extrêmes à des enfants, 
à des femmes et à des hommes ; le fait que de tels crimes 
menacent la paix et la sécurité internationales ; la volonté 
de punir les auteurs de tels crimes, y compris par des 
mesures prises à l’échelon national et en s’appuyant sur 
une coopération interétatique ; la valeur que revêt toute 
sanction comme moyen de prévenir la répétition de tels 
crimes ; et, partant, le devoir des États d’exercer leur juri-
diction pénale sur les responsables de tels crimes. De plus, 
le préambule est l’endroit approprié pour réaffirmer les 
buts et principes fondamentaux de la Charte des Nations 
Unies, notamment les règles relatives à l’emploi de la force 
et la non-intervention, dont le présent projet d’articles tient 
dûment compte et qu’il ne vise pas à modifier.

299. Certains instruments existants donnent des orienta-
tions à cet égard. Le préambule de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide contient 
notamment les alinéas suivants :

Reconnaissant qu’à toutes les périodes de l’histoire le génocide a 
infligé de grandes pertes à l’humanité ;

Convaincues que, pour libérer l’humanité d’un fléau aussi odieux, la 
coopération internationale est nécessaire […].

300. Le préambule du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale se lit ainsi aux alinéas pertinents :

Ayant à l’esprit qu’au cours de ce siècle, des millions d’enfants, de 
femmes et d’hommes ont été victimes d’atrocités qui défient l’imagina-
tion et heurtent profondément la conscience humaine,

Reconnaissant que des crimes d’une telle gravité menacent la paix, 
la sécurité et le bien-être du monde,

Affirmant que les crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de 
la communauté internationale ne sauraient rester impunis et que leur 
répression doit être effectivement assurée par des mesures prises dans 
le cadre national et par le renforcement de la coopération internationale,

Déterminés à mettre un terme à l’impunité des auteurs de ces crimes 
et à concourir ainsi à la prévention de nouveaux crimes,

Rappelant qu’il est du devoir de chaque État de soumettre à sa juri-
diction criminelle les responsables de crimes internationaux,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations Unies 
et, en particulier, que tous les États doivent s’abstenir de recourir à 
la menace ou à l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale 
ou l’indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière 
incompatible avec les buts des Nations Unies,

Soulignant à cet égard que rien dans le présent Statut ne peut être 
interprété comme autorisant un État Partie à intervenir dans un conflit 
armé ou dans les affaires intérieures d’un autre État […].

301. Sur la base des considérations qui précèdent, le Rap-
porteur spécial propose le projet de préambule suivant :

« Projet de préambule

« Ayant à l’esprit que tout au long de l’histoire, 
des millions d’enfants, de femmes et d’hommes ont 
été victimes de crimes qui heurtent profondément la 
conscience humaine,

« Reconnaissant que de tels crimes contre l’humanité 
menacent la paix, la sécurité et le bien-être du monde,

« Affirmant que les crimes contre l’humanité, qui sont 
parmi les crimes les plus graves touchant l’ensemble de 
la communauté internationale, ne sauraient rester impu-
nis et que leur répression doit être effectivement assurée 
par des mesures prises dans le cadre national et par le 
renforcement de la coopération internationale,

« Déterminés à mettre un terme à l’impunité des 
auteurs de ces crimes et à concourir ainsi à la préven-
tion de nouveaux crimes,

« Rappelant qu’il est du devoir de chaque État de 
soumettre à sa juridiction pénale les responsables de 
crimes internationaux,

« Réaffirmant les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies et, en particulier, que tous les États 
doivent s’abstenir de recourir à la menace ou à l’em-
ploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou 
l’indépendance politique de tout État, soit de toute autre 
manière incompatible avec les buts des Nations Unies,

« Soulignant à cet égard que rien dans le présent 
projet d’articles ne peut être interprété comme autori-
sant un État à intervenir dans un conflit armé ou dans 
les affaires intérieures d’un autre État, »
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chapItre x

Clauses finales d’une convention

A.  Clauses finales dans  
les travaux de la Commission

302. Ainsi qu’il est prévu dans le plan de travail sur le 
présent sujet, l’objectif de la Commission est « d’élaborer 
des projets d’article qui auraient vocation à devenir une 
convention sur la prévention et la répression des crimes 
contre l’humanité515 ». Pareille convention devrait à un 
moment donné être assortie de clauses finales, lesquelles 
pourraient notamment porter sur les éléments suivants : 
l’adoption et l’authentification du traité, le dépositaire, la 
participation au traité, la signature, les moyens d’expri-
mer le consentement à être lié, l’application provisoire, 
les réserves, les déclarations, les notifications, l’entrée 
en vigueur, l’enregistrement et la publication, les textes 
authentiques, les amendements, la durée de vie et la 
dénonciation516.

303. Si le statut de la Commission n’autorise pas 
expressément celle-ci à soumettre à l’Assemblée générale 
les clauses finales d’un projet de convention, il ne limite 
pas non plus les types de projet d’articles qu’elle peut lui 
présenter. L’article 22 du statut prévoit seulement que la 
Commission prépare le « texte final » d’un projet, ainsi 
qu’un rapport explicatif qu’elle soumet avec ses recom-
mandations, et le paragraphe 1 c de l’article 23 dispose 
que la Commission peut recommander le projet en vue de 
la conclusion d’une convention, sans cependant délimiter 
le contenu de celui-ci.

304. Toutefois, en pratique, la Commission a soumis à 
l’approbation de l’Assemblée générale les clauses finales 
de deux projets de convention seulement, qui portaient 
respectivement sur la réduction du nombre des cas d’apa-
tridie dans l’avenir et sur l’élimination de l’apatridie dans 
l’avenir517, deux domaines du droit international qui figu-
raient parmi ceux que la Commission avait décidé de codi-
fier. En 1950, ayant pris note des recommandations de la 
Commission, le Conseil économique et social a prié celle-
ci de rédiger deux conventions518. À sa sixième session, en 
1954, la Commission a adopté le projet de convention sur 
la réduction du nombre des cas d’apatridie dans l’avenir 
et le projet de convention sur l’élimination de l’apatridie 
dans l’avenir, tous deux assortis de clauses finales.

305. Compte tenu de cette pratique, le Rapporteur spé-
cial ne recommande pas que la Commission adopte des 
projets d’article destinés à servir de clauses finales d’une 
convention. Néanmoins, étant donné les travaux que la 
Commission a précédemment menés sur les réserves et 
la possibilité que les États souhaitent des orientations 

515 Voir Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 99, annexe II, par. 3.
516 Voir Recueil des clauses finales des traités multilatéraux (publi-

cation des Nations Unies, numéro de vente : F.06.V.3).
517 Yearbook of the International Law Commission 1954, vol. II, 

document A/2693, p. 143. Pour le texte français, voir Documents 
officiels de l’Assemblée générale, neuvième session, Supplément no 9 
(A/2693), p. 3.

518 Résolution 304 D (XI) du Conseil économique et social, en date 
du 17 juillet 1950 ; et résolution 319 B (XI) du Conseil économique et 
social, en date du 11 août 1950.

complémentaires à ce sujet dans le contexte particulier 
d’une convention sur la prévention et la répression des 
crimes contre l’humanité, le reste de ce chapitre porte 
sur les différentes manières d’envisager la question des 
réserves dans une clause finale.

B. Conciliation des intérêts dans le 
contexte des réserves à un traité

306. La Commission a déjà examiné la question des 
réserves dans le contexte du droit des traités de manière 
générale, notamment dans la Convention de Vienne de 
1969 (art. 19 à 23), la Convention de Vienne sur la suc-
cession d’États en matière de traités, de 1978 (art. 20) et 
la Convention de Vienne sur le droit des traités entre États 
et organisations internationales ou entre organisations 
internationales (Convention de Vienne de 1986), ainsi 
que, plus récemment, dans le Guide de la pratique sur les 
réserves aux traités, établi en 2011519. Combinant les défi-
nitions de la Convention de Vienne de 1969520 et de la 
Convention de Vienne de 1986521, dans la directive 1.1 
du Guide de la pratique sur les réserves aux traités, la 
Commission a défini les réserves comme suit :

L’expression « réserve » s’entend d’une déclaration unilatérale, 
quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État ou par une 
organisation internationale à la signature, à la ratification, à l’acte de 
confirmation formelle, à l’acceptation ou à l’approbation d’un traité ou 
à l’adhésion à celui-ci ou quand un État fait une notification de succes-
sion à un traité, par laquelle cet État ou cette organisation vise à exclure 
ou à modifier l’effet juridique de certaines dispositions du traité dans 
leur application à cet État ou à cette organisation522.

307. La Commission a constaté que les réserves étaient 
consubstantielles au consentement d’un État à être lié par 
un traité et favorisaient grandement le consensus à l’égard 
des traités multilatéraux, ainsi que la participation à ceux-
ci523. Lorsqu’elles sont bien formulées, les réserves per-
mettent aux États de participer à un traité sans préjudice de 
leur droit interne et de leur système politique. Cette marge 
de manœuvre est tout particulièrement importante en ce 
qui concerne les traités et les conventions qui encouragent 

519 Guide de la pratique sur les réserves aux traités, Annuaire… 2011, 
vol. II (3e partie).

520 Art. 2, par. 1 d (« L’expression “réserve” s’entend d’une déclara-
tion unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un 
État quand il signe, ratifie, accepte ou approuve un traité ou y adhère, 
par laquelle il vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines 
dispositions du traité dans leur application à cet État »).

521 Art. 2, par. 1 d (« L’expression “réserve” s’entend d’une décla-
ration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par 
un État ou par une organisation internationale à la signature, à la ratifi-
cation, à l’acte de confirmation formelle, à l’acceptation ou à l’appro-
bation d’un traité ou à l’adhésion à celui-ci, par laquelle cet État ou 
cette organisation vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de cer-
taines dispositions du traité dans leur application à cet État ou à cette 
organisation »).

522 Guide de la pratique sur les réserves aux traités, Annuaire… 2011, 
vol. II (3e partie), p. 37 et 38. 

523 Ibid., p. 289 et suiv., directive 4.3 et commentaire y afférent. 
Voir aussi résolution 68/111 de l’Assemblée générale, en date du 
16 décembre 2013, préambule (« Sachant que les réserves aux traités 
peuvent contribuer au juste équilibre entre l’objectif consistant à préser-
ver l’intégrité des traités multilatéraux et celui tendant à favoriser une 
large participation à ces derniers »). 
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l’adoption de lois internes524. De surcroît, la Commission 
a conclu que rien ne justifiait d’appliquer des règles diffé-
rentes aux réserves formulées à l’égard de traités relatifs 
aux droits de l’homme, jugeant que, même à l’égard de 
droits essentiels, les États pouvaient formuler des réserves 
pour autant qu’elles n’excluaient pas la protection des 
droits en question et n’avaient pas pour effet de modifier 
leur régime juridique d’une manière excessive525.

308. Cela étant, dans le contexte des traités relatifs aux 
droits de l’homme, certains États526, organes convention-
nels527 et commentateurs ont dit craindre que la formulation 
de réserves générales et de portée illimitée ne porte atteinte 
à l’intégrité du traité. Ainsi, d’aucuns se sont dits préoc-
cupés528 par la portée et les effets des réserves formulées 
à l’égard de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes. Dans un 

524 Dans le Guide de la pratique sur les réserves aux traités de 2011, 
la Commission a fait observer que, bien souvent, un État formule une 
réserve parce que le traité lui impose des obligations incompatibles 
avec son droit interne, qu’il n’est pas en mesure de modifier, au moins 
dans un premier temps. La Commission a rédigé la directive 3.1.5.5, sur 
les réserves relatives au droit interne, pour « établir que, contrairement 
à une idée fausse mais assez répandue, une réserve n’est pas non valide 
du seul fait qu’elle vise à préserver l’intégrité de normes particulières 
du droit interne − étant entendu que, comme toute réserve, celles qui 
poursuivent un tel objectif doivent être compatibles avec l’objet et le 
but du traité sur lequel elles portent » [Annuaire… 2011, vol. II (3e par-
tie), p. 238, paragraphe 7 du commentaire de la directive 3.1.5.5]. La 
Commission a également fait observer que la préoccupation de l’État 
ou de l’organisation internationale de préserver leur liberté d’action 
alors même qu’ils acceptent en principe de la limiter en se liant par un 
traité est particulièrement manifeste dans deux situations : « soit lorsque 
le traité dont il s’agit touche des domaines spécialement sensibles ou 
comporte des obligations exceptionnellement contraignantes, soit 
lorsqu’il lie des États se trouvant dans des situations très différentes et 
aux besoins desquels une réglementation uniforme ne répond pas forcé-
ment » (ibid., p. 86, paragraphe 1 du commentaire de la directive 1.7.1). 

525 Ibid., p. 240, paragraphes 5 à 9 du commentaire de la direc-
tive 3.1.5.6. Dans le même ordre d’idées, Edward Swaine fait obser-
ver que « [s]i les réserves, par définition, visent à remettre en cause 
les obligations contractuelles des États, ceux-ci sont néanmoins présu-
més libres d’en formuler. En général, les États formulent une réserve 
pour adapter le traité à la législation interne ou à la situation politique 
du pays, et sur un point qui présente un grand intérêt au niveau local 
(et, heureusement, peu d’intérêt au niveau international) » (Swaine, 
« Treaty reservations »). M. Schabas ajoute que « [l]’article 27 ne sau-
rait être invoqué dans le contexte de la légalité des réserves. En géné-
ral, les États formulent des réserves justement parce que le traité n’est 
pas compatible avec leur droit interne. De fait, le Comité des droits 
de l’homme a expressément incité les États à “indique[r] précisément 
les dispositions législatives ou les pratiques internes qu’il[s] juge[nt] 
incompatibles avec l’obligation énoncée dans le Pacte qui fait l’objet 
de sa réserve” » (Schabas, « Reservations to human rights treaties: time 
for innovation and reform », p. 59).

526 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Supplément no 40 (A/50/40), vol. I, annexe VI, sect. B, obser-
vations du Royaume-Uni, par. 3.

527 Voir Comité des droits de l’homme, observation générale no 24 
(1994) sur les questions touchant les réserves formulées au moment 
de la ratification du Pacte ou des Protocoles facultatifs s’y rapportant 
ou de l’adhésion à ces instruments, ou en rapport avec des déclarations 
formulées au titre de l’article 41 du Pacte [Documents officiels de l’As-
semblée générale, cinquantième session, Supplément no 40 (A/50/40), 
vol. I, annexe V]. 

528 Voir Schabas, « Reservations to the Convention on the Elimi-
nation of All Forms of Discrimination Against Women and the Con-
vention on the Rights of the Child », p. 80. Malgré ces critiques, 
M. Schabas fait observer que « [d]ans bien des cas, ces réserves sont 
relativement précises et ont une portée limitée, de sorte qu’elles 
laissent l’instrument pour l’essentiel intact. […] De fait, [l’]intention 
[des auteurs] était de permettre la formulation de réserves mineures 
afin d’encourager la ratification par le plus grand nombre, et cet objec-
tif a été atteint » (ibid., p. 110).

rapport établi à l’issue de ses dix-huitième et dix-neuvième 
sessions, le Comité pour l’élimination de la discrimina-
tion à l’égard des femmes a adopté une déclaration sur les 
réserves, dans laquelle il s’est dit préoccupé par le nombre 
et la teneur des réserves exprimées à l’égard de la Con-
vention et, notamment, par le fait que certaines étaient for-
mulées en termes tellement généraux qu’elles ne pouvaient 
être circonscrites à des dispositions précises529. Les auteurs 
des Déclaration et Programme d’action de Vienne, adoptés 
en 1993 à l’issue de la Conférence mondiale sur les droits 
de l’homme, ont vivement engagé les États à éviter dans 
toute la mesure possible de recourir aux réserves530.

309. Les réserves peuvent donc, dans une large mesure, 
être considérées comme un mécanisme visant à encoura-
ger le plus grand nombre d’États à participer à un traité 
(en leur permettant d’ajuster les obligations mises à leur 
charge à leur droit interne, difficile à changer)531 tout en 
préservant l’intégrité des objectifs de l’instrument (en 
limitant ou en interdisant certains ajustements). Dans ses 
conclusions sur le dialogue réservataire, la Commission 
a fait observer qu’il fallait garder à l’esprit « la nécessité 
d’atteindre un équilibre satisfaisant entre les objectifs de 
préservation de l’intégrité des traités multilatéraux et de 
participation la plus large possible à ces traités532 ».

C. Approches adoptées au regard  
des réserves dans les traités existants

310. En ce qui concerne les réserves, il existe semble-
t-il au moins cinq approches différentes. Cela étant, le 
traité est toujours régi d’abord par ses propres disposi-
tions concernant les réserves, s’il en contient, et ensuite 
par les dispositions pertinentes des instruments de droit 
international conventionnel ou coutumier.

311. Premièrement, le traité peut être entièrement muet 
à l’égard des réserves, comme c’est le cas de la Conven-
tion pour la prévention et la répression du crime de géno-
cide, des Conventions de Genève pour la protection des 
victimes de la guerre et du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, ou bien contenir une disposition 
les autorisant533.

529 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-
troisième session, Supplément no 38 (A/53/38/Rev.1), p. 49 à 52. 

530 Voir Déclaration et Programme d’action de Vienne [A/
CONF.157/24 (Part I)], sect. I, par. 26. Ainsi qu’il ressort de la section II 
de la Déclaration, « [l]a Conférence mondiale sur les droits de l’homme 
encourage les États à envisager de limiter la portée des réserves qu’ils 
formulent à l’égard des instruments internationaux en la matière, à for-
muler toutes réserves avec autant de précision et de circonspection que 
possible, à veiller à ce qu’aucune ne soit incompatible avec l’objet et 
le but du traité en cause et à examiner régulièrement les réserves qu’ils 
auraient formulées en vue de les retirer » (ibid., sect. II, par. 5). 

531 Ainsi, dans le Guide de la pratique sur les réserves aux traités, la 
Commission a cité la réserve formulée par le Mozambique à l’égard de 
la Convention internationale contre la prise d’otages comme un exemple 
de réserves relatives à l’application du droit interne « qui ne se heurtent 
à aucune objection et n’en ont appelé aucune » [Annuaire… 2011, vol. II 
(3e partie), p. 237, paragraphe 4 du commentaire de la directive 3.1.5.5]. 
Le Mozambique a déclaré que sa Constitution et son droit interne lui 
interdisaient d’extrader ses citoyens (ibid., note de bas de page 1757). 

532 Ibid., annexe, p. 363.
533 Voir, par exemple, Convention de Tampere sur la mise à dispo-

sition de ressources de télécommunication pour l’atténuation des effets 
des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe, 
art. 14, par. 1 (« Au moment de la signature définitive, de la ratification 
de la présente Convention ou de tout amendement y relatif, ou de l’adhé-
sion à ladite Convention, un État partie peut formuler des réserves »). 

http://undocs.org/fr/A/50/40
http://undocs.org/fr/A/53/38/Rev.1
http://undocs.org/fr/A/CONF.157/24
http://undocs.org/fr/A/CONF.157/24
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312. Deuxièmement, le traité peut être généralement 
muet à l’égard des réserves, mais autoriser celles (parfois 
présentées sous forme de déclarations) qui concernent le 
mécanisme de règlement des différends. C’est le cas de 
la plupart des traités534 portant sur des infractions de droit 
interne, notamment les suivants : la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs535 ; la Conven-
tion sur la prévention et la répression des infractions contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques536 ; la Convention inter-
nationale contre la prise d’otages537 ; la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants538 ; la Convention sur la sécurité du personnel 
des Nations Unies et du personnel associé539 ; la Conven-
tion internationale pour la répression des attentats terro-
ristes à l’explosif540 ; la Convention internationale pour la 
répression du financement du terrorisme541 ; la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée542 et les protocoles y afférents ; et la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées543. Une telle approche n’ex-
clut pas nécessairement la possibilité que d’autres réserves 
soient formulées544. Simplement, il pose clairement que les 

534 Il existe certaines exceptions, notamment : Convention supplé-
mentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et 
des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, art. 9 (interdisant 
toutes réserves) ; Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, art. 26, 
par. 1 (interdisant toutes réserves) ; Convention internationale sur l’éli-
mination et la répression du crime d’apartheid (muette au sujet des 
réserves) ; et Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants (muet au sujet des réserves). 

535 Art. 12, par. 2 (« Chaque État pourra, au moment où il signera 
ou ratifiera la présente Convention ou y adhérera, déclarer qu’il ne 
se considère pas lié par les dispositions du paragraphe précédent. 
Les autres États contractants ne seront pas liés par lesdites dispositions 
envers tout État contractant qui aura formulé une telle réserve »).

536 Art. 13, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs).

537 Art. 16, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). 

538 Art. 30, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). Le paragraphe 1 
de l’article 28 prévoit que les États peuvent déclarer qu’ils ne recon-
naissent pas la compétence accordée au Comité contre la torture aux 
termes de l’article 20. Au contraire, l’article 30 du Protocole facultatif 
se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants interdit toutes réserves.

539 Art. 22, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). 

540 Art. 20, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). 

541 Art. 24, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). 

542 Art. 35, par. 3 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). 

543 Art. 42, par. 2 (libellé quasi identique à celui de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). À la cinquième 
session du Groupe de travail intersessions à composition non limitée, 
le Président a signalé que les États parties auraient le droit de formu-
ler des réserves au moment de l’adhésion, étant entendu que celles-ci 
devraient être conformes au droit international [Commission des droits 
de l’homme, rapport du Groupe de travail intersessions à composition 
non limitée, chargé d’élaborer un projet d’instrument normatif juridi-
quement contraignant pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées (E/CN.4/2006/57), par. 160].

544 Aux alinéas a et b de son article 19, la Convention de Vienne 
de 1969 pose que les États peuvent formuler des réserves, à moins que 
celles-ci ne soient interdites par le traité ou que le traité ne dispose que 
seules des réserves déterminées, parmi lesquelles ne figure pas la réserve 

réserves formulées à l’égard du mécanisme de règlement 
des différends relatifs au traité ne privent pas le traité de 
son objet et de son but.

313. Troisièmement, le traité peut expressément autoriser 
les réserves à l’égard de certains articles, mais interdire les 
autres. C’est le cas notamment dans les instruments sui-
vants : l’Acte général révisé pour le règlement pacifique 
des différends internationaux545 ; la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961546; la Convention sur les subs-
tances psychotropes547; la Convention des Nations Unies 

en question, peuvent être faites. Ces dispositions n’abordent pas la ques-
tion des traités qui autorisent des réserves déterminées, mais sont muets 
quant aux autres. Dans le Guide de la pratique sur les réserves aux trai-
tés, la Commission a dit ce qui suit : « Une lecture rapide de l’alinéa b de 
l’article 19 des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 pourrait don-
ner à penser qu’il est l’une des faces de la médaille dont l’alinéa a serait 
l’autre. La symétrie cependant est loin d’être totale. Pour qu’elle existe, 
il eût fallu que l’on prévoie qu’une réserve autre que celles expressément 
prévues par le traité est interdite. Mais tel n’est pas le cas : l’alinéa b 
comporte deux précisions supplémentaires qui interdisent des simplifi-
cations abusives ; l’interdiction implicite de certaines réserves résultant 
de cette disposition, bien plus complexe qu’elle le paraît, suppose que 
trois conditions soient remplies : a) la clause de réserve figurant dans le 
traité doit envisager la formulation de réserves ; b) les réserves en ques-
tion doivent être “déterminées” ; et c) il doit être spécifié que “seules” 
elles “peuvent être faites” » [Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 213 
et suiv., paragraphe 1 du commentaire de la directive 3.1.2].

545 Art. 39, par. 1 et 2 (« 1. Indépendamment de la faculté mention-
née à l’article précédent, une Partie pourra, en adhérant au présent Acte 
général, subordonner son acceptation aux réserves limitativement énu-
mérées dans le paragraphe suivant. Ces réserves devront être indiquées 
au moment de l’adhésion. 2. Ces réserves pourront être formulées de 
manière à exclure des procédures décrites par le présent Acte : a) Les 
différends nés de faits antérieurs, soit à l’adhésion de la Partie qui for-
mule la réserve, soit à l’adhésion d’une autre Partie avec laquelle la 
première viendrait à avoir un différend ; b) Les différends portant sur 
des questions que le droit international laisse à la compétence exclusive 
des États ; c) Les différends portant sur des affaires déterminées, ou des 
matières spéciales nettement définies, telles que le statut territorial, ou 
rentrant dans des catégories bien précisées »).

546 Art. 50, par. 1 à 3 (« 1. Aucune réserve n’est autorisée en dehors 
des réserves faites conformément à l’article 49 ou aux paragraphes sui-
vants. 2. Tout État peut, au moment de la signature, de la ratification 
ou de l’adhésion, faire des réserves sur les dispositions suivantes de la 
présente Convention : paragraphes 2 et 3 de l’article 12 ; paragraphe 2 
de l’article 13 ; paragraphes 1 et 2 de l’article 14 ; alinéa b du para-
graphe 1 de l’article 31 ; et article 48. 3. Tout État qui désire devenir 
Partie à la Convention mais qui veut être autorisé à faire des réserves 
autres que celles qui sont énumérées au paragraphe 2 du présent article 
ou à l’article 49 peut aviser le Secrétaire général de cette intention. À 
moins qu’à l’expiration de douze mois après la date de la communi-
cation de la réserve en question par le Secrétaire général, un tiers des 
États qui ont ratifié la Convention ou y ont adhéré avant la fin de ladite 
période n’aient élevé des objections contre elle, elle sera considérée 
comme autorisée, étant entendu toutefois que les États qui auront élevé 
des objections contre cette réserve n’auront pas à assumer à l’égard de 
l’État qui l’a formulée d’obligation juridique découlant de la présente 
Convention, sur laquelle porte la réserve »).

547 Art. 32, par. 1 à 3 (« 1. Aucune réserve n’est autorisée en dehors 
des réserves faites conformément aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent 
article. 2. Tout État peut, au moment de la signature, de la ratification ou de 
l’adhésion, faire des réserves sur les dispositions suivantes de la présente 
Convention : a) article 19, paragraphes 1 et 2 ; b) article 27 ; et c) article 31. 
3. Tout État qui désire devenir Partie à la Convention, mais qui veut être 
autorisé à faire des réserves autres que celles qui sont énumérées aux para-
graphes 2 et 4, peut aviser le Secrétaire général de cette intention. À moins 
qu’à l’expiration de douze mois après la date de la communication de la 
réserve en question par le Secrétaire général, un tiers des États qui ont 
signé sans réserve de ratification ou ratifié la Convention ou y ont adhéré 
avant la fin de ladite période n’aient élevé des objections contre elle, elle 
sera considérée comme autorisée, étant entendu toutefois que les États qui 
auront élevé des objections contre cette réserve n’auront pas à assumer à 
l’égard de l’État qui l’a formulée l’obligation juridique découlant de la 
présente Convention, sur laquelle porte la réserve »).

http://undocs.org/fr/E/CN.4/2006/57
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sur le droit de la mer548; le Deuxième Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, visant à abolir la peine de mort549; et la Charte 
européenne des langues régionales ou minoritaire550.

314. Quatrièmement, le traité peut expressément inter-
dire les réserves à l’égard de tel ou tel article ou catégo-
rie d’articles, mais autoriser les autres réserves. C’est le 
cas, notamment, des instruments suivants : la Conven-
tion relative au statut des réfugiés551 ; la Convention sur 
le plateau continental552 ; et l’Accord international de 
1977 sur le sucre553.

315. Dans le même ordre d’idées, certains traités inter-
disent les réserves incompatibles avec l’objet et le but du 
traité, mais autorisent les autres. À titre d’exemple, on peut 
citer les instruments suivants : la Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale554 ; la Convention sur l’élimination de toutes les 

548 Art. 309 (« La Convention n’admet ni réserves ni exceptions 
autres que celles qu’elle autorise expressément dans d’autres articles »). 
En réalité, aucun article de la Convention n’autorise expressément les 
réserves, quoique l’article 298 prévoie qu’un État peut déclarer par écrit 
qu’il n’accepte pas les procédures de règlement des différends en ce qui 
concerne certaines catégories de différends. L’article 310 de la Con-
vention dispose que rien n’interdit à un État de faire des déclarations 
interprétatives « à condition que ces déclarations ne visent pas à exclure 
ou à modifier l’effet juridique des dispositions de la Convention dans 
leur application à cet État ».

549 Art. 2, par. 1 (« Il ne sera admis aucune réserve au présent Pro-
tocole, en dehors de la réserve formulée lors de la ratification ou de 
l’adhésion et prévoyant l’application de la peine de mort en temps de 
guerre à la suite d’une condamnation pour un crime de caractère mili-
taire, d’une gravité extrême, commis en temps de guerre »).

550 Art. 21, par. 1 (« Tout État peut, au moment de la signature ou 
au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion, formuler une ou plusieurs réserve(s) aux 
paragraphes 2 à 5 de l’article 7 de la présente Charte. Aucune autre 
réserve n’est admise »).

551 Art. 42 [« 1. Au moment de la signature, de la ratification ou de 
l’adhésion, tout État pourra formuler des réserves aux articles de la 
Convention autres que les articles 1, 3, 4, 16 (1), 33, 36 à 46 inclus. 
2. Tout État contractant ayant formulé une réserve conformément au 
paragraphe 1 de cet article pourra à tout moment la retirer par une 
communication à cet effet adressée au Secrétaire général des Nations 
Unies »]. Voir aussi Convention relative au statut des apatrides, art. 38.

552 Art. 12 (« 1. Au moment de la signature, de la ratification ou de 
l’adhésion, tout État pourra formuler des réserves aux articles de la 
Convention autres que les articles 1 à 3 inclus. 2. Tout État contrac-
tant ayant formulé des réserves conformément au paragraphe précé-
dent pourra à tout moment les retirer par une communication à cet effet 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies »).

553 Le paragraphe 3 de l’article 78 est ainsi libellé dans sa partie per-
tinente : « Tout gouvernement qui remplit les conditions requises pour 
devenir Partie au présent Accord peut, lors de la signature, de la ratifi-
cation, de l’acceptation, de l’approbation ou de l’adhésion, formuler 
des réserves qui ne touchent pas à l’application des dispositions écono-
miques du présent Accord. »

554 Art. 20, par. 2 (« Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but 
de la présente Convention ne sera autorisée non plus qu’aucune réserve 
qui aurait pour effet de paralyser le fonctionnement de l’un quelconque 
des organes créés par la Convention. Une réserve sera considérée comme 
rentrant dans les catégories définies ci-dessus si les deux tiers au moins 
des États parties à la Convention élèvent des objections »). Pour des objec-
tions à la formulation retenue aux fins de cette Convention, voir le Guide 
de la pratique sur les réserves aux traités, dans lequel la Commission fait 
observer que « [f]orce est cependant de reconnaître que de telles clauses, 
pour séduisantes qu’elles puissent apparaître intellectuellement, sont, 
de toute manière, loin de résoudre tous les problèmes : en pratique elles 
n’incitent pas les États parties à faire preuve de la vigilance particulière 
à laquelle on pourrait s’attendre et elles laissent d’importantes questions 
sans réponse » [Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 243 et suiv., para-
graphe 4 du commentaire de la directive 3.2].

formes de discrimination à l’égard des femmes555 ; la Con-
vention relative aux droits de l’enfant556 ; et la Convention 
de l’OUA sur la prévention et la lutte contre le terrorisme557. 
Le critère de la compatibilité de la réserve avec l’objet et le 
but du traité a été établi par la Cour internationale de Justice 
dans l’avis consultatif de 1951 relatif aux Réserves à la 
Convention sur le génocide558, dans lequel la Cour a estimé 
que « l’objet et le but » de la Convention limitaient tant la 
liberté d’apporter des réserves que celle d’y objecter559. Ce 
critère a été repris au paragraphe c de l’article 19 des Con-
ventions de Vienne de 1969 et de 1986, et la Commission 
l’a examiné dans le Guide de la pratique sur les réserves 
aux traités de 2011560.

316. Il existe également des traités qui interdisent les 
« réserves générales », l’objectif étant d’empêcher la for-
mulation de réserves vagues dont les effets sont peu clairs 
et donc difficiles à évaluer561. Entrent dans cette catégo-
rie la Convention européenne des droits de l’homme562, 
la Convention interaméricaine pour la prévention et la 
répression de la torture563 et la Convention interaméri-
caine sur la disparition forcée des personnes564.

317. Cinquièmement, le traité peut interdire toutes les 
réserves565. Pour déterminer si un traité donné interdit 

555 Art. 28, par. 2 (« Aucune réserve incompatible avec l’objet et le 
but de la présente Convention ne sera autorisée »).

556 Art. 51, par. 2 (« Aucune réserve incompatible avec l’objet et le 
but de la présente Convention n’est autorisée »).

557 Art. 19, par. 4 (« Aucun État Partie ne peut émettre de réserves 
incompatibles avec les objectifs de la présente Convention »).

558 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1951, p. 15. Certains spécialistes considèrent que cet avis 
consultatif doit être le « point de départ » de toute étude consacrée aux 
réserves aux traités internationaux relatifs aux droits de l’homme. Voir 
Schabas, « Reservations to human rights treaties… », p. 45. 

559 Réserves à la Convention sur le génocide (voir la note précé-
dente), p. 24. En outre, selon la Cour internationale de Justice, « c’est 
la compatibilité de la réserve avec l’objet et le but de la Convention qui 
doit fournir le critère de l’attitude de 1’État qui joint une réserve à son 
adhésion et de 1’État qui estime devoir y faire une objection » (ibid.). 

560 Voir, par exemple, Guide de la pratique sur les réserves aux 
traités, Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 29, directive 3.1.5, sur 
l’« Incompatibilité d’une réserve avec l’objet et le but du traité » (« Une 
réserve est incompatible avec l’objet et le but du traité si elle porte 
atteinte à un élément essentiel du traité, nécessaire à son économie 
générale, de telle manière que sa raison d’être se trouve compromise »).

561 Ibid., directive 3.1.5.2 sur les « Réserves vagues ou générales » 
(« Une réserve doit être rédigée en des termes permettant d’en apprécier 
la signification, afin d’en déterminer en particulier la compatibilité avec 
l’objet et le but du traité »).

562 Art. 57 (« 1. Tout État peut, au moment de la signature de la pré-
sente Convention ou du dépôt de son instrument de ratification, formu-
ler une réserve au sujet d’une disposition particulière de la Convention, 
dans la mesure où une loi alors en vigueur sur son territoire n’est pas 
conforme à cette disposition. Les réserves de caractère général ne sont 
pas autorisées aux termes du présent article. 2. Toute réserve émise 
conformément au présent article comporte un bref exposé de la loi en 
cause »).

563 Art. 21 (« Tout État partie peut formuler des réserves à la présente 
Convention au moment de l’adopter, de la signer, de la ratifier ou d’y 
adhérer, à la condition que ces réserves ne soient pas incompatibles 
avec l’objet et les fins de la Convention, et portent sur une ou plusieurs 
dispositions particulières »).

564 Art. XIX (« Les États peuvent formuler leurs réserves sur la pré-
sente Convention au moment de l’approuver, d’y souscrire, de la ratifier 
ou d’y adhérer dans la mesure où ces réserves ne sont pas incompatibles 
avec l’objet et le but de cet instrument et portent sur une ou plusieurs 
dispositions particulières »).

565 Voir Guide de la pratique sur les réserves aux traités, 
Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 29, directive 3.1.1.
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véritablement toutes les réserves, il faut se pencher sur la 
question de savoir s’il prévoit le recours à d’autres méca-
nismes566 ou procédés567 permettant d’exclure les effets 
juridiques de certaines dispositions. Parmi les traités qui 
n’admettent aucune réserve, on peut citer le Protocole de 
Kyoto à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques568 et le Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale569. De manière générale, hor-
mis quelques instruments adoptés à l’échelle régionale 
ou sous-régionale570, les traités qui n’admettent aucune 
réserve ne sont pas axés sur la manière dont les États par-
ties doivent régir les questions relatives aux personnes ou 
aux biens se trouvant sur leur territoire ; ceux qui font 
exception à cette règle sont rares et ne concernent pas la 
juridiction pénale571.

318. En ce qui concerne le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, l’interdiction de formuler des 
réserves semble être étroitement liée à la volonté de 
créer une institution internationale ayant exactement la 
même relation juridique avec tous les États parties. Dans 
le projet de statut, la Commission a fait observer que 
« [l]e projet de statut a été conçu comme une structure 

566 Par exemple, de nombreux traités portant sur l’environnement ou 
le droit du travail prévoient un traitement différencié. Voir Helfer, « Not 
fully committed? Reservations, risk, and treaty design », p. 377. Voir 
aussi Guide de la pratique sur les réserves aux traités, Annuaire… 2011, 
vol. II (3e partie), p. 23 et suiv., directives 1.1.6 et 1.7 sur les alterna-
tives aux réserves et aux déclarations interprétatives. Le Guide de la 
pratique reprend la déclaration du conseiller juridique du Bureau inter-
national du Travail, qui, à la Conférence des Nations Unies sur le droit 
des traités tenue en 1968, a déclaré que les réserves aux conventions 
internationales du travail étaient incompatibles avec le but et l’objet de 
ces conventions et inapplicables au cas de l’Organisation internationale 
du Travail, en raison de sa qualité d’institution tripartite, mais qu’il 
fallait néanmoins faire preuve d’une grande souplesse pour appliquer 
certaines conventions internationales du travail dans des circonstances 
extrêmement variées (ibid., p. 48 et suiv., paragraphe 3 du commentaire 
de la directive 1.1.6).

567 M. Swaine fait observer qu’un certain nombre de traités, notam-
ment des traités portant sur le commerce, l’environnement et la maîtrise 
des armements, semblent à première vue interdire toutes réserves, mais 
lorsqu’on les examine de plus près, ils autorisent en réalité les réserves 
se rapportant à des accords afférents au traité ou aux dispositions tech-
niques et dynamiques (Swaine, « Treaty reservations », p. 290). 

568 Art. 26 (« Aucune réserve ne peut être faite au présent 
Protocole »).

569 Art. 120 (« Le présent Statut n’admet aucune réserve »). L’ar-
ticle 124 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale contient 
néanmoins une disposition transitoire autorisant les États à ne pas 
accepter pour une période de sept ans la compétence de la Cour en ce 
qui concerne les crimes de guerre.

570 Voir, par exemple, Protocole no 6 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 
1950, concernant l’abolition de la peine de mort, modifié par le Pro-
tocole no 11, art. 4 ; et Convention européenne pour la prévention de la 
torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants, art. 21.

571 Voir, par exemple, Convention concernant la lutte contre la dis-
crimination dans le domaine de l’enseignement, art. 9 ; Protocole de 
Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, 
art. 18 ; Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la 
production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruc-
tion, art. 19 ; et Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur 
destruction, art. XXII (les réserves aux annexes de la Convention étant 
néanmoins autorisées pour autant qu’elles ne soient pas incompatibles 
avec l’objet et le but de celles-ci). Cela étant, il existe des traités inter-
disant les réserves qui ont trait à la juridiction pénale de l’État. Voir 
Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la 
traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’escla-
vage, art. 9 ; et Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, art. 26.

d’un seul tenant, dans laquelle un équilibre a été ins-
tauré entre différents éléments et critères nécessaires au 
fonctionnement de la cour : il doit s’appliquer dans son 
ensemble. Ces considérations tendent à étayer l’idée qu’il 
ne faudrait pas autoriser de réserves au statut et au traité 
auquel il sera joint ou bien qu’il faudrait sinon en limi-
ter la portée572 ». Bien entendu, l’interdiction complète 
des réserves n’empêche pas les controverses au moment 
de la ratification du traité, les États pouvant toujours 
formuler une « déclaration » visant à modifier unilatéra-
lement les obligations qui leur sont faites. Ainsi qu’un 
spécialiste l’a fait observer dans un commentaire du Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale, interdire 
les réserves dans l’espoir d’éviter les problèmes qu’elles 
font naître est une solution « faussement simple »573. De 
fait, l’Allemagne, le Danemark, la Finlande, l’Irlande, 
la Norvège, les Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et la Suède ont formulé 
des objections à la « déclaration interprétative » faite par 
l’Uruguay à l’égard du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale, au motif qu’elle s’apparentait, au fond, à 
une réserve574.

319. Les traités autorisant les réserves peuvent obliger les 
États parties à motiver les réserves qu’ils formulent. Aux 
termes de la Convention européenne des droits de l’homme, 
par exemple, toute réserve « comporte un bref exposé de la 
loi en cause575 ». Tout en étant consciente de la nature de 
lex specialis de cette convention et du fait que ni la Con-
vention de Vienne de 1969, ni la Convention de Vienne de 
1986576 n’imposent d’exposer les motifs d’une réserve, la 
Commission a conclu qu’il y avait des « avantages évidents 

572 Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), p. 74, appendice I, par. 3 e. 
La Commission a également fait observer ce qui suit : « que le projet de 
statut soit ou non considéré comme un “acte constitutif d’une organi-
sation internationale” au sens du paragraphe 3 de l’article 20 de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités, il est certainement très proche 
d’un acte constitutif et les considérations qui ont induit les auteurs à 
exiger l’acceptation de “l’organe compétent de cette organisation” au 
paragraphe 3 de l’article 20 s’appliquent ici de façon assez similaire » 
(ibid.).

573 Voir Schabas, The International Criminal Court, p. 1489. Dans 
un commentaire qu’il n’a pas rédigé en sa qualité de Rapporteur spé-
cial, M. Pellet a fait observer qu’« [a]utoriser certaines réserves bien 
délimitées n’aurait pas nécessairement nui aux objectifs fondamentaux 
visés, et aurait certainement facilité la ratification du Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale par les États qui, de bonne foi, s’efforcent 
de surmonter des obstacles constitutionnels liés à des questions tech-
niques n’ayant en fin de compte qu’une importance secondaire » (Pellet, 
« Entry into force and amendment of the Statute », p. 156).

574 Voir « Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire géné-
ral », chap. XVIII.10, sur le site Web https://treaties.un.org, dans 
« Dépositaire », puis « État des traités ». La déclaration interprétative 
se lit en partie comme suit : « En sa qualité d’État Partie au Statut de 
Rome, la République orientale de l’Uruguay veillera à l’application 
dudit Statut en exerçant pleinement les pouvoirs qui appartiennent à 
l’État en vertu de ses différentes compétences et en respectant stricte-
ment l’ordre constitutionnel de la République. » Cette déclaration a été 
retirée par une communication du 26 février 2008.

575 Voir Convention européenne des droits de l’homme, art. 57, 
par. 2. 

576 La Commission a fait observer ce qui suit : « Ni les travaux de la 
Commission sur le droit des traités, ni les Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986 n’imposent, d’une façon ou d’une autre, qu’un État ou 
une organisation internationale qui formule une réserve motive celle-ci 
et indique les raisons pour lesquelles il lui semble nécessaire d’exclure 
ou de modifier l’effet juridique de certaines dispositions du traité, ou du 
traité dans son ensemble sous certains aspects particuliers » [Guide de 
la pratique sur les réserves aux traités, Annuaire… 2011, vol. II (3e par-
tie), p. 96, paragraphe 1 du commentaire de la directive 2.1.2].

https://treaties.un.org
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[à] la motivation des réserves577 », et la directive 2.1.2 pose 
qu’« [u]ne réserve devrait, autant que possible, indiquer les 
motifs pour lesquels elle est formulée578 ».

320. D’autres mécanismes que les réserves permettent 
aux États et aux organisations internationales de moduler 
les obligations mises à leur charge par un traité auquel 
ils sont parties, notamment les clauses restrictives579, les 
clauses d’exception580, les clauses facultatives (clauses 
d’opting-in ou de contracting-in)581, les clauses d’exclu-
sion (clauses d’opting-out ou de contracting-out)582, les 
clauses qui donnent aux parties le choix entre plusieurs 
dispositions, ou encore celles qui permettent de modifier 
le traité ou d’en suspendre les effets. Dans le Guide de la 
pratique sur les réserves aux traités, la Commission a fait 
observer que « ces procédés, loin de constituer des invi-
tations faites aux États d’affecter l’effectivité du traité, 
contribueraient plutôt à rendre le recours aux réserves 
moins “nécessaire” ou fréquent, en offrant des techniques 
conventionnelles plus souples583 ».

D. Réserves dans le contexte d’une convention 
sur les crimes contre l’humanité

321. Si les présents projets d’article donnent lieu à une 
convention, les approches exposées plus haut pourraient 
toutes être retenues aux fins de la rédaction d’une des 
clauses finales.

322. La convention pourrait être entièrement muette au 
sujet des réserves, ou bien autoriser expressément toutes 
les réserves, laissant ainsi aux États la possibilité de for-
muler celles qu’ils estiment nécessaires, dans le respect 
des règles énoncées dans les Conventions de Vienne.

323. La convention pourrait être muette au sujet des 
réserves, mais donner aux États la possibilité de ne pas 
être liés par d’éventuelles dispositions concernant le 

577 Ibid., p. 97, paragraphe 8 du commentaire de la directive 2.1.2.
578 Ibid., p. 96, directive 2.1.2.
579 Définies dans le Guide de la pratique sur les réserves aux trai-

tés comme des clauses « “qui limitent l’objet de l’obligation en lui 
apportant des exceptions ou des limites” quant au domaine couvert par 
l’obligation ou à sa validité temporelle » [Guide de la pratique sur les 
réserves aux traités, Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 87 et suiv., 
paragraphe 6 du commentaire de la directive 1.7.1].

580 Définies dans le Guide de la pratique sur les réserves aux trai-
tés comme des clauses « qui ont pour objet d’“écarter l’application des 
obligations générales dans des hypothèses particulières”, et parmi les-
quelles on peut distinguer les clauses de sauvegarde d’une part et les 
dérogations d’autre part » (ibid.).

581 Définies dans le Guide de la pratique sur les réserves aux trai-
tés comme des clauses « auxquelles les parties n’adhèrent que par 
une acceptation spéciale, distincte de l’adhésion au traité dans son 
ensemble » (ibid.). 

582 Définies dans le Guide de la pratique sur les réserves aux traités 
comme des clauses « en vertu desquelles un État sera lié par les règles 
adoptées à la majorité s’il n’exprime pas l’intention de ne pas être lié 
dans un délai donné » (ibid.).

583 Ibid., p. 86, paragraphe 1 du commentaire général de la sous-
section 1.7 sur les « Alternatives aux réserves et aux déclarations 
interprétatives ». Voir également ibid., directive 1.7.1, intitulée « Alter-
natives aux réserves » (« Afin d’atteindre des résultats comparables à 
ceux qui sont produits par des réserves, les États ou les organisations 
internationales peuvent également recourir à des procédés alternatifs, 
tels que : a) l’insertion dans le traité d’une clause visant à limiter sa por-
tée ou son application ; b) la conclusion d’un accord par lequel deux ou 
plusieurs États ou organisations internationales visent, en vertu d’une 
disposition expresse d’un traité, à exclure ou à modifier l’effet juridique 
de certaines dispositions du traité dans leurs relations mutuelles »). 

règlement des différends, comme ce serait le cas si le 
projet d’article 17 (examiné plus haut, dans le chapitre 
consacré aux mécanismes de suivi et de règlement des dif-
férends) est adopté tel qu’il est proposé. Une telle solution 
appliquée dans le cadre d’une convention sur la préven-
tion et la répression des crimes contre l’humanité s’inscri-
rait dans le droit fil de ce qui a été fait dans d’autres traités 
de portée universelle. Dans ce cas, les règles convention-
nelles et coutumières du droit des traités continueraient 
de s’appliquer, et les États ne pourraient pas formuler de 
réserves contraires à l’objet et au but de la convention.

324. La convention pourrait préciser lesquels de ses 
articles admettent les réserves et interdire les réserves 
relatives aux autres articles. Inversement, elle pour-
rait préciser lesquels de ses articles n’admettent pas les 
réserves et autoriser les réserves relatives aux autres  
articles. Dans l’un ou l’autre cas, il faudrait bien évidem-
ment déterminer quels sont les articles à l’égard desquels 
les États parties jugeraient indispensable d’autoriser ou, 
au contraire, d’interdire les réserves.

325. On pourrait aussi adopter une disposition générale 
interdisant certains types de réserves, telles celles qui 
sont incompatibles avec l’objet et le but du traité. Si cela 
n’est pas à strictement parler nécessaire étant donné que 
pareilles réserves sont déjà interdites par le droit inter-
national, de nombreuses conventions relatives aux droits 
de l’homme contiennent néanmoins des dispositions de 
ce type, apparemment considérées comme un rappel utile 
pour les États parties. Préciser que toute réserve doit 
porter sur une disposition particulière de la convention, 
et ainsi interdire les réserves de caractère général, serait 
également une possibilité. Cela pourrait contribuer à évi-
ter le problème des réserves « constitutionnelles », c’est-
à-dire celles qui visent à subordonner un traité au droit 
interne de l’État réservataire dans son ensemble et dont 
il est difficile d’évaluer les effets sur les obligations dudit 
État. Enfin, on pourrait exiger que les États motivent toute 
réserve, ainsi que toute objection à l’égard d’une réserve 
formulée par un autre État, comme le fait la Convention 
européenne des droits de l’homme. Dans ce cas, on pour-
rait adopter une disposition libellée comme suit :

« 1. Les États peuvent, au moment de l’approba-
tion, de la signature, de la ratification ou de l’accession, 
formuler des réserves à l’égard de la présente conven-
tion, [exception faite des articles…], pour autant que 
ces réserves ne soient pas incompatibles avec l’objet et 
le but de la convention et concernent une ou plusieurs 
dispositions particulières de celle-ci. 

« 2. Les États, dans la mesure du possible, motivent 
toute réserve formulée conformément au paragraphe 1, 
ainsi que toute objection à l’égard d’une réserve. »

326. Enfin, la convention pourrait interdire toutes 
les réserves. Cela permettrait d’éviter certains types de 
réserves modifiant radicalement les obligations imposées 
par la convention, mais aurait aussi pour résultat de pri-
ver les États de la possibilité d’adhérer à la convention 
sans préjudice des dispositions controversées de leur droit 
pénal, qui peuvent être inscrites dans la constitution et 
donc difficiles à modifier. Une telle interdiction complète 
risquerait donc de compromettre l’adhésion généralisée 
des États à la convention.



144 Documents de la soixante-neuvième session

chapItre xI

Programme de travail futur

327. S’agissant du calendrier des travaux futurs, il 
pourrait être envisagé d’achever l’examen du sujet en 
première lecture en 2017. Ou bien, si la Commission 
l’estime nécessaire, un quatrième rapport consacré à 
d’autres questions éventuelles pourrait être présenté en 

2018, après quoi l’examen en première lecture pourrait 
être achevé.

328. Si la Commission achevait la première lecture en 
2017, la seconde lecture pourrait être terminée en 2019.
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annexe I

Texte des projets d’article provisoirement adoptés à ce jour par la Commission

Article 1. Champ d’application

Les présents projets d’article s’appliquent à la préven-
tion et à la répression des crimes contre l’humanité.

Article 2. Obligation générale

Les crimes contre l’humanité, qu’ils soient ou non com-
mis en temps de conflit armé, sont des crimes au regard du 
droit international que les États s’engagent à prévenir et à 
punir.

Article 3. Définition des crimes contre l’humanité

1. Aux fins du présent projet d’articles, on entend 
par « crime contre l’humanité » l’un quelconque des actes 
ci-après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque 
généralisée ou systématique lancée contre toute popula-
tion civile et en connaissance de cette attaque :

a) meurtre ;

b) extermination ;

c) réduction en esclavage ;

d) déportation ou transfert forcé de population ;

e) emprisonnement ou autre forme de privation grave 
de liberté physique en violation des dispositions fonda-
mentales du droit international ;

f) torture ;

g) viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, gros-
sesse forcée, stérilisation forcée ou toute autre forme de 
violence sexuelle de gravité comparable ;

h) persécution de tout groupe ou de toute collecti-
vité identifiable pour des motifs d’ordre politique, racial, 
national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au sens 
du paragraphe 3, ou en fonction d’autres critères univer-
sellement reconnus comme inadmissibles en droit inter-
national, en corrélation avec tout acte visé dans le pré-
sent paragraphe ou le crime de génocide ou les crimes 
de guerre ;

i) disparition forcée de personnes ;

j) crime d’apartheid ;

k) autres actes inhumains de caractère analogue cau-
sant intentionnellement de grandes souffrances ou des 
atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé phy-
sique ou mentale.

2. Aux fins du paragraphe 1 :

a) par « attaque lancée contre une population civile », 
on entend le comportement qui consiste en la commission 

multiple d’actes visés au paragraphe 1 à l’encontre d’une 
population civile quelconque, en application ou dans la 
poursuite de la politique d’un État ou d’une organisation 
ayant pour but une telle attaque ;

b) par « extermination », on entend notamment le fait 
d’imposer intentionnellement des conditions de vie, telles 
que la privation d’accès à la nourriture et aux médica-
ments, calculées pour entraîner la destruction d’une partie 
de la population ;

c) par « réduction en esclavage », on entend le fait 
d’exercer sur une personne l’un quelconque ou l’en-
semble des pouvoirs liés au droit de propriété, y compris 
dans le cadre de la traite des êtres humains, en particulier 
des femmes et des enfants ;

d) par « déportation ou transfert forcé de population », 
on entend le fait de déplacer de force des personnes, en les 
expulsant ou par d’autres moyens coercitifs, de la région 
où elles se trouvent légalement, sans motifs admis en droit 
international ;

e) par « torture », on entend le fait d’infliger inten-
tionnellement une douleur ou des souffrances aiguës, 
physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous 
sa garde ou sous son contrôle ; l’acception de ce terme ne 
s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uni-
quement de sanctions légales, inhérentes à ces sanctions 
ou occasionnées par elles ;

f) par « grossesse forcée », on entend la détention illé-
gale d’une femme mise enceinte de force, dans l’intention 
de modifier la composition ethnique d’une population ou 
de commettre d’autres violations graves du droit inter-
national. Cette définition ne peut en aucune manière s’in-
terpréter comme ayant une incidence sur les lois natio-
nales relatives à la grossesse ;

g) par « persécution », on entend le déni intention-
nel et grave de droits fondamentaux en violation du droit 
international, pour des motifs liés à l’identité du groupe 
ou de la collectivité qui en fait l’objet ;

h) par « crime d’apartheid », on entend des actes inhu-
mains analogues à ceux que vise le paragraphe 1, commis 
dans le cadre d’un régime institutionnalisé d’oppression 
systématique et de domination d’un groupe racial sur tout 
autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans 
l’intention de maintenir ce régime ;

i) par « disparition forcée de personnes », on entend 
les cas où des personnes sont arrêtées, détenues ou enle-
vées par un État ou une organisation politique ou avec 
l’autorisation, l’appui ou l’assentiment de cet État ou de 
cette organisation, qui refuse ensuite d’admettre que ces 
personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui 
leur est réservé ou l’endroit où elles se trouvent, dans l’in-
tention de les soustraire à la protection de la loi pendant 
une période prolongée. 
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3. Aux fins du présent projet d’articles, le terme 
« sexe » s’entend de l’un et l’autre sexes, masculin et 
féminin, suivant le contexte de la société. Il n’implique 
aucun autre sens.

4. Ce projet d’article est sans préjudice de toute défi-
nition plus large prévue par tout instrument international 
ou loi nationale.

Article 4. Obligation de prévention

1. Tout État s’engage à prévenir les crimes contre 
l’humanité, en conformité avec le droit international, 
notamment au moyen de :

a) mesures législatives, administratives, judiciaires 
et autres mesures efficaces de prévention dans tout terri-
toire sous sa juridiction ou son contrôle ; et

b) la coopération avec les autres États, les organi-
sations intergouvernementales pertinentes et, selon qu’il 
convient, d’autres organisations.

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle 
qu’elle soit, qu’il s’agisse, entre autres, de conflit armé, 
d’instabilité politique intérieure ou d’un autre état d’ex-
ception, ne peut être invoquée pour justifier les crimes 
contre l’humanité.

Article 5. Incrimination en droit interne

1. Tout État prend les mesures nécessaires pour que 
les crimes contre l’humanité constituent des infractions 
au regard de son droit pénal.

2. Tout État prend les mesures nécessaires pour que 
les actes suivants constituent des infractions au regard de 
son droit pénal :

a) le fait de commettre un crime contre l’humanité ;

b) le fait de tenter de commettre un tel crime ; et

c) le fait d’ordonner, solliciter, encourager, apporter 
son aide, son concours ou toute autre forme d’assistance 
à la commission ou à la tentative de commission d’un 
tel crime.

3. Tout État prend également les mesures nécessaires 
pour ériger ce qui suit en infractions au regard de son droit 
pénal :

a) un chef militaire ou une personne faisant effecti-
vement fonction de chef militaire est pénalement respon-
sable des crimes contre l’humanité commis par des forces 
placées sous son commandement et son contrôle effectifs, 
ou sous son autorité et son contrôle effectifs, selon le cas, 
lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui convenait 
sur ces forces dans les cas où :

i) ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en 
raison des circonstances, aurait dû savoir, que ces forces 
commettaient ou allaient commettre ces crimes ; et

ii) ce chef militaire ou cette personne n’a pas 
pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui 
étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer 

l’exécution ou pour en référer aux autorités compétentes 
aux fins d’enquête et de poursuites ;

b) en ce qui concerne les relations entre supérieur 
hiérarchique et subordonnés non décrites au paragraphe a, 
le supérieur hiérarchique est pénalement responsable des 
crimes contre l’humanité commis par des subordonnés 
placés sous son autorité et son contrôle effectifs, lorsqu’il 
n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces subordon-
nés dans les cas où :

i) le supérieur hiérarchique savait que ces subordon-
nés commettaient ou allaient commettre ces crimes ou a 
délibérément négligé de tenir compte d’informations qui 
l’indiquaient clairement ;

ii) ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa 
responsabilité et de son contrôle effectifs ; et

iii) le supérieur hiérarchique n’a pas pris toutes les 
mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son 
pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l’exécution ou 
pour en référer aux autorités compétentes aux fins d’en-
quête et de poursuites.

4. Tout État prend les mesures nécessaires pour que, 
au regard de son droit pénal, le fait qu’une infraction 
visée dans le présent projet d’article a été commise sur les 
ordres d’un gouvernement ou d’un supérieur, militaire ou 
civil, ne constitue pas un motif d’exonération de la res-
ponsabilité pénale d’un subordonné.

5. Tout État prend les mesures nécessaires pour que, 
au regard de son droit pénal, les infractions visées dans le 
présent projet d’article ne se prescrivent pas.

6. Tout État prend les mesures nécessaires pour que, 
au regard de son droit pénal, les infractions visées dans le 
présent projet d’article soient passibles de peines appro-
priées qui prennent en compte leur gravité.

7. Sous réserve des dispositions de son droit interne, 
tout État prend, s’il y a lieu, les mesures qui s’imposent, 
afin d’établir la responsabilité des personnes morales pour 
les infractions visées dans le présent projet d’article. Selon 
les principes juridiques de l’État, cette responsabilité peut 
être pénale, civile ou administrative.

Article 6. Établissement de la compétence nationale

1. Tout État prend les mesures nécessaires pour éta-
blir sa compétence aux fins de connaître des infractions 
visées au projet d’article 5 dans les cas suivants :

a) quand l’infraction a été commise sur tout territoire 
sous sa juridiction ou à bord d’un navire ou d’un aéronef 
immatriculé dans cet État ;

b) quand l’auteur présumé de l’infraction est un res-
sortissant dudit État ou, si cet État le juge approprié, un 
apatride qui réside habituellement sur son territoire ;

c) quand la victime est un ressortissant dudit État si 
cet État le juge approprié.
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2. Tout État prend également les mesures néces-
saires pour établir sa compétence aux fins de connaître 
des infractions visées au projet d’article 5 dans les cas où 
l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur tout terri-
toire sous sa juridiction et où il ne l’extrade ou ne le remet 
pas conformément au présent projet d’articles.

3. Le présent projet d’articles n’exclut l’exercice 
d’aucune compétence pénale établie par un État confor-
mément à son droit interne.

Article 7. Enquête

Tout État veille à ce que les autorités compétentes pro-
cèdent immédiatement à une enquête impartiale chaque 
fois qu’il y a des motifs raisonnables de croire que des 
actes constitutifs de crimes contre l’humanité ont été 
commis ou sont en voie d’être commis sur tout territoire 
sous sa juridiction.

Article 8. Mesures préliminaires lorsque l’auteur 
présumé de l’infraction se trouve sur le territoire

1. S’il estime que les circonstances le justifient, 
après avoir examiné les renseignements dont il dispose, 
tout État sur le territoire sous la juridiction duquel se 
trouve une personne soupçonnée d’avoir commis une 
infraction visée au projet d’article 5 assure la détention de 
cette personne ou prend toutes autres mesures juridiques 
nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention et 
ces mesures doivent être conformes à la législation dudit 
État ; elles ne peuvent être maintenues que pendant le 
délai nécessaire à l’engagement de poursuites pénales ou 
d’une procédure d’extradition ou de remise.

2. Ledit État procède immédiatement à une enquête 
préliminaire en vue d’établir les faits.

3. Lorsqu’un État a mis une personne en détention 
préventive, conformément aux dispositions du présent pro-
jet d’article, il avise immédiatement de cette détention et 
des circonstances qui la justifient les États visés au para-
graphe 1 du projet d’article 6. L’État qui procède à l’en-
quête préliminaire visée au paragraphe 2 du présent projet 
d’article en communique rapidement les conclusions aux-
dits États et leur indique s’il entend exercer sa compétence.

Article 9. Aut dedere aut judicare

L’État sur le territoire sous la juridiction duquel l’au-
teur présumé de l’infraction se trouve soumet l’affaire 
à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action 
pénale, s’il n’extrade ou ne remet pas cette personne à 
un autre État ou à une juridiction pénale internationale 
compétente. Ces autorités prennent leur décision dans les 
mêmes conditions que pour toute autre infraction ayant un 
caractère grave en vertu du droit de cet État.

Article 10. Traitement équitable de l’auteur présumé 
de l’infraction

1. Toute personne objet de mesures à raison de 
l’une des infractions visées au projet d’article 5 jouit de 
la garantie à tous les stades de la procédure d’un traite-
ment équitable, y compris d’un procès équitable, et de la 
pleine protection des droits qu’elle tire du droit interne et 
du droit international applicables, y compris le droit des 
droits de l’homme.

2. Toute personne qui est incarcérée, en état de déten-
tion préventive ou toute autre forme de détention dans un 
État autre que son État de nationalité est en droit :

a) de communiquer sans retard avec le plus proche 
représentant qualifié de l’État ou des États dont elle a la 
nationalité ou qui est autrement habilité à protéger les 
droits de ladite personne ou, s’il s’agit d’une personne 
apatride, de l’État qui est disposé, sur la demande de cette 
personne, à protéger ses droits ;

b) de recevoir la visite d’un représentant de cet État 
ou de ces États ; et

c) d’être informée sans retard des droits que lui 
confère le présent paragraphe.

3. Les droits visés au paragraphe 2 s’exercent dans le 
cadre des lois et règlements de l’État sur le territoire sous 
la juridiction duquel se trouve la personne, étant entendu 
que ces lois et règlements doivent permettre la pleine réa-
lisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en 
vertu du paragraphe 2.
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annexe II

Texte des projets d’article et du projet de préambule proposés dans le troisième rapport 

Projet d’article 11. Extradition

1. Chacune des infractions visées au projet d’ar-
ticle 5 est de plein droit incluse dans tout traité d’extradi-
tion en vigueur entre les États en tant qu’infraction dont 
l’auteur peut être extradé. Les États s’engagent à inclure 
ces infractions en tant qu’infractions dont l’auteur peut 
être extradé dans tout traité d’extradition qu’ils conclu-
ront entre eux.

2. Aux fins de l’extradition entre États, les infractions 
visées au projet d’article 5 ne sont pas considérées comme 
des infractions politiques, des infractions connexes à des 
infractions politiques ou des infractions inspirées par des 
mobiles politiques. En conséquence, une demande d’ex-
tradition fondée sur une telle infraction ne peut être refu-
sée pour ce seul motif. 

3. Si un État qui subordonne l’extradition à l’exis-
tence d’un traité reçoit une demande d’extradition éma-
nant d’un État avec lequel il n’a pas conclu pareil traité, il 
peut considérer le présent projet d’articles comme la base 
légale de l’extradition pour les infractions visées au projet 
d’article 5. 

4. Un État qui subordonne l’extradition à l’existence 
d’un traité :

a) utilise le présent projet d’articles comme la 
base légale pour coopérer en matière d’extradition avec 
d’autres États, à moins qu’il n’informe du contraire le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies au 
moment du dépôt de son instrument de ratification, d’ac-
ceptation ou d’approbation du présent projet d’articles ou 
d’adhésion à celui-ci ; et

b) s’il n’utilise pas le présent projet d’articles comme 
la base légale pour coopérer en matière d’extradition, 
s’efforce, s’il y a lieu, de conclure des traités d’extradi-
tion avec d’autres États afin d’appliquer le présent projet 
d’article.

5. Les États qui ne subordonnent pas l’extradition à 
l’existence d’un traité reconnaissent entre eux aux infrac-
tions auxquelles le présent projet d’article s’applique le 
caractère d’infraction dont l’auteur peut être extradé.

6. L’extradition est subordonnée aux conditions pré-
vues par le droit interne de l’État requis ou par les trai-
tés d’extradition applicables, y compris, notamment, aux 
conditions concernant la peine minimale requise pour 
extrader et aux motifs pour lesquels l’État requis peut 
refuser l’extradition.

7. Les États s’efforcent, sous réserve de leur droit 
interne, d’accélérer les procédures d’extradition et de sim-
plifier les exigences en matière de preuve y relatives en ce 
qui concerne les infractions visées au projet d’article 5.

8. Si nécessaire, les infractions visées au projet d’ar-
ticle 5 sont considérées, aux fins de l’extradition entre 

États, comme ayant eu lieu non seulement à l’endroit où 
elles ont été commises mais aussi sur le territoire des États 
qui ont établi leur compétence conformément au projet 
d’article 6, paragraphe 1.

9. Lorsqu’un État, en vertu de son droit interne, 
n’est autorisé à extrader ou à remettre de toute autre 
manière l’un de ses ressortissants que si cette personne 
est ensuite renvoyée sur son territoire pour purger la 
peine prononcée à l’issue du procès ou de la procédure 
à l’origine de la demande d’extradition ou de remise, et 
lorsque cet État et l’État requérant s’accordent sur cette 
option et d’autres conditions qu’ils peuvent juger appro-
priées, cette extradition ou remise conditionnelle est suf-
fisante aux fins de l’exécution de l’obligation énoncée au 
projet d’article 9.

10. Si l’extradition, demandée aux fins d’exécution 
d’une peine, est refusée parce que la personne faisant l’ob-
jet de cette demande est un ressortissant de l’État requis, 
celui-ci, si son droit interne le lui permet, en conformité 
avec les prescriptions de ce droit et à la demande de l’État 
requérant, envisage de faire exécuter lui-même la peine 
prononcée, ou le reliquat de cette peine, conformément au 
droit interne de l’État requérant.

11. Aucune disposition du présent projet d’articles 
ne doit être interprétée comme faisant obligation à l’État 
requis d’extrader s’il a de sérieuses raisons de penser que 
la demande a été présentée aux fins de poursuivre ou de 
punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de 
sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique ou 
de ses opinions politiques, ou que donner suite à cette 
demande causerait un préjudice à cette personne pour 
l’une quelconque de ces raisons.

12. Avant de refuser l’extradition, l’État requis 
consulte, s’il y a lieu, l’État requérant afin de lui donner 
toute possibilité de présenter ses opinions et de fournir 
des informations à l’appui de ses allégations. 

13. Les États s’efforcent de conclure des accords ou 
des arrangements bilatéraux et multilatéraux pour per-
mettre l’extradition ou pour en accroître l’efficacité. 

Projet d’article 12. Non-refoulement

1. Aucun État n’expulse, ne refoule, ne remet ni 
n’extrade une personne vers un territoire relevant de la 
juridiction d’un autre État s’il y a des motifs sérieux de 
croire qu’elle risque d’être victime d’un crime contre 
l’humanité.

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités 
compétentes tiennent compte de toutes les considérations 
pertinentes, y compris, le cas échéant, de l’existence, sur 
le territoire relevant de la juridiction de l’État concerné, 
d’un ensemble de violations systématiques graves, fla-
grantes ou massives des droits de l’homme ou de viola-
tions graves du droit international humanitaire. 
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Projet d’article 13. Entraide judiciaire

Coopération générale

1. Les États s’accordent mutuellement l’entraide 
judiciaire la plus large possible lors des enquêtes, des 
poursuites et des procédures judiciaires concernant les 
infractions visées au projet d’article 5 conformément au 
présent projet d’article. 

2. L’entraide judiciaire la plus large possible est 
accordée, autant que les lois, traités, accords et arrange-
ments pertinents de l’État requis le permettent, lors des 
enquêtes, des poursuites et des procédures judiciaires 
concernant les infractions dont une personne morale peut 
être tenue responsable dans l’État requérant, conformé-
ment au paragraphe 7 du projet d’article 5.

3. L’entraide judiciaire qui est accordée en applica-
tion du présent projet d’article peut être demandée aux 
fins suivantes :

a) recueillir des témoignages ou des dépositions ;

b) signifier des actes judiciaires ;

c) effectuer des perquisitions et des saisies ;

d) examiner des objets et visiter des lieux ;

e) fournir des informations, des pièces à conviction 
et des estimations d’experts ;

f) fournir des originaux ou des copies certifiées 
conformes de documents et de dossiers pertinents ;

g) identifier, localiser ou geler des produits du crime, 
des biens, des instruments ou d’autres choses afin de 
recueillir des éléments de preuve ;

h) faciliter la comparution volontaire de personnes 
dans l’État requérant ; ou

i) fournir tout autre type d’assistance compatible 
avec le droit interne de l’État requis.

4. Les États ne peuvent invoquer le secret bancaire 
pour refuser l’entraide judiciaire prévue au présent projet 
d’article.

5. Les États envisagent, s’il y a lieu, la possibilité 
de conclure des accords ou des arrangements bilatéraux 
ou multilatéraux qui servent les objectifs du présent pro-
jet d’article, mettent en pratique ses dispositions ou les 
renforcent.

Communication d’informations sans demande préalable

6. Sans préjudice du droit interne, les autorités com-
pétentes d’un État peuvent, sans demande préalable, com-
muniquer des informations concernant des crimes contre 
l’humanité à une autorité compétente d’un autre État, si 
elles pensent que ces informations pourraient aider celle-
ci à entreprendre ou à mener à bien des enquêtes, des 
poursuites et des procédures judiciaires, ou amener ce 
dernier État à formuler une demande en vertu du présent 
projet d’articles.

7. La communication d’informations conformé-
ment au paragraphe 6 du présent projet d’article se fait 
sans préjudice des enquêtes, des poursuites et des pro-
cédures judiciaires dans l’État dont les autorités compé-
tentes fournissent les informations. Les autorités com-
pétentes qui reçoivent ces informations accèdent à toute 
demande tendant à ce que lesdites informations restent 
confidentielles, même temporairement, ou à ce que leur 
utilisation soit assortie de restrictions. Toutefois, cela 
n’empêche pas l’État qui reçoit les informations de révé-
ler, lors de la procédure judiciaire, des informations à la 
décharge d’un prévenu. Dans ce dernier cas, l’État qui 
reçoit les informations avise l’État qui les communique 
avant la révélation, et, s’il lui en est fait la demande, 
consulte ce dernier. Si, dans un cas exceptionnel, une 
notification préalable n’est pas possible, l’État qui reçoit 
les informations informe sans retard de la révélation 
l’État qui les communique.

Relation avec les traités d’entraide judiciaire entre les 
États concernés

8. Les dispositions du présent projet d’article n’af-
fectent en rien les obligations découlant de tout autre 
traité bilatéral ou multilatéral régissant ou devant régir, 
entièrement ou partiellement, l’entraide judiciaire.

9. Les paragraphes 10 à 28 du présent projet d’ar-
ticle sont applicables aux demandes faites conformé-
ment au présent projet d’article si les États en question 
ne sont pas liés par un traité d’entraide judiciaire. Si les-
dits États sont liés par un tel traité, les dispositions de ce 
traité s’appliquent à leur place, à moins que les États ne 
conviennent d’appliquer à leur place les dispositions des 
paragraphes 10 à 28 du présent projet d’article. Les États 
sont vivement encouragés à appliquer ces paragraphes 
s’ils facilitent la coopération.

Désignation d’une autorité centrale

10. Chaque État désigne une autorité centrale qui a 
la responsabilité et le pouvoir de recevoir les demandes 
d’entraide judiciaire et soit de les exécuter, soit de les 
transmettre aux autorités compétentes pour exécution. 
Si un État a une région ou un territoire spécial doté d’un 
système d’entraide judiciaire différent, il peut désigner 
une autorité centrale distincte qui aura la même fonc-
tion pour ladite région ou ledit territoire. Si l’autorité 
centrale transmet la demande à une autorité compé-
tente pour exécution, elle encourage l’exécution rapide 
et en bonne et due forme de la demande par l’autorité 
compétente. L’autorité centrale désignée à cette fin fait 
l’objet d’une notification adressée au Secrétaire géné-
ral de l’Organisation des Nations Unies au moment 
où chaque État dépose son instrument de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation du présent projet d’ar-
ticles ou d’adhésion à celui-ci. Les demandes d’entraide 
judiciaire et toute communication y relative sont trans-
mises aux autorités centrales désignées par les États. La 
présente disposition s’entend sans préjudice du droit de 
tout État d’exiger que ces demandes et communications 
lui soient adressées par la voie diplomatique et, en cas 
d’urgence, si les États en conviennent, par l’intermé-
diaire de l’Organisation internationale de police crimi-
nelle, si cela est possible.
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Procédures de présentation des demandes

11. Les demandes sont adressées par écrit ou, si pos-
sible, par tout autre moyen pouvant produire un docu-
ment écrit, dans une langue acceptable pour l’État requis, 
dans des conditions permettant audit État d’en établir 
l’authenticité. La ou les langues acceptables pour chaque 
État sont notifiées au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies au moment où ledit État dépose son 
instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation 
du présent projet d’articles ou d’adhésion à celui-ci. En 
cas d’urgence et si les États en conviennent, les demandes 
peuvent être faites oralement mais doivent être confir-
mées sans délai par écrit.

12. Une demande d’entraide judiciaire doit contenir 
les renseignements suivants :

a) la désignation de l’autorité dont émane la 
demande ;

b) l’objet et la nature de l’enquête, des poursuites 
ou de la procédure judiciaire auxquelles se rapporte la 
demande, ainsi que le nom et les fonctions de l’autorité 
qui en est chargée ;

c) un résumé des faits pertinents, sauf pour les 
demandes adressées aux fins de la signification d’actes 
judiciaires ; 

d) une description de l’assistance requise et le détail 
de toute procédure particulière que l’État requérant sou-
haite voir appliquée ;

e) si possible, l’identité, l’adresse et la nationalité de 
toute personne visée ; et 

f) le but dans lequel le témoignage, les informations 
ou les mesures sont demandés.

13. L’État requis peut demander un complément d’in-
formation lorsque cela apparaît nécessaire pour exécuter 
la demande conformément au droit interne ou lorsque cela 
peut en faciliter l’exécution.

Réponse de l’État requis

14. Toute demande est exécutée conformément au 
droit interne de l’État requis et, dans la mesure où cela ne 
contrevient pas à la législation interne de l’État requis et 
lorsque cela est possible, conformément aux procédures 
spécifiées dans la demande.

15. L’État requis exécute la demande d’entraide judi-
ciaire aussi promptement que possible et tient compte 
dans toute la mesure possible de tous délais suggérés par 
l’État requérant et qui sont motivés, de préférence dans 
la demande. L’État requis répond aux demandes raison-
nables de l’État requérant concernant les progrès réalisés 
dans l’exécution de la demande. Quand l’entraide deman-
dée n’est plus nécessaire, l’État requérant en informe 
promptement l’État requis. 

16. L’entraide judiciaire peut être refusée :

a) si la demande n’est pas faite conformément aux 
dispositions du présent projet d’article ;

b) si l’État requis estime que l’exécution de la 
demande est susceptible de porter atteinte à sa souverai-
neté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres intérêts 
essentiels ;

c) au cas où le droit interne de l’État requis inter-
dirait à ses autorités de prendre les mesures demandées 
s’il s’agissait d’une infraction analogue ayant fait l’objet 
d’une enquête, de poursuites ou d’une procédure judi-
ciaire dans le cadre de sa propre compétence ;

d) au cas où il serait contraire au système juridique 
de l’État requis concernant l’entraide judiciaire d’accep-
ter la demande.

17. Tout refus d’entraide judiciaire doit être motivé.

18. L’entraide judiciaire peut être différée par l’État 
requis au motif qu’elle entraverait une enquête, des pour-
suites ou une procédure judiciaire en cours.

19. Avant de refuser une demande en vertu du para-
graphe 16 du présent projet d’article ou d’en différer 
l’exécution en vertu du paragraphe 18, l’État requis étu-
die avec l’État requérant la possibilité d’accorder l’en-
traide sous réserve des conditions qu’il juge nécessaires. 
Si l’État requérant accepte l’entraide sous réserve de ces 
conditions, il se conforme à ces dernières.

20. L’État requis :

a) fournit à l’État requérant copie des dossiers, des 
documents ou des renseignements administratifs en sa 
possession et auxquels, en vertu de son droit interne, le 
public a accès ; et

b) peut, à son gré, fournir à l’État requérant, intégra-
lement, en partie ou aux conditions qu’il estime appro-
priées, copie de tous dossiers, documents ou renseigne-
ments administratifs en sa possession et auxquels, en 
vertu de son droit interne, le public n’a pas accès.

Utilisation de l’information par l’État requérant

21. L’État requérant ne communique ni n’utilise 
les informations ou les éléments de preuve fournis par 
l’État requis pour des enquêtes, des poursuites ou des 
procédures judiciaires autres que celles visées dans la 
demande sans le consentement préalable de l’État requis. 
Rien dans le présent paragraphe n’empêche l’État requé-
rant de révéler, lors de la procédure, des informations ou 
des éléments de preuve à décharge. Dans ce cas, l’État 
requérant avise l’État requis avant la révélation et, s’il 
lui en est fait la demande, consulte ce dernier. Si, dans 
un cas exceptionnel, une notification préalable n’est 
pas possible, l’État requérant informe sans retard l’État 
requis de la révélation.

22. L’État requérant peut exiger que l’État requis 
garde le secret sur la demande et sa teneur, sauf dans la 
mesure nécessaire pour l’exécuter. Si l’État requis ne peut 
satisfaire à cette exigence, il en informe sans délai l’État 
requérant.
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Déposition de personnes provenant de l’État requis

23. Sans préjudice de l’application du paragraphe 27 
du présent projet d’article, un témoin, un expert ou une 
autre personne qui, à la demande de l’État requérant, con-
sent à déposer au cours d’une procédure ou à collaborer 
à une enquête, à des poursuites ou à une procédure judi-
ciaire sur le territoire relevant de la juridiction de l’État 
requérant ne sera pas poursuivi, détenu, puni ni soumis 
à d’autres restrictions de sa liberté personnelle sur ce ter-
ritoire en raison d’actes, d’omissions ou de condamna-
tions antérieurs à son départ du territoire de l’État requis. 
Cette immunité cesse lorsque le témoin, l’expert ou ladite 
personne ayant eu, pendant une période de quinze jours 
consécutifs ou toute autre période convenue par les États 
à compter de la date à laquelle il a été officiellement 
informé que sa présence n’était plus requise par les auto-
rités judiciaires, la possibilité de quitter le territoire rele-
vant de la juridiction de l’État requérant, y est néanmoins 
demeuré volontairement ou, l’ayant quitté, y est revenu 
de son plein gré.

24. Lorsque cela est possible et conforme aux prin-
cipes fondamentaux du droit interne, si une personne qui 
se trouve sur le territoire relevant de la juridiction d’un 
État doit être entendue comme témoin ou comme expert 
par les autorités judiciaires d’un autre État, le premier 
État peut, à la demande de l’autre, autoriser son audition 
par vidéoconférence s’il n’est pas possible ou souhaitable 
qu’elle comparaisse en personne sur le territoire relevant 
de la juridiction de l’État requérant. Les États peuvent 
convenir que l’audition sera conduite par une autorité 
judiciaire de l’État requérant et qu’une autorité judiciaire 
de l’État requis y assistera.

Transfert de personnes détenues dans l’État requis à des 
fins de témoignage 

25. Toute personne détenue ou purgeant une peine 
sur le territoire relevant de la juridiction d’un État, dont la 
présence est requise dans un autre État à des fins d’iden-
tification ou de témoignage ou pour qu’elle apporte de 
toute autre manière son concours à l’obtention de preuves 
dans le cadre d’enquêtes, de poursuites ou de procédures 
judiciaires relatives aux infractions visées au projet d’ar-
ticle 5, peut faire l’objet d’un transfèrement si les condi-
tions ci-après sont réunies :

a) ladite personne y consent librement et en toute 
connaissance de cause ; et

b) les autorités compétentes des deux États concer-
nés y consentent, sous réserve des conditions que ces 
États peuvent juger appropriées.

26. Aux fins du paragraphe 25 du présent projet 
d’article :

a) L’État vers lequel la personne est transférée a le 
pouvoir et l’obligation de la garder en détention, sauf 
demande ou autorisation contraire de la part de l’État à 
partir duquel elle a été transférée ;

b) L’État vers lequel la personne est transférée s’ac-
quitte sans retard de l’obligation de la remettre à la garde 

de l’État à partir duquel elle a été transférée, conformé-
ment à ce qui aura été convenu au préalable ou autrement 
décidé par les autorités compétentes des deux États ;

c) L’État vers lequel la personne est transférée ne 
peut exiger de l’État à partir duquel elle a été transférée 
qu’il engage une procédure d’extradition pour qu’elle lui 
soit remise ; et

d) Il est tenu compte de la période que la personne a 
passée en détention dans l’État vers lequel elle a été trans-
férée aux fins du décompte de la peine à purger dans l’État 
à partir duquel elle a été transférée.

27. À moins que l’État à partir duquel une personne 
doit être transférée en vertu des paragraphes 25 et 26 du 
présent projet d’article ne donne son accord, ladite per-
sonne, quelle que soit sa nationalité, n’est pas poursui-
vie, détenue, punie ni soumise à d’autres restrictions de 
sa liberté personnelle sur le territoire relevant de la juri-
diction de l’État vers lequel elle est transférée en raison 
d’actes, d’omissions ou de condamnations antérieurs à 
son départ du territoire relevant de la juridiction de l’État 
à partir duquel elle a été transférée.

Frais

28. Les frais ordinaires encourus pour l’exécution 
d’une demande sont à la charge de l’État requis, à moins 
qu’il n’en soit convenu autrement entre les États concer-
nés. Lorsque des dépenses importantes ou extraordinaires 
sont ou se révèlent ultérieurement nécessaires pour exécu-
ter la demande, les États se consultent pour fixer les con-
ditions selon lesquelles la demande sera exécutée, ainsi 
que la manière dont les frais seront assumés.

Projet d’article 14. Victimes, témoins  
et autres personnes 

1. Chaque État prend les mesures nécessaires pour :

a) garantir à quiconque allègue qu’une personne a 
été victime d’un crime contre l’humanité le droit de dépo-
ser plainte auprès des autorités compétentes ; et

b) veiller à ce que les plaignants et les témoins, leurs 
proches et représentants, et toute autre personne partici-
pant à une enquête, à des poursuites ou à une procédure 
d’extradition ou autre procédure concernant un acte visé 
par le présent projet d’articles soient protégés contre tout 
mauvais traitement ou acte d’intimidation résultant du 
dépôt d’une plainte, de la communication d’informations 
ou d’un témoignage, sans préjudice des droits de l’auteur 
présumé du crime énoncés au projet d’article 10.

2. Chaque État fait en sorte que les avis et préoccupa-
tions des victimes d’un crime contre l’humanité puissent 
être présentés et pris en compte aux stades appropriés de 
la procédure pénale engagée contre les auteurs présumés 
du crime, dans le respect de son droit interne et sans pré-
judice des droits énoncés au projet d’article 10.

3. Chaque État prend les mesures qui s’imposent 
pour que son droit interne garantisse aux victimes d’un 
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crime contre l’humanité le droit d’obtenir réparation, 
à titre individuel ou collectif, sous une ou plusieurs des 
formes suivantes : restitution ; indemnisation ; réadapta-
tion ; satisfaction ; garanties de non-répétition.

Projet d’article 15. Relations avec les juridictions 
pénales internationales compétentes

En cas de conflit entre les droits ou les obligations d’un 
État au titre du présent projet d’articles et ses droits ou 
ses obligations au titre de l’instrument constitutif d’une 
juridiction pénale internationale compétente, ce dernier 
prévaudra.

Projet d’article 16. Obligations des États fédéraux 

Les dispositions du présent projet d’articles s’ap-
pliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les 
unités constitutives des États fédéraux.

Projet d’article 17. Règlement des différends 
interétatiques

1. Les États s’efforcent de régler les différends 
concernant l’interprétation ou l’application du présent 
projet d’articles par voie de négociation. 

2. Tout différend entre deux États ou plus concer-
nant l’interprétation ou l’application du présent projet 
d’articles qui ne peut être réglé par voie de négociation 
dans un délai raisonnable est, à la demande de l’un de 
ces États, soumis à l’arbitrage. Si, dans un délai de six 
mois à compter de la date de la demande d’arbitrage, ces 
États ne parviennent pas à s’entendre sur l’organisation de 
l’arbitrage, l’un quelconque d’entre eux peut soumettre le 
différend à la Cour internationale de Justice en déposant 
une requête conformément au Statut de la Cour. 

3. Chaque État peut, au moment de la signature, de la 
ratification, de l’acceptation ou de l’approbation du pré-
sent projet d’articles ou de l’adhésion à celui-ci, déclarer 
qu’il ne s’estime pas lié par le paragraphe 2 du présent 
projet d’article. Les autres États ne sont pas liés par le 

paragraphe 2 du présent projet d’article envers tout État 
ayant fait une telle déclaration. 

4. Tout État ayant fait une déclaration en application 
du paragraphe 3 du présent projet d’article peut la retirer 
à tout moment.

Projet de préambule

Ayant à l’esprit que tout au long de l’histoire, des 
millions d’enfants, de femmes et d’hommes ont été vic-
times de crimes qui heurtent profondément la conscience 
humaine,

Reconnaissant que de tels crimes contre l’humanité 
menacent la paix, la sécurité et le bien-être du monde,

Affirmant que les crimes contre l’humanité, qui sont 
parmi les crimes les plus graves touchant l’ensemble de 
la communauté internationale, ne sauraient rester impunis 
et que leur répression doit être effectivement assurée par 
des mesures prises dans le cadre national et par le renfor-
cement de la coopération internationale,

Déterminés à mettre un terme à l’impunité des auteurs 
de ces crimes et à concourir ainsi à la prévention de nou-
veaux crimes,

Rappelant qu’il est du devoir de chaque État de sou-
mettre à sa juridiction pénale les responsables de crimes 
internationaux,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies et, en particulier, que tous les États doivent 
s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi de la 
force, soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance 
politique de tout État, soit de toute autre manière incom-
patible avec les buts des Nations Unies,

Soulignant à cet égard que rien dans le présent projet 
d’articles ne peut être interprété comme autorisant un État 
à intervenir dans un conflit armé ou dans les affaires inté-
rieures d’un autre État.




